
Guide du sommet 

Som m et  d e Lisb on n e -  1 9 - 2 0  n ov em b r e 2 0 1 0  
2 4 e r éu n ion  au  som m et  d e l ' OTAN 

Au somm et  de Lisbonne, l'OTAN dévoilera son nouveau Concept  st ratégique, le t roisième depuis la 
fin de la Guerre froide, dans lequel elle définira les pr ior ités st ratégiques de l'Alliance pour la 
prochaine décennie. 

Certes, le processus de réflexion m ené sur le Concept  st ratégique 2010 réaffirm e l'at tachem ent  
des pays m em bres de l'OTAN aux principes fondam entaux ainsi qu'à la revue des polit iques et  des 
object ifs, mais il impulse également  une réforme en profondeur dans l'ensem ble de l'Organisat ion. 

L'agenda du sommet  est  ambit ieux. Le nouveau Concept  st ratégique portera essent iellement  sur 
la défense collect ive et  la dissuasion, la gest ion de cr ise et  la sécurité coopérat ive. I l abordera 
égalem ent  la défense ant im issile, les progrès accom plis sur la voie de la t ransit ion en Afghanistan, 
les relat ions avec la Russie et  une approche globale des défis sécuritaires qui appellera à une plus 
grande coopérat ion avec les partenaires. En out re, l'Organisat ion présentera un nouveau « paquet  
de capacités essent ielles » et  le nouveau processus d'acquisit ion qui lui sera associé. La réform e 
de la st ructure de commandement  m ilitaire et  la revue des Agences OTAN y seront  aussi 
exam inées, tandis que le changement  se poursuivra au sein des ent ités civiles du siège de 
l'Organisat ion. 

L'OTAN intervient  par ailleurs dans d'aut res domaines t rès diversifiés (voir les rubriques 
correspondantes dans « L'OTAN de A à Z ») . 

Précédents som m ets 

Vision  d e l ' A l l i an ce d e la  sécu r i t é  eu r o - a t lan t iq u e et  r éf o r m e d e l 'OTAN 

S'il définit  le cadre pour la prochaine décennie, le Concept  st ratégique im pulse également  le 
changem ent  en des tem ps m arqués par d'importantes cont raintes pesant  sur les ressources, 
l'object if étant  de moderniser et  de renforcer les capacités de l'OTAN. 

Con cep t  st r a t ég iq u e  

Mêm e si le nouveau Concept  st ratégique ne sera rendu public que le jour du som m et , il est  
im portant  de com prendre la genèse du docum ent  2010. 

Concept  st ratégique  

Défense collect ive  

Gest ion de cr ise  

Processus de consultat ion  

Approche globale 

Réf o r m e in t er n e  

La réform e des st ructures de l'OTAN, un des out ils du changement , porte sur la st ructure de 
com m andem ent  m ilitaire, les organism es, les agences, les com ités et  les services en place au 
Siège. 

La st ructure de com mandem ent  de l'OTAN  

Commandement  allié Opérat ions  

Com m andem ent  allié Transform at ion  

Les com ités de l'OTAN  

Agences et  organism es  



Contr ibut ions financières à l'OTAN 

Tr an sf o r m at ion  du  sect eu r  d e la  d éf en se et  m aît r ise d es ar m em en t s  

Les capacités, en tant  que m oteur du changement , sont  un élément  clé des débats sur les 
opérat ions et  les m issions. Dans ce contexte, un nouveau paquet  de capacités sera présenté à 
Lisbonne, parallèlem ent  aux am bit ions de l'OTAN s'agissant  de la défense ant im issile, des forces 
nucléaires et  de la m aît r ise des arm em ents, ainsi que du désarmem ent  et  de la non-proliférat ion. 

Les procédures nécessaires pour l'acquisit ion et  la gest ion des capacités font  égalem ent  l'objet  de 
réformes, l'object if étant  d'encourager la mult inat ionalité, de renforcer la coordinat ion et  d'adopter 
une approche fonct ionnellement  intégrée de la planificat ion de défense et  des programmes 
d'acquisit ion de m atériels de défense. Les procédures ainsi que les st ructures com ptent  parm i les 
pr incipaux out ils de l'OTAN pour le changem ent . 

L'am éliorat ion des capacités de l'OTAN  

Défense ant im issile  

Forces nucléaires de l'OTAN  

Les arm es de dest ruct ion m assive  

L'OTAN et  la lut te cont re le terror ism e  

La défense cont re les cyberat taques  

Le rôle de l'OTAN en m at ière de sécurité énergét ique  

Maît r ise des arm em ents, désarmement  et  non-proliférat ion  

Le rôle de l'OTAN dans le domaine de la m aît r ise des armem ents convent ionnels  

Armes légères et  de pet it  calibre et  lut te cont re les m ines  

Processus OTAN de planificat ion de défense 

Gest ion  d e cr i se 

La gest ion de cr ise est , et  restera, l'une des tâches de sécurité fondamentales de l'OTAN. 

Pr io r i t és act u el les en  m at ièr e d ' op ér at ion s –  la  t r an si t ion  en  Af g h an ist an  

L'Afghanistan et  les quest ions urgentes liées aux progrès de la Force internat ionale d'assistance à 
la sécurité (FI AS)  dom ineront  les débats à Lisbonne. 

Le rôle de l'OTAN en Afghanistan 

Au t r es op ér at ion s et  m ission s de l ' OTAN  

L'OTAN m ènent  d'aut res opérat ions et  m issions :  Force pour le Kosovo (KFOR) , lut te cont re la 
pirater ie au large de la Corne de l'Afr ique, opérat ion Act ive Endeavour en Méditerranée, m ission 
OTAN de format ion – I raq (NTM- I ) , aide à l'Union afr icaine. Toutes ces opérat ions et  m issions 
m ilitaires sont  br ièvement  expliquées dans les rubriques suivantes :  

Opérat ions et  m issions de l'OTAN  

Le rôle de l'OTAN au Kosovo  

Opérat ions de lut te cont re la pirater ie 

Sécu r i t é  coop ér at iv e 

S'il est  vrai que l'Alliance cherche à renforcer les partenariats existants, à encourager l' intégrat ion 
euro-at lant ique et  à prom ouvoir une coopérat ion accrue avec les pays non-OTAN fournisseurs de 
t roupes, elle s'emploie également  à resserrer les liens inst itut ionnels avec d'aut res organisat ions 
internat ionales 

Approche globale  

Les relat ions de l'OTAN avec les Nat ions Unies  

OTAN-UE :  un partenariat  st ratégique 

Dy n am isat ion  d es r e la t ion s av ec la  Ru ssie  

La Russie est  un partenaire clé ;  aussi, les relat ions de l'OTAN avec ce pays seront -elles 
exam inées dans le cadre du Concept  st ratégique 2010. Le som m et  OTAN-Russie devrait  en out re 



t raiter, ent re aut res choses, l'évaluat ion conjointe de la menace et  la défense ant im issile. 

Les relat ions OTAN-Russie 

Par t en ar ia t s et  in t ég r at ion  eu r o - at lan t iq u e  

L'OTAN renforce ses partenariats et  ses relat ions avec d'aut res pays, souhaitant  développer un 
réseau plus inclusif et  davantage coopérat if avec des pays de par le m onde. 

Les partenariats avec des pays non m em bres de l'OTAN  

Le partenariat  euro-at lant ique  

Le Dialogue méditerranéen  

L'I nit iat ive de coopérat ion d'I stanbul  

Pays de contact   

Élargissem ent  de l'OTAN  

Plan d'act ion pour l'adhésion 

Fai t s et  ch i f f r es  

Pays membres  

Pays partenaires  

Dépenses de défense  

Les cont r ibut ions de t roupes  

Cont r ibut ions aux opérat ions et  m issions 



Les Sommets de l’OTAN 
Les som m et s d e l ’OTAN p er m et t en t  au x  
ch ef s d ' Ét at  e t  d e g ou v er n em en t  d es p ay s 
m em b r es d ’év a lu er  p ér iod iq u em en t  les 
act iv i t és m en ées p ar  l ’A l l ian ce et  d e 
d on n er  des o r ien t a t ion s st r a t ég iq u es 
p ou r  les act i v i t és f u t u r es. 

I l ne s’agit  pas de réunions régulières, mais 
plutôt  d’étapes importantes du processus 
décisionnel de l’Alliance. Les som m ets 

perm et tent  d’int roduire de nouvelles polit iques, d’inviter de nouveaux pays à adhérer à l’Alliance, 
de lancer de grandes init iat ives et  d’instaurer des partenariats avec des pays non membres de 
l’OTAN. 

Depuis sa créat ion, en 1949, l’OTAN a organisé vingt - t rois som m ets. Le 24e aura lieu à Lisbonne 
les 19 et  20 novem bre 2010. 

Ordres du jour des som m ets  

Date et  lieu  

Précédents som m ets  

Organisat ion des som m ets  

Part icipat ion 

Or d r es d u  j ou r  d es som m et s 

Les som mets de l’OTAN sont  des réunions du Conseil de l’At lant ique Nord – principal organe 
décisionnel de l’Alliance – à son niveau le plus élevé, c’est -à-dire au niveau des chefs d’État  et  de 
gouvernem ent . 

En raison de l’importance polit ique des réunions au som m et , les points inscrits à l’ordre du jour 
t raitent  généralem ent  de quest ions ayant  une importance polit ique ou st ratégique globale. Ces 
points peuvent  porter sur le fonct ionnement  interne de l’Alliance, ainsi que sur les relat ions ent re 
l’OTAN et  des partenaires extér ieurs. 

Décision s m aj eu r es 

Nom bre de som m ets de l’OTAN peuvent  êt re considérés comme des étapes marquantes dans 
l’évolut ion de l’Alliance. Par exemple, lors du prem ier sommet  de l’après-Guerre froide, qui s’est  
tenu à Londres en 1990, des proposit ions visant  à développer les relat ions avec les pays d’Europe 
cent rale et  or ientale ont  été présentées. Un an plus tard, à Rome, les chefs d’État  et  de 
gouvernem ent  ont  publié – pour la prem ière fois dans un docum ent  public – un nouveau Concept  
st ratégique, qui reflétait  le nouvel environnement  de sécurité. Lors de ce m êm e som m et , l’OTAN a 
créé le Conseil de coopérat ion nord-at lant ique, un forum  qui rassemblait  officiellem ent  les pays de 
l’OTAN et  les pays partenaires d’Europe, d’Asie cent rale et  du Caucase. 

Lors des som mets de Madrid et  de Paris en 1997, t rois prem iers pays de l’ancien Pacte de 
Varsovie – la Hongrie, la Pologne et  la République tchèque – ont  été invités à adhérer à l’OTAN et  
des partenariats ont  été établis avec la Russie et  avec l'Ukraine. Au som m et  de Prague en 2002, 
les pays m em bres se sont  résolum ent  engagés à am éliorer les capacités de l’OTAN et  ils ont  
t ransform é la st ructure de com m andem ent  m ilitaire de l’Alliance. 

I l ne s’agit  là que de quelques-unes des nombreuses décisions qui ont  été pr ises au fil des 
décennies (on t rouvera un résumé com plet  de tous les som mets de l’OTAN à la rubrique 
« Précédents sommets ») . 

 



Mise en  œu v r e d es d écision s p r i ses lo r s d es som m et s 

En général, les décisions prises à un somm et  sont  publiées dans des déclarat ions et  des 
com m uniqués, qui sont  des docum ents publics expliquant  les décisions de l’Alliance et  réaffirm ant  
le sout ien des Alliés à tel ou tel aspect  des polit iques de l'OTAN. 

Les décisions sont  ensuite t ransposées en m esures par les acteurs concernés en fonct ion de leur 
domaine de compétence et  de responsabilité, c’est -à-dire par les com ités subordonnés au Conseil 
et  la st ructure de commandement  de l’OTAN, qui couvrent  l'ensem ble des fonct ions et  des 
act ivités de l'Alliance. 

Dat e et  l ieu  

Dat e 

Les som mets sont  organisés sur approbat ion du Conseil au niveau des représentants permanents 
( les ambassadeurs)  ou des m inist res des Affaires ét rangères et  des m inist res de la Défense. I ls 
sont  généralem ent  organisés sur une base ad hoc, en fonct ion de l’évolut ion de la situat ion 
polit ique et  de sécurité. 

Pendant  quarante ans, depuis la créat ion de l’OTAN jusqu’à la fin de la Guerre froide, il y a eu dix 
réunions au som m et . La fréquence de ces réunions s’est  considérablem ent  accrue depuis 1990, le 
but  étant  de faire face aux changem ents induits par les nouveaux défis de sécurité. Au total, 
vingt - t rois réunions au som m et  ont  eu lieu ent re 1949 et  2009. 

Lieu  

Les som mets de l’OTAN ont  lieu dans un des pays m em bres, y com pris en Belgique au siège de 
l’OTAN. Des pays m em bres proposent  d’accueillir  une réunion au sommet  et  le Conseil décide du 
lieu de la réunion après avoir exam iné toutes les offres. 

Ces dernières années, le choix du lieu a souvent  eu une portée sym bolique. Le som m et  de 1999, 
par exemple, a été tenu à Washington, en com m ém orat ion du cinquant ième anniversaire de la 
signature du Traité de l’At lant ique Nord dans cet te même ville. I stanbul – où s’est  tenue la réunion 
au som m et  de 2004 – relie l’Europe à l’Asie et  c’est  là qu’a été lancée l’I nit iat ive de coopérat ion 
d’I stanbul, qui vise à développer les liens ent re l’OTAN et  le Moyen-Orient  élargi. 

Pr écéd en t s som m et s 

Les chefs d’État  et  de gouvernem ent  des pays m em bres de l’OTAN se sont  réunis pour la prem ière 
fois lors de la cérém onie de signature du Traité de l’At lant ique Nord, le 4 avr il 1949, m ais ce 
n’était  pas un sommet  à proprement  parler. Le prem ier sommet  s’est  tenu à Paris huit  ans plus 
tard, en 1957, et  les som m ets ultér ieurs ont  eu lieu à des m om ents clés de l’histoire de l’Alliance. 

Par is, 1 6 - 1 9  d écem b r e 1 9 5 7  

Réaffirm at ion des object ifs pr incipaux et  de l’unité de l’Alliance at lant ique ;  améliorat ions de la 
coordinat ion et  de l’organisat ion des forces de l’OTAN, ainsi que des disposit ions relat ives aux 
consultat ions polit iques ;  reconnaissance de la nécessité d’établir  des liens économ iques plus 
ét roits et  de coopérer dans l’esprit  de l’art icle 2 du Traité, qui est  conçu pour élim iner toute 
opposit ion dans les polit iques économ iques internat ionales et  pour encourager la collaborat ion 
économ ique. (Rapport  du Com ité des Trois sur la coopérat ion non m ilitaire, dit  « Rapport  des Trois 
Sages ») . 

Br u x el les, 2 6  j u in  1 9 7 4  

Signature de la Déclarat ion sur les relat ions at lant iques, approuvée le 19 juin à Ot tawa, par les 
m inist res des Affaires ét rangères des pays de l’OTAN, confirm ant  l’engagem ent  des m em bres de 
l’Alliance en faveur des buts et  des idéaux fixés par le Traité, à l’occasion du 25e anniversaire de 
sa signature ;  consultat ions sur les relat ions Est -Ouest  en préparat ion aux pourparlers du som met  
États-Unis-URSS sur la lim itat ion des arm es nucléaires st ratégiques. 

Br u x el les, 2 9 - 3 0  m ai  1 9 7 5  

Affirm at ion de l’importance fondam entale de l’Alliance et  de la cohésion des Alliés face aux 
pressions économ iques internat ionales découlant  de la crise pét rolière de 1974 ;  sout ien affirm é à 



la conclusion posit ive des négociat ions dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et  la 
coopérat ion en Europe (CSCE)  (qui auront  pour résultat  la signature, en 1975, de l’Acte final 
d’Helsinki) . 

Lon d r es, 1 0 - 1 1  m ai  1 9 7 7  

Lancement  d’une étude sur les tendances à long terme des relat ions Est -Ouest  et  d’un programme 
de défense à long terme visant  à améliorer les m oyens de défense des pays membres de l’OTAN. 

W ash in g t on , 3 0 - 3 1  m ai  1 9 7 8  

Exam en des résultats provisoires des init iat ives à long terme prises au somm et  de Londres de 
1977 ;  confirm at ion de la validité des object ifs com plém entaires de l’Alliance visant  à m aintenir la 
sécurité tout  en recherchant  la détente Est -Ouest  ;  approbat ion d’un object if de 3%  de croissance 
des dépenses de défense. 

Bon n , 1 0  j u in  1 9 8 2  

Adhésion de l’Espagne ;  adopt ion de la Déclarat ion de Bonn définissant  un programme en six 
points pour la paix dans la liberté ;  publicat ion d’une déclarat ion sur les polit iques et  les object ifs 
de l’Alliance concernant  la m aît r ise des arm ements et  le désarm ement , et  d’une déclarat ion sur la 
défense intégrée de l’OTAN. 

Br u x el les, 2 1  n ov em b r e 1 9 8 5  

Réunion ext raordinaire du Conseil de l'At lant ique Nord consacrée à des consultat ions avec le 
président  Reagan au sujet  de l' issue posit ive du som m et  États-Unis-URSS tenu à Genève sur la 
m aît r ise des arm em ents et  d’aut res dom aines de coopérat ion. 

Br u x el les, 2 - 3  m ar s 1 9 8 8  

Réaffirm at ion des buts et  des principes de l’Alliance ( référence au rapport  Harm el sur les futures 
tâches de l’Alliance, publié en 1967)  et  de ses object ifs pour les relat ions Est -Ouest  ;  adopt ion 
d’un plan directeur visant  à renforcer la stabilité sur tout  le terr itoire européen, grâce à l'ouverture 
de négociat ions sur la maît r ise des arm em ents convent ionnels. 

Br u x el les, 2 9 - 3 0  m ai  1 9 8 9  

Déclarat ion commémorant  le 40e anniversaire de l’Alliance et  énonçant  les polit iques et  les 
object ifs de sécurité de l’Alliance pour les années 90, le but  étant  de maintenir la défense de 
l’Alliance, de prendre de nouvelles init iat ives de m aît r ise des arm em ents, de renforcer la 
consultat ion polit ique, d’am éliorer la coopérat ion Est -Ouest  et  de relever les défis m ondiaux ;  
adopt ion d’un concept  global de m aît r ise des armements et  de désarmement . 

Br u x el les, 4  d écem b r e 1 9 8 9  

Dans le contexte des changem ents fondam entaux qui se produisent  en Europe cent rale et  
or ientale et  dans la perspect ive de la fin de la division de l’Europe, le président  am éricain, M. 
Bush, consulte les dir igeants de l’Alliance à la suite de sa réunion au som m et  avec le président  
Gorbatchev à Malte. Pendant  que se déroule le som m et  de l’OTAN, les dir igeants des pays du 
Pacte de Varsovie dénoncent  l’invasion de la Tchécoslovaquie de 1968 et  rejet tent  la « doct r ine 
Brejnev » de souveraineté lim itée. 

Lon d r es, 5 - 6  j u i l l e t  1 9 9 0  

Publicat ion de la Déclarat ion de Londres sur une Alliance de l'At lant ique Nord rénovée, exposant  
des proposit ions pour le développement  de la coopérat ion avec les pays d’Europe cent rale et  
or ientale portant  sur un large éventail d’act ivités polit iques et  m ilitaires, y compris l’établissement  
d’une liaison diplomat ique régulière avec l’OTAN. 

Rom e, 7 - 8  n ov em b r e 1 9 9 1  

Publicat ion de plusieurs documents essent iels :  le nouveau Concept  st ratégique de l’Alliance, la 
Déclarat ion de Rome sur la paix et  la coopérat ion, des déclarat ions sur les changem ents survenus 
en Union soviét ique et  sur la situat ion en Yougoslavie. 

Br u x el les, 1 0 - 1 1  j an v ier  1 9 9 4  



Lancem ent  du Partenariat  pour la paix (PPP)  ;  tous les pays partenaires du Conseil de coopérat ion 
nord-at lant ique et  tous les membres de la Conférence sur la sécurité et  la coopérat ion en Europe 
(CSCE)  sont  invités à y part iciper ;  publicat ion du docum ent  cadre du Partenariat  pour la paix ;  
entérinem ent  du concept  de groupes de forces interarmées mult inat ionales (GFI M)  et  d’aut res 
mesures visant  à développer l’I dent ité européenne de sécurité et  de défense ;  l’Alliance réaffirme 
qu'elle est  prête à lancer des frappes aériennes à l’appui des object ifs des Nat ions Unies en 
Bosnie-Herzégovine. 

Par is, 2 7  m ai  1 9 9 7  

Signature de l'Acte fondateur sur les relat ions, la coopérat ion et  la sécurité m utuelles ent re 
l’Organisat ion du Traité de l'At lant ique Nord et  la Fédérat ion de Russie, st ipulant  que l’OTAN et  la 
Russie ne sont  plus des adversaires et  établissant  le Conseil conjoint  perm anent  OTAN-Russie. 

Mad r id , 8 - 9  j u i l l e t  1 9 9 7  

La République tchèque, la Hongrie et  la Pologne sont  invitées à entam er des pourparlers 
d'adhésion ;  réaffirm at ion de la polit ique de la porte ouverte suivie par l’OTAN ;  reconnaissance de 
l’accom plissem ent  et  de l’engagem ent  que représente l’Acte fondateur OTAN-Russie ;  signature de 
la Charte sur un partenariat  spécifique ent re l'OTAN et  l'Ukraine ;  prem ière réunion au sommet  du 
Conseil de partenariat  euro-at lant ique, qui remplace le Conseil de coopérat ion nord-at lant ique ;  un 
Partenariat  pour la paix renforcé ;  actualisat ion du Concept  st ratégique de 1991 et  adopt ion d’un 
nouveau disposit if de défense ;  réform e de la st ructure de comm andement  m ilitaire de l’OTAN ;  
déclarat ion spéciale sur la Bosnie-Herzégovine. 

W ash in g t on , 2 3 - 2 4  av r i l  1 9 9 9  

Com m ém orat ion du 50e anniversaire de l'OTAN ;  les Alliés réitèrent  leur déterm inat ion à m et t re 
fin aux actes de répression du président  Milosevic cont re la populat ion albanophone au Kosovo ;  la 
République tchèque, la Hongrie et  la Pologne part icipent  à leur prem ière réunion au som m et  ;  
adopt ion du Plan d’act ion pour l’adhésion ;  publicat ion d’une version révisée du Concept  
st ratégique ;  renforcem ent  de l’I dent ité européenne de sécurité et  de défense au sein de l’OTAN ;  
lancement  de l’I nit iat ive sur les capacités de défense ;  renforcement  du Partenariat  pour la paix et  
du Conseil de partenariat  euro-at lant ique, ainsi que du Dialogue méditerranéen ;  lancement  de 
l’I nit iat ive sur les armes de dest ruct ion m assive. 

Rom e, 2 8  m ai  2 0 0 2  

Les Alliés et  la Fédérat ion de Russie créent  le Conseil OTAN-Russie, au sein duquel ils se 
réunissent  en tant  que partenaires égaux, ce qui confère une qualité nouvelle aux relat ions OTAN-
Russie. Le Conseil OTAN-Russie remplace le Conseil conjoint  permanent  OTAN-Russie. 

Pr ag u e, 2 1 - 2 2  n ov em b r e 2 0 0 2  

La Bulgarie, l’Estonie, la Let tonie, la Lituanie, la Roumanie, la Slovaquie et  la Slovénie sont  
invitées à entam er des pourparlers d'adhésion ;  réaffirmat ion de la polit ique de la porte ouverte 
suivie par l’OTAN ;  adopt ion d’une série de m esures visant  à am éliorer les capacités m ilitaires 
(engagem ent  capacitaire de Prague, force de réact ion de l’OTAN et  rat ionalisat ion de la st ructure 
de com m andem ent  m ilitaire)  ;  adopt ion d'un concept  m ilitaire de défense cont re le terror isme ;  
décision d'appuyer les pays m em bres de l'OTAN en Afghanistan ;  entér inem ent  d’un ensem ble 
d’init iat ives visant  à l'établissement  de nouvelles relat ions avec les Partenaires. 

I st an b u l , 2 8 - 2 9  j u in  2 0 0 4  

Sept  nouveaux m em bres part icipent  à ce som m et  (Bulgarie, Estonie, Let tonie, Lituanie, Roumanie, 
Slovaquie et  Slovénie)  ;  l'opérat ion de l'OTAN en Afghanistan est  étendue et  la m ise en place 
d'équipes de reconst ruct ion provinciales se poursuit  dans l'ensem ble du pays ;  il est  décidé d'aider 
le gouvernem ent  intér im aire iraquien à form er ses forces de sécurité ;  le sout ien nécessaire pour 
assurer la stabilité dans les Balkans est  maintenu ;  il est  décidé de modifier les processus 
d'établissement  des plans de défense et  de const itut ion de forces de l'OTAN, tout  en renforçant  les 
cont r ibut ions dest inées à la lut te cont re le terror isme, notam ment  pour ce qui est  des aspects liés 
aux ADM ;  la coopérat ion avec les Partenaires est  renforcée et  l' I nit iat ive de coopérat ion d'I stanbul 
est  lancée à l’intent ion des pays de la région du Moyen-Orient  élargi. 

Br u x el les, 2 2  f év r ier  2 0 0 5  

Les dir igeants réaffirment  leur sout ien à l' instaurat ion de la stabilité dans les Balkans, en 



Afghanistan et  en I raq, et  s'engagent  à renforcer le partenariat  ent re l’OTAN et  l’Union 
européenne. 

Rig a, 2 8 - 2 9  n ov em b r e 2 0 0 6  

Exam en des progrès accom plis en Afghanistan suite à l'extension de la m ission de la FI AS à 
l'ensemble du pays, et  appel à un engagement  plus large de la communauté internat ionale ;  
l'Alliance confirme qu’elle est  prête à jouer son rôle dans l'applicat ion des disposit ions de sécurité 
d'un règlem ent  sur le statut  du Kosovo ;  adopt ion de m esures visant  à renforcer encore les 
capacités m ilitaires de l'OTAN ;  la Force de réact ion de l'OTAN est  déclarée opérat ionnelle ;  
publicat ion de la Direct ive polit ique globale. Lancem ent  d'init iat ives visant  à approfondir et  à 
élargir  les relat ions avec les Partenaires ;  la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et  la Serbie sont  
invités à adhérer au Partenariat  pour la paix. 

Bu car est , 2 - 4  av r i l  2 0 0 8  

À Bucarest , les dir igeants des pays alliés examinent  l’évolut ion des principaux engagem ents de 
l’OTAN :  les opérat ions de l’OTAN (notam ment  en Afghanistan et  au Kosovo) , l’élargissem ent  
( l’Albanie et  la Croat ie ont  été invitées à engager le processus d’accession et  l’ex-République 
yougoslave de Macédoine*  sera invitée à le faire dès que les négociat ions en cours sur la quest ion 
de son nom  auront  about i à la conclusion d’un accord) , et  la poursuite du développement  de 
capacités m ilitaires. 

St r asb ou r g - Keh l , 3 - 4  av r i l  2 0 0 9  

À l’occasion de ce sommet , qui m arquait  le 60e anniversaire de l’OTAN, les part icipants ont  adopté 
une Déclarat ion sur la Sécurité de l’Alliance ;  ils ont  recomm andé l’établissement  d’un nouveau 
concept  st ratégique, le respect  des principes fondam entaux et  des valeurs com m unes et  souligné 
la nécessité de poursuivre la t ransform at ion ;  ils ont  m ené un débat  approfondi sur l’Afghanistan, 
pr ior ité essent ielle de l’OTAN, ils ont  accueilli deux nouveaux m em bres, l’Albanie et  la Croat ie, et  
réaffirmé la polit ique de la porte ouverte suivie par l’OTAN ( ils lanceront  une invitat ion à l’ex-

République yougoslave de Macédoine1 dès qu’une solut ion aura été t rouvée à la quest ion du nom  
de ce pays)  ;  ils ont  salué la décision de la France de part iciper pleinement  aux st ructures de 
l’OTAN et  les conséquences de cet te décision sur les relat ions de l’Alliance avec l’Union 
européenne ;  et  ils ont  abordé les relat ions ent re l’OTAN et  la Russie. 

Or g an isat ion  d es som m et s 

Les réunions au som met  de l’OTAN sont  cent rées sur les act ivités du Conseil.  Elles sont  présidées 
par le secrétaire général, com m e toutes les réunions du Conseil.  Le secrétaire général joue un rôle 
im portant  de coordinat ion, il anim e les délibérat ions et  il est  le principal porte-parole de l’Alliance. 

Comme pour les réunions qui se déroulent  au niveau des représentants perm anents et  des 
m inist res, les t ravaux du Conseil sont  préparés par des com ités subordonnés chargés de dom aines 
spécifiques de la polit ique de l’Alliance. Le Com ité des adjoints en assume une grande part ie. 
Com posé des représentants perm anents adjoints, il est  parfois renforcé par des experts nat ionaux. 
I l devient  alors le SPC(R) . Le Com ité des adjoints est  chargé en part iculier de diffuser les 
déclarat ions et  les com m uniqués, y com pris ceux publiés après un som m et . 

D'aut res aspects des t ravaux d'ordre polit ique peuvent  êt re pris en charge par le Com ité polit ique 
et  des partenariats. En fonct ion du thèm e qui sera abordé, le com ité de haut  niveau com pétent  en 
la m at ière dir ige la préparat ion des réunions du Conseil et  assure le suivi de ses décisions. 

Le Conseil est  soutenu dans ses t ravaux par le secrétaire du Conseil,  qui est  aussi le directeur des 
équipes spéciales pour les réunions m inistér ielles et  pour les sommets. Le secrétaire du Conseil 
veille à ce que les tâches confiées par le Conseil soient  exécutées et  à ce que les décisions de ce 
dernier soient  consignées et  diffusées. Une pet ite st ructure  
– le Secrétar iat  du Conseil – s’occupe des aspects bureaucrat iques et  logist iques des t ravaux du 
Conseil, tandis que les divisions concernées du Secrétariat  internat ional appuient  les t ravaux des 
com ités subordonnés au Conseil. 

Par t i cip at ion  

En règle générale, seuls les pays membres de l'OTAN part icipent  aux som m ets. I l arr ive toutefois 
que les pays alliés décident  d’organiser des réunions dans d’aut res configurat ions, m ême si r ien ne 



les y oblige officiellement . 

I l peut  s’agir, par exemple, de réunions des m inist res de la Défense ou des Affaires ét rangères, de 
réunions des chefs d’État  et  de gouvernem ent  des pays membres du Conseil de partenariat  euro-
at lant ique, de réunions du Conseil OTAN-Russie, de la Com mission OTAN-Ukraine ou de la 
Commission OTAN-Géorgie. I l peut  aussi s'agir  de réunir des responsables des pays fournissant  
des t roupes à la FI AS, com m e ce fut  le cas au som m et  de Bucarest . Des intervenants extérieurs 
peuvent  également  êt re invités. Ainsi, le président  Ham id Karzaï, le secrétaire général des Nat ions 
Unies, M. Ban Ki-m oon, le président  de la Com m ission européenne, M. Barroso, le haut  
représentant  de l’Union européenne (UE) , M. Solana, la direct r ice générale de la Banque mondiale, 
Mme Okonjo- I weala, et  le vice-m inist re des Affaires ét rangères du Japon, M. Sasae, ont  également  
été invités à assister au som m et  de Bucarest . 

  

1. La Turquie reconnaît  la République de Macédoine sous son nom  const itut ionnel.  



Le concept stratégique 
Le con cep t  st r a t ég iq u e est  u n  d ocu m en t  
o f f i cie l  q u i  p r ésen t e la  n at u r e et  l ' ob j ect i f  
im m u ab les de l ' OTAN a in si  q u e ses 
t âch es f on d am en t a les d e sécu r i t é . I l  
d écr i t  p ar  a i l leu r s les élém en t s cen t r au x  
d u  n ou v el  en v i r on n em en t  d e sécu r i t é  et  
les com p osan t es d e l ' ap p r och e d e 
l ' A l l ian ce en  m at ièr e de sécu r i t é , e t  
f ou r n i t  des o r ien t a t ion s p ou r  la  p ou r su i t e  
d e l ' ad ap t a t ion  d es f o r ces m i l i t a i r es d e 
l ' OTAN.  

En résumé, il donne à l'Alliance les m oyens de répondre aux défis de sécurité, et  il guide son 
évolut ion polit ique et  m ilitaire future. 

C'est  pourquoi la st ratégie de l'Alliance fait  actuellement  l'objet  de débats, et  un nouveau concept  
st ratégique sera rendu public au som m et  de Lisbonne en novem bre 2010 afin de prendre en 
considérat ion les nouvelles m enaces pesant  sur la sécurité et  celles qui se profilent , en part iculier 
depuis les at tentats terror istes du 11 septembre.  

La t ransform at ion, au sens large du term e, est  une caractérist ique perm anente de l'Organisat ion. 
Depuis sa créat ion, l'OTAN réexam ine régulièrement  ses tâches et  ses object ifs com pte tenu de 
l'évolut ion de l'environnement  st ratégique. La préparat ion du tout  prem ier concept  st ratégique -
 le « Concept  st ratégique de la défense de la zone de l'At lant ique Nord » -  a débuté en 
octobre 1949. En plus d'un dem i-siècle, l'OTAN et  le m onde en général ont  connu une évolut ion 
que les fondateurs de l'Organisat ion auraient  diff icilement  pu imaginer. Ces changem ents ont  été 
pris en compte dans chaque document  st ratégique que l'OTAN a élaboré depuis sa créat ion.  

La t ransform at ion est  une caractér ist ique perm anente de l'Organisat ion. Depuis sa créat ion, 
l'OTAN réexam ine régulièrement  ses tâches et  ses object ifs com pte tenu de l'évolut ion de 
l'environnement  st ratégique. La préparat ion du tout  prem ier concept  st ratégique -  le « Concept  
st ratégique de la défense de la zone de l'At lant ique Nord » -  a débuté en octobre 1949. En plus 
d'un dem i-siècle, l'OTAN et  le m onde en général ont  connu une évolut ion que les fondateurs de 
l'Organisat ion auraient  diff icilement  pu imaginer. Ces changem ents ont  été pr is en compte dans 
chaque docum ent  st ratégique que l'OTAN a élaboré depuis sa créat ion.  

Le concept  st ratégique actuel  

Les auteurs des st ratégies et  les décideurs  

Les docum ents st ratégiques de l'OTAN depuis 1949 

De 1949 à la fin de la Guerre froide  

The immediate post -Cold War period  

L’environnement  de sécurité postérieur au 11 septem bre 

Le con cep t  st r a t ég iq u e act u el  

Pr in cip es f on d am en t au x  

L’OTAN offre un cadre sans pareil pour les débats et  la coopérat ion sur les quest ions de sécurité et  
de défense dans la mesure où non seulement  elle réunit  deux cont inents -  l’Europe et  l’Amérique 
du Nord -  mais elle lance aussi des init iat ives m ult inat ionales et  propose une act ion coordonnée 
dans de nombreux domaines différents. 

Si ses act ivités ont  évolué avec le temps car elle s'est  adaptée à l'évolut ion de l'environnem ent  

 



st ratégique, il n'en reste pas m oins que les fondements de la coopérat ion au sein de l'Alliance 
dem eurent  conform es aux principes énoncés dans le t raité de Washington :  la défense collect ive, 
le règlement  des différends de m anière pacifique et  le caractère défensif de l'OTAN. Ces principes 
sont  toujours ceux de l'Organisat ion. En out re, l’OTAN demeure une enceinte t ransat lant ique 
essent ielle de consultat ion, qui vise à défendre et  à prom ouvoir les valeurs com m unes fondées sur 
les principes de la démocrat ie, de la liberté individuelle et  de l’état  de droit , et  elle cont inue de 
prendre ses décisions par consensus -  processus décisionnel qui est  l’une des clés de la pérennité 
de l’Alliance. 

Le con cep t  st r a t ég iq u e d e 1 9 9 9  

Le concept  st ratégique de 1999 décrit  l'object if et  les tâches de l'Alliance, les perspect ives 
st ratégiques à cet te époque, l'approche de la sécurité au XXI e siècle adoptée par l'Alliance et  les 
or ientat ions pour les forces de l'Alliance. 

L' ob j ect i f  e t  les t âch es d e l ' A l l i an ce 

L'OTAN a pour object if essent iel de sauvegarder la liberté et  la sécurité de tous ses membres par 
des m oyens polit iques et  m ilitaires, de défendre les valeurs que const ituent  la dém ocrat ie, les 
droits de l'homme et  la pr imauté du droit , et  de cont r ibuer à la paix et  à la stabilité dans toute la 
région euro-at lant ique. Pour réaliser cet  object if,  l'OTAN remplit  les tâches de sécurité suivantes :  

« Sécurité :  Fournir  l'une des bases indispensables à un environnem ent  de sécurité euro-at lant ique 
stable, fondé sur le développem ent  d'inst itut ions dém ocrat iques et  sur l'engagem ent  de régler les 
différends de m anière pacifique, et  dans lequel aucun pays ne serait  en m esure de recourir  à 
l' int im idat ion ou à la coercit ion cont re un aut re pays par la m enace ou l'usage de la force. 

Consultat ion :  Conform ém ent  aux disposit ions de l'art icle 4 du t raité de Washington, const ituer 
une enceinte t ransat lant ique essent ielle où les Alliés puissent  se consulter sur toute quest ion 
affectant  leurs intérêts vitaux, notam m ent  en cas d'événements représentant  un r isque pour leur 
sécurité, et  procéder à une coordinat ion appropriée de leurs efforts dans des domaines d'intérêt  
com m un. 

Dissuasion et  défense :  Exercer une fonct ion de dissuasion et  de défense cont re toute m enace 
d'agression visant  un pays quelconque de l'OTAN, conform ém ent  aux disposit ions des art icles 5 et  
6 du t raité de Washington. 

Et  afin de renforcer la sécurité et  la stabilité de la région euro-at lant ique :  

Gest ion des cr ises :  se tenir  prête, au cas par cas, et  par consensus, conform ém ent  à 
l'art icle 7 du t raité de Washington, à cont r ibuer à la prévent ion efficace des conflits et  à 
s'engager act ivem ent  dans la gest ion des cr ises, y com pris des opérat ions de réponse aux 
cr ises.  

Partenariat  :  prom ouvoir de vastes relat ions de partenariat , de coopérat ion et  de dialogue 
avec d'aut res pays de la région euro-at lant ique, en vue d'accroît re la t ransparence, la 
confiance m utuelle et  la capacité d'act ion conjointe avec l'Alliance. »  

Per sp ect i v es st r a t ég iqu es 

Le concept  st ratégique de 1999 décrit  l'environnem ent  st ratégique en évolut ion tel qu'il se 
présente à l'aube du XXI e siècle, et  il évalue les r isques et  les défis prévisibles pour la sécurité. I l 
y est  souligné que l'OTAN a apporté une cont r ibut ion essent ielle au renforcem ent  de la sécurité 
euro-at lant ique depuis la fin de la Guerre froide. En out re, il reconnaît  que l'Alliance a su s'adapter 
pour êt re m ieux à même de cont r ibuer à la paix et  à la stabilité grâce à des réformes internes et  à 
l'établissem ent  de relat ions de coopérat ion avec d'aut res pays et  d'aut res organisat ions 
internat ionales. 

Alors que les dangers caractérist iques de la période de la Guerre froide ont  considérablement  
dim inué, de nouveaux r isques complexes qui menacent  la paix et  la stabilité de la région euro-
at lant ique ont  fait  leur apparit ion. I l s'agit  notam m ent  du terror ism e, des conflits ethniques, des 
violat ions des droits de l'homme, de l' instabilité polit ique, de la fragilité économ ique et  de la 
proliférat ion des armes biologiques et  chim iques et  de leurs vecteurs. 

L' ap p r och e d e la  sécu r i t é  au  XXI e siècle  

L'approche de l'OTAN décrite dans la st ratégie de 1999 est  fondée (et  c'est  toujours le cas 
aujourd'hui)  sur une définit ion large de la sécurité qui reconnaît  l' importance des facteurs 
polit iques, économ iques, sociaux et  environnementaux, en plus de la dimension de défense. Elle 



com porte les éléments suivants :  

la préservat ion du lien t ransat lant ique ;   

le maint ien de capacités m ilitaires efficaces pour remplir  la gamme com plète des m issions 
de l'Alliance ;   

le développement  de capacités européennes au sein de l'Alliance ;   

l'engagem ent  cont inu à l'égard de la prévent ion des conflits et  de la gest ion des cr ises ;   

la poursuite du partenariat , de la coopérat ion et  du dialogue ;   

l'élargissem ent  et  le fait  que l'Alliance reste ouverte à l'adhésion de nouveaux mem bres ;   

le sout ien en faveur de la m aît r ise des arm em ents, du désarm em ent  et  de la non-
proliférat ion. 

Or ien t at ion s p ou r  les f o r ces d e l ' A l l ian ce 

La dernière part ie du concept  st ratégique de 1999 énonce les or ientat ions pour les forces de 
l'Alliance, qui t raduisent  les object ifs et  les tâches m ent ionnés dans les sect ions précédentes sous 
la forme d'inst ruct ions prat iques à l' intent ion des responsables de la planificat ion des forces et  des 
opérat ions à l'OTAN. La st ratégie prévoit  la poursuite du développement  des capacités m ilitaires 
nécessaires pour que l'Alliance puisse remplir  la gamme com plète de ses m issions, depuis la 
défense collect ive jusqu'au sout ien de la paix et  aux diverses opérat ions de réponse aux cr ises. 
Elle prévoit  également  que l'Alliance maint iendra dans l'avenir  prévisible une com binaison 
appropriée de forces nucléaires et  de forces convent ionnelles. 

Les au t eu r s d es st r at ég ies et  les d écid eu r s  

Depuis 1949, au fil des ans, le processus de prise de décisions concernant  le concept  st ratégique a 
évolué, mais c'est  en définit ive au Conseil de l'At lant ique Nord qu'il revient  d'adopter les 
docum ents st ratégiques de l'Alliance. Le Conseil a approuvé les six concepts st ratégiques établis 
par l'OTAN depuis 1949 à l'except ion du MC 14/ 3. 

Diffusé en 1968, le MC 14/ 3 a été adopté par l’ancien Com ité des plans de défense (DPC) , qui 
jouissait  de la même autorité que le Conseil de l'At lant ique Nord dans son dom aine de 
com pétence. Après le ret rait  de la France de la st ructure m ilitaire intégrée en 1966, il a été décidé 
de confier la responsabilité de toutes les quest ions de défense ne concernant  pas la France au 
DPC, com ité dont  la France ne ferait  plus part ie. Toutefois, peu de temps après que la France a 
décidé de reprendre pleinem ent  sa place dans les st ructures m ilitaires de l'OTAN (avril 2009) , le 
DPC a été dissous dans le cadre d’un profond rem aniem ent  de la st ructure des com ités de l’OTAN 
( juin 2010) , qui visait  à rendre les m éthodes de t ravail plus souples et  plus efficaces. 

Avant  qu'un docum ent  ne parvienne au Conseil de l'At lant ique Nord, il fait  l'objet  de débats, de 
négociat ions et  de t ravaux de rédact ion à de nom breux niveaux. I l est  intéressant  de constater 
que durant  la Guerre froide, les concepts st ratégiques ont  été pr incipalem ent  établis par les 
m ilitaires avant  d'êt re approuvés par les autorités polit iques de l'Alliance. I l s'agissait  de 
docum ents classifiés portant  une référence m ilitaire (MC) , qui sont  aujourd'hui accessibles au 
public. Depuis la fin de la Guerre froide, l'élaborat ion est  clairement  prise en charge par les 
autorités polit iques, qui sont  conseillées par les m ilitaires. Cet te inversion des rôles s'explique par 
le fait  que depuis 1999, l'OTAN ut ilise une définit ion bien plus large de la sécurité, dans laquelle le 
dialogue et  la coopérat ion font  part ie intégrante de la réflexion st ratégique de l'OTAN. De plus, les 
concepts st ratégiques de 1991 et  de 1999 ont  été conçus et  élaborés pour êt re diffusés en tant  
que docum ents non classifiés et  êt re accessibles au public.  

La nouveauté avec le prochain concept  st ratégique, c'est  l' importance que prendra le processus 
d'élaborat ion du docum ent . L’OTAN voit  dans le processus de réflexion, de consultat ion et  de 
rédact ion du concept  st ratégique l’occasion de développer la compréhension et  le sout ien parm i de 
nom breux groupes intéressés et  part ies prenantes, ce qui permet t ra de renouveler l'at tachement  
et  l'engagem ent  des pays m em bres de l'OTAN vis-à-vis des principes, rôles et  polit iques essent iels 
de l'Alliance. En out re, le débat  sera élargi de manière à inviter les personnes intéressées et  les 
experts à apporter leur cont r ibut ion.  

Par ailleurs, c'est  la prem ière fois dans l'histoire de l'OTAN que le secrétaire général lance et  
or iente le débat . I l a désigné un groupe d'experts de haut  niveau qui était  au cent re de la réflexion 
et  qui a établi un rapport  int itulé « OTAN 2020 :  une sécurité assurée ;  un engagem ent  
dynam ique », dont  l’objet  est  d’or ienter les débats avant  la conduite de consultat ions avec les 



Evolution of NATO Strategy 1949-1999 
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représentants des pays m em bres et  l’élaborat ion du concept . Des négociat ions finales auront  lieu 
avant  que le docum ent  ne soit  officiellem ent  adopté par le Conseil de l'At lant ique Nord réuni au 
niveau des chefs d’État  et  de gouvernem ent  au prochain som m et  de l'OTAN, qui se t iendra au 
Portugal à la fin de 2010.   

Les d ocu m en t s st r a t ég iq u es d e l ' OTAN d ep u is 1 9 4 9  

D'une manière générale, t rois périodes dist inctes se sont  succédé depuis la créat ion de l'OTAN, au 
cours desquelles la réflexion st ratégique de l'OTAN a évolué :   

la Guerre froide ;   

l' imm édiat  après-Guerre froide ;   

l'environnement  de sécurité postér ieur au 11 septem bre. 

On pourrait  dire que de 1949 à 1991, la st ratégie de l'OTAN se caractérise principalem ent  par la 
défense et  la dissuasion, même si le dialogue et  la détente occupent  une place de plus en plus 
im portante durant  les deux dernières décennies de cet te période. À part ir  de 1991, une approche 
plus large est  adoptée, dans laquelle les not ions de coopérat ion et  de sécurité viennent  com pléter 
les concepts fondam entaux que sont  la dissuasion et  la défense. 

De 1949 à la fin de la Guerre froide, quat re concepts st ratégiques voient  le j our, 
accom pagnés de docum ents présentant  les m esures dest inées à perm et t re aux m ilitaires 
de met t re en œuvre le concept  st ratégique (« Direct ive st ratégique », « Le système le plus 
efficace à adopter pour les forces m ilitaires de l'OTAN pendant  les prochaines années », 
« Mesures d'applicat ion du concept  st ratégique »)  ;   

Dans l' im m édiat  après-Guerre froide, deux concepts st ratégiques non classifiés sont  
publiés, complétés par deux documents m ilitaires classifiés (« Direct ive du Com ité m ilitaire 
pour la m ise en œuvre du Concept  st ratégique de l'Alliance sur le plan m ilitaire », 
« Direct ive du Com ité m ilitaire pour la m ise en œuvre de la st ratégie de l'Alliance sur le 
plan m ilitaire ») . 

 

Depuis les at tentats terror istes du 11 septem bre, la réflexion, les ressources et  l'énergie de l'OTAN 
sur le plan m ilitaire sont  davantage axées sur la lut te cont re le terror ism e et  la dissém inat ion des 
arm es de dest ruct ion m assive. L'OTAN a envoyé des forces en dehors de la région euro-at lant ique, 
et  elle compte désormais 28 membres. De nouvelles m enaces sont  apparues, com me celles liées à 
la sécurité énergét ique et  aux cyberat taques. Ce sont  là quelques-uns des éléments qui ont  amené 
les dir igeants des pays alliés à préconiser l'élaborat ion d'un nouveau concept  st ratégique.  

De 1 9 4 9  à la  f in  d e la  Gu er r e f r o id e 

De 1949 à 1991, les relat ions internat ionales sont  dom inées par une confrontat ion bipolaire ent re 



l'Est  et  l'Ouest . L'accent  est  m is davantage sur les tensions et  la confrontat ion que sur le dialogue 
et  la coopérat ion. Cet te situat ion conduit  à une course aux arm em ents souvent  dangereuse et  
coûteuse.  

Comme on l'a déjà dit , quat re concepts st ratégiques sont  établis durant  cet te période. Par ailleurs, 
deux rapports essent iels sont  égalem ent  publiés au cours de ces quat re décennies :  le rapport  du 
Com ité des Trois (en décem bre 1956)  et  le rapport  Harm el (en décem bre 1967) . Ces deux 
docum ents replacent  les concepts st ratégiques dans un cadre plus large en met tant  en évidence 
les quest ions ayant  une incidence sur l'environnem ent  dans lequel les concepts st ratégiques sont  
interprétés. 

Le p r em ier  con cep t  st r a t ég iq u e d e l ' OTAN 

L'OTAN com mence à élaborer des docum ents st ratégiques dès octobre 1949. Mais le prem ier 
docum ent  st ratégique de l'OTAN à êt re approuvé par le Conseil de l'At lant ique Nord est  
le « Concept  st ratégique de la défense de la zone de l'At lant ique Nord » (DC 6/ 1) , du 
6 janvier 1950. I l s'agit  du prem ier concept  st ratégique de l'Alliance. 

Avec le DC 6/ 1, l'Alliance dispose d'un concept  st ratégique global. Ce document  st ipule que la 
fonct ion principale de l'OTAN est  de décourager les agressions et  que les forces de l'OTAN ne 
seront  engagées que si cet te fonct ion principale s'avère impuissante et  si une at taque est  lancée. 
I l m et  par ailleurs l'accent  sur la com plém entarité ent re les pays mem bres et  sur la normalisat ion. 
La cont r ibut ion apportée par un pays m em bre dans le domaine de la défense doit  êt re 
proport ionnelle à ses m oyens -  sur le plan économ ique, indust r iel, géographique et  m ilitaire -  et  
des m esures de coopérat ion vont  devoir  êt re m ises en place par l'OTAN afin de garant ir  une 
ut ilisat ion opt imale des ressources. L'infér iorité num érique par rapport  à l'URSS s'agissant  des 
ressources m ilitaires y est  soulignée, de m êm e que la dépendance vis-à-vis des capacités 
nucléaires des États-Unis. Le DC 6/ 1 st ipule encore que l'Alliance doit  « assurer la possibilité de 
procéder rapidement  à des bombardem ents st ratégiques com portant  l'ut ilisat ion de tous les engins 
sans except ion ».  

Le DC 6/ 1 est  certes assez détaillé, mais les cinq groupes st ratégiques régionaux présents à cet te 
époque ont  besoin de direct ives complémentaires. Par conséquent , une direct ive st ratégique 
(SG 13/ 16)  est  adressée aux groupes st ratégiques régionaux le 6 janvier 1950. I nt itulée 
« Direct ive st ratégique pour le planning de l'At lant ique Nord », elle est  officiellement  approuvée 
par le Com ité m ilitaire le 28 m ars 1950 en tant  que MC 14. 

Le MC 14 perm et  aux groupes st ratégiques régionaux d'établir  des plans de défense détaillés afin 
de pouvoir faire face à toutes les situat ions jusqu'en juillet  1954, date à laquelle l'Alliance souhaite 
disposer d’une force de défense crédible. Ses object ifs clés sont  « de convaincre l'URSS que la 
guerre ne paierait  pas, et , si la guerre survenait , d'assurer avec succès la défense » de la zone de 
l'OTAN. 

Parallèlement , les groupes st ratégiques régionaux ut ilisent  le SG/ 13/ 16 pour établir  de nouveaux 
plans de défense plus com plets. Ceux-ci sont  regroupés en un docum ent  int itulé « Le plan à 
moyen terme de l'Organisat ion de l'At lant ique Nord » (DC 13) , approuvé par le Com ité de défense 
le 1er avr il 1950, tout  juste un an après la signature du t raité de Washington. 

Dans les faits, la st ratégie de l'OTAN est  décrite dans t rois documents de base :  

le DC 6/ 1, qui présente le concept  st ratégique global ;   

le MC 14/ 1, qui décrit  une direct ive st ratégique plus spécifique dest inée à êt re ut ilisée dans 
le cadre de l'établissement  des plans de défense ;   

le DC 13, qui reprend ces deux aspects et  fournit  un grand nom bre d'inform at ions 
détaillées sur la planificat ion à l'échelon régional.  

La g u er r e d e Cor ée et  le  deu x ièm e con cep t  st r a t ég iqu e d e l ' OTAN 

L'invasion de la Corée du Sud par les divisions nord-coréennes, qui intervient  le 25 juin 1950, a un 
im pact  im m édiat  sur l'OTAN et  sa réflexion st ratégique. Elle fait  comprendre à l’Alliance qu’elle 
doit  s'at taquer sans plus tarder à deux problèm es fondam entaux :  l'efficacité des st ructures 
m ilitaires de l'OTAN et  la puissance de ses forces. 

Le 26 septem bre 1950, le Conseil de l'At lant ique Nord approuve la créat ion d'une force m ilitaire 
intégrée placée sous com mandem ent  cent ralisé. Le 19 décem bre de la m êm e année, le Conseil de 
l'At lant ique Nord demande la nom inat ion du général Dwight  D. Eisenhower au poste nouvellem ent  
créé de Com m andant  suprêm e des Forces alliées en Europe (SACEUR) . En janvier 1951, à l'Hôtel 



Astoria à Paris, les Alliés t ravaillent  déjà à la m ise en place du Grand Quart ier général des 
Puissances alliées en Europe (SHAPE) , qui va êt re act ivé le 2 avril 1951. D'aut res m odificat ions 
st ructurelles sont  m ises en œuvre, dont  la suppression des t rois groupes st ratégiques régionaux 
européens et  le rem placem ent , en 1952, du groupe st ratégique régional de l'océan At lant ique 
Nord par le Commandem ent  allié de l'At lant ique (ACLANT) , seul le groupe st ratégique régional 
Canada/ États-Unis restant  alors en place. 

Ces m odificat ions st ructurelles doivent  êt re prises en compte dans le concept  st ratégique, de 
même que l'adhésion de la Grèce et  de la Turquie. C'est  ainsi qu'est  élaboré le deuxièm e concept  
st ratégique de l'OTAN, « Le concept  st ratégique de la défense de la zone de l'At lant ique Nord », 
approuvé par le Conseil de l'At lant ique Nord le 3 décem bre 1952 (MC 3/ 5 (Final) ) . Le nouveau 
concept  st ratégique est  conform e aux principes fondam entaux exposés dans le DC 6/ 1 et , à cet  
égard, il n'est  pas t rès différent  de ce docum ent . 

I l faut  donc aussi actualiser la direct ive st ratégique. Le MC 14 est  exam iné et  révisé en profondeur 
de m anière à tenir com pte des inform at ions contenues dans le DC 13. Le MC 14 et  le DC 13 sont  
regroupés en un seul docum ent , « La direct ive st ratégique » (MC 14/ 1) , qui est  approuvé par le 
Conseil de l'At lant ique Nord lors de la réunion m inistér ielle tenue à Paris du 
15 au 18 décem bre 1952. I l s'agit  d'un docum ent  de portée globale qui st ipule que l'object if 
st ratégique d'ensem ble de l'OTAN est  « d'assurer la défense de la zone OTAN et  de dét ruire la 
volonté et  les m oyens de faire la guerre de l'URSS et  de ses satellites … ». L'OTAN entend 
at teindre cet  object if en menant  tout  d'abord une offensive aérienne et , dans le m êm e tem ps, des 
opérat ions aériennes, terrest res et  marit im es. Les at taques aériennes des Alliés seront  effectuées 
« avec tous les types d'arm es ». 

L' invasion de la Corée soulève une aut re quest ion, qui ne va êt re t raitée que plusieurs années plus 
tard, à savoir la nécessité pour l'OTAN de s'engager dans une « st ratégie vers l'avant  », ce qui 
signifie que l'OTAN veut  disposer ses défenses en Europe aussi loin que possible vers l'est , c'est -à-
dire aussi près que possible du Rideau de fer. Cet te volonté soulève la quest ion délicate du rôle de 
l'Allem agne dans un tel engagem ent . Cet te quest ion ne sera résolue qu'en 1954, quand l'OTAN 
invitera la République fédérale d'Allem agne à devenir m em bre de l'Alliance, ce qui sera chose faite 
le 6 m ai 1955.  

La p o l i t iqu e d u  «  New  Look  »  

Dans le m êm e tem ps, si les t ravaux relat ifs aux quest ions st ructurelles ont  progressé, la puissance 
des forces de l'OTAN cont inue néanmoins de poser problème. À la réunion qu'il t ient  à Lisbonne en 
févr ier 1952, le Conseil de l'At lant ique Nord fixe des object ifs de forces t rès am bit ieux, qui 
s'avèrent  irréalistes du point  de vue financier et  polit ique. En conséquence, les États-Unis, sous la 
conduite de Dwight  D. Eisenhower, ancien SACEUR de l'OTAN, décident  d'axer davantage leur 
polit ique de défense sur une plus grande dépendance par rapport  à l'ut ilisat ion des armes 
nucléaires. Cet te polit ique du « New Look » offre une efficacité accrue sur le plan m ilitaire sans 
augm entat ion des dépenses de défense (NSC 162/ 2, du 30 octobre 1953) . 

Cependant , bien qu'il y soit  fait  allusion dans les docum ents st ratégiques, les arm es nucléaires ne 
sont  pas encore intégrées dans la st ratégie de l'OTAN. Le SACEUR Mat thew B. Ridgway déclare 
dans un rapport  que cet te intégrat ion ent raînera une augm entat ion des niveaux de forces, et  non 
une réduct ion. Afin d'exam iner cet te quest ion, son successeur, le général Alfred Gruenther, crée 
au SHAPE le « New Approach Group » en août  1953. Dans le m êm e tem ps, les États-Unis, ainsi 
qu'un certain nom bre d'Alliés européens, préconisent  l' intégrat ion complète de la polit ique 
nucléaire dans la st ratégie de l'OTAN. 

Rep r ésai l les m assiv es et  t r o isièm e con cep t  st r a t ég iq u e d e l ’OTAN 

Les t ravaux du « New Approach Group », associés à d’aut res proposit ions m ènent  à 
l’établissement  du MC 48 int itulé « Système le plus efficace à adopter pour la force m ilitaire de 
l’OTAN pendant  les prochaines années », qui est  approuvé par le Com ité m ilitaire le 22 novembre 
1954 et  par le Conseil le 17 décem bre 1954. Ce docum ent  fournit  des orientat ions st ratégiques 
dans l’at tente du réexam en du MC 14/ 1 et  cont ient  des concepts et  des principes qui vont  figurer 
dans le t roisième concept  st ratégique de l’OTAN. 

Le MC 48 est  le prem ier document  officiel de l’OTAN qui t raite explicitement  du recours aux arm es 
nucléaires. I l int roduit  la not ion de représailles massives, laquelle est  généralement  associée au 
MC 14/ 2 -  t roisièm e concept  st ratégique de l’OTAN. 

Un aut re rapport  int itulé « Système le plus efficace à adopter pour la force m ilitaire de l’OTAN 



pendant  les prochaines années -  2e rapport  » est  diffusé le 14 novem bre 1955. I l ne rem place pas 
le MC 14/ 1, mais ajoute que l’OTAN est  toujours at tachée à sa « st ratégie vers l’avant  » même si 
les retards que connaissent  les cont r ibut ions de l’Allem agne renvoient  à 1959 au plus tôt  la m ise 
en œuvre de cet te st ratégie. 

Après de longs débats, le MC 14/ 2 , « Concept  st ratégique général pour la défense de la zone de 
l’Organisat ion du Traité de l’At lant ique Nord », est  diffusé sous sa forme définit ive le 23 mai 
1957 ;  il est  accom pagné du MC 48/ 2, « Mesures d’applicat ion du concept  st ratégique », qui est  
diffusé le m êm e jour. 

Le MC 14/ 2 est  le prem ier concept  st ratégique de l’Alliance qui préconise le recours à des 
« représailles massives », lesquelles const ituent  un élément  clé de la nouvelle st ratégie de l’OTAN. 

Certains Alliés sont  alors d’ardents défenseurs des représailles m assives, car elles présentent  
l’avantage de cont r ibuer à réduire les forces et , partant , les dépenses de défense, m ais tous les 
pays membres ne veulent  pas aller si loin. Une certaine lat itude est  int roduite dans la mesure où 
l’ut ilisat ion des arm es convent ionnelles est  envisagée pour répondre à certaines formes d’at taque 
plus lim itées, « sans avoir forcém ent  recours aux arm es nucléaires ». On ret rouve cet te idée dans 
la direct ive st ratégique qui accompagne le docum ent . Malgré cet te lat itude, il est  néanm oins 
précisé que l’OTAN n’accepte pas la not ion de guerre lim itée avec l’URSS :  « Si les Soviets sont  
im pliqués dans des act ions locales host iles et  cherchent  à prolonger de tels incidents ou à en 
élargir  le cham p, une telle situat ion réclam era l’ut ilisat ion de toutes les arm es et  de toutes les 
forces à la disposit ion de l’OTAN, puisqu’en aucun cas il n’est  quest ion d’un concept  OTAN de 
guerre lim itée avec les Soviets. » 

En plus de la doct r ine des « représailles m assives », le MC 14/ 2 et  le MC 48/ 2 m et tent  en évidence 
d’aut res préoccupat ions et  notam m ent  les effets sur l’Alliance des act ivités polit iques et  
économ iques de l’URSS en dehors de la zone OTAN. I l faut  replacer ce débat  dans le contexte de 
la crise de Suez et  de la répression en 1956 par l’Union soviét ique de l’insurrect ion en Hongrie. La 
direct ive polit ique C-M(56)138, que le Conseil rem et  aux autor ités m ilitaires de l’OTAN le 
13 décem bre 1956, m ont re bien l’im portance que revêtent  des événem ents qui se déroulent  en 
dehors de la zone OTAN :  « Bien que les plans de défense de l’OTAN soient  lim ités à la défense de 
la zone du Traité, il est  nécessaire de tenir com pte des dangers qui pourront  se présenter pour 
l’OTAN en raison d’événements extérieurs à cet te zone. » 

Le r app o r t  d es Tr o is Sag es 

Alors que l’OTAN consolide sa posit ion m ilitaire et  st ratégique, il est  décidé parallèlement  de 
renforcer le rôle polit ique de l’Alliance. Quelques mois avant  l’adopt ion du MC 14/ 2, en décembre 
1956, elle publie le rapport  du com ité des Trois, aussi appelé rapport  sur la coopérat ion non 
m ilitaire à l’OTAN. 

Ce rapport , rédigé par t rois m inist res des Affaires ét rangères de pays de l’OTAN -  Lester Pearson 
(Canada) , Gaetano Mart ino ( I talie)  et  Halvard Lange (Norvège)  - , donne un nouvel élan aux 
consultat ions polit iques ent re les pays m em bres sur tous les aspects des relat ions Est -Ouest . 

Le rapport  est  adopté en pleine cr ise de Suez, alors que les consultat ions internes sur les 
quest ions de sécurité touchant  l’OTAN sont  rares, ce qui com prom et  la solidarité de l’Alliance. 
C’est  la prem ière fois, depuis la signature du t raité de Washington, que l’OTAN reconnaît  
officiellement  la nécessité de renforcer son rôle polit ique. Le rapport  propose plusieurs 
recommandat ions, concernant  notam m ent  le règlement  pacifique des différends ent re pays 
m em bres, la coopérat ion économ ique, la coopérat ion scient ifique et  technique, la coopérat ion 
culturelle et  la coopérat ion dans le domaine de l' informat ion. 

Com m e le rapport  Harm el, publié en 1967, le rapport  des Trois Sages cont r ibue à élargir  le cadre 
st ratégique dans lequel opère l’Alliance. On peut  voir dans les deux rapports le début  d’une 
approche plus coopérat ive des quest ions de sécurité. 

Rem ise en  cau se d es r ep r ésai l les m assiv es 

Dès l’adopt ion du t roisième concept  st ratégique de l’OTAN, une série d’événements internat ionaux 
rem et tent  en cause la st ratégie de représailles massives de l’Alliance. 

L’essent iel de cet te st ratégie est  en effet  fondée sur le disposit if nucléaire des États-Unis et  sur 
leur volonté de défendre l’Europe en cas d’at taque nucléaire soviét ique. D’une part , les Européens 
com m encent  à se dem ander si un président  des États-Unis sacrifierait  une ville américaine pour 
une ville européenne et , d’aut re part ,  l’URSS a m is en place des m issiles balist iques 



intercont inentaux et , plus généralem ent , une capacité nucléaire. À m esure que le disposit if 
nucléaire de l’Union soviét ique se développe, l’avance dont  dispose l’OTAN en mat ière de 
dissuasion nucléaire dim inue. On com m ence à entendre des expressions telles que « dest ruct ion 
mutuelle assurée ». 

La seconde cr ise de Berlin (1958-1962) , provoquée par l’Union soviét ique, renforce ces doutes :  
comment  l’OTAN devrait -elle réagir face à la menace d’une at taque de moindre envergure ? La 
dissuasion nucléaire de l’OTAN n’a pas empêché les Soviét iques de met t re en péril la posit ion des 
Alliés occidentaux à Berlin. Que faut - il donc faire ? 

En 1961, J.F. Kennedy est  élu président  des États-Unis. La quest ion d’une guerre lim itée et  le 
r isque d’un échange nucléaire déclenché accidentellem ent  le préoccupent . Pendant  ce tem ps, la 
cr ise de Berlin s’intensifie et  about it  à la const ruct ion du Mur de Berlin. En octobre 1962, la Guerre 
froide at teint  son paroxysm e avec la cr ise des m issiles de Cuba. 

Les États-Unis com m encent  à préconiser pour l’OTAN un disposit if non nucléaire plus robuste et  
une st ratégie de « r iposte graduée ». Les prem iers échanges ent re les pays membres de l’OTAN 
sur l’évolut ion de la st ratégie n’about issent  à aucun accord. 

Di r ect i v es d ’At h èn es 

Le secrétaire général de l’OTAN, Dirk St ikker, présente, le 17 avril 1962, un rapport  spécial sur la 
polit ique de défense de l’OTAN (CM(62)48) , qui a pour thèm e le cont rôle polit ique des arm es 
nucléaires. C’est  la prem ière fois que l’OTAN tente de tempérer sa polit ique de représailles 
m assives ;  le docum ent  soum et  en effet  le recours aux arm es nucléaires à une procédure de 
consultat ion adaptée aux circonstances. 

I l y a par la suite d’aut res tentat ives visant  à int roduire une plus grande flexibilité, m ais plusieurs 
pays m em bres s’y opposent . Cet te résistance interne, associée au fait  que l’adm inist rat ion 
américaine a été ébranlée par l’assassinat  du président  Kennedy et  qu’elle est  de plus en plus 
préoccupée par l’intervent ion m ilitaire du pays au Viêt  Nam, interrompt  pour un temps tout  débat  
sur un concept  st ratégique révisé pour l’OTAN. 

Le q u at r ièm e con cep t  st r a t ég iq u e d e l ’OTAN et  la  d oct r in e d e r ip ost e g r adu ée 

Le quat r ième concept  st ratégique de l’OTAN -  Concept  st ratégique général pour la défense de la 
zone de l’Organisat ion du Traité de l’At lant ique Nord (MC 14/ 3)  -  a été adopté par le Com ité des 
plans de défense (DPC)  le 12 décem bre 1967 et  la version finale en a été diffusée le 16 janvier 
1968. 

Les deux grandes caractérist iques de cet te nouvelle st ratégie sont  la souplesse et  l’escalade. « Le 
concept  de dissuasion de l’Alliance est  fondé sur une souplesse qui em pêchera l’agresseur éventuel 
de prévoir avec une cert itude suffisante la réact ion spécifique de l’OTAN à l’agression, souplesse 
qui l’am ènera à conclure à un degré de r isque inacceptable, quelle que soit  la nature de son 
at taque. » Ce concept  définit  t rois types de réponses m ilitaires à une agression cont re l’OTAN :  

1. la défense directe, qui a pour but  de cont rer l’agression au niveau auquel l’ennem i choisit  
de combat t re ;   

2. l’escalade délibérée, qui ajoute une série d’étapes éventuelles pour cont rer l’agression en 
rendant  progressivem ent  plus im m inente la m enace du recours à la puissance nucléaire à 
m esure que la cr ise s’aggrave ;   

3. la r iposte nucléaire générale considérée com me le moyen de dissuasion ult ime. 
Le docum ent  connexe, « Mesures de m ise en applicat ion du concept  st ratégique pour la défense 
de la zone OTAN » (MC 48/ 3)  a été approuvé par le DPC le 4 décem bre 1969 et  diffusé sous sa 
form e définit ive le 8 décem bre 1969. 

Le MC 14/ 3 et  le MC 48/ 3 offraient  une telle souplesse, tant  sur le fond que dans leur 
interprétat ion, qu’ils sont  restés applicables jusqu’à la fin de la Guerre froide. 

Le r app o r t  Har m el  

Alors qu’elle fixe ses object ifs st ratégiques pour les vingt  années à venir, l’OTAN décide aussi 
d’élaborer un rapport  prévoyant  une double approche (polit ique et  m ilitaire)  de la sécurité. 
Certains s’interrogeant  sur la pert inence de l’OTAN, le « rapport  Harm el » ou « rapport  sur les 
futures tâches de l’Alliance » est  établi. 

Ce rapport  propose une analyse générale de l’environnement  de sécurité depuis la signature du 



Traité de l’At lant ique Nord en 1949 et  il préconise à la fois le m aint ien d’une défense adéquate, la 
recherche d’un relâchem ent  des tensions Est -Ouest  et  la résolut ion des problèm es polit iques 
fondam entaux qui divisent  l’Europe. 

I l définit  deux tâches spécifiques :  une tâche polit ique avec la form ulat ion de proposit ions 
prévoyant  une réduct ion équilibrée des forces à l’Est  et  à l’Ouest  et  une tâche m ilitaire avec la 
défense des régions exposées, en part iculier la Méditerranée. 

Le rapport  Harm el, rédigé à une époque de détente relat ive, int roduit  les not ions de dissuasion et  
de dialogue. À cet  égard, com m e cela avait  été le cas pour le rapport  des Trois Sages, il m arque 
pour l’OTAN le début  d’une approche plus coopérat ive des quest ions de sécurité, qui se 
concrét isera en 1991. 

Cependant , ent re 1967 et  1991, il y a encore des périodes de tension intense ent re les deux blocs, 
m ais aussi des instants qui laissent  présager des relat ions moins tourmentées. 

Les tensions s’aggravent  avec l’invasion de l’Afghanistan par l’URSS et  le déploiem ent  de m issiles 
SS-20 soviét iques. L’OTAN réagit  en adoptant , en décem bre 1979, sa double décision :  elle 
propose au Pacte de Varsovie une lim itat ion m utuelle des m issiles balist iques à portée m oyenne et  
intermédiaire, et , faute d’une réponse posit ive de la part  de Moscou, elle m enace de déployer des 
m issiles Pershing et  des m issiles de croisière, ce qu’elle se résout  finalement  à faire. 

La détente se confirme cependant  avec la signature des accords am éricano-soviét iques sur la 
lim itat ion des arm es st ratégiques (SALT I )  et  les systèm es de m issiles ant ibalist iques, et  SALT I I  
(qui n’a pas été rat if ié) , ainsi que la signature du Traité sur la réduct ion des arm es st ratégiques 
(START)  et  du Traité sur les forces nucléaires de portée intermédiaire (FNI ) . 

À part ir  du m ilieu des années 80, les deux blocs com mencent  à adopter des m esures de confiance. 
Cependant , la méfiance réciproque cont inue de caractér iser les relat ions Est -Ouest  et  ce n’est  
qu’avec la chute du Mur de Berlin, la dissolut ion du Pacte de Varsovie et  l’effondrement  de l’Union 
soviét ique que les relat ions peuvent  prendre un nouveau départ . 

L’ im m éd iat  ap r ès- Gu er r e f r o id e 

En 1991, une nouvelle ère s’annonce. Le grand ennem i qu’était  l’Union soviét ique est  dissous et  la 
Russie, ainsi que d’aut res anciens adversaires deviennent  partenaires et , dans certains cas, 
membres de l’OTAN. Pour l’Alliance, cet te période se caractérise par le dialogue et  la coopérat ion ;  
l’OTAN cont r ibue par d’aut res m oyens à la paix et  à la stabilité, en organisant  par exemple des 
opérat ions mult inat ionales de gest ion des cr ises. 

Dans l’im m édiat  après-Guerre froide, l’OTAN établit  deux concepts st ratégiques sans classificat ion 
qui préconisent  une approche plus large de la sécurité :  

le concept  st ratégique de l’Alliance, de novem bre 1991 ;   

le concept  st ratégique de l’Alliance, d’avr il 1999. 

Ces deux concepts s’accom pagnent  d’un docum ent  m ilitaire classifié :  le MC 400 et  le MC 400/ 2. 

Le p r em ier  con cep t  st r a t ég iq u e san s classi f i ca t ion  d e l ’OTAN 

Le concept  st ratégique de 1991 est  profondém ent  différent  des docum ents st ratégiques 
antérieurs. Tout  d’abord, il s’agit  d’un docum ent  conciliant , accessible au public ;  ensuite, la 
sécurité des pays m em bres dem eure l’object if fondamental de l’OTAN (défense collect ive) , m ais 
l’Organisat ion doit  aussi œuvrer en vue d’améliorer et  de développer la sécurité dans l’ensemble 
de l’Europe grâce au partenariat  et  à la coopérat ion avec les anciens adversaires. Ce concept  
prévoit  aussi la réduct ion de l’usage des forces nucléaires au niveau m inim um  suffisant  pour la 
sauvegarde de la paix et  de la stabilité. 

«  Le présent  concept  st ratégique réaffirme le caractère défensif de l’Alliance et  la volonté de ses 
m em bres de sauvegarder leur sécurité, leur souveraineté et  leur intégrité terr itor iale. La polit ique 
de sécurité de l’Alliance repose sur le dialogue, la coopérat ion et  une défense collect ive efficace, 
qui sont  des moyens mutuellement  complémentaires de préserver la paix. Ut ilisant  pleinement  les 
nouvelles possibilités qui s’ouvrent  à elle, l’Alliance m aint iendra la sécurité au niveau de forces le 
plus bas que permet tent  les besoins de défense. De cet te façon, elle apporte une cont r ibut ion 
essent ielle à l’instaurat ion d’une paix durable. » 



Le docum ent  connexe du concept  st ratégique de 1991 est  à l’époque classifié et  il l’est  encore 
aujourd’hui. I l s’agit  de la « Direct ive du Com ité m ilitaire pour la m ise en œuvre de la st ratégie de 
l’Alliance sur le plan m ilitaire » (MC 400) , du 12 décem bre 1991. 

Deu x ièm e con cep t  st r a t ég iq u e san s classi f i ca t ion  d e l ’OTAN 

En 1999, année du cinquant ièm e anniversaire de l’OTAN, les dir igeants des pays de l’Alliance 
adoptent  un nouveau concept  st ratégique dans lequel les Alliés s’engagent  à assurer leur défense 
commune, ainsi que la paix et  la stabilité dans l’ensemble de la région euro-at lant ique. I l s’agit  du 
dernier concept  st ratégique en date de l’Alliance (voir « Le concept  st ratégique actuel ») . I l 
s’accom pagne d’une direct ive st ratégique qui demeure classifiée :  « Direct ive du Com ité m ilitaire 
pour la m ise en œuvre de la st ratégie de l’Alliance sur le plan m ilitaire » (MC 400/ 2) , du 12 févr ier 
2003. 

L’en v i r on n em en t  d e sécu r i t é  p ost ér ieu r  au  1 1  sep t em b r e 

Les at tentats terror istes perpét rés le 11 septem bre cont re les États-Unis m et tent  en évidence les 
m enaces que const ituent  le terror ism e et  les arm es de dest ruct ion m assive. L’OTAN doit  protéger 
ses populat ions tant  à l’intér ieur qu’à l’extér ieur de son terr itoire. Elle ent reprend donc 
d’importantes réformes internes pour adapter les st ructures et  les capacités m ilitaires et  équiper 
ses m em bres afin qu’ils puissent  assum er de nouvelles tâches, com m e le com m andem ent  en 
Afghanistan de la Force internat ionale d'assistance à la sécurité (FI AS) , qui opère sous m andat  de 
l’ONU. 

L’OTAN ent reprend aussi d’approfondir et  d’élargir ses partenariats ;  elle cherche essent iellement  
à accélérer sa t ransform at ion pour établir  de nouvelles relat ions polit iques et  renforcer ses 
capacités opérat ionnelles afin de faire face à une m ondialisat ion croissante et  à de nouveaux défis. 

Les documents st ratégiques de l’OTAN doivent  refléter cet te profonde évolut ion. 

Une prem ière m esure est  pr ise en ce sens en novem bre 2006 quand les dir igeants des pays de 
l’OTAN entérinent  la « direct ive polit ique globale ». Cet  im portant  docum ent  d’or ientat ion définit , 
pour les dix à quinze années à venir, le cadre et  les prior ités applicables aux quest ions de 
capacités, aux disciplines de planificat ion et  aux act ivités de renseignem ent  de l’Alliance. I l analyse 
l’environnem ent  de sécurité qui régnera probablement  à l’avenir et  reconnaît  que des événements 
im prévisibles sont  suscept ibles de se produire. Sur la base de cet te analyse, il définit  les types 
d’opérat ions que l’Alliance doit  êt re en mesure de m ener com pte tenu du concept  st ratégique 
qu’elle a établi,  ainsi que les types de capacités dont  elle devra se doter. 

Par la suite, au som met  de St rasbourg-Kehl, en avril 2009, les dir igeants des pays de l’Alliance 
entérinent  la « Déclarat ion sur la sécurité de l’Alliance », qui prévoit  l’établissem ent  d’un nouveau 
concept  st ratégique. Cet te proposit ion a donné lieu à un débat  et  à une analyse approfondie des 
quest ions relat ives à l’OTAN et , com pte tenu de la conjoncture économ ique, elle a perm is de 
relancer la réflexion sur l’OTAN, de redéfinir  les prior ités et  d’ent reprendre des réform es. Le 
concept  st ratégique de 2010, qui sera publié à Lisbonne, sera égalem ent  accom pagné d’une 
direct ive st ratégique, probablem ent  le MC 400/ 3. 



 

Défense collective
Le p r in cip e d e la  d éf en se co l lect i v e est  au  
cœu r  d u  t r a i t é  f on d at eu r  d e l ’OTAN. I l  
r est e u n iq u e et  im m u ab le, i l  u n i t  les 
m em b r es d e l ' A l l ian ce, ceu x - ci  
s ' en g ag ean t  à  se p r o t ég er  m u t u el lem en t , 
e t  i l  i n st au r e u n  esp r i t  d e so l id ar i t é  au  
se in  d e l ' A l l ian ce. 

Ce principe est  consacré dans l’art icle 5 du Traité de l’At lant ique Nord, qui st ipule que si un pays 
de l’OTAN est  vict im e d’une at taque armée, chaque mem bre de l’Alliance considérera cet  acte de 
violence comme une at taque armée dir igée cont re l’ensemble des membres et  prendra les 
m esures qu’il j ugera nécessaires pour venir en aide au pays allié at taqué.

C'est  à la suite des at tentats terror istes perpét rés cont re les États-Unis le 11 septem bre 2001 que, 
pour la prem ière fois de son histoire, l'OTAN a invoqué l'Art icle 5 du Traité de Washington. 

La pierre angulaire de l’Alliance 

L’invocat ion de l'Art icle 5

La p ier r e an g u la i r e d e l ’A l l ian ce

Ar t icle  5

En 1949, l’object if prem ier du Traité de l’At lant ique Nord était  de m et t re en place un pacte 
d’assistance m utuelle visant  à cont rer le r isque de voir l’Union soviét ique étendre le cont rôle 
qu’elle exerçait  sur l’Europe orientale à d’aut res part ies du cont inent . 

Tous les pays signataires convenaient  que cet te forme de solidarité était  au cœur du Traité et  
l’art icle 5 sur la défense collect ive devenait  de fait  la pierre angulaire de l’Alliance. 

L’art icle 5 st ipule que si un pays de l’OTAN est  vict ime d’une at taque armée, chaque membre de 
l’Alliance considérera cet  acte de violence comme une at taque arm ée dir igée cont re l’ensem ble des 
m em bres et  prendra les m esures qu’il j ugera nécessaires pour venir en aide au pays allié at taqué. 

Art icle 5

« Les part ies conviennent  qu'une at taque arm ée cont re l'une ou plusieurs d'ent re elles survenant  
en Europe ou en Am érique du Nord sera considérée comme une at taque dir igée cont re toutes les 
part ies, et  en conséquence elles conviennent  que, si une telle at taque se produit , chacune d'elles, 
dans l'exercice du droit  de légit ime défense, individuelle ou collect ive, reconnu par l'art icle 51 de la 
Charte des Nat ions Unies, assistera la part ie ou les part ies ainsi at taquées en prenant  aussitôt , 
individuellement  et  d'accord avec les aut res part ies, telle act ion qu'elle jugera nécessaire, y 
compris l'em ploi de la force arm ée, pour rétablir et  assurer la sécurité dans la région de 
l'At lant ique Nord. 

Toute at taque arm ée de cet te nature et  toute m esure prise en conséquence seront  imm édiatement  
portées à la connaissance du Conseil de sécurité. Ces m esures prendront  fin quand le Conseil de 
sécurité aura pr is les m esures nécessaires pour rétablir  et  maintenir la paix et  la sécurité 
internat ionales ».

Le d éb at  su r  les op ér at ion s «  h o r s zon e »

Cet  art icle est  complété par l’art icle 6 , selon lequel :

« Pour l’applicat ion de l’art icle 5, est  considérée comme une at taque arm ée cont re une ou 
plusieurs part ies, une at taque armée cont re le terr itoire de l’une d’elles en Europe ou en Am érique 
du Nord, cont re les départem ents français d’Algérie , cont re les îles placées sous la jur idict ion de 
l’une des part ies dans la région de l’At lant ique Nord au nord du Tropique du Cancer cont re les 



navires ou aéronefs de l’une des part ies se t rouvant  sur ces terr itoires ou cont re les forces 
d’occupat ion de l’une des part ies se t rouvant  en Europe. »

Selon l’un des rédacteurs du Traité, Theodore C. Achilles, nul ne doutait  que les opérat ions de 
l’OTAN pouvaient  aussi êt re m enées au sud du t ropique du Cancer . Les m inist res des Affaires 
ét rangères l’ont  d’ailleurs confirm é à Reykjavik en m ai 2002, dans le contexte de la lut te cont re le 
terror ism e :  « Pour accom plir  la gam m e com plète de ses m issions, l’OTAN doit  pouvoir aligner des 
forces capables de se déployer rapidement  partout  où elles sont  nécessaires, de m ener des 
opérat ions soutenues, à longue distance et  dans la durée, et  de réaliser leurs object ifs. » (Ext rait  
du communiqué de Reykjavik)  

Le p r in cip e d ’assist an ce

L’invocat ion de l’art icle 5 permet  aux Alliés de fournir  toute l’assistance qu’ils j ugeraient  nécessaire 
d’apporter, quelle qu’en soit  la forme, pour répondre à une situat ion donnée. I l s’agit  d’une 
obligat ion individuelle incombant  à chaque Allié et  chaque Allié est  chargé de déterm iner ce qu’il 
j uge nécessaire d’apporter dans le contexte considéré. 

L’assistance est  fournie conjointem ent  par les Alliés. Elle n’est  pas nécessairem ent  de nature 
m ilitaire et  elle est  fonct ion des ressources m atérielles dont  dispose chaque pays. Chaque pays 
m em bre est  donc libre de déterm iner la façon dont  il souhaite cont r ibuer. I l consultera les aut res 
membres sans perdre de vue le but  ult ime, à savoir « rétablir  et  assurer la sécurité dans la région 
de l’At lant ique Nord ». 

Lors de la rédact ion de l’art icle 5, à la fin des années 40, un consensus se dégageait  sur le pr incipe 
d’assistance m utuelle, m ais il y avait  un désaccord fondam ental sur les m odalités de m ise en 
œuvre. Les pays m em bres européens souhaitaient  s’assurer que les États-Unis apporteraient  
autom at iquement  leur aide si l’un des signataires venait  à êt re at taqué ;  les États-Unis, quant  à 
eux, ne souhaitaient  pas prendre un tel engagem ent  et  l’art icle 5 a été form ulé en conséquence. 

L’ in v ocat ion  d e l ' Ar t i cle  5

Les a t t en t a t s t er r o r i st es d u  1 1  sep t em b r e 2 0 0 1

Les États-Unis ont  été vict im es de violents at tentats terror istes le 11 septem bre 2001. Dans le 
Concept  st ratégique adopté par l’Alliance en 1999, le terror ism e était  déjà considéré com m e l’un 
des r isques pesant  sur la sécurité de l’OTAN. Toutefois, en réact ion aux événements du 11 
septembre, l’OTAN s’est  engagée act ivement  dans la lut te cont re le terror ism e, a lancé ses 
prem ières opérat ions hors de la zone euro-at lant ique et  a entamé une vaste t ransform at ion de ses 
capacités.

Un  act e d e so l id ar i t é

Dans la soirée du 12 septem bre 2001, soit  m oins de 24 heures après les at tentats, et  pour la 
prem ière fois dans l’histoire de l’OTAN, les Alliés ont  invoqué le pr incipe de l’art icle 5 du Traité de 
Washington. Le secrétaire général de l’OTAN, Lord Robertson, a ensuite inform é le secrétaire 
général des Nat ions Unies de la décision de l’Alliance. 

Le Conseil de l'At lant ique Nord, pr incipal organe de décision polit ique de l’OTAN, a alors décidé 
que, s’il était  établi que l’at taque avait  été dir igée depuis l’ét ranger cont re les États-Unis, elle 
serait  assim ilée à une act ion relevant  de l’art icle 5. Le 2 octobre, après que le Conseil a été 
inform é des résultats de l’enquête relat ive aux at tentats du 11 septem bre, il a établi que les 
at taques étaient  considérées comme relevant  de l'art icle 5 du Traité de Washington.

En invoquant  l’art icle 5, les m em bres de l’OTAN se sont  m ont rés solidaires des États-Unis et  ont  
condamné, avec la plus grande fermeté, les at tentats terror istes perpét rés cont re ce pays.

En t r ée en  act ion

Après le 11-Septem bre, des consultat ions ont  eu lieu ent re les Alliés et  le Conseil a décidé de la 
conduite d’une act ion collect ive. Les États-Unis avaient  aussi la possibilité de mener des act ions 
indépendantes, dans le respect  des droits et  des obligat ions découlant  de la Charte des Nat ions 
Unies. 

Le 4 octobre 2001, après qu’il a été établi que les at taques avaient  été dir igées depuis l’ét ranger, 
l’OTAN a approuvé un paquet  de huit  m esures à l’appui des États Unis. À la dem ande de ces 
derniers, elle a lancé sa toute prem ière opérat ion ant iterror iste, Eagle Assist , de la m i-octobre 
2001 à la m i-m ai 2002. Sept  appareils AWACS de l’OTAN ont  ainsi aidé à pat rouiller l’espace 
aérien américain ;  au total, 830 m em bres d’équipage de 13 pays de l’OTAN ont  effectué plus de 



360 sort ies. C’était  la prem ière fois que les m oyens m ilitaires de l’OTAN étaient  déployés à l’appui 
d’une opérat ion relevant  de l’art icle 5.

Le 26 octobre 2001, l’Alliance a lancé sa deuxièm e opérat ion ant iterroriste, Act ive Endeavour, en 
réact ion aux at taques perpét rées aux États-Unis. Des élém ents des forces navales perm anentes 
de l’OTAN ont  été déployés en Méditerranée orientale pour y effectuer des pat rouilles et  surveiller 
la navigat ion, de façon à détecter et  à décourager les act ivités terror istes, y com pris les t rafics 
illicites. En m ars 2004, l'opérat ion Act ive Endeavour a été étendue à la Méditerranée tout  ent ière. 

1. L’art icle 6 a été m odifié par l’art icle 2 du Protocole d’accession au Traité de l’At lant ique Nord de la Grèce et  de la 

Turquie. 

2. Le 16 janvier 1963, le Conseil de l’At lant ique Nord a m odifié le Traité dans son procès verbal C-R(63)2 (point  V relat if à 

l’indépendance des départem ents français d’Algér ie) . 

3. Docum ents sur les relat ions extér ieures du Canada, Vol. 15, Ch. I V.



La gestion des crises 

Un e t âch e d e sécu r i t é  f on d am en t a le  
La g est ion  des cr ises est  l ' u n e d es t âch es 
d e sécu r i t é  f on d am en t a les d e l ' OTAN. El le  
p eu t  im p l iqu er  l ' ad op t ion  d e m esu r es 
m i l i t a i r es et  n on  m i l i t a i r es p ou r  r épon d r e 
à u n e m en ace, d an s u n  con t ex t e n at ion al  
ou  in t er n at ion a l . 

Une crise peut  êt re de nature polit ique, 
m ilitaire ou hum anitaire, et  avoir pour cause un conflit  polit ique ou arm é, des incidents 
technologiques ou des catast rophes naturelles. La gest ion des cr ises regroupe l’ensem ble des 
moyens de faire face à ces différentes formes de cr ises. 

En dépit  de leur diversité, les opérat ions de gest ion des cr ises sont  souvent  regroupées sous le 
term e général d'opérat ions de m aint ien de la paix. Toutes ont  des object ifs et  des m andats 
spécifiques qu'il est  im portant  de connaît re pour com prendre leurs incidences, leurs lim ites et  leurs 
diverses caractérist iques. 

Le rôle de l'OTAN dans le dom aine de la gest ion des cr ises va au-delà des opérat ions m ilitaires et  
englobe des aspects com m e la protect ion des populat ions cont re les catast rophes naturelles, 
technologiques ou hum anitaires.  

Une vaste gam me d'opérat ions de gest ion des cr ises  

L'évolut ion du rôle de l'OTAN dans la gest ion des cr ises  

Les organism es décisionnels 

Un e v ast e g am m e d ' op ér at ion s d e g est ion  d es cr ises 

La manière de réagir à une cr ise dépend de la nature, de l'am pleur et  de la gravité de celle-ci. 
Certaines cr ises peuvent  êt re désam orcées par une act ion diplomat ique ou par d'aut res moyens ;  
d'aut res exigent  des mesures plus énergiques, com m e une act ion m ilitaire. Selon la nature de la 
cr ise, il faudra recourir  à différent  types d'opérat ions de gest ion des cr ises. 

Les cr ises a f f ect an t  la  d éf en se co l lect i v e 

Les opérat ions ent reprises dans ce type de cr ises, et  désignées par l'expression « opérat ions 
relevant  de l'art icle 5 », impliquent  que les membres de l'OTAN ont  décidé, collect ivement , de 
considérer une at taque ou une agression cont re un ou plusieurs m em bres de l’Alliance comme une 
at taque cont re tous. C'est  en septem bre 2001, à la suite des at tentats terroristes perpét rés cont re 
les États-Unis que, pour la prem ière fois de son histoire, l'OTAN a invoqué l'art icle 5.  

Les op ér at ion s d e r ép on se au x  cr i ses 

I l s'agit  de l'ensemble des opérat ions m ilitaires m enées par l'OTAN dans une situat ion ne relevant  
pas de l'art icle 5. Étant  donné que ces opérat ions apportent  un appui au processus de paix dans 
une zone de conflit ,  on les qualifie aussi d'opérat ions de sout ien de la paix. L'intervent ion de 
l'OTAN dans les Balkans et  en Afghanistan et  son appui aux t roupes polonaises part icipant  à la 
force internat ionale de stabilisat ion en I raq en const ituent  des illust rat ions. Les opérat ions de 
sout ien de la paix incluent  le m aint ien de la paix et  l' im posit ion de la paix, ainsi que la prévent ion 
des conflits, le rétablissement  de la paix, la consolidat ion de la paix et  les opérat ions hum anitaires.  

Op ér at ion s d e sou t ien  de la  p a ix  
 
I l s'agit  d'opérat ions m ult ifonct ionnelles conduites de façon im part iale à l'appui d'un 
m andat  des Nat ions Unies ou de l'OSCE, ou à l' invitat ion d'un gouvernem ent  souverain. 

 



Ces opérat ions font  appel à des forces m ilitaires ainsi qu'à des organismes diplom at iques et  
humanitaires, et  elles sont  dest inées à obtenir un règlement  polit ique à long terme ou le 
respect  des condit ions précisées dans le m andat . Elles com portent  le maint ien de la paix et  
l' imposit ion de la paix, ainsi que la prévent ion des conflit s, le rétablissement  de la paix, la 
consolidat ion de la paix et  les opérat ions humanitaires. 

Main t ien  de la  p a ix  :  d'une manière générale, les opérat ions de maint ien de la 
paix sont  ent reprises en vertu du chapit re VI  de la Charte des Nat ions Unies et  
sont  menées avec l'assent iment  de toutes les part ies au conflit  dans le but  
d'observer et  de faciliter la m ise en applicat ion d'un règlem ent  pacifique.  

I m p osi t ion  d e la  p a ix  :  les opérat ions d'im posit ion de la paix sont  des act ions 
m enées en vertu du chapit re VI I  de la Charte des Nat ions Unies. I l s'agit  de 
m esures coercit ives de par leur nature, qui sont  appliquées lorsque 
l'assent im ent  de toutes les part ies au conflit  n’a pas pu êt re obtenu ou lorsque 
cet  assent iment  pourrait  êt re incertain. Elles ont  pour objet  de maintenir ou de 
rétablir  la paix ou d'imposer les condit ions spécifiées dans le m andat .  

Pr év en t ion  d es con f l i t s  :  les act ivités visant  à prévenir les conflits sont  
habituellem ent  conduites au t it re du chapit re VI  de la Charte des Nat ions Unies. 
Elles vont  des init iat ives diplomat iques aux déploiements prévent ifs de forces en 
vue d'empêcher que des différends ne se t ransforment  en conflits arm és ou ne 
s'étendent . La prévent ion des conflits peut  égalem ent  englober les m issions 
d'établissem ent  des fait s, les consultat ions, les avert issem ents, les inspect ions 
et  la surveillance. L'OTAN met  pleinement  à profit  les m esures adoptées en 
mat ière de partenariat , de coopérat ion et  de dialogue, ainsi que ses liens avec 
d'aut res organisat ions, pour cont r ibuer à prévenir les cr ises et , si elles se 
produisent , à les désam orcer rapidem ent .  

Dans le cadre de la prévent ion des conflits, les déploiem ents prévent ifs 
consistent  à déployer des forces opérat ionnelles disposant  de capacités de 
dissuasion suffisantes pour prévenir  le déclenchem ent  d'host ilités.  

Rét ab l i ssem en t  de la  p a ix  :  la not ion de rétablissement  de la paix recouvre 
les act ivités diplom at iques engagées après le début  d'un conflit  en vue d'obtenir 
un cessez- le- feu ou un règlement  pacifique rapide. I l peut  s'agir de dém arches 
de bons offices, de mesures de médiat ion et  de conciliat ion, et  encore de 
m esures telles que des pressions diplomat iques, l' isolement  ou l' imposit ion de 
sanct ions.  

Con so l id at ion  d e la  p a ix  :  la consolidat ion de la paix englobe toutes les 
act ions m enées à l'appui des m esures et  st ructures polit iques, économ iques, 
sociales et  m ilitaires dest inées à renforcer et  à consolider les règlem ents 
polit iques dans le but  de remédier aux causes d'un conflit .  Cela englobe les 
mécanism es perm et tant  de définir  et  d'étayer les st ructures capables de 
cont r ibuer à consolider la paix, à faire croît re un sent iment  de confiance et  de 
bien-êt re et  à soutenir  la reconst ruct ion économ ique.  

Op ér at ion s h u m an i t a i r es  :  les opérat ions humanitaires sont  effectuées pour 
soulager les souffrances hum aines. Elles peuvent  précéder ou accom pagner les 
act ivités à caractère hum anitaire menées par des organisat ions civiles 
spécialisées. 
 

Op ér at ion s l iées à  d es cat ast r op h es n at u r e l les, t ech n o log iq u es ou  h u m an i t a i r es  
 
I l s’agit  d’opérat ions visant  à aider les pays m em bres ou partenaires vict imes de 
catast rophes. C'est  ainsi que l'OTAN a apporté une assistance à la Turquie en 1999, 
lorsque ce pays a été frappé par des t rem blem ents de terre, et  qu’elle a aidé l'Ukraine, 
fréquem ment  dévastée par des inondat ions.  

La coo r d in at ion  av ec les au t r es act eu r s in t er n at ion au x  

C'est  au cas par cas et  par consensus que l'OTAN décide de s'engager dans une opérat ion de 
gest ion des cr ises ;  les décisions de ce type sont  pr ises conformém ent  à l'art icle 7 du Traité de 
Washington. L'OTAN cont r ibue de plus en plus aux efforts déployés par l’ensemble de la 
communauté internat ionale pour préserver ou rétablir  la paix et  prévenir les conflits. Dans ce 
contexte, l'OTAN s'est  offerte à soutenir, au cas par cas et  selon ses propres procédures, des 
opérat ions de m aint ien de la paix et  d’aut res opérat ions m enées sous l'autorité du Conseil de 
sécurité des Nat ions Unies ou sous la responsabilité de l'Organisat ion pour la sécurité et  la 
coopérat ion en Europe (OSCE) . La coopérat ion durable ent re l’OTAN et  les Nat ions Unies, l’OSCE 



et  l’Union européenne dans les Balkans const itue un précédent . 

Le développem ent  du partenariat  st ratégique avec l'UE, notamm ent  sous la forme d'un sout ien de 
l'OTAN à des d'opérat ions dir igées par l'UE faisant  appel à des m oyens et  capacités de l'OTAN, 
const itue également  un élém ent  significat if, et  il en va de même de la coopérat ion croissante ent re 
l'Alliance et  des pays non mem bres de l'OTAN mais qui sont  mem bres du Conseil de partenariat  
euro-at lant ique (CPEA)  ou qui part icipent  au Dialogue méditerranéen de l'OTAN.  

L' év o lu t ion  d u  r ô le d e l ' OTAN d an s la  g est ion  d es cr ises 

De m anière générale, l'OTAN est  depuis longtemps capable de faire face aux cr ises relevant  de 
l'art icle 5, qui concerne la défense collect ive, et  de m ener des opérat ions de secours en cas de 
catast rophe. Ce n'est  que tardivement  au cours des années 90, qu'elle a com mencé à s'engager 
dans des opérat ions ne relevant  pas de l'art icle 5, c'est -à-dire des opérat ions conduites 
pr incipalem ent  dans des pays non m em bres de l'OTAN pour em pêcher qu’un conflit  ne s'étende et  
qu’il ne déstabilise des pays m em bres ou des pays partenaires.  

Pr êt e p ou r  d es op ér at ion s r e lev an t  d e l ' a r t i cle 5  

Depuis sa créat ion en 1949, l'OTAN a toujours été prête à faire face à des cr ises relevant  de 
l'art icle 5. Bien que les garant ies m utuelles prévues à l'art icle 5 du Traité soient  réciproques et  
concernent  tous les pays m em bres, l'object if pr incipal de cet  art icle, dans le contexte qui était  
celui du lendemain de la Seconde Guerre m ondiale, était  de permet t re aux États-Unis de venir à 
l'aide de leurs alliés au cas où ceux-ci feraient  l'objet  d'une agression. 

Jusqu'en 1991, deux superpuissances, appuyées chacune par des st ructures m ilitaires, dom inaient  
l'environnem ent  st ratégique dans la région de l'At lant ique nord. Tout  au long de cet te période, la 
pr incipale préoccupat ion de l'OTAN tenait  à la percept ion de la menace représentée par l'Union 
soviét ique et  le Pacte de Varsovie. La dissuasion a at teint  son but , de sorte que la confrontat ion 
Est -Ouest  de la période de la Guerre froide s'est  achevée sans que l'OTAN ait  eu à invoquer 
l'art icle 5.  

La p ar t icip at ion  à  d es op ér at ion s n e r e lev an t  p as d e l ' a r t i cle  5  

Dès l'effondrem ent  de l'Union soviét ique et  la reconquête de l’indépendance par les pays satellites, 
les tensions anciennes ont  resurgi et  de violents conflits ont  débuté ent re les groupes ethniques 
dont  les droits avaient  été bafoués pendant  un dem i-siècle. 

Le prem ier grand conflit  ethnique a éclaté en 1992 dans l'ex-Yougoslavie. L'OTAN a été 
progressivement  amenée à jouer un rôle, à l'appui des Nat ions Unies. Elle a effectué diverses 
opérat ions d'appui aérien et  m arit im e – pour aider à im poser le respect  des sanct ions 
économ iques, l'em bargo sur les arm es et  la zone d'exclusion aérienne établie au-dessus de la 
Bosnie-Herzégovine – et  a fourni aux Nat ions Unies des plans m ilitaires de circonstance détaillés 
concernant  les zones de sécurité et  la m ise en œuvre d'un plan de paix. 

Ces m esures n'ont  pas suffi à m et t re un term e à la guerre. Au cours de l'été 1995, après la 
violat ion de zones d'exclusion, le bom bardem ent  de zones de sécurité désignées par les Nat ions 
Unies et  la prise en otages de personnels des Nat ions Unies, les pays m em bres de l'OTAN ont  pr is 
plusieurs décisions qui ont  about i à une intervent ion m ilitaire à l'appui des efforts déployés par les 
Nat ions Unies pour m et t re fin à la guerre en Bosnie. L'OTAN a m ené une cam pagne aérienne de 
deux sem aines cont re les forces des Serbes de Bosnie et , au cours des m ois qui ont  suivi, un 
certain nom bre d'aut res act ions m ilitaires ont  été ent reprises à la dem ande des com m andants de 
la force des Nat ions Unies. Ces act ions ont  ouvert  la voie à la signature de l'Accord de paix de 
Dayton, le 14 décem bre 1995. L'Alliance a im m édiatem ent  com m encé à déployer dans le pays des 
forces de m aint ien de la paix, conform ém ent  au m andat  donné par les Nat ions Unies et  qui confiait  
à l'OTAN la responsabilité de la m ise en œuvre des aspects m ilitaires de l'accord de paix. 

C'était  la prem ière fois de son histoire que l'OTAN était  engagée dans une opérat ion de gest ion des 
cr ises ne relevant  pas de l'art icle 5. D'aut res opérat ions de gest ion des cr ises du m êm e type 
devaient  suivre, au Kosovo, dans l'ex-République yougoslave de Macédoine¹ , en Afghanistan et  – 
dans un rôle de sout ien – en I raq. 

Le concept  st ratégique adopté par l'Alliance en 1991 prévoyait  déjà des m esures de gest ion des 
cr ises, notam m ent  dans le cas « de cr ises affectant  la sécurité de ses m em bres ». Ces disposit ions 



ont  été reprises dans le concept  st ratégique de 1999, où il est  indiqué que l'OTAN est  prête à 
cont r ibuer à la prévent ion efficace des conflits et  à s'engager act ivem ent  dans la gest ion des 
cr ises. En out re, le docum ent  de 1999 précisait  que ces opérat ions de gest ion des cr ises 
incluraient  des opérat ions ne relevant  pas de l'art icle 5, c'est -à-dire des opérat ions affectant  des 
pays aut res que les pays m em bres de l'OTAN.  

L’ in v ocat ion  d e l ' a r t i cle  5  

Ce n'est  qu'au début  du XXI e siècle que, pour la toute prem ière fois dans l'histoire de l'OTAN, 
l'art icle 5 a été invoqué. Cont rairem ent  aux prévisions des rédacteurs de l'art icle 5, ce sont  les 
Alliés européens et  le Canada qui sont  venus à l'aide des États-Unis, lesquels avaient  été 
violem m ent  at taqués par le groupe terror iste Al-Qaida, le 11 septem bre 2001. Plusieurs m esures 
ont  été pr ises par l'OTAN pour cont r ibuer à prévenir d'aut res at taques. 

La m ise su r  p ied  d ' op ér at ion s d e secou r s en  cas d e cat ast r op h e 

Le concept  de gest ion des cr ises est  un concept  général qui va au-delà des opérat ions m ilitaires et  
qui englobe par exem ple la protect ion des populat ions. Dès les années 50, l’OTAN avait  ent repris 
l'élaborat ion de m esures de protect ion civile en cas d'at taque nucléaire. Les pays m em bres de 
l'Alliance ont  rapidement  pr is conscience de ce que ces m esures pourraient  aussi êt re m ises en 
œuvre pour lut ter cont re les effets des catast rophes hum anitaires et  des catast rophes résultant  
d'inondat ions, de t remblements de terre ou d'accidents technologiques.  

C’est  en 1953 que, pour la prem ière fois, l’OTAN est  intervenue pour porter secours aux vict im es 
d'inondat ions qui avaient  dévasté l’Europe du Nord ;  en 1958, l'Alliance m et tait  en place des 
procédures détaillées pour la coordinat ion de l’assistance ent re ses pays m em bres en cas de 
catast rophe. Ces procédures sont  demeurées en vigueur et , au cours des années qui ont  suivi, 
elles ont  servi de base aux t ravaux d'établissem ent  des plans civils d'urgence au sein de l'OTAN. 
Elles ont  été profondém ent  révisées en 1995, date à laquelle leur applicat ion a été étendue aux 
pays partenaires. 

La créat ion, en 1998, du Cent re euro-at lant ique de coordinat ion des réact ions en cas de 
catast rophe avait  pour but  la coordinat ion de l'aide fournie par les pays m em bres et  les pays 
partenaires à une zone touchée par une catast rophe dans l’un de ces pays. L'OTAN a égalem ent  
m is en place une Unité euro-at lant ique de réact ion en cas de catast rophe, instance mult inat ionale 
non perm anente regroupant  un ensem ble d'éléments nat ionaux civils et  m ilitaires m is à disposit ion 
sur une base volontaire par les pays m em bres et  les pays partenaires en vue de déploiem ents 
dans les zones touchées.  

La planificat ion civile d'urgence est  désorm ais une composante clé de la part icipat ion de l'OTAN à 
la gest ion des cr ises. Ces dernières années, l'OTAN a apporté son sout ien à de nom breux pays. 
Elle est  venue en aide à l'Albanie, à la Hongrie, à la République tchèque, à la Roumanie et  à 
l'Ukraine lorsque ces pays ont  été vict im es d'inondat ions ;  elle a apporté son appui au Haut  
Com m issariat  des Nat ions Unies pour les réfugiés au Kosovo ;  elle a envoyé de l'aide à la Turquie 
et  au Pakistan à la suite des t remblements de terre qui avaient  frappé ces deux pays ;  elle a aidé 
à la lut te cont re les incendies de forêt  dans l'ex République yougoslave de Macédoine¹  et  au 
Portugal ;  et  elle a soutenu l'Ukraine et  la République de Moldova qui avaient  subi des condit ions 
hivernales part iculièrement  difficiles ayant  provoqué la dest ruct ion de lignes élect r iques. En out re, 
l’OTAN effectue régulièrem ent  des exercices dans le dom aine des plans civils d’urgence. 

Les o r g an ism es d écision n els 

Lorsque survient  une cr ise, aucune décision sur la planificat ion, le déploiement  ou l'emploi des 
forces m ilitaires n'est  prise sans autorisat ion polit ique. Les décisions sont  adoptées collect ivem ent  
par les gouvernem ents des divers pays m em bres de l'OTAN. Elles peuvent  inclure des m esures 
polit iques ou m ilitaires, ainsi que des mesures dest inées à faire face aux situat ions d'urgence dans 
le dom aine civil,  en fonct ion de la nature de la cr ise. 

Divers m écanism es sont  en place au sein de l'OTAN pour faire face aux cr ises :  le Conseil de 
l'At lant ique Nord – la plus haute instance décisionnelle – procède à des échanges de données du 
renseignem ent , d' inform at ions et  d’éléments divers, com pare les différentes percept ions et  
approches, et  harmonise les points de vue exprim és. Plusieurs com ités spécialisés apportent  leur 
sout ien au Conseil, parm i lesquels le Com ité polit ique et  des partenariats, le Com ité m ilitaire et  le 
Com ité des plans d'urgence dans le dom aine civil.  Les systèm es de com m unicat ion de l'OTAN, et  
notam m ent  le « Cent re de situat ion », reçoivent , échangent  et  diffusent , vingt -quat re heures sur 



vingt -quat re et  sept  jours sur sept , des inform at ions et  des données du renseignement  dans les 
domaines polit ique, économ ique et  m ilitaire. 

Dans le cadre du processus OTAN de gest ion des cr ises, le systèm e OTAN de réponse aux crises 
(NCRS) , le système d'alerte du renseignement  de l'OTAN (NI WS), le système de planificat ion 
opérat ionnelle de l'OTAN et  les disposit ions pour la gest ion des cr ises dans le domaine des plans 
civils d'urgence ont  pour fonct ion d’aider l’Alliance à jouer son rôle de gest ion des cr ises et  à 
apporter les réponses nécessaires, de m anière complém entaire et  en synergie. 

1. La Turquie reconnaît  la République de Macédoine sous son nom  const itut ionnel.  



Le processus de consultation 
Tou t es les d écision s d e l ’OTAN son t  
p r ises p ar  con sen su s, ap r ès éch an ge d e 
v u es et  con su l t a t ion  en t r e les pay s 
m em b r es. La con su l t a t ion  en t r e les Ét at s 
m em b r es est  u n  é lém en t  essen t ie l  d u  
p r ocessu s d e p r ise d e d écision s à l ’OTAN, 
q u i  p er m et  au x  Al l iés d ’éch an g er  d es av is 
et  des in f o r m at ion s, et  d ’ex am in er  d es 
q u est ion s av an t  d e par v en i r  à  u n  acco r d  
et  de p r en d r e d es m esu r es. 

Le processus est  cont inu et  s’effectue de façon 
à la fois inform elle et  form elle, avec un 
m inim um de délais et  d’inconvénients, grâce à 

la présence des délégat ions permanentes de tous les pays membres au siège de l’OTAN. 

Grâce aux consultat ions et  aux échanges d’informat ions réguliers, les représentants des pays 
peuvent , en cas de besoin, se réunir à bref délai, souvent  en connaissant  déjà leurs 
préoccupat ions respect ives, afin d’adopter des orientat ions com m unes ou de prendre des m esures 
sur la base du consensus. 

La consultat ion se fait  sous différentes formes et  offre notamment  la possibilité de porter une 
quest ion à l’at tent ion du Conseil de l’At lant ique Nord, com m e le prévoit  l’art icle 4 du Traité de 
l’At lant ique Nord. Le processus de consultat ion confère donc à l’OTAN un rôle act if de diplom at ie 
prévent ive puisqu'il permet  d’éviter un conflit  m ilitaire ;  il renforce en out re la dimension polit ique 
de l’Alliance. 

Di f f ér en t es f o r m es d e con su l t a t ion  

La consultat ion revêt  de m ult iples form es. Dans sa formule la plus commune, il s’agit  d’un simple 
échange de vues et  d’inform at ions. À un aut re niveau, elle consiste à com m uniquer des m esures 
ou des décisions que les gouvernem ents ont  déjà prises ou s’apprêtent  éventuellement  à prendre. 
Enfin, elle peut  com porter des débats visant  à un consensus sur les polit iques à adopter ou les 
m esures à prendre. L’art icle 4 du Traité fondateur prévoit  que les pays m em bres de l'OTAN 
peuvent  porter une quest ion à l’at tent ion du Conseil et  en débat t re avec les Alliés. Cet  art icle 
st ipule ce qui suit  :  

« Les part ies se consulteront  chaque fois que, de l'avis de l'une d'elles, l' intégrité terr itor iale, 
l' indépendance polit ique ou la sécurité de l'une des part ies sera m enacée. » 

Par exem ple, le 10 févr ier 2003, la Turquie a officiellem ent  invoqué l’art icle 4 du Traité de 
l’At lant ique Nord lorsqu’elle a demandé que des consultat ions soient  menées au sein du Conseil de 
l’At lant ique Nord sur la possibilité d’obtenir de l'OTAN une assistance à caractère défensif au cas 
où sa populat ion ou son terr itoire seraient  m enacés suite au conflit  arm é qui se déroulait  alors sur 
le terr itoire de l’I raq voisin. Le rapport  des « Trois sages » sur la coopérat ion dans les dom aines 
non m ilitaires, qui date d’une aut re époque, insiste fortement  sur la consultat ion polit ique et  sur la 
dim ension polit ique que celle-ci confère à l’OTAN. La publicat ion de ce rapport  a coïncidé avec la 
cr ise du Canal de Suez au cours de laquelle l’absence de consultat ion a fortement  divisé les pays 
m em bres de l’OTAN. 

For u m s d e con su l t a t ion  p o l i t iq u e 

Le Conseil de l'At lant ique Nord, qui est  la plus haute instance de prise de décisions polit iques de 
l’OTAN, est  le pr incipal forum de consultat ion polit ique. Le secrétaire général, en sa qualité de 

 



président  du Conseil,  joue un rôle essent iel dans ce processus. Des consultat ions ont  aussi 
régulièrement  lieu dans d’aut res instances (com ités, groupes de t ravail,  etc.) , qui t iennent  toutes 
leur autorité du Conseil. 

Mise en  p lace d ’u n  sy st èm e d e con su l t a t ion s 

Lorsqu’elle l’Alliance a été créée en 1949, il a été convenu que la consultat ion et  le consensus 
const itueraient  la base de la prise de toutes ses décisions. 

L’OTAN n’a toutefois m is en place son systèm e de consultat ion que de façon progressive. I l 
convient  de dist inguer les t rois phases suivantes :  

1949-1952 :  la consultat ion est  ér igée en principe de fonct ionnem ent  fondam ental dès la 
signature du t raité fondateur de l’OTAN. Ce principe a été renforcé à la Conférence de 
Lisbonne au cours de laquelle les contours de l’OTAN d’aujourd’hui ont  été esquissés, le 
Conseil de l’At lant ique Nord devenant  un organe permanent , le poste de secrétaire général 
étant  créé, de même qu’un Secrétariat  internat ional chargé d’appuyer en perm anence les 
décisions prises par le Conseil ;   

1952-1956 :  de 1952 à 1956, année de la publicat ion du Rapport  du Com ité des Trois sur 
la coopérat ion non m ilitaire, il y a eu des tentat ives visant  à encourager la consultat ion 
polit ique au-delà des lim ites géographiques définies en 1949. L’année 1956 a m arqué un 
tournant  en ce qui concerne la consultat ion :  non seulement  le Rapport  du Com ité des 
Trois a été publié, m ais la cr ise de Suez, m arquée par un désaccord total ent re la France et  
le Royaum e-Uni, d’une part , et  les États-Unis, d’aut re part , est  venue illust rer comment  
l’absence de consultat ion pouvait  effect ivem ent  ent raver l’unité et  la solidarité de 
l’Alliance ;   

à part ir  de 1956 :  les pr incipes énoncés dans le Rapport  du Com ité des Trois ont  été affinés 
et  appliqués. 



Une approche globale 
Les m oy en s m i l i t a i r es à  eu x  seu ls n e 
su f f i sen t  p as à assu r er  u n e b on n e g est ion  
d es cr ises. Pou r  r e lev er  les d éf is d e 
sécu r i t é  d u  m on d e act u el , i l  est  
n écessai r e de d isp oser  d ’u n e lar g e 
g am m e d ' in st r u m en t s civ i ls e t  m i l i t a i r es 
et  i l  d o i t  ex ist er  u n e coopér at ion  et  u n e 
coo r d in at ion  ét r o i t es en t r e les d iv er s 
act eu r s. I l  f au t  d on c q u e la  com m u n au t é 
in t er n at ion a le ad op t e u n e ap p r och e 
g lob ale. 

Les acteurs civils et  m ilitaires doivent  élaborer 
ensemble des plans, agir en complém entarité 
et  s’aider mutuellement . Cet te approche 
globale, qui est  un élément  essent iel de la 

t ransform at ion de l’OTAN dans le domaine de la gest ion des cr ises, est  appelée à figurer dans le 
nouveau concept  st ratégique actuellement  en préparat ion et  qui doit  êt re rendu public au sommet  
de Lisbonne en novem bre 2010. 

« L’approche globale est  non seulem ent  just ifiée – elle est  nécessaire, » a déclaré M. Fogh 
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Rasm ussen, secrétaire général de l’Alliance. « L'OTAN doit  t ravailler de façon plus ét roite avec les 
partenaires civils, sur le terrain et  au niveau polit ique, part iculièrement  avec l'Union européenne et  
les Nat ions Unies. »  

Au som met  de Bucarest  d’avr il 2008, les dir igeants des pays de l'Alliance ont  entériné un plan 
d'act ion pour l'élaborat ion et  la m ise en œuvre de la cont r ibut ion de l'OTAN à une approche 
globale. 

Depuis lors, l'OTAN am éliore ses propres inst rum ents de gest ion des cr ises et  elle m ult iplie les 
contacts avec les pays partenaires, les organisat ions internat ionales, les organisat ions non 
gouvernem entales et  les autorités locales pour êt re m ieux à même de t ravailler avec eux. En 
part iculier, l’OTAN renforce les partenariats avec les acteurs civils qui ont  acquis une expérience et  
des com pétences dans des dom aines tels que la m ise en place des inst itut ions, le développem ent , 
la gouvernance, le système judiciaire et  la police. 

Dom ain es d e t r av ai l  essen t ie ls 

L'élaborat ion et  la m ise en œuvre de la cont r ibut ion de l'OTAN à une approche globale sont  des 
tâches de longue haleine. L'Alliance entend améliorer son apt itude à t ravailler en coopérat ion et  en 
meilleure coordinat ion avec ses partenaires et  les aut res acteurs internat ionaux du secteur de la 
gest ion des cr ises. 

L’OTAN cherche à apporter des améliorat ions dans plusieurs domaines de t ravail essent iels. 

Plan i f i ca t ion  et  con d u i t e  d es op ér at ion s 

L'OTAN t ient  pleinement  compte de tous les aspects m ilitaires et  non m ilitaires de ses 
engagements et  elle s'emploie à améliorer la coopérat ion prat ique à tous les niveaux avec 
l'ensem ble des organisat ions et  des acteurs pert inents pour ce qui est  de la planificat ion et  de la 
conduite des opérat ions. Les t ravaux que l'OTAN mène en permanence dans le domaine de la 
planificat ion des opérat ions favorisent  le développem ent  d'une mot ivat ion et  d'une déterm inat ion 
communes, la définit ion de st ratégies et  d'object ifs clairs avant  le lancem ent  d'une opérat ion, ainsi 
qu'une meilleure planificat ion à l'appui des cont r ibut ions des pays aux opérat ions. Bien qu’en règle 
générale les tâches civiles soient  confiées à d’aut res acteurs, l’OTAN s’em ploie à développer son 



apt itude à planifier et  à gérer l’ut ilisat ion coordonnée des capacités civiles des Alliés pendant  une 
période t ransitoire, pour le cas où ces acteurs ne seraient  pas d’emblée performants. 

En seig n em en t s t i r és, f o r m at ion , in st r u ct ion  et  ex er cices 

La m ise en place d’une approche globale doit  s’accom pagner d’une évolut ion des m entalités. 
L’Alliance m et  donc l’accent  sur les format ions conjointes des personnels civils et  m ilitaires. Cela 
favorise l'échange des enseignem ents t irés et  cont r ibue également  à instaurer la confiance ent re 
l'OTAN, ses partenaires, les aut res acteurs internat ionaux et  les acteurs sur place, ce qui cont r ibue 
à une m eilleure coordinat ion. 

Ren f o r cem en t  d e la  coop ér at ion  av ec les act eu r s ex t ér ieu r s 

Pour que les efforts des organisat ions et  des acteurs concernés soient  plus efficaces, il importe que 
s’instaurent  ent re ces ent ités des rapports de com préhension, de confiance et  de respect . L'OTAN 
s'emploie donc act ivement  à resserrer les liens et  à établir  des liaisons plus ét roites avec les 
diverses part ies prenantes, selon les besoins, tout  en respectant  l'autonom ie de prise de décision 
de chacune. 

Messag es d est in és au  p u b l i c 

Pour êt re efficace, une approche globale doit  êt re accompagnée de messages réguliers et  
cohérents à l' intent ion du public. Les cam pagnes d'informat ion de l'OTAN doivent  êt re étayées par 
la com m unicat ion systém at ique de données actualisées exposant  les progrès accom plis dans les 
domaines pert inents. I l convient  de veiller à ce que les st ratégies d'inform at ion des principaux 
acteurs soient  com plém entaires et  qu'elles ne soient  pas en cont radict ion les unes avec les aut res, 
ce qui pourrait  êt re facilité par l'établissement  de contacts directs ent re les responsables de 
l' informat ion du public.  



La Réforme de L'OTAN 
La r ev u e d e la  st r u ct u r e d e 
com m an d em en t  d e l ' OTAN s’ in scr i t  d an s 
le  p r ocessu s act u el  d e r éf o r m e d e l ' OTAN 
q u i  p o r t e p r in cip a lem en t  su r  
l ' o r g an isat ion  in t er n e d u  sièg e de l ' OTAN 
( r ev u e d es com i t és d e l ' OTAN)  et  d es 
ag en ces d e l ' OTAN ( r éf o r m e d es ag en ces 
d e l ' OTAN) . 

Ju st i f i cat ion  d e la  r ev u e d e la  st r u ct u r e d e com m an d em en t  d e 
l ' OTAN 

La revue de la st ructure de commandem ent  de l'OTAN s’inscrit  dans le processus actuel de 
réform e de l'OTAN qui porte pr incipalem ent  sur l'organisat ion interne du siège de l'OTAN 
( revue des com ités de l'OTAN)  et  des agences de l'OTAN ( réform e des agences de l'OTAN) . 

Ju st i f i ca t ion  d e la  r ev u e d e la  st r u ct u r e d e com m an d em en t  d e l ' OTAN 

Au cours de son histoire, la st ructure de commandement  de l'OTAN a été régulièrement  
adaptée en fonct ion des m odificat ions de l'environnement  st ratégique. 

L'OTAN a concent ré ses efforts sur la form at ion et  la préparat ion à des opérat ions sur le 
terr itoire de l'Alliance et  intègre en plus la planificat ion et  l'exécut ion d'opérat ions se déroulant  
toutes en dehors du terr itoire de l'Alliance. 

La st ructure de com m andem ent  de l'OTAN est  passée de 27 000 personnes répart ies sur 
26 sites de quart iers généraux en 1995 à 13 000 personnes sur 11 sites aujourd'hui. 
Actuellement , la st ructure de commandem ent  de l'OTAN m ène des opérat ions sur t rois 
cont inents en déployant  150 000 personnes. 

La réforme de la st ructure de commandement  perm et t ra des économ ies m ais celles-ci ne 
const ituent  pas l'object if pr incipal de la réform e. La revue de la st ructure de comm andement  
de l'OTAN a pour but  de conserver la réact ivité de l'OTAN. 

La n ou v el le  st r u ct u r e d e com m an d em en t  d e l ’OTAN 

Au som m et  de Lisbonne, une décision devrait  êt re pr ise au sujet  d’un modèle générique pour la 
nouvelle st ructure de com m andement , laquelle devrait  perm et t re de répondre au m êm e niveau 
d'am bit ion que celui que se fixe l'Alliance aujourd'hui, en apportant  des capacités de 
commandem ent  et  de cont rôle pour deux opérat ions interarmées de grande envergure et  six 
opérat ions m ilitaires de moindre envergure. 

Les décisions prises au som m et  de Lisbonne sur la nouvelle st ructure de com m andem ent  ne 
seront  pas lim itées par des considérat ions de localisat ion géographique. Les futurs 
em placem ents des états-m ajors de l'Alliance seront  déterm inés plus tard, en 2011. 

Le m odèle générique pour la nouvelle st ructure de commandement  qui devra êt re approuvée à 
Lisbonne passe par un processus d'exam en approfondi, m ené en supposant  que le niveau 
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d'ambit ion de l'OTAN demeure, que l'Alliance conservera des moyens de commandement  et  de 
cont rôle robustes, ainsi que des capacités m ilitaires rapidement  déployables, et , enfin, que la 
st ructure de com m andem ent  réform ée sera en m esure de fonct ionner de m anière opt im ale lors 
d'opérat ions m enées dans un environnem ent  complexe et  dynam ique sur toute la gamme des 
m issions et  capacités agréées de l'OTAN. 

Le m odèle de nouvelle st ructure réduit  la st ructure de com m andem ent  de l'OTAN dont  les 
effect ifs passent  de 13 000 personnes à 8 950 alors que tous les rôles et  fonct ions existants 
sont  m aintenus 

St r u ct u r e d e Com m an d em en t  Mi l i t a i r e 
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Rev u e d es Ag en ces d e l ' OTAN 

La revue des agences de l'OTAN s’inscrit  dans le processus actuel de réforme de l'OTAN qui 
porte égalem ent  sur la st ructure de comm andem ent  de l'OTAN. 

Les agences const ituent  une part ie essent ielle de l'OTAN et  sont  un m écanism e vital pour 
l'acquisit ion et  le m aint ien collect ifs de capacités. Elles offrent  en out re un m écanism e pour 
l'acquisit ion de capacités par les pays, que ceux ci agissent  à t it re individuel ou collect ivement , 
en intégrant  des services et  un sout ien. L’OTAN com pte actuellem ent  14 agences. La revue des 
agences de l'OTAN a pour object if d'am éliorer l’efficacité et  l’efficience de celles-ci, de parvenir 
à une meilleure synergie ent re les fonct ions sim ilaires et  de développer la t ransparence et  la 
responsabilisat ion. 

À Lisbonne, les Alliés devraient  se met t re d'accord sur un m odèle qui fera passer le nombre 
des agences de l'OTAN de 14 à 3. Les t ravaux en cours indiquent  que les agences de l'OTAN se 
réorganisent  autour de t rois grands thèm es programmat iques :  acquisit ion, sout ien et  
inform at ion et  com m unicat ion.  

La réforme des agences perm et t ra, à term e, de réaliser des économ ies, notam m ent  sur les 
frais généraux, grâce à la m utualisat ion des services de sout ien. 
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La structure de commandement de l'OTAN 
Lor s d e leu r  r éu n ion  du  1 2  j u in  2 0 0 3 , les 
Min ist r es d e la  d éf en se d e l ' A l l ian ce on t  
ap p r ou v é, d an s sa con cep t ion , u n e 
n ou v el le  st r u ct u r e d e com m an d em en t  
m i l i t a i r e  r a t ion a l i sée, p lu s lég èr e, p lu s 
sou p le, p lu s ef f i cace et  m ieu x  ad ap t ée à 
la  con d u i t e d e t ou t e la  g am m e d es 
m ission s d e l ' A l l ian ce. 

Niv eau  st r a t ég iq u e  

Au niveau st ratégique, un commandem ent  
assum e les responsabilités opérat ionnelles, le 
Commandement  allié "Opérat ions", 

com m andé par le SACEUR. I l assum e les fonct ions opérat ionnelles exercées auparavant  par le 
Commandement  allié en Europe et  le Com mandement  allié de l'At lant ique. Le SACEUR cont inue 
d'exercer une double fonct ion, étant  aussi com mandant  du Com m andement  des forces des Etats 
Unis en Europe. Par ailleurs, un nouveau commandem ent  fonct ionnel, le Commandement  allié 
"Transform at ion", com mandé par le Com m andant  suprême allié "Transform at ion" (SACT)  a été 
créé pour prom ouvoir et  superviser la t ransform at ion cont inue des forces et  capacités de l'Alliance.  

Le Com m an d em en t  a l l ié  " Op ér at ion s" ,  dont  le quart ier général est  le SHAPE, près de Mons 
(Belgique) , est  responsable de toutes les opérat ions de l'Alliance. Les échelons au-dessous du 
SHAPE sont  largement  rat ionalisés, avec une dim inut ion du nom bre de quart iers généraux. Le 
niveau opérat ionnel se compose de deux com m andements de forces interarm ées (JFC)  
perm anents – l'un à Brunssum  (Pays Bas) , l'aut re à Naples ( I talie)  – qui permet tent  de conduire 
des opérat ions à part ir  de leurs emplacements fixes ou de met t re en place un QG de Groupe de 
forces interarm ées m ult inat ionales (GFI M)  basé à terre et  d'un QG interarm ées permanent  (JHQ)  – 
à Lisbonne (Portugal)  – solidem ent  const itué m ais plus lim ité, auquel on peut  faire appel pour 
obtenir une capacité de QG de GFI M déployable basé en m er.  

Niv eau  d es com p osan t es ou  n iv eau  t act iq u e 

Le n iv eau  d es com p osan t es ou  n iv eau  t act iq u e  com prend six com mandem ents de 
com posante de forces interarm ées (JFCC), qui apportent  aux élém ents de niveau opérat ionnel les 
com pétences propres aux différentes arm ées – Terre, Mer ou Air. Bien que disponibles pour toute 
opérat ion, ces com m andem ents de com posante sont  subordonnés à un des com m andants de 
forces interarm ées. S'agissant  du com m andement  de forces interarmées basé à Brunssum , il y a 
un comm andement  de composante Air à Ramstein (Allem agne) , un commandement  de 
com posante Mer à Northwood (Royaum e Uni)  et  un com mandem ent  de com posante Terre à 
Heidelberg (Allem agne) . S'agissant  du com m andem ent  de forces interarm ées basé à Naples, il y a 
un comm andement  de composante Air à I zm ir (Turquie) , un com mandem ent  de com posante Mer 
à Naples et  un comm andement  de composante Terre à Madrid (Espagne) .  

Out re ces com m andem ents de com posante, il y a quat re cent res d'opérat ions aériennes 
com binées (CAOC)  fixes – Uedem (Allemagne) , Finderup (Danemark) , Poggio Renat ico ( I talie)  et  
Larissa (Grèce)  – et  deux déployables – Uedem  et  Poggio Renat ico. Com m e les CAOC déployables 
doivent  met t re à l'épreuve leur capacité de mobilisat ion et  de déploiem ent , les installat ions 
actuelles de la base aérienne de Torrejon, en Espagne, servent  de site pr incipal pour 
l'ent raînement  et  la m ise à l'épreuve des CAOC déployables dans cet te région. Un pet it  élément  
OTAN de sout ien des installat ions aériennes est  stat ionné à Torrejon, afin d'assurer le sout ien de 
cet te capacité. 

 



Com m an d em en t  a l l ié  " Tr an sf o r m at ion "  ( ACT)  

Le Com m an d em en t  a l l i é  " Tr an sf o r m at ion "  ( ACT) ,  dont  le quart ier général est  situé à Norfolk 
(Etats Unis) , supervise la t ransform at ion des capacités m ilitaires de l'OTAN. I l perm et  ainsi 
d'am éliorer l'ent raînem ent  et  les capacités, d'élaborer et  de met t re à l'épreuve des doct r ines, et  de 
mener des expériences pour évaluer de nouveaux concepts. I l facilite également  la diffusion et  
l' int roduct ion de nouveaux concepts et  favorisera l' interopérabilité.  

I l y a, en Belgique, un élément  d'état  major ACT, qui s'occupe principalement  des quest ions 
relat ives aux ressources et  à la planificat ion de la défense. 

L'ACT comprend le Cent re de guerre interarmées (Norvège) , un nouveau Cent re d'ent raînem ent  de 
forces interarm ées (Pologne)  et  le Cent re interarm ées d'analyse des enseignem ents t irés 
(Portugal) . Le quart ier général ACT supervise également  le Cent re de recherche sous-marine de La 
Spezia ( I talie) . Des liens directs sont  établis ent re l'ACT, les écoles de l'Alliance et  les agences de 
l'OTAN ainsi que le Commandement  des forces interarm ées des Etats Unis. Un Cent re OTAN 
d'ent raînem ent  aux opérat ions d'interdict ion m arit im e (Grèce) , est  égalem ent  associé à l'ACT. En 
out re, le com m andem ent  peut  com pter sur le sout ien d'un certain nom bre de cent res d'excellence 
parrainés par un ou plusieurs pays et  dont  les act ivités sont  axées sur des efforts de 
t ransform at ion dans des dom aines m ilitaires spécifiques. 



Commandement allié Opérations (ACO/SHAPE) 
Le Com m an d em en t  a l l ié  Opér at ion s 
( ACO)  est  l ’u n  d es d eu x  com m an d em en t s 
m i l i t a i r es st r a t ég iq u es d e l ’OTAN. Basé 
au  Gr an d  Qu ar t ier  g én ér a l  d es Pu issan ces 
a l l iées en  Eu r op e ( SHAPE) , p r ès d e Mon s 
( Belg iq u e) , i l  est  ch ar g é d e la  con d u i t e  de 
t ou t es les op ér at ion s m i l i t a i r es d e 
l ' OTAN, p ar t ou t  où  e l les son t  n écessai r es. 

Mod e d e f on ct ion n em en t  

La st ructure de com m andem ent  est  fondée 
sur la fonct ionnalité plutôt  que sur des cr itères 

géographiques. I l existe t rois niveaux de com m andement  :  st ratégique, opérat ionnel, tact ique 
(niveau ‘com posante’) . 

Au niveau st ratégique, le Comm andement  allié Opérat ions est  placé sous l’autorité du 
Commandant  suprême des Forces alliées en Europe (SACEUR) . Celui-ci exerce une double 
fonct ion, étant  également  chargé du Com m andement  des forces des États-Unis en Europe. 

Le niveau opérat ionnel se com pose de deux com m andem ents perm anents de forces interarm ées, 
l’un à Brunssum  (Pays Bas)  et  l’aut re à Naples ( I talie) , tous deux capables de conduire des 
opérat ions depuis leur emplacement  fixe ou de met t re en place un quart ier général de Groupe de 
forces interarm ées m ult inat ional (GFI M)  basé à terre. I l existe égalem ent  un quart ier général 
interarm ées perm anent , solidem ent  const itué m ais plus lim ité (basé à Lisbonne, au Portugal) , 
auquel on peut  faire appel pour obtenir une capacité de quart ier général de GFI M basé en mer. 

Le niveau des com posantes – ou niveau tact ique – com prend six com m andem ents de com posante 
de forces interarm ées (JFCC) , qui apportent  aux éléments de niveau opérat ionnel les compétences 
propres aux différentes armées – Terre, Mer ou Air. 

Év o lu t ion  

Le Grand Quart ier général des Puissances alliées en Europe (SHAPE)  a été créé le 2 avril 1951 à 
Rocquencourt  (France) , dans le cadre d’un effort  visant  à m et t re en place une force m ilitaire de 
l'OTAN intégrée et  efficace. 

En 1967, après le ret rait  de la France de la st ructure m ilitaire intégrée de l’OTAN, le SHAPE a été 
t ransféré à Casteau, près de Mons (Belgique) . 

La Déclarat ion de Londres de 1990 a m arqué un tournant  décisif dans l’histoire de l’Alliance et  
am ené à l’adopt ion du nouveau Concept  st ratégique de l’Alliance en novem bre 1991, tenant  ainsi 
compte d’une approche plus large de la sécurité. Cela a ensuite perm is, dans le cadre de l’Étude 
OTAN à long terme, d’exam iner la st ructure m ilitaire intégrée et  de proposer des m odificat ions des 
st ructures de forces, des st ructures de com m andement  et  de l’infrast ructure com m une de 
l’Alliance. 

La st ructure de comm andement  héritée de la Guerre froide est  passée de 78 quart iers généraux à 
20, avec deux com m andem ents st ratégiques globaux (un pour l’At lant ique, un pour l’Europe) , 
t rois com m andants régionaux étant  placés sous la responsabilité du Com m andant  suprêm e allié de 
l'At lant ique (SACLANT)  et  deux sous celle du Com mandant  suprêm e des Forces alliées en Europe 
(SACEUR). 

Lors du som m et  de Prague, en 2002, on a procédé à une nouvelle réorganisat ion de la st ructure 
de commandement  m ilitaire de l’OTAN, afin de la rendre plus légère et  plus efficace. L’ancien 

 



Commandement  allié en Europe (CAE)  est  devenu le Commandement  allié Opérat ions (ACO) . Le 
Com m andant  suprêm e des Forces alliées en Europe et  les services du Grand Quart ier général des 
Puissances alliées en Europe (SHAPE) , installé à Mons (Belgique)  ont  donc été chargés de la 
conduite des opérat ions de l’Alliance, y com pris de celles qui relevaient  auparavant  du SACLANT. 

La st ructure de comm andement  sur laquelle s’appuie le SHAPE a égalem ent  été considérablement  
rat ionalisée :  le nom bre de quart iers généraux est  ainsi passé de 32 cent res de com m andem ent  à 
9. 



 

Commandement allié Transformation (ACT)
Le Com m an d em en t  a l l ié  Tr an sf o r m at ion  
( ACT)  d i r ige, à  l ’éch elon  du  
com m an d em en t  st r a t ég iq u e, la  
t r an sf o r m at ion  d e la  st r u ct u r e m i l i t a i r e , 
d es f o r ces, d es capaci t és et  d e la  d oct r in e 
d e l ’OTAN. I l  est  ch ar g é d ' am él io r er  la  
f o r m at ion , en  par t i cu l ier  p ou r  les 
com m an d an t s et  les per son n els d ' ét a t -
m aj o r , d ' ex p ér im en t er  d e n ou v eau x  
con cep t s et  d e p r om ou v o i r  
l ' i n t er op ér ab i l i t é  au  se in  d e l ' A l l ian ce. 

Le quart ier général du com m andant  suprême 
allié Transform at ion (SACT)  est  implanté à 

Norfolk, en Virginie (États-Unis) . C’est  là qu’est  installée la st ructure de comm andement  de l’ACT. 
Le SACT relève du Com ité m ilitaire, qui est  la plus haute instance m ilitaire de l’OTAN. Placé sous 
l’autorité polit ique générale du Conseil de l’At lant ique Nord et  du Groupe des plans nucléaires 
(NPG)  et  secondé dans sa tâche par l’État -major m ilitaire internat ional, le Com ité m ilitaire est  la 
pr incipale source d'avis m ilitaires pour le Conseil et  le NPG.

Le QG du SACT supervise les différents com m andements subordonnés de l’ACT, et  notam m ent  le 
Cent re de guerre interarm ées (Norvège) , le Cent re d’ent raînement  de forces interarm ées 
(Pologne) , le Cent re de recherche sous-m arine de l’OTAN ( I talie) , le Cent re interarm ées d'analyse 
et  de retour d'expérience (Portugal) , ainsi que plusieurs écoles et  cent res d'excellence de l'OTAN. 



Allied Command Transformation 

1 

HQ SACT m] USJFCOM 
SACT Representation Norfolk, USA 

NATO HQ BE 
PATENT 1:1 NATO 
. n ' 

Strategic Concepts, Policy & ; Future Capabilities Dog TE Acne 
Requirements Identification Sone pi Development Research & Technology - ton & Training : Bodies * 

Li ~ ' 
E : | [Multinational 

ACT Staff Element Joint Warfare Underses Research 1; NATO i LJ Centres of, 
Mons, BE Center Centre : Defence College : Excellence 

Stavanger, NO La Spezia, IT i Rome, IT : 

: + (4) Centres of Excellence 

- : offered by nations 

Capabilities Planning & 2 NATO School : (A) NBC, CZ 

implementation M] Oberammergau GE |; (5) Cold Weather, NO 
Joint Force Training : | + (C) Dernining, SP 

Centre : ; (D) Tactical Air, TU 
Bydgoszcz, PL : NATO : {E) Counter-Terrorism, TU 

“1 Communication and |? (PIP Training, TU 
Joint Analysis & : Information 3 (G) Joint Air Power 

Lessons Learned Centre j Systems School ; Competence, GE 

Monsanto, PO Latina, IT | 0902 Seppert, I. 

Coordination with ACT required : NATO i 
LEREREIZIITEIEIZEIII III EI Maritime Interdiction : 

1 | Operational : 
H Coordinating authority es defined in AAP.6 H Training Centre 

(1) This diagram does not depict the intemal organisation of the HO SACT Souda Bay, GR : 

(2) It could also provide a European-based interface for other transformation processes. 

(3) Transformation implementaton requires adaptation of existing relad h bat 
F 

the NATO MO, several NATO agencies, many non-NATO entities and both Strategic 

Commanders. 

nm mm

L’ACT ent ret ient  des rapports directs avec les installat ions de format ion et  différentes agences de 
l’OTAN, et  il a développé une collaborat ion approfondie avec le Com m andement  des forces 
interarm ées des États-Unis (USJFCOM). Grâce à ce partenariat , l’ACT est  associé aux init iat ives 
am éricaines de t ransform at ion, ce qui lui permet  de servir de lieu d'échange ent re les États-Unis 
et  l’Europe.

Hist o r iq u e

Le Com m andement  allié Transform at ion a succédé au Comm andement  allié de l'At lant ique 
(ACLANT) , qui avait  été créé à Norfolk, en Virginie (États-Unis) , en avril 1952, un an après 
l’établissement  du Grand Quart ier général des Puissances alliées en Europe (SHAPE)  pour le 
Commandement  allié en Europe (CAE) . 

L’ACLANT et  le CAE ont  tous deux fait  l’objet  d’une rat ionalisat ion à la fin de la Guerre froide. En 
substance, les 78 quart iers généraux que com ptait  la st ructure de commandement  ont  été 
ram enés à 20. Ces QG ont  été placés sous l'autor ité de deux com mandants st ratégiques, l'un pour 
l’At lant ique et  l’aut re pour l’Europe. Trois commandants régionaux relevaient  du com mandant  
suprême allié de l'At lant ique (SACLANT) , et  deux du commandant  suprême des Forces alliées en 
Europe (SACEUR) . 

Au som m et  de Prague, en 2002, il a été décidé de réorganiser la st ructure de com m andem ent  de 
l’OTAN de manière à l’alléger et  à la rendre plus efficace. De plus, un changement  radical de 
concept ion se produisit  au sein de l'Alliance :  désorm ais, les st ructures de comm andement  allaient  
reposer sur des cr itères fonct ionnels, et  non plus géographiques. L’ancien CAE fut  remplacé par le 
Com m andem ent  allié Opérat ions (ACO) , responsable de toutes les opérat ions de l’Alliance, y 
com pris celles qui relevaient  jusqu'alors du SACLANT. Ainsi, un com m andem ent  st ratégique – le 
Com m andem ent  allié Opérat ions (ACO/ SHAPE)  – était  chargé des opérat ions de l’Alliance, tandis 
que l'aut re 
– le Commandem ent  allié Transformat ion (ACT)  – s’occupait  de la t ransform at ion.

Cet te réforme a égalem ent  perm is de réduire de façon significat ive le nombre de quart iers 
généraux et  de cent res m ult inat ionaux d'opérat ions aériennes (de 32 cent res de com m andem ent  
on est  passé à 9) .



Actuellement , la rest ructurat ion se poursuit  dans le but  de doter les capacités de com m andem ent  
m ilitaire d'une plus grande flexibilité. Les t ravaux visant  à définir  cet te nouvelle st ructure sont  en 
cours. Les pr incipales conclusions et  le m odèle générique adopté pour la réform e seront  présentés 
au som m et  de Lisbonne, qui se t iendra les 19 et  20 novem bre 2010. 

Le QG du SACT est  le seul commandem ent  de l’OTAN situé en Amérique du Nord et  le seul QG 
perm anent  de l’OTAN hors Europe.



Les comités de l’OTAN 
Les com i t és d e l ' OTAN son t  u n e 
com p osan t e in d isp en sab le d u  p r ocessu s 
d e p r ise d e d écision s au  sein  d e 
l ' A l l ian ce. I ls  p er m et t en t  des éch an g es 
d ’ in f o r m at ion s et  d es con su l t a t ion s q u i  
ab ou t issen t  à  la  p r ise de d écision s à 
l ’u n an im i t é et  d ’u n  com m u n  acco r d . 

Chaque pays m em bre est  représenté à tous les niveaux de la st ructure des com ités dans les 
dom aines d’act ivités de l’OTAN auxquels il part icipe. 

L’OTAN dispose actuellement  d’un vaste réseau de com ités couvrant  tous les domaines depuis les 
quest ions polit iques jusqu’à l'am éliorat ion des capacités, en passant  par les aspects techniques 
relat ifs à l’interopérabilité m ilitaire de l’OTAN. 

Les com ités font  actuellem ent  l’objet  d’une revue qui doit  perm et t re à l’OTAN de répondre plus 
efficacem ent  aux problèmes de sécurité actuels et  d’appliquer des procédures de t ravail m ieux 
intégrées et  plus souples. 

Les p r in cip au x  com i t és 

Le Conseil de l'At lant ique Nord (« le Conseil »)  est  la pr incipale instance polit ique décisionnelle au 
sein de l’OTAN ;  c’est  également  le seul com ité créé par le Traité fondateur. En vertu de l’art icle 9, 
le Conseil a le pouvoir de const ituer « les organismes subsidiaires qui pourraient  êt re 
nécessaires » à l’applicat ion du Traité. Au fil des ans, le Conseil a créé un réseau de com ités 
chargés de faciliter le t ravail de l’Alliance et  de t raiter tous les sujets figurant  à son ordre du jour. 

Les principaux com ités de l’OTAN sont  le Conseil, le Groupe des plans nucléaires (NPG)  et  le 
Com ité m ilitaire. Le Com ité des plans de défense (DPC) , qui était  l’un des principaux organes 
décisionnels de l’OTAN, a été dissous dans le cadre de la réform e des com ités de juin 2010 et  c’est  
le Conseil qui a repris ses fonct ions. 

Com i t és f a isan t  r ap p o r t  au  Con sei l  

Outre le Conseil, le NPG et  le Com ité m ilitaire, il existe un certain nom bre de com ités qui font  
rapport  directem ent  au Conseil.  Certains d'ent re eux sont  appuyés par des groupes de t ravail,  en 
part iculier dans les domaines comme les acquisit ions d'équipements de défense. Les com ités qui 
rendent  com pte au Conseil sont  donc les suivants (on notera que cet te liste, en cours d’exam en, 
est  suscept ible d’êt re modifiée)  :  

Com ité des adjoints ;   

Com ité polit ique et  des partenariats ;   

Com ité de la polit ique et  des plans de défense ;   

Com ité sur la proliférat ion ;   

Bureau des C3 ;   

Com ité des orientat ions opérat ionnelles ;   

Groupe de t ravail de haut  niveau sur la maît r ise des armements convent ionnels ;   

Com ité de coordinat ion de la vérificat ion ;   

Conférence des directeurs nat ionaux des arm em ents ;   

Com ité de norm alisat ion ;   

Com ité de la logist ique ;   

 



Bureau de la planificat ion et  de la polit ique générale des ressources ;   

Com ité de défense aérienne ;   

Com ité de gest ion de la circulat ion aérienne ;   

Com ité des plans d'urgence dans le domaine civil ;   

Com ité de la diplomat ie publique ;   

Com ité des opérat ions du Conseil et  des exercices ;   

Com ité de sécurité ;   

Com ité du renseignem ent  civil ;   

Com ité des archives. 

Év o lu t ion  

À l’except ion du Conseil, les com ités ont  été créés progressivem ent  après la signature du Traité de 
Washington, le 4 avril 1949 (pour de plus am ples inform at ions sur l’évolut ion de la st ructure des 
com ités, lire « OTAN, les cinq prem ières années :  1949-1954 », par Lord I sm ay) . 

De tem ps à aut re, la st ructure des com ités de l’OTAN fait  l’objet  d’une revue et  d’une 
réorganisat ion dest inées à la rendre plus efficace, plus réact ive et  m ieux adaptée aux prior ités 
actuelles de l’OTAN. Cela implique la suppression des com ités devenus obsolètes et  la créat ion de 
nouveaux organes. 

Depuis sa créat ion en 1949, l’Alliance a connu deux grands rem aniem ents de sa st ructure des 
com ités :  la prem ière a eu lieu en 1990, à la fin de la Guerre froide, et  la deuxièm e en 2002, à la 
suite des at tentats du 11 septem bre 2001. 

Un t roisièm e réexam en des com ités, entam é en juin 2010, est  actuellem ent  m is en œuvre et  
affiné. 



 

Organismes et agences
Un  cer t a in  n om b r e d ’o r g an ism es et  
d ’ag en ces d e l ’OTAN t r a i t en t  de d om ain es 
ou  d ’ in i t ia t i v es sp éci f iq u es, qu i  v on t  d e la  
r ech er ch e à la  p r od u ct ion  d ’h él icop t èr es 
en  p assan t  par  la  log ist iq u e, les 
com m u n icat ion s et  la  gest ion  des 
o léod u cs. Les o r g an ism es et  les ag en ces 
o r ien t en t  les r ech er ch es et  les av is 
sp écia l i sés, l ’ap p l i cat ion  d es d écision s d e 
l ’A l l ian ce, la  g est ion  et  l ’ex p lo i t a t ion  d es 
p r og r am m es et  d es sy st èm es en  
coop ér at ion , a in si  q u e la  f o r m at ion  et  
l ’en t r a în em en t .

Pour créer un organisme ou une agence, les pays m em bres de l’Alliance adoptent  une charte qui 
définit  les tâches et  les responsabilités qui lui sont  confiées. Un com ité est  chargé d’or ienter les 
t ravaux du nouvel organisme et , souvent , une agence est  créée, qui a pour tâche d’exécuter les 
act ivités de l’organism e. I l y a parfois plusieurs agences qui opèrent  dans le cadre d’un seul 
organism e.

Bien que les organism es et  les agences OTAN soient  autonom es, ils sont  tenus de respecter les 
condit ions énoncées dans leur charte et  ils rendent  généralement  compte au Conseil de 
l’At lant ique Nord ou au Com ité m ilitaire, ou aux deux. Com me l’OTAN, ils jouissent  de 
l’exonérat ion fiscale et  sont  pr incipalem ent  au service de l’Alliance et  de ses États m em bres. 
Toutefois, ils répondent  aussi dans certains cas aux besoins des partenaires de l’OTAN, lorsque 
cela est  ut ile à l’Alliance.

Les organism es et  les agences de l’OTAN sont  im plantés au siège de l’Alliance à Bruxelles ou dans 
les pays m em bres.

La st ructure et  l’organisat ion des agences de l’Alliance sont  actuellement  à l’examen dans le cadre 
du processus de réforme de l’OTAN.



NATO AGENCIES TODAY 

NATO Consultation, Command and Control 

dep deo — acini | 
NATO Air Command and Control System ; 
Management Agency (NACMA) 

NATO Communication and Information 
System Services Agency (NCSA) 

NATO Alliance Ground Surveillance 

Management Agency (NAGSMA) Ke 
NATO Battlefield Information, Collection and [he 
Exploitation System Agency (BICES) x / 

NATO Standardization Agency (NSA) 

Central Europe Pipeline Management |, 
Agency (CEPMA) 

Research & Technology Agency 

(RTA) 

NATO Helicopter Management 

Agency (NAHEMA) 

NATO Airborne Early 
Warning and Control 
Programme Agency 
(NAPMA) 

NATO Eurofighter and 

Tornado Management 

Agency (NETMA) 

NATO Airlift 

NATO Maintenance 
and Supply Agency 

(NAMSA) 

NATO Medium Extended Air Defence System 
Agency (NAMEADSMA) 

Or g an ism es et  ag en ces d e l ’OTAN 1 :  

Organisat ion OTAN pour la recherche et  la technologie 

Agence de consultat ion, de commandement  et  de conduite des opérat ions de l’OTAN

Agence OTAN d’ent ret ien et  d’approvisionnement  

Agence OTAN de norm alisat ion 

Agence de gest ion des oléoducs en Cent re-Europe 

Agence BI CES (système de recueil et  d’exploitat ion des informat ions du champ de bataille)  
de l’OTAN

Agence OTAN de services de systèm es d’informat ion et  de comm unicat ion 

Agence OTAN de gest ion du systèm e de commandement  et  de cont rôle aériens 

Agence OTAN de services de systèm es d’informat ion et  de comm unicat ion 

Agence de gest ion OTAN pour la concept ion, le développem ent , la product ion et  la 
logist ique de l'hélicoptère OTAN 

Agence de gest ion OTAN pour le développem ent , la product ion et  la logist ique de l'ACE 
2000 et  du Tornado

Agence OTAN de gest ion du t ransport  aérien 

Groupe d'ent raînem ent  OTAN
1. On notera qu’il est  procédé actuellem ent  à une revue des agences de l’OTAN et  que celles-ci sont  donc suscept ibles de 
connaît re des changem ents. 



Le financement de l’OTAN
Les con t r ib u t ion s d es p ay s m em b r es dest in ées à cou v r i r  les f r a is d e f on ct ion n em en t  d e 
l ’OTAN et  d e m ise en  œu v r e d e ses p o l i t iq u es et  act i v i t és p eu v en t  êt r e d i r ect es ou  
in d i r ect es. 

La m ajeure part ie de ces cont r ibut ions vient  de la part icipat ion à des opérat ions dir igées par 
l’OTAN et  à des init iat ives visant  à faire en sorte que les forces arm ées des pays m em bres soient  
interopérables. Les pays m em bres assument  le coût  du déploiement  des forces qu’ils affectent  à 
l’OTAN pour des opérat ions dir igées par elle. À quelques except ions près, ils prennent  également  
en charge la m ise à disposit ion de forces et  à l’acquisit ion de m oyens m ilitaires tels que les 
navires, les sous-m arins, les aéronefs, les chars, l’art iller ie ou les systèm es d’arm es.

Les pays m em bres cont r ibuent  directem ent  aux budgets gérés par l’OTAN selon une formule de 
partage des coûts agréée qui est  fondée sur leur revenu nat ional brut  relat if.  Ces cont r ibut ions ne 
représentent  qu’un t rès pet it  pourcentage du budget  de défense global de chaque pays membre et  
servent  en règle générale à financer les dépenses des st ructures intégrées de l’OTAN.  
 
Les cont r ibut ions directes se font  généralem ent  suivant  le principe du financem ent  com m un, ce 
qui signifie que les pays membres met tent  leurs ressources en com m un dans un cadre OTAN. 
Trois budgets relèvent  du régime de financement  commun :  

le budget  civil ;

le budget  m ilitaire ;  

le program m e OTAN d'invest issem ent  au service de la sécurité. 

Le financement  com m un perm et  de couvrir  des besoins collect ifs tels que ceux qui sont  liés à la 
st ructure de commandement  de l’OTAN, aux systèmes de défense aérienne, de commandement  et  
de cont rôle en place à l’échelle de l’OTAN ou les systèm es de com m unicat ion couvrant  toute 
l’Alliance, autant  d’élém ents qui ne sont  pas de la responsabilité d’un seul pays m em bre. 

Les projets peuvent  aussi êt re financés conjointement , ce qui signifie que les pays part icipants 
peuvent  définir  les besoins, les prior ités et  les m odalités de financement , m ais que la supervision 
polit ique et  financière est  assurée par l’OTAN.

La gest ion financière de ces différents types de cont r ibut ions est  conçue de manière que le 
cont rôle final des dépenses soit  exercé par les pays m em bres qui prennent  en charge les coûts 
d'une act ivité donnée et  fasse l’objet  d’un consensus ent re eux. Le principal organism e com pétent  
pour les quest ions financières est  le Bureau de la planificat ion et  de la polit ique générale des 
ressources auquel le Com ité des budgets et  le Com ité des invest issem ents font  rapport . 

Con t r ib u t ion s d es p ay s

Comme il est  expliqué plus haut , les pays membres versent  des cont r ibut ions directes à l’OTAN 
selon une form ule de partage des coûts agréée qui est  fondée sur le revenu nat ional brut . Les 
cont r ibuteurs directs les plus im portants en valeur absolue sont  les États-Unis, l’Allemagne, le 
Royaume-Uni et  la France.

Tableau des cont r ibut ions des 28 pays m em bres aux budgets civil et  m ilitaire de l'OTAN et  au 
program m e d'invest issem ent  au service de la sécurité



Pr in cip le an d  p r act ices o f  com m on  f u n d in g  at  NATO

Pr in cip e d e f in an cem en t  com m u n

Lorsqu’une dépense s’avère nécessaire, le Bureau de la planificat ion et  de la polit ique générale 
des ressources exam ine s’il convient  d’appliquer le pr incipe de financem ent  com m un, 
aut rement  dit  si l’objet  de la dépense sert  les intérêts de tous les pays cont r ibuteurs et , 
partant , si la dépense doit  êt re supportée collect ivement . 

Les cr itères d’adm issibilité au financem ent  com m un sont  tenus constam ment  à l’étude et  
peuvent  êt re m odifiés du fait  de l’apparit ion de situat ions nouvelles, par exemple la nécessité 
de sat isfaire à des besoins essent iels à l'appui des opérat ions et  des m issions de l'Alliance. 

Les m odalités de financement  commun t rouvent  leur applicat ion essent iellement  dans le 
budget  civil et  le budget  m ilitaire de l’OTAN, ainsi que dans le programme OTAN 
d’invest issem ent  au service de la sécurité (NSI P) . Les crédits de ces budgets et  de ce 
program m e sont  les seuls pour lesquels il appart ient  aux autorités de l’OTAN de définir  les 
besoins et  les pr iorités d’affectat ion, en fonct ion des object ifs généraux et  des grandes prior ités 
de l’Alliance. 

L’adm issibilité au financement  commun m ilitaire ( recours au budget  m ilitaire et  au program m e 
OTAN d'invest issem ent  au service de la sécurité)  repose sur la règle des « m oyens nécessaires 
en plus » :

« Le financem ent  commun sera axé sur la m ise en place des m oyens nécessaires en plus de 
ceux dont  on peut  raisonnablement  s'at tendre à disposer grâce aux ressources nat ionales. »

Budget  civil 
 
Le budget  civil couvre les dépenses de personnel, de fonct ionnem ent  et  d’équipem ent  
ainsi que les dépenses liées aux programm es du Secrétariat  internat ional de l’OTAN. I l 
est  alimenté par les budgets des m inistères des affaires ét rangères (de la plupart  des 
pays m em bres) , supervisé par le Com ité des budgets et  exécuté par le Secrétariat  
internat ional. 
 
Le budget  civil est  établi sur la base d’object ifs qui met tent  clairement  en relat ion les 
object ifs st ratégiques de l’OTAN et  les ressources requises pour les at teindre. I l y a 
quat re object ifs « de prem ière ligne » et  t rois object ifs de sout ien. 
 
Object ifs « de prem ière ligne »

Sout ien aux opérat ions :  assurer un sout ien efficace en mat ière 
d’or ientat ions, de planificat ion et  de ressources au profit  des opérat ions de 
l’OTAN et  pour les act ivités relat ives aux plans civils d’urgence.

Capacités de l'Alliance :  effectuer le t ravail nécessaire en mat ière 
d'or ientat ions et  de planificat ion en faveur de l'améliorat ion des capacités de 
l'Alliance.

Consultat ion et  coopérat ion avec les partenaires :  soutenir les act ivités de 
consultat ion et  de coopérat ion avec les partenaires pour renforcer la sécurité 
et  répondre aux nouveaux défis et  m enaces qui pèsent  sur la région euro-
at lant ique dans le domaine de la sécurité.

Relat ions publiques :  par la diplom at ie publique, jouer un rôle de 
sensibilisat ion et  susciter l'adhésion en ce qui concerne l'OTAN, ses 
opérat ions et  son rôle de prom ot ion de la sécurité.

 
 
Object ifs de sout ien
 
 

Sout ien à l’OTAN et  au Secrétariat  internat ional :  fournir des services 
spécialisés et  un sout ien au Conseil de l’At lant ique Nord, à ses com ités 
subordonnés et  au Secrétariat  internat ional.

Fonct ionnement  et  maintenance du Siège :  assurer le fonct ionnement  et  la 
maintenance des installat ions et  du site du siège de l’OTAN par la m ise à 
disposit ion de bât iments et  d’équipements ainsi que de services de gest ion 
( les installat ions occupées par l’État -major m ilitaire internat ional sont  
financées sur le budget  m ilitaire) .



Sécurité du Siège :  faire appliquer la polit ique de sécurité dans l'ensem ble de 
l'Organisat ion et  offr ir  des condit ions de sûreté et  de sécurité pour l'ensem ble 
du personnel et  des act ivités du siège de l'OTAN. Cela comprend la sécurité 
physique du site et  la coordinat ion globale de la sécurité OTAN avec les pays 
membres et  les pays partenaires. 

Budget  m ilitaire  
 
Le budget  m ilitaire couvre les coûts d’exploitat ion et  de maintenance de la 
st ructure m ilitaire internat ionale. I l comprend plus de cinquante budgets 
dist incts, qui sont  alim entés par les budgets de défense des pays (pour la 
plupart  d’ent re eux) . I l est  supervisé par le Com ité des budgets et  exécuté 
par les différents t itulaires de budget . Dans tous les cas, la m ise à disposit ion 
de personnel m ilitaire reste à la charge des pays. 
 
En prat ique, le budget  m ilitaire couvre les dépenses exposées par l'État -
major m ilitaire internat ional, les commandem ents st ratégiques et  la Force 
aéroportée de détect ion lointaine et  de cont rôle de l’OTAN (NAEW&C), et  plus 
précisément  :  
 

le Com ité m ilitaire, l’État -m ajor m ilitaire internat ional et  les 
agences m ilitaires ;

les deux com m andem ents st ratégiques et  les systèm es de 
com m andem ent , de cont rôle et  d’inform at ion qui leur sont  
associés ;

les quart iers généraux de théât re pour les opérat ions de forces 
déployées et  le sout ien de capacités facilitat r ices essent ielles de 
théât re telles que les installat ions m édicales de théât re et  les 
moyens du génie de théât re ;

l’Agence OTAN de norm alisat ion, l’Agence OTAN de gest ion du 
systèm e de com m andem ent  et  de cont rôle aériens, l'Agence des 
C3 (consultat ion, commandement  et  cont rôle)  de l’OTAN (NC3A)  et  
l’Agence OTAN de services de systèm es d’inform at ion et  de 
com m unicat ion ;

les cent res m ult inat ionaux d'opérat ions aériennes fixes et  
déployables de l’OTAN, les ent ités ARS et  les systèm es radar 
déployables, et  les systèmes de comm unicat ion déployables des 
QG ;

le Cent re de guerre interarmées (Norvège) , le Cent re 
d’ent raînem ent  de forces interarm ées (Pologne) , le Cent re 
interarm ées d’analyse et  de retour d’expérience (Portugal) , le 
Collège de défense de l’OTAN ( I talie) , le Cent re de programmat ion 
de l’OTAN (Belgique)  et  le Groupe interarm ées de sout ien de la 
guerre élect ronique (Royaum e-Uni)  ;

le program m e de t ravail scient ifique de la NC3A, le fonds 
d’expérim entat ion du Com m andem ent  allié Transform at ion, 
l’Agence pour la recherche et  la technologie (France)  et  le Cent re 
de recherche sous-marine de l’OTAN ( I talie)  ;

quelques act ivités lim itées de sout ien au partenariat  et , en part ie, 
les bureaux de liaison m ilitaire en place à Moscou et  à Kiev. 

Program m e OTAN d'invest issem ent  au service de la sécurité (NSI P)

Ce program m e sert  à financer de gros invest issem ents ( t ravaux de const ruct ion ou m ise 
en place de systèm es de commandement  et  de cont rôle)  qui vont  au-delà des besoins 
des pays m em bres en m at ière de défense nat ionale. I l aide les com m andements 
st ratégiques de l’OTAN à remplir  leurs rôles en fournissant  des installat ions et  des 
équipements tels que des moyens de défense aérienne, des systèmes de 
communicat ion et  d'inform at ion, des quart iers généraux pour la st ructure intégrée et  les 
opérat ions de forces déployées, ainsi que des infrast ructures essent ielles (aéroports, 
carburants et  ports)  à l’appui des forces déployées.  
 
Les fonds du NSI P proviennent  des m inistères de la défense des pays membres. Le 
programme est  supervisé par le Com ité des invest issem ents. Les projets sont  exécutés, 
selon les com pétences qu’ils requièrent , par les divers pays hôtes ou par différentes 
agences de l’OTAN ou encore par les com mandem ents st ratégiques. 



Fin an cem en t  con j o in t

Le financem ent  conjoint  est  un m écanism e de financement  m ult inat ional revêtant  diverses 
form es st ructurées qui sont  chacune définies dans une charte agréée de l’OTAN. Les pays 
part icipants déterm inent  toujours les besoins, les prior ités et  les modalités de financem ent , 
m ais l'OTAN bénéficie d'un droit  de regard et  assure la supervision polit ique et  financière.

Le financement  conjoint  d’un projet  conduit  souvent  à l’établissement  d’une organisat ion 
chargée de la gest ion du projet  et  d’une agence chargée de sa m ise en œuvre. L’OTAN com pte 
actuellem ent  quatorze agences dont  les act ivités varient  du développement  et  de la product ion 
d’avions de com bat  ou d’hélicoptères à la fourniture de sout ien logist ique, de systèmes de 
communicat ion et  d’inform at ion ou de m oyens de défense aérienne, en passant  par la 
recherche et  le développem ent , la normalisat ion ou encore le partage du renseignem ent . 

Les agences bénéficiant  d’un financement  conjoint  diffèrent  ent re elles par le nombre de pays 
part icipants, les form ules de partage des coûts et  les st ructures de gest ion. On a cependant  
engagé des t ravaux pour rat ionaliser leurs act ivités et  les art iculer autour de l’acquisit ion, du 
sout ien logist ique et  des capacités de com municat ion et  de défense aérienne. La m ise en place 
de services de sout ien partagés, notamm ent  avec la st ructure de com m andement  de l’OTAN, 
dans des dom aines tels que les ressources hum aines, la gest ion financière et  les services 
inform at iques, devrait  perm et t re aux agences de t ravailler plus efficacement  et  à un m oindre 
coût .

Au t r es f o r m es d e f in an cem en t

Outre le financem ent  com m un et  le financem ent  conjoint , il y a d’aut res m odalités qui peuvent  
êt re m ises en place pour certains projets :  fonds d’affectat ion spéciale, cont r ibut ions en nature, 
form ules de partage des coûts ad hoc et  dons. 

Gest ion  et  con t r ô le

À l’OTAN, la gest ion financière est  conçue de m anière que le cont rôle final des dépenses soit  
exercé par les pays m em bres qui prennent  en charge les coûts d’une act ivité donnée et  fasse 
l’objet  d’un consensus ent re eux. Aucun organisme n’exerce à lui seul un cont rôle direct  sur les 
quat re principaux éléments de la st ructure financière de l’Organisat ion, à savoir :

le Secrétariat  internat ional ( financé sur le budget  civil)  ;

la st ructure m ilitaire internat ionale ( financée sur le budget  m ilitaire)  ;

le program m e OTAN d'invest issem ent  au service de la sécurité ;

les organisat ions de product ion et  de logist ique.

Lorsque les act ivités de coopérat ion ne concernent pas tous les pays m em bres, elles sont , pour 
la plupart , gérées par les organisat ions de product ion et  de logist ique de l’OTAN. Ces 
organisat ions se répart issent  en deux catégories :  celles qui sont  financées selon des 
disposit ions applicables à la st ructure m ilitaire internat ionale et  sont  soum ises aux règles 
générales de financement  et  d’audit  de l’OTAN et  celles qui relèvent  de chartes fixées par le 
Conseil de l’At lant ique Nord. Dans ce deuxième cas, elles disposent  de leurs propres com ité de 
direct ion et  com ité financier ainsi que de sources de financem ent  dist inctes liées aux budgets 
nat ionaux, ce qui signifie qu’elles fonct ionnent  de m anière prat iquem ent  autonom e. 

Le règlement  financier en vigueur à l’OTAN assure l’uniform ité des principes de base qui 
régissent  le fonct ionnem ent  global de la st ructure financière. Ce règlement  a été approuvé par 
le Conseil de l’At lant ique Nord, et  il est  complété par des règles et  procédures qui ont  pour 
objet  de l’adapter à certains organism es et  program mes de l’OTAN.

Gest ion  f in an cièr e d es b u d g et s civ i l  e t  m i l i t a i r e

Les budgets civil et  m ilitaire sont  annuels et  coïncident  avec l'année civile. Chacun est  préparé 
sous l’autor ité du chef de l’organism e OTAN concerné, exam iné par le Com ité des budgets 
com posé de représentants des pays m em bres cont r ibuteurs, qui en recom m ande l’approbat ion 
sur la base du consensus, et  approuvé pour exécut ion par le Conseil de l’At lant ique Nord. 

Si un consensus n’a pu se dégager avant  le début  de l’exercice, le budget  n’est  pas approuvé, 
et  les act ivités sont  financées, sous la supervision du Com ité des budgets, au m oyen de 
dotat ions provisoires ne devant  pas dépasser le m ontant  du budget  approuvé pour l’exercice 



précédent . Ce régim e peut  s’appliquer pendant  six m ois, après quoi le Conseil est  invité à 
décider d’approuver le budget  ou d’autoriser la poursuite du financement  provisoire. 

Une fois le budget  approuvé, le chef de l’organisme OTAN concerné peut  l’exécuter librement  
en engageant  des dépenses et  en effectuant  des paiements aux fins autorisées. Cet te liberté 
est  toutefois lim itée par diverses prescr ipt ions du règlem ent  financier, qui concernent , par 
exemple, le recours à des appels d’offres pour les cont rats de fourniture de biens et  de services 
ou les t ransferts de crédits servant  à corr iger la sous-est im at ion ou la surest im at ion des crédits 
requis. Le pouvoir d’exécuter librem ent  un budget  peut  aussi, dans certains cas, êt re lim ité par 
l’obligat ion d’obtenir l’autorisat ion préalable d’engager des crédits ou d’effectuer des dépenses. 
En effet , le Com ité des budgets peut  parfois imposer cet te obligat ion afin d’assurer la st r icte 
m ise en applicat ion de polit iques nouvelles ou de suivre la réalisat ion de projets com plexes tels 
que les rest ructurat ions organisat ionnelles.

Gest ion  f in an cièr e d u  p r og r am m e OTAN d ’ in v est issem en t  au  ser v ice d e la  
sécu r i t é

La m ise en œuvre du programme OTAN d’invest issem ent  au service de la sécurité t rouve son 
point  de départ  dans les paquets de capacités, qui recensent  les moyens dont  les 
com m andants m ilitaires de l’OTAN disposent  et  ceux dont  ils ont  besoin pour mener à bien des 
tâches spécifiques. Les paquets de capacités const ituent  un out il qui perm et  d’évaluer les 
com plém ents à financer en com m un (pour ce qui concerne à la fois les dépenses d’équipem ent  
et  les dépenses ordinaires d’exploitat ion et  de m aintenance)  ainsi que les effect ifs civils et  
m ilitaires requis pour l’exécut ion de chaque tâche. I ls sont  exam inés par le Bureau de la 
planificat ion et  de la polit ique générale des ressources, puis approuvés par le Conseil de 
l’At lant ique Nord.

Une fois que les paquets de capacités sont  approuvés, les divers projets qui les const ituent  
peuvent  êt re autorisés sous la responsabilité du Com ité des invest issem ents. La dem ande 
d’autorisat ion émane du pays hôte (c’est -à-dire le pays sur le terr itoire duquel le projet  doit  
êt re réalisé ou une agence de l’OTAN ou l’un des commandem ents st ratégiques) . Lorsque le 
Com ité a approuvé le projet , le pays hôte peut  passer aux études d’exécut ion, à l’adjudicat ion 
des cont rats et  à la réalisat ion. Sauf si le Com ité des invest issem ents en décide aut rem ent , 
l’appel d’offres s’adresse aux ent reprises des pays qui cont r ibuent  au projet .

Le système de gest ion financière applicable au NSI P est  fondé sur une m éthode de 
compensat ion financière internat ionale. Les pays hôtes établissent  un relevé des dépenses 
prévues pour les projets autorisés dont  ils ont  la charge. Lorsque le Com ité des 
invest issem ents a m arqué son accord sur les prévisions, le Secrétariat  internat ional calcule les 
m ontants dus par chaque pays et  les m ontants à recevoir par chaque pays hôte. D’aut res 
calculs perm et tent  de déterm iner les versem ents, les m onnaies et  le pays ou l’organism e OTAN 
qui recevra les fonds. 

Une fois qu’un projet  est  term iné, il est  soum is à une inspect ion m ixte de récept ion officielle, 
garante de la conform ité des t ravaux exécutés avec les prestat ions autor isées. Dès que le 
rapport  d’inspect ion est  accepté par le Com ité des invest issem ents, le projet  est  inscrit  à 
l’inventaire de l’OTAN. 

Con t r ô le f in an cier

Mêm e si, dans le cas du budget  m ilitaire et  du budget  civil, c’est  en fin de com pte le chef de 
l’organism e OTAN concerné qui est  responsable de la préparat ion et  de la bonne exécut ion du 
budget , le sout ien adm inist rat if de cet te tâche est  en grande part ie confié à son cont rôleur des 
finances. La nom inat ion de celui-ci est  la prérogat ive du Conseil de l’At lant ique Nord, qui peut  
cependant  déléguer ce pouvoir au Com ité des budgets. 

Chaque cont rôleur des finances peut  s’adresser en dernier ressort  au Comité des budgets en 
cas de désaccord persistant  avec le chef de l’organism e OTAN concerné à propos d’une 
opérat ion à réaliser. Le cont rôleur des finances est  chargé de veiller à ce que l’exécut ion du 
budget  soit  conform e dans tous ses aspects aux autor isat ions de dépenses, aux m esures de 
cont rôle part iculières éventuellement  imposées par le Com ité des budgets ainsi qu’au 
règlement  financier et  aux règles et  procédures d’applicat ion connexes. I l peut  aussi, pour 
donner suite à un audit  interne, instaurer les m esures de cont rôle et  les procédures 
supplém entaires qu’il j uge nécessaires à l’exercice de la responsabilité financière. 

Co l lèg e in t er n at ion a l  d es com m issa i r es au x  com p t es

Le Collège internat ional des comm issaires aux com ptes de l’OTAN est  un organe indépendant  
chargé de vérifier les com ptes des différents organism es OTAN. I l a pour m ission principale de 



donner au Conseil de l’At lant ique Nord et  aux gouvernem ents des pays m em bres l’assurance 
que les fonds com m uns ont  été correctem ent  ut ilisés pour le règlement  de dépenses autorisées 
et  que les dépenses exposées se situent  dans la lim ite des autorisat ions financières accordées 
et  du volum e de t ravaux autorisé. 

Out re les audits financiers, le m andat  du Collège inclut  les audits de perform ance. Son rôle ne 
se lim ite donc pas à faire respecter l’obligat ion de rendre compte mais s’étend à l’examen des 
prat iques de gest ion en général. Les m em bres du Collège sont  en principe issus des 
organism es nat ionaux de cont rôle financier des pays membres. I ls sont  nom més par le Conseil 
de l’At lant ique Nord et  sont  responsables devant  ce dernier. 

Or g an ism es con cer n és

Le budget  civil et  le budget  m ilitaire sont  supervisés par le Com ité des budgets, et  le 
program m e OTAN d’invest issem ent  au service de la sécurité par le Com ité des 
invest issem ents. Les grandes orientat ions relat ives aux ressources m ilitaires relèvent  du 
Bureau de la planificat ion et  de la polit ique générale des ressources. 

Bu r eau  d e la  p lan i f i ca t ion  et  d e la  p o l i t i q u e g én ér a le  d es r essou r ces 
( RPPB)  

Le RPPB est  le principal organe consultat if du Conseil pour la gest ion de toutes les ressources 
de l’Organisat ion. I l est  responsable de la gest ion d'ensemble des budgets civil et  m ilitaire de 
l'OTAN, de m êm e que du program m e OTAN d’invest issem ent  au service de la sécurité et  des 
effect ifs. Le Com ité des budgets et  le Com ité des invest issem ents font  tous deux rapport  au 
RPPB.

Com i t é d es b u d g et s 

Le Com ité des budgets relève du Bureau de la planificat ion et  de la polit ique générale des 
ressources pour les budgets civil et  m ilitaire de l’OTAN. Le budget  civil couvre l'ensem ble des 
coûts liés au Secrétariat  internat ional, qui est  établi au siège de l'OTAN, à Bruxelles, tandis que 
le budget  m ilitaire couvre tous les coûts liés à l'État -major m ilitaire internat ional, lui aussi 
établi à Bruxelles, aux comm andements st ratégiques et  à la Force aéroportée de détect ion 
lointaine et  de cont rôle de l’OTAN (NAEW&C). 

Com i t é d es in v est i ssem en t s 

Le Com ité des invest issem ents relève du Bureau de la planificat ion et  de la polit ique générale 
des ressources pour l’exécut ion du program m e OTAN d’invest issem ent  au service de la 
sécurité. 

Le program m e OTAN d’invest issem ent  au service de la sécurité
sert  à financer les équipem ents et  les installat ions qui sont  nécessaires à l’appui des rôles 
dévolus aux deux com m andem ents st ratégiques de l’OTAN ( le Commandement  allié Opérat ions 
et  le Comm andement  allié Transform at ion)  et  dont  il est  reconnu qu’ils viennent  s’ajouter aux 
moyens requis par les pays mem bres en mat ière de défense nat ionale.



L'amélioration des capacités de l'OTAN 
Dep u is d e n om b r eu ses an n ées, l 'OTAN 
est  en g agée d an s u n  p r ocessu s 
sy st ém at iq u e et  d é l ib ér é de 
t r an sf o r m at ion  d on t  le  b u t  est  d e g ar an t i r  
q u e l ’A l l ian ce d isp ose des f o r ces, d es 
st r u ct u r es et  d es p r océd u r es n écessai r es 
p ou r  r e lev er  les d éf is act u els et  f u t u r s 
p ou r  la  sécu r i t é . Com m e les f o r ces a l l iées 
son t  en g ag ées d an s d es opér at ion s et  d es 
m ission s su r  p lu sieu r s con t in en t s, i l  f au t  
au ssi  q u e l ' A l l ian ce v ei l le  à  ce q u e ses 
f o r ces ar m ées r est en t  m oder n es et  
d ép loy ab les et  q u ' e l les b én éf icien t  d ' u n e 
cap aci t é d e sou t ien . 

La Direct ive polit ique globale (CPG)  const itue 
une analyse de l'environnement  st ratégique et  
un cadre pour toutes les quest ions liées aux 

capacités, aux disciplines de planificat ion et  aux act ivités de renseignem ent  de l'Alliance pour les 
dix à quinze prochaines années. Elle définit  les types d’opérat ions que l’Alliance devra êt re en 
mesure de mener et  les types de capacités dont  elle aura besoin. 

La CPG désigne le terror ism e et  la proliférat ion des arm es de dest ruct ion m assive com m e les 
pr incipales m enaces probables pour l’Alliance au cours de cet te période.  

Relever les défis imm édiats et  les défis potent iels  

Le développem ent  progressif des capacités  

Les organes part icipant  au processus décisionnel 

Relev er  les d éf is im m éd iat s et  les d éf is p o t en t ie ls 

Pour relever les défis immédiats com m e les défis potent iels, l'OTAN cont inue de mener une vaste 
gam m e d'act ivités diverses :  ces act ivités vont  de la réflexion générale à long term e sur les 
quest ions st ratégiques jusqu'à la planificat ion prat ique, qui englobe les ajustem ents st ructurels sur 
les plans m ilitaire et  civil,  les quest ions liées aux personnels, l'acquisit ion de m atériel et  le 
développement  de nouvelles technologies. 

L'Alliance prend diverses mesures afin :  

d'opt im iser les capacités opérat ionnelles, notam m ent  grâce à la Force de réact ion rapide et  
à l'am éliorat ion des capacités de t ransport  aérien et  de t ransport  m arit ime ;   

de protéger les t roupes au sol, par exemple grâce à la supérior ité informat ionnelle et  à la 
capacité alliée de surveillance terrest re ;   

de réexam iner les processus et  les st ructures en vigueur afin d'accroît re l'efficacité, 
notam m ent  grâce à la réform e du processus de planificat ion de la défense et  à la 
rat ionalisat ion de la st ructure de commandement  m ilitaire de l'Alliance ;   

de com pléter les efforts m ilitaires en lançant  des init iat ives en mat ière de plans civils 
d'urgence et  de gest ion des conséquences ;   

de développer des capacités dans de nouveaux dom aines com m e la cyberdéfense, la 
défense ant im issile et  la sécurité énergét ique. 

L'OTAN m et  aussi l'accent  sur les m oyens de lut ter cont re le terror isme et  de faire face à la 
proliférat ion des arm es de dest ruct ion m assive. 

 



La nature m ult iform e du terror ism e a conduit  l’OTAN à prendre un certain nombre d’init iat ives – 
polit iques, opérat ionnelles, conceptuelles, m ilitaires et  technologiques – pour faire face au 
problèm e.  

L'Alliance a pour principal object if de prévenir la proliférat ion des armes de dest ruct ion m assive 
ou, si elle se produit , d’en inverser le cours par des m oyens diplom at iques. Les Alliés ont  pr is toute 
une série d'init iat ives concrètes dest inées à protéger leurs populat ions, leur terr itoire et  leurs 
forces cont re d'éventuelles m enaces liées aux ADM. 

Rép on d r e au x  b eso in s im m éd iat s 

Pour m ener à bien toutes ses opérat ions et  ses m issions, l'OTAN va devoir se doter de nouvelles 
capacités ou am éliorer celles dont  elle dispose. 

La Fo r ce d e r éact ion  d e l ' OTAN  

La Force de réact ion de l'OTAN(NRF)est  une force interarmées mult inat ionale conçue pour réagir 
rapidement  à des cr ises naissantes et  pour intervenir dans le cadre de toute la gam m e des 
m issions de l'Alliance, depuis les opérat ions de secours en cas de catast rophe ou de maint ien de la 
paix jusqu'aux opérat ions de combat  les plus intenses. La NRF est  composée d'éléments 
terrest res, navals et  aériens, ainsi que de forces spéciales. Elle peut  com m encer à se déployer sur 
préavis de cinq jours seulem ent  et  assurer son propre sout ien pour des opérat ions d'une durée de 
30 jours, ou plus m oyennant  réapprovisionnement . 

L' am él io r a t ion  d es capaci t és de t r an sp or t  aér ien  et  m ar i t im e d e l ' OTAN  

Les capacités de t ransport  aérien et  marit ime st ratégique sont  essent ielles pour permet t re aux 
pays de l'OTAN de déployer rapidem ent  leurs forces et  leur équipem ent  partout  ou cela est  
nécessaire. Les pays m em bres de l'OTAN ont  m is en comm un leurs ressources pour acquérir  des 
aéronefs et  des navires spéciaux qui donneront  à l'Alliance la capacité de t ransporter des t roupes, 
de l'équipement  et  du ravitaillement  partout  dans le m onde. 

Le r en f o r cem en t  de la  su p ér io r i t é  in f o r m at ion n el le  

La supérior ité informat ionnelle permet  aux pays membres d'obtenir l’inform at ion et  de percevoir la 
situat ion plus rapidement  que les adversaires potent iels. En garant issant  le partage de 
l' inform at ion, des données et  du renseignem ent  de façon fiable, sécurisée et  sans retard pendant  
les opérat ions dir igées par l'OTAN, la supérior ité informat ionnelle aide les pays membres à 
at teindre les object ifs visés avec des forces plus réduites.  

Au som met  de Riga de novem bre 2006, les dir igeants des pays alliés ont  décidé d'appuyer le 
t ravail ent repris pour assurer la supérior ité inform at ionnelle. L'élément  clé de ce t ravail est  la m ise 
en œuvre de la capacité en réseau de l'OTAN, qui vise à rendre tous les éléments opérat ionnels 
interopérables, depuis le niveau st ratégique jusqu'au niveau tact ique. L'Alliance t ravaille à 
l'améliorat ion de la connaissance de la situat ion m arit ime et  à la m ise sur pied d'une capacité 
alliée de surveillance terrest re. 

La cap aci t é  a l l iée d e su r v ei l lan ce t er r est r e  

L'un des éléments clés de la t ransformat ion de l'Alliance, qui apportera en m êm e tem ps une 
capacité facilitat r ice essent ielle à la Force de réact ion de l'OTAN et  à d'aut res forces, réside dans le 
développement  et  l'acquisit ion d'une capacité alliée de surveillance terrest re (AGS) . Cet te capacité 
est  un systèm e aéroporté de surveillance terrest re à distance de sécurité capable de détecter et  de 
suivre dans toutes les condit ions météorologiques, des véhicules (chars, cam ions, hélicoptères)  se 
déplaçant  au sol ou près du sol. 

Le r éex am en  d u  p r ocessu s OTAN d ' ét ab l issem en t  d es p lan s d e d éf en se d e l ' OTAN  

L'un des éléments clés de la t ransformat ion de l'Alliance, qui apportera en m êm e tem ps une 
capacité facilitat r ice essent ielle à la Force de réact ion de l'OTAN et  à d'aut res forces, réside dans le 
développement  et  l'acquisit ion d'une capacité alliée de surveillance terrest re (AGS) . Cet te capacité 
est  un systèm e aéroporté de surveillance terrest re à distance de sécurité capable de détecter et  de 
suivre dans toutes les condit ions météorologiques, des véhicules (chars, cam ions, hélicoptères)  se 
déplaçant  au sol ou près du sol. 

La r a t ion a l i sat ion  de la  st r u ct u r e de com m an d em en t  m i l i t a i r e  



L'OTAN a rat ionalisé son disposit if de com m andement  m ilitaire afin de rendre la st ructure de 
commandem ent  plus légère, plus efficace, plus performante et  plus facilement  déployable. La 
rest ructurat ion, lancée en 2002, a pr is pour base le docum ent  agréé sur les besoins m ilitaires 
m inim aux pour les arrangements de commandem ent  de l'Alliance. Elle a débouché sur une 
réduct ion significat ive des quart iers généraux et  des cent res d'opérat ions aériennes com binées 
(CAOC) . Elle reflète surtout  une évolut ion fondam entale des concept ions de l'Alliance. 

En out re, un réexam en a été lancé afin de réfléchir aux m issions, aux rôles et  aux tâches des 
effect ifs du tem ps de paix de la st ructure de com m andem ent  de l'OTAN com pte tenu de sa 
répart it ion géographique actuelle.  

Les p lan s civ i l s d ' u r g en ce  

Les act ivités m enées à l’OTAN en rapport  avec les plans civils d'urgence visent  à recueillir ,  à 
analyser et  à partager des informat ions sur les act ivités de planificat ion nat ionales de façon à 
assurer l'ut ilisat ion la plus efficace qui soit  des ressources civiles dans le cadre de situat ions 
d'urgence, conform ém ent  aux object ifs de l'Alliance. 

I l est  essent iel d'assurer une collaborat ion civilo-m ilitaire ét roite afin de disposer d'un ensemble 
approprié de capacités permet tant  d'appuyer les populat ions civiles. L'OTAN favorise cet te 
coopérat ion au moyen de toute la gamme des capacités et  des inst rum ents civils m is en place 
grâce à ses act ivités en m at ière de plans civils d'urgence. 

Dans le contexte du sout ien m ilitaire apporté par l'OTAN à la stabilisat ion et  à la reconst ruct ion sur 
les théât res d’opérat ions, il est  part iculièrement  important  de veiller à la coordinat ion de la 
planificat ion civilo-m ilitaire. L'expérience mont re que, dans de nombreux cas, la paix ne peut  êt re 
maintenue durablement  que grâce à la stabilisat ion et  à la reconst ruct ion. Le sout ien apporté à de 
telles act ivités const itue souvent  un élément  essent iel des m issions, m êm e lorsque les opérat ions 
de com bat  sont  toujours en cours. En coordinat ion avec d'aut res acteurs de la com munauté 
internat ionale, l'OTAN répond ainsi au besoin que const itue le sout ien à la stabilisat ion et  à la 
reconst ruct ion dans toutes les phases d'une cr ise, à com m encer par la planificat ion. Par 
l' intermédiaire des plans civils d'urgence de l'OTAN, les planificateurs m ilitaires peuvent  en out re 
faire appel à des com pétences civiles dans des domaines comme les infrast ructures essent ielles, 
les t ransports, le ravitaillem ent , l'eau, l'agriculture, les télécom m unicat ions, la santé et  l' indust r ie. 

La lu t t e  con t r e les m en aces p o t en t ie l les 

Les Alliés se préparent  aussi à relever les défis suscept ibles de se poser à long term e. 

La d éf en se an t im issi le  

Face à la proliférat ion des armes de dest ruct ion m assive et  de leurs vecteurs, dont  les m issiles de 
toutes portées, l’Alliance envisage la possibilité de se doter d’un systèm e de défense ant im issile 
dest iné à assurer la protect ion de son terr itoire, de ses forces et  de ses cent res de populat ion. 

La cy b er d éf en se  

L’OTAN est  en t rain d'élaborer de nouvelles m esures pour m ieux protéger ses systèm es 
d’inform at ion et  de com m unicat ion cont re toute at taque ou tout  accès non autorisé. L'Alliance se 
t ient  en out re prête à venir en aide à ses membres, sur dem ande, en cas de cyberat taque grave 
menée à l'encont re de leurs systèm es nat ionaux. Ces efforts const ituent  les aspects prat iques de 
la nouvelle polit ique de l'OTAN relat ive à la cyberdéfense.  

La sécu r i t é  én er g ét iq u e  

La rupture des approvisionnem ents en ressources vitales pourrait  avoir des incidences sur les 
intérêts de sécurité de l'Alliance. Dans la déclarat ion du som met  de Riga de 2006, les chefs d’État  
et  de gouvernement  ont  confirm é leur sout ien en faveur d’un effort  internat ional coordonné visant  
à évaluer les r isques qui pèsent  sur les infrast ructures énergét iques et  à prom ouvoir la sécurité de 
ces infrast ructures. 

Le d év elop p em en t  p r og r essi f  d es cap aci t és 

Depuis 1999, les m em bres de l'OTAN se sont  fermem ent  engagés à renforcer les capacités dans 
les domaines essent iels et  ils ont  pr is une série de mesures à cet te fin.  



L' in i t ia t i v e su r  les cap aci t és d e d éf en se 

Lancée au som m et  de Washington d'avril 1999, cet te init iat ive a perm is de recenser un certain 
nom bre de dom aines dans lesquels les capacités de l'Alliance devaient  êt re renforcées. Ces 
dom aines étaient  regroupés en cinq grandes catégories :  

Apt itude au déploiement  et  m obilité :  déployer des forces rapidem ent  dans les zones de 
cr ise ;   

Efficacité de la pr ise à part ie :  am éliorer les capacités de pointe des forces ;   

Consultat ion, com m andem ent  et  cont rôle :  donner aux forces la meilleure connaissance et  
le m eilleur cont rôle possibles de la situat ion ;   

Surviabilité :  protéger les forces ;   

Soutenabilité et  logist ique :  soutenir les forces sur le terrain. 

L'init iat ive sur les capacités de défense a cont r ibué à l'am éliorat ion des m oyens m is à la 
disposit ion de l'Alliance dans un grand nom bre de dom aines. Toutefois, les pays n'ont  pas été 
tenus de faire rapport  individuellem ent  sur l'avancem ent  des t ravaux m enés à ce t it re, et  les 
progrès accom plis dans le cadre de cet te init iat ive n'ont  pas été uniformes. 

L' in i t ia t i v e d e lu t t e  con t r e les ar m es d e d est r u ct ion  m assiv e ( ADM)  

Lancée au même moment  que l' init iat ive sur les capacités de défense, l' init iat ive de lut te cont re 
les arm es de dest ruct ion m assive a pour but  de cont rer le r isque de proliférat ion grâce à une 
intensificat ion des consultat ions sur les quest ions de désarm em ent  et  de non proliférat ion. Un 
cent re ADM a été créé en m ai 2000 pour coordonner les act ivités m enées dans ce dom aine.  

L' En g ag em en t  cap aci t a i r e  d e Pr ag u e 

À leur réunion de juin 2002, les m inist res de la Défense ont  décidé de recent rer leurs efforts et  de 
lancer une nouvelle init iat ive fondée sur des engagements fermes pris par chaque pays. I l a été 
convenu que cet te init iat ive serait  économ iquement  réaliste et  qu'elle devrait  encourager un 
renforcement  de la coopérat ion m ult inat ionale et  êt re conduite en coordinat ion avec l'Union 
européenne. Elle a été entérinée officiellem ent  au som m et  de Prague de 2002 et  lancée sous le 
nom  d'Engagem ent  capacitaire de Prague (PCC) . 

Le PCC a ainsi fait  part ie de l'approche en t rois volets adoptée pour am éliorer les capacités de 
défense de l'OTAN, les deux aut res volets étant  la créat ion de la Force de réact ion de l'OTAN et  la 
rat ionalisat ion de la st ructure de com m andem ent  m ilitaire. Les Alliés ont  adopté en out re un 
Concept  m ilitaire de défense cont re le terrorism e et  lancé une nouvelle étude de faisabilité sur la 
défense ant im issile. 

Dans le cadre du PCC, les pays m em bres ont  pris des engagem ents polit iques fermes en vue de 
l'am éliorat ion des capacités dans plus de 400 secteurs spécifiques, répart is ent re les huit  
domaines suivants :  

défense cont re les arm es chim iques, biologiques, radiologiques et  nucléaires ;   

renseignem ent , surveillance et  acquisit ion d'object ifs ;   

surveillance air-sol ;   

m oyens déployables et  sécurisés de com m andement , de cont rôle et  de com municat ion ;   

efficacité au com bat , y com pris les m unit ions à guidage de précision et  la neut ralisat ion de 
la défense aérienne ennem ie ;   

t ransport  aérien et  m arit im e st ratégique ;   

ravitaillement  en vol ;   

moyens déployables d'appui tact ique et  de sout ien logist ique du combat . 

Les progrès réalisés dans chacun de ces dom aines ont  fait  l'objet  d'un examen périodique. Dans 
certains domaines comme le t ransport  marit ime st ratégique, le t ransport  aérien st ratégique et  le 
ravitaillement  en vol, les pays de l'OTAN ont  m is leurs ressources en com m un et  des consort ium s, 
dir igés par un pays pilote, ont  été form és. Dans les aut res dom aines, les pays de l'OTAN ont  
convenu d'am éliorer individuellem ent  leurs capacités. 

Le PCC a été coordonné avec les efforts que l'Union européenne a ent repris pour am éliorer ses 
propres capacités. Un groupe OTAN-UE sur les capacités a été m is sur pied à cet te fin dans le 



cadre des arrangem ents appelés « Berlin Plus », et  des méthodes simples ont  été appliquées pour 
s'assurer de la com plém entarité des deux processus, par exem ple en invitant  un pays donné à 
assum er le rôle de pays pilote pour les m êm es capacités dans les deux organisat ions.  

La p ou r su i t e  d u  d év elop p em en t  d es cap aci t és 

Au som m et  d'I stanbul de 2004, les dir igeants des pays de l'OTAN ont  entér iné de nouvelles 
m esures visant  à am éliorer l’apt itude de l'Alliance à ent reprendre des opérat ions à chaque fois que 
cela sera nécessaire. Ces m esures prévoient  notamm ent  de modifier les processus de planificat ion 
de défense et  de const itut ion de forces, ainsi que les object ifs d'em ployabilité, qui doivent  servir  à 
accroît re la proport ion des forces des pays m em bres pouvant  êt re déployées et  soutenues dans le 
cadre d'opérat ions dir igées par l'OTAN. 

I l a été convenu que, s'agissant  des forces terrest res, les object ifs d'employabilité seraient  de 40%  
pour le déploiement  et  de 8%  pour les opérat ions prolongées. Cela signifie concrètem ent  qu'à tout  
moment  40%  des forces terrest res doivent  êt re prêts à des opérat ions de déploiement  et  que 8%  
de l'ensemble de ces forces doivent  êt re en mesure d'ent reprendre des opérat ions prolongées. 

I l a également  été convenu de m et t re en œuvre une série de mesures prat iques dest inées à 
accroît re la cont r ibut ion de l'OTAN à la lut te cont re le terror isme et  de déployer des efforts afin 
d'am éliorer le partage des données du renseignement . 

La Direct ive polit ique globale (CPG)  a été adoptée en 2006 et , au som m et  de Riga, qui s'est  
déroulé en novembre de cet te même année, les dir igeants des pays de l'OTAN ont  lancé de 
nouvelles init iat ives dest inées notam m ent  à renforcer la supérior ité informat ionnelle de l'OTAN sur 
les théât res d'opérat ions et  à accroît re la capacité des forces d'opérat ions spéciales des pays 
m em bres à s'ent raîner et  à opérer ensem ble. 

Les o r g an es p ar t i cip an t  au  p r ocessu s d écision n el  

Les efforts m enés pour am éliorer les capacités de l'OTAN englobent  une vaste gam m e d'act ivités. 
C'est  ainsi qu'un grand nom bre d'organes différents interviennent  dans le cadre des processus 
décisionnels concernant  leurs dom aines de com pétences spécifiques. I l s'agit  des organes 
suivants :  

la Conférence des Directeurs nat ionaux des armements (CDNA) , l’organe de l’OTAN 
responsable au plus haut  niveau de la coopérat ion en mat ière d'armem ent , de 
normalisat ion des équipem ents et  d’acquisit ions pour la défense ;   

le Com ité de la logist ique, qui donne des avis au Conseil de l'At lant ique Nord et  au Com ité 
m ilitaire sur les quest ions relat ives à la logist ique de consom m at ion ;   

le Com ité de la polit ique et  des plans de défense, qui donne des avis au Conseil de 
l'At lant ique Nord sur les quest ions de défense concernant  les pays m em bres ;  il est  aussi 
chargé de rat ionaliser le processus d’établissem ent  des plans de défense de l’Alliance afin 
de favoriser la t ransform at ion des capacités m ilitaires de l’OTAN ;   

le Com ité des plans d'urgence dans le domaine civil (CEPC), qui est  responsable des plans 
civils d'urgence à l'OTAN ;   

le Com ité m ilitaire, la plus haute autorité m ilitaire de l'OTAN, qui est  placé sous l'autorité 
générale du Conseil de l'At lant ique Nord ;   

le Commandement  allié Transformat ion, qui est  responsable de la t ransformat ion des 
capacités m ilitaires de l’OTAN ;   

le Bureau des C3 ;   

le Bureau principal des ressources, dont  les t ravaux sont  axés sur la gest ion des ressources 
m ilitaires financées en commun. 



Défense antimissile 
Les m issi les r ep r ésen t en t  u n e m en ace 
cr o issan t e pou r  les p op u lat ion s, le  
t er r i t o i r e  et  les f o r ces d ép loy ées d e 
l 'OTAN. Plu s d e t r en t e pay s d isposen t  
d éj à  ou  f on t  act u el lem en t  l ' acq u isi t ion  d e 
m issi les q u i  p ou r r a ien t  êt r e les v ect eu r s 
n on  seu lem en t  d e ch ar g es 
con v en t ion n el les, m ais au ssi  d ' ar m es d e 
d est r u ct ion  m assiv e. La p r o l i f ér a t ion  d e 
ces cap aci t és n ' im p l iqu e p as 
n écessai r em en t  l ' ex ist en ce d ' u n e 
in t en t ion  im m éd iat e d ' a t t aq u er  l ' OTAN, 

m ais e l le  sign i f ie  qu e l ' A l l ian ce a p ou r  r espon sab i l i t é  de p r o t ég er  ses pop u la t ion s.  

Au début  de 2010, l'OTAN a acquis, dans le cadre d'une prem ière phase, les com posantes d'une 
capacité init iale de protect ion des forces de l'Alliance cont re les m enaces liées aux m issiles. À leur 
prochain som m et , qui se t iendra à Lisbonne les 19 et  20 novem bre, les dir igeants des pays de 
l'OTAN devront  prendre une décision sur le point  de savoir si l'Alliance devrait  met t re en place un 
système de défense ant im issile pour assurer la protect ion de son terr itoire et  de ses populat ions.  

Les prem ières act ivités de l'OTAN dans le dom aine de la défense ant im issile remontent  au début  
des années 90, et  const ituaient  une réponse à la proliférat ion des arm es de dest ruct ion m assive et  
de leurs vecteurs, y com pris les m issiles. L'accent  avait  été m is, init ialem ent , sur la protect ion des 
forces de l'OTAN déployées (défense cont re les m issiles de théât re) , m ais les t ravaux ont , à part ir  
de 2002, pr is une plus grande am pleur pour inclure la pr ise en com pte de la protect ion des cent res 
de populat ion et  du terr itoire (défense ant im issile terr itoriale) . 

Composantes de la polit ique de défense ant im issile  

Mécanism es  

Évolut ion 

Com p osan t es d e la  p o l i t iq u e en  m at ièr e d e d éf en se an t im issi le  

L'Alliance m ène t rois act ivités en rapport  avec la défense ant im issile:  

La cap aci t é  d e d éf en se act iv e m u l t i cou ch e con t r e les m issi les b a l ist iq u es d e 
t h éât r e ( ALTBMD)  

L'object if de cet te capacité est  de protéger les forces déployées par l'OTAN intér imaire cont re la 
m enace que représentent  les m issiles balist iques à courte et  m oyenne portée -  jusqu'à 3000 
kilom èt res. Afin de gérer le r isque associé à une capacité d'une telle complexité, son déploiement  
s'effectuera en plusieurs phases. 

Dans sa form e com plète, la capacité consistera en un systèm e de systèm es m ult icouche, 
comprenant  des défenses à basse et  haute alt itude (on parle aussi de défenses de la couche 
infér ieure et  de la couche supérieure) , et  notam m ent  un systèm e de com m andem ent , de cont rôle, 
de communicat ion et  de renseignement  pour la gest ion tact ique (BMC3I ) , des capteurs de 
détect ion lointaine, des radars et  divers intercepteurs. Les pays m em bres de l'OTAN m et t ront  à 
disposit ion les capteurs et  les systèm es d'arm es, tandis que l'OTAN met t ra au point  le segm ent  
BMC3I  et  facilitera l' intégrat ion de tous ces élém ents dans une architecture cohérente et  efficace. 

C'est  en 2005 que le Conseil de l'At lant ique Nord a décidé la créat ion de l'Organisat ion de gest ion 
du program m e de défense act ive m ult icouche contre les m issiles balist iques de théât re (ALTBMD 
PMO), chargée de superviser le program me ALTBMD. L'Agence de consultat ion, de 
commandem ent  et  de conduite des opérat ions de l'OTAN (NC3A)  et  l'Agence OTAN de gest ion du 

 



systèm e de com m andem ent  et  de cont rôle aériens (NACMA)  sont  les deux aut res pr incipaux 
organism es de l'OTAN impliqués dans ce program m e. 

Les act ivités init iales ont  été essent iellement  axées sur le t ravail d'ingénierie du système et  de son 
intégrat ion, et  sur la m ise au point  d'un banc d'essai d' intégrat ion, qui a t rouvé sa place dans les 
installat ions de l'Agence des C3 de l'OTAN (NC3A)  à La Haye. Le banc d'essai d'intégrat ion est  
essent iel pour la validat ion des résultats des t ravaux de développem ent . 

L'étape suivante a été franchie au début  de 2010, avec la m ise en service de la prem ière capacité 
opérat ionnelle – "étape 1 de la capacité intér imaire" – qui donne aux planificateurs m ilitaires un 
out il de planificat ion au m oyen duquel établir  la concept ion la plus efficace de la défense pour des 
scénarios spécifiques ou des déploiem ents réels. Une version plus robuste de cet te capacité – 
"étape 2 de la capacité intér im aire"  – sera m ise en service d'ici la fin de 2010, et  offr ira de 
nouveaux out ils de planificat ion et  un partage de la connaissance de la situat ion. La capacité 
com plète – couche infér ieure et  couche supérieure – sera en service à l'horizon 2018. 

Out re la m ise au point  de la capacité ALTBMD, l'Organisat ion de gest ion du program m e (PMO) 
fournit  un appui technique aux débats polit iques sur les quest ions de défense ant im issile d'ordre 
plus général en rapport  avec la protect ion du terr itoire des pays de l'OTAN et  de leurs cent res de 
populat ion. 

La d éf en se an t im issi le  p ou r  la  p r o t ect ion  d u  t er r i t o i r e d es p ay s d e l ’OTAN  

Une étude de faisabilité sur la défense ant im issile a été lancée après le sommet  tenu à Prague en 
novem bre 2002, afin d'exam iner des opt ions relat ives à la protect ion du terr itoire, des forces et  
des populat ions de l'Alliance cont re toute la gam me des m enaces liées aux m issiles. Cet te étude a 
été réalisée par une équipe indust r ielle mult inat ionale t ransat lant ique, qui a conclut  que la défense 
ant im issile est  techniquement  faisable. Les résultats, qui ont  été approuvés par la Conférence des 
directeurs nat ionaux des arm em ents (CDNA)  en avril 2006, const ituent  la base technique des 
débats polit iques et  m ilitaires qui ont  lieu concernant  le bien- fondé d’une défense ant im issile de 
l’OTAN. 

Dans ce contexte, l’Alliance a aussi exam iné -  au som met  de Bucarest  en 2008 -  les détails 
techniques, ainsi que les incidences polit iques et  m ilitaires des éléments proposés pour le système 
de défense ant im issile am éricain en Europe. Les dir igeants des pays Alliés ont  reconnu que le 
déploiem ent  prévu de certains éléments de ce systèm e américain cont r ibuerait  à la protect ion des 
pays Alliés, et  sont  convenus que cet te capacité devrait  faire part ie intégrante de toute 
architecture future de défense ant im issile à l’échelle de l’OTAN.  

Différentes opt ions pour une architecture globale de défense ant im issile visant  à étendre la 
couverture au terr itoire et  aux populat ions de tous les pays de l’Alliance non couverts par le 
système des États-Unis ont  été élaborées et  exam inées au som m et  de Bucarest , à l'occasion 
duquel les Alliés ont  aussi encouragé la Russie à m et t re à profit  les proposit ions de coopérat ion en 
mat ière de défense ant im issile formulées par les États-Unis. I ls se sont  aussi déclarés prêts à 
étudier les possibilités de relier les systèmes de défense ant im issile des États Unis, de l’OTAN et  
de la Russie en tem ps opportun. 

Au som m et  de St rasbourg/ Kehl, en avril 2009, les Alliés ont  chargé plusieurs instances de haut  
niveau de l'OTAN de donner des avis d'ordre polit ique, m ilitaire, technique et  f inancier qui 
cont r ibueront  à éclairer les débats sur la défense ant im issile au somm et  qui se t iendra 
prochainem ent  à Lisbonne. Ce t ravail en cours prend en com pte les projets des États-Unis 
concernant  le déploiem ent , dans les pays européens de l'OTAN, d'une approche progressive et  
adaptat ive.  

Coop ér at ion  en  m at ièr e d e d éf en se an t im issi le  av ec la  Ru ssie 

Une étude a été lancée en 2003, sous l’égide du Conseil OTAN-Russie (COR) , en vue d’évaluer les 
niveaux possibles d’interopérabilité des systèm es de défense cont re les m issiles de théât re (TMD)  
des États membres de l'OTAN et  de la Russie. 

Parallèlement  à l’étude d’interopérabilité, plusieurs exercices assistés par ordinateur ont  été 
organisés pour servir  de base à des am éliorat ions futures dans le dom aine de l’interopérabilité et  
perm et t re l’élaborat ion de m écanismes et  de procédures applicables aux opérat ions conjointes 
dans le secteur de la défense cont re les m issiles de théât re. 

L'OTAN et  la Russie exam inent  également  les domaines de coopérat ion possibles en mat ière de 



défense ant im issile terr itor iale. Au sommet  de Lisbonne, les Alliés prendront  une décision quant  à 
l'extension du systèm e en vue d'assurer, out re la protect ion des t roupes déployées, celle des 
populat ions et  du terr itoire européens, et  inviter la Russie à coopérer avec ce systèm e et  à en 
partager les avantages. 

Mécan ism es 

La Conférence des Directeurs nat ionaux des arm em ents (CDNA)  est  le com ité de haut  niveau de 
l'OTAN qui agit  en qualité d'autorité responsable de l'at t r ibut ion de tâches pour le program me de 
défense cont re les m issiles de théât re. L'Organisat ion de gest ion du programme ALTBMD, qui est  
com posée d'un Com ité directeur et  d'un Bureau de program m e, dir ige le program me et  rend 
com pte à la CDNA. 

Le Groupe de t ravail ad hoc du COR sur la défense cont re les m issiles de théât re est  l'organe 
directeur en mat ière de coopérat ion OTAN-Russie sur la défense ant im issile. 

Év o lu t ion   

Deux grands docum ents d’or ientat ion définissent  le cadre des act ivités de l’OTAN dans le dom aine 
de la défense ant im issile :  le Concept  st ratégique de l’OTAN de 1999 et  la Direct ive polit ique 
globale, qui a été entérinée par les dir igeants des pays de l’Alliance au som met  de Riga en 
novem bre 2006. 

Le Concept  st ratégique reconnaît  la nécessité d'une défense cont re les m issiles pour faire face aux 
m enaces nucléaires, biologiques et  chim iques (NBC) . I l y est  indiqué que:  “Les moyens de défense 
de l'Alliance cont re les r isques et  les m enaces potent ielles de proliférat ion des armes NBC et  de 
leurs vecteurs doivent  cont inuer d'êt re améliorés, y com pris par des t ravaux sur une défense 
ant im issile. I l s'agit  en effet  de réduire encore les vulnérabilités opérat ionnelles des forces 
m ilitaires de l'OTAN, tout  en préservant  leur flexibilité et  leur efficacité malgré la présence, la 
menace ou l'ut ilisat ion d'armes NBC.”  

La Direct ive polit ique globale définit  pour les 10 à 15 années à venir les prior ités applicables au 
sein de l’Alliance à tout  ce qui a t rait  aux capacités, aux disciplines de planificat ion et  au 
renseignem ent . Cet te direct ive donne également  un aperçu de l’environnement  st ratégique 
pendant  la même période et  considère la dissém inat ion des arm es de dest ruct ion m assive com m e 
l’une des m enaces principales pour l’Alliance. 

Les g r an d es ét ap es  

Déf en se con t r e les m issi les d e t h éât r e ( TMD)  

Mai  2 0 0 1
L’OTAN lance parallèlement  deux études de faisabilité portant  sur un futur 
systèm e TMD de l’Alliance. 

Ju in  2 0 0 4  
Au Sommet  d’I stanbul, les chefs d'État  et  de gouvernem ent  des pays de l’OTAN 
donnent  pour inst ruct ion de poursuivre sans délai les t ravaux liés à la défense 
cont re les m issiles balist iques de théât re. 

Mar s 2 0 0 5  
L’Alliance approuve la créat ion d’une organisat ion de gest ion du program m e sous 
l’égide de la Conférence des directeurs nat ionaux des armements (CDNA) .

Sep t em b r e 2 0 0 6  
L’Alliance at t r ibue le prem ier grand cont rat  prévoyant  la créat ion d'un banc 
d’essai pour le systèm e.

Fév r ier  2 0 0 8
Le banc d'essai est  ouvert , et  déclaré pleinem ent  opérat ionnel neuf m ois avant  la 
date prévue.

An n ée 2 0 0 8

La concept ion du systèm e pour l'élém ent  com m andem ent  et  cont rôle du systèm e 
de défense cont re les m issiles de théât re fait  l'objet  de vérificat ions par le biais 
d'essais m et tant  en œuvre des systèm es et  des installat ions nat ionaux, grâce au 
banc d'essai intégré, ce qui ouvre la voie à l'acquisit ion de la capacité.

Mar s 2 0 1 0

Mise en service de l'étape 1 de la capacité intér im aire ( I nCa 1) . L'OTAN signe les 
cont rats relat ifs à la deuxième phase de la capacité de défense cont re les 
m issiles de théât re. Cela inclura la capacité de conduire en temps réel une 
bataille de TMD. 

Ju in  2 0 1 0

À leur réunion de juin 2010, les m inist res de la Défense sont  convenus que si les 
Alliés décidaient , au sommet  de Lisbonne, de développer une capacité de 
défense ant im issile pour l'OTAN qui perm et te d'assurer la protect ion de la 
populat ion et  du terr itoire des pays européens de l'Alliance cont re la menace 
croissante que représente la proliférat ion des m issiles balist iques, un program m e 



 

ALTBMD élargi pourrait  const ituer l'ossature de comm andem ent , de cont rôle et  
de communicat ion de ce systèm e, auquel l'approche adaptat ive phasée des 
États-Unis apporterait  une cont r ibut ion ut ile.

Ju i l le t  2 0 1 0
I nCa 2 soum is avec succès aux tests clés dans le cadre de l'exercice Joint  Project  
Opt ic Windm ill 2010 organisé par les forces aériennes des Pays-Bas.

Décem b r e 2 0 1 0

À la fin de 2010, toutes les com posantes de l'I nCa 2, y com pris les capteurs et  
les plateform es de t ir  de défense ant im issile de pays de l'OTAN, seront  reliées 
ent re elles et  m ises à l'essai dans le cadre d'un " test  d'ensem ble" avant  d'êt re 
rem ises aux com m andants m ilitaires de l'OTAN.

 Déf en se an t im issi le  d e g r an d e en v er g u r e  

 

Nov em b r e 2 0 0 2

Au somm et  de Prague, les dir igeants des pays de l’Alliance donnent  pour 
inst ruct ion de lancer une étude de faisabilité sur la défense ant im issile afin 
d’exam iner les opt ions relat ives à la protect ion du terr itoire, des forces et  des 
populat ions des pays de l’Alliance contre toute la gam m e des m enaces liées aux 
m issiles. 

Av r i l  2 0 0 6
La défense ant im issile est  jugée techniquement  faisable dans le cadre des 
hypothèses et  des lim ites de l’étude. Les résultats sont  approuvés par la 
Conférence des directeurs nat ionaux des arm em ents (CDNA) .

2 0 0 7
Achèvement  de l’actualisat ion d’une évaluat ion des développem ents de la 
m enace posée par les m issiles, qui avait  été effectuée par l’Alliance en 2004.

Av r i l  2 0 0 8

Au som m et  de Bucarest  en avril 2008, les dir igeants des pays de l’Alliance ont  
décidé que le projet  d'implantat ion en Europe de m oyens de défense ant im issile 
des États-Unis devrait  êt re intégré dans toute architecture future de défense 
ant im issile à l’échelle de l’OTAN. I ls ont  dem andé que soit  définies, à tem ps pour 
êt re exam inées au prochain som m et  de l’OTAN en 2009, des opt ions pour une 
architecture globale de défense ant im issile visant  à étendre la couverture au 
terr itoire de tous les pays de l’Alliance non couverts par le système de s États-
Unis.

Décem b r e 2 0 0 8

Les opt ions relat ives à l'extension de la couverture au terr itoire de tous les pays 
de l’Alliance non couverts par le système de défense ant im issile des États-Unis 
sont  soum ises à la Conférence des directeurs nat ionaux des arm ements, dans la 
perspect ive des débats du prochain somm et .

Av r i l  2 0 0 9  

Au som m et  de St rasbourg/ Kehl, les Alliés ont  reconnu qu'un apport  futur par les 
États-Unis d'éléments d'architecture importants pourrait  cont r ibuer aux t ravaux 
que m ène l'OTAN dans le cadre de cet  effort  à l'échelle de l'Alliance;  ils ont  
est im é qu'il convient  d'établir  des prior ités dans le t raitem ent  des m enaces liées 
aux m issiles, en fonct ion notamment  du degré d'imm inence de la menace et  du 
niveau de r isque acceptable;  ils ont  chargé le Conseil en session permanente de 
présenter des recom mandat ions com portant  des solut ions d'architecture, 
fondées sur les élém ents d'architecture déjà étudiés en vue de leur examen au 
prochain sommet , et  de déterm iner et  d'engager le t ravail polit ique, m ilitaire et  
technique préalable à un élargissem ent  possible du rôle de l'ALTBMD, qui irait  
au-delà de la protect ion des forces déployées par l'OTAN et  inclurait  la défense 
ant im issile terr itor iale. 

Sep t em b r e 2 0 0 9  Annonce par les États-Unis de leur program m e d'approche adaptat ive phasée. 

Pr o j et  TMD d u  COR 

2 0 0 3  
Une étude est  lancée, sous l’égide du COR, en vue d’évaluer les niveaux 
possibles d’interopérabilité des systèm es TMD des États m em bres de l'OTAN et  
de la Russie.

Mar s 2 0 0 4  
Un exercice de poste de commandement  du COR sur la TMD est  organisé aux 
États-Unis.

Mar s 2 0 0 5  
Un exercice de poste de commandement  du COR sur la TMD est  organisé aux 
Pays-Bas.

Oct ob r e 2 0 0 6  
Un exercice de poste de com m andem ent  du COR sur la TMD est  organisé en 
Russie.

Jan v ier  2 0 0 8  
Un exercice du COR assisté par ordinateur sur la TMD est  organisé en 
Allemagne.



Les forces nucléaires de l'OTAN 
San s p r é j u d ice d es d em an d es 
d ’o r g an isat ion s n on  g ou v er n em en t a les et  
d e cer t a in s g ou v er n em en t s n on  a l ign és, 
q u i  est im en t  q u ’ i l  f au t  a l ler  p lu s lo in  en  
t er m es d e d ésar m em en t  n u cléa i r e, la  
p o l i t iq u e n u cléa i r e de l ’OTAN d o i t  
s ’ in scr i r e  d an s u n e p er spect iv e à  lon g  
t er m e q u i  g ar an t isse la  sécu r i t é  et  la  
l iber t é de t ou s les p ay s de l ’A l l ian ce f ace 
à t ou t es les f u t u r es m en aces p o t en t ie l les.  

Com pte tenu de l’existence de puissantes 
forces nucléaires qui pourraient  encore 
menacer le terr itoire de l’Alliance, et  vu que 
d’aut res États cherchent  act ivem ent  à se doter 
de l’arme nucléaire, les membres de l’Alliance 
est im ent  qu’il est  tout  à fait  sage que l’OTAN 

maint ienne une capacité propre de dissuasion nucléaire m inim ale. Toutefois, l’Alliance et  ses pays 
m em bres ont  m ont ré leur volonté de réduire considérablem ent  leurs systèm es nucléaires et  leurs 
stocks d’armes nucléaires, de façon à refléter les réalités polit iques et  l'évolut ion posit ive de 
l’environnement  sécuritaire. 

Con cr èt em en t , q u ’est - ce q u e cela  sig n i f ie  ? 

La m oins grande dépendance de l’OTAN vis-à-vis des forces nucléaires s’est  m anifestée par 
une réduct ion substant ielle et  régulière du nombre de systèmes d’armes et  d'installat ions de 
stockage depuis la fin de la Guerre froide.  

L’OTAN a égalem ent  cessé, dès que possible après la fin de la Guerre froide, de tenir à jour des 
plans de circonstance nucléaires perm anents du tem ps de paix, et , de ce fait , les forces 
nucléaires de l’OTAN n’ont  plus aucun pays pour cible. Des déclarat ions claires sur ces deux 
aspects de la polit ique nucléaire de l’OTAN ont  été faites dans le concept  st ratégique de 
l’Alliance de 1991et  réaffirm ées dans le concept  st ratégique de 1999, ainsi que dans de 
nom breux com m uniqués publiés depuis. 

Mécan ism es 

Les pays m em bres se partagent  la supervision polit ique des principes régissant  la posture 
nucléaire de l’OTAN. Le Groupe des plans nucléaires de l’OTAN (NPG)  est  une enceinte au sein 
de laquelle les pays alliés dotés ou non de l’arm e nucléaire (à l’except ion de la France, qui a 
choisi de ne pas y part iciper)  concourent  au développement  de la polit ique nucléaire de 
l’Alliance et  à la pr ise de décisions sur la posture nucléaire de l'OTAN. Le Groupe, composé des 
m inist res de la Défense, est  présidé par le secrétaire général de l’OTAN. I l se réunit  au m oins 
une fois par an. 

Le NPG est  le pr incipal organe décisionnel de l’OTAN pour ce qui est  des quest ions de polit ique 
nucléaire. I l t raite un large éventail de sujets, notam ment  la sûreté, la sécurité et  la 
surviabilité des arm es nucléaires, les systèm es d’inform at ion et  de comm unicat ion, ainsi que 
les problèm es de déploiem ent . Le NPG procède aussi à des consultat ions sur des quest ions plus 
vastes suscitant  des préoccupat ions com munes, comme la maît r ise et  la non-proliférat ion des 
arm es nucléaires. La polit ique nucléaire de l’Alliance est  actuellement  revue et  les décisions 
concernant  sa m odificat ion ou son adaptat ion sont  prises conjointement , à la lum ière des 

 



nouveaux développem ents. 

Hist o r iq u e 

Les changem ents spectaculaires apportés au paysage st ratégique euro-at lant ique par la fin de 
la Guerre froide se sont  reflétés dans les concepts st ratégiques adoptés par l'Alliance en 1991 
et  en 1999. Depuis la m ise en œuvre de ces concepts, l’Alliance a cont inué de prendre des 
m esures am bit ieuses pour adapter sa polit ique globale et  son disposit if de défense au nouvel 
environnement  sécuritaire. I l faut  toutefois s’at tendre à de nouveaux changem ents.  

Alors que l'Alliance prépare un nouveau concept  st ratégique qui rem placera celui de 1999, elle 
ne m anquera pas de revoir sa polit ique et  sa posture nucléaires dans le cadre de ce processus. 



Les armes de destruction massive 
Les ar m es d e dest r u ct ion  m assiv e ( ADM)  
r ep r ésen t en t  des r i sq u es et  d es d éf is 
p r éoccu p an t s p ou r  l ’A l l ian ce et  p ou r  la  
sécu r i t é  in t er n at ion a le. L' u n  d es 
p r in cip au x  ob j ect i f s d e l ’A l l ian ce est  d e 
p r év en i r  la  p r o l i f ér a t ion  d e ces ar m es ou , 
si  e l le  se p r od u i t , à  en  in v er ser  le  cou r s 
p ar  d es m oy en s d ip lom at iq u es. Les Al l iés 
on t  p r is t ou t e u n e sér ie  d ' in i t ia t iv es 
con cr èt es dest in ées à p r o t ég er  leu r s 
p op u la t ion s, leu r  t er r i t o i r e  et  leu r s f o r ces 
con t r e d ' év en t u el les m en aces l iées au x  
ADM. 

Dans la direct ive polit ique globale (CPG)  entérinée lors du som m et  que l'OTAN a tenu en 
novem bre 2006 à Riga, qui analyse le futur environnem ent  de sécurité et  donne les or ientat ions 
fondam entales à suivre dans le cadre de la t ransformat ion actuelle de l'OTAN, la proliférat ion des 
ADM et  de leurs vecteurs ainsi que le terror ism e internat ional sont  clairem ent  considérés com me 
des m enaces m ajeures envers la sécurité.  

Les init iat ives de l'OTAN dans le dom aine des ADM  

Les organes décisionnels  

Évolut ion 

Les in i t ia t i v es d e l ' OTAN d an s le  d om ain e d es ADM 

L’Alliance a intensifié ses act ivités dans ce dom aine en 1999, avec le lancem ent  de l’init iat ive sur 
les arm es de dest ruct ion m assive, qui avait  pour vocat ion d’intégrer les dimensions polit ique et  
m ilitaire des act ivités que l’Alliance mène en réact ion à la proliférat ion des ADM. Depuis lors, 
l’Alliance cont inue de renforcer et  d’étendre la cont r ibut ion de l’OTAN aux act ivités de non-
proliférat ion conduites à l’échelle m ondiale, en part iculier à t ravers un sout ien ferm e à divers 
régim es de m aît r ise des arm em ents et  de non–proliférat ion et  une ouverture en direct ion de 
partenaires et  des organisat ions internat ionales pert inentes. De même, les Alliés intensifient  les 
capacités de défense de l’OTAN face aux r isques liés aux ADM, et  ils cont inuent  d’am éliorer l’état  
de préparat ion du secteur civil ainsi que les capacités de gest ion des conséquences en cas 
d’ut ilisat ion d’ADM ou encore d’at taque ou d’accident  CBRN.  

Le Cen t r e d e n on - p r o l i f ér a t ion  d es ADM  

I nauguré en m ai 2000, le Cent re ADM est  le fruit  de l’init iat ive sur les arm es de dest ruct ion 
m assive (ADM) approuvée en avril 1999 lors du som met  de Washington. I l relève de la Division 
Défis de sécurité émergents et  a notam m ent  pour m ission de soutenir  les efforts de défense 
nécessaire pour que l’Alliance soit  m ieux préparée à répondre aux r isques posés par les ADM et  
leurs vecteurs. 

Le Cent re s’em ploie à renforcer le dialogue et  les posit ions com m unes des Alliés concernant  les 
quest ions liées aux ADM, à intensifier les consultat ions sur les quest ions relat ives à la non-
proliférat ion, à la m aît r ise des arm em ents et  au désarm em ent , à évaluer les r isques, et  à soutenir 
les efforts de défense consent is pour que l'Alliance soit  m ieux à m êm e de faire face aux r isques 
que représentent  les ADM et  leurs vecteurs. Ces dernières années, le Cent re a égalem ent  m is 
l’accent  sur la protect ion des forces et  des populat ions cont re les arm es chim iques, biologiques, 
radiologiques et  nucléaires (CBRN)  ainsi que sur la défense ant im issile. Le Cent re rassemble du 
personnel du Secrétariat  internat ional de l’OTAN et  des experts nat ionaux. 

 
(©  Science Photo Library /  Van Parys 
Media )   



L’am él io r a t ion  d es cap aci t és d e d éf en se CBRN 

Les efforts déployés par l’Alliance depuis 1999 pour am éliorer les capacités de défense CBRN de 
l’OTAN ont  débouché sur le lancement  de cinq init iat ives en m at ière de défense CBRN, entér inées 
lors du som m et  de Prague en 2002. Ces init iat ives, qui const ituent  une avancée cruciale dans 
l’améliorat ion des défenses de l’OTAN cont re les arm es de dest ruct ion m assive et  font  une large 
place à la part icipat ion mult inat ionale ainsi qu’au déploiement  rapide de capacités améliorées, sont  
les suivantes :  

m ise en place d'une équipe d’évaluat ion CBRN conjointe pouvant  évaluer les effets d’un 
incident  CBRN, permet t re de recourir à des experts nat ionaux et  fournir  des avis d’experts 
aux com m andants de OTAN afin de les aider à prendre les m esures de protect ion 
appropriées ;   

créat ion de laboratoires d’analyse CBRN déployables et  t ransportables rapidem ent  sur le 
théât re et  permet tant  de procéder à des recherches, des prélèvements et  des analyses à 
des fins d’ident ificat ion ;   

const itut ion d’un stock vir tuel de produits pharm aceut iques CBRN partagé ent re les 
mem bres de l’Alliance et  permet tant  de fournir  rapidem ent  des produits pharm aceut iques 
aux forces déployées par l'OTAN afin d'améliorer les t raitem ents m édicaux après 
l’exposit ion ainsi que la récupérat ion  ;   

m ise sur pied d’un Cent re d’excellence vir tuel de l’OTAN pour la défense CBRN afin de 
renforcer la visibilité et  la t ransparence de toutes les act ivités de format ion et  
d'ent raînem ent  CBRN de l'OTAN ;   

développement  d’un système de surveillance épidém iologique (DSS)  déployable en temps 
quasi réel permet tant  de collecter, d'ident ifier, d'analyser et  de diffuser rapidem ent  les 
inform at ions relat ives à toute dissém inat ion d’un agent  biologique, le but  étant  de prévenir 
ou de lim iter la perte de personnels ou de ressources. 

Quat re des cinq init iat ives CBRN prises à Prague ont  été couronnées de succès. Les deux 
prem ières const ituent  désormais la Force opérat ionnelle m ult inat ionale interarmées de défense 
CBRN (CJ-CBRND-TF) , qui regroupe le bataillon m ult inat ional de défense CBRN et  l’équipe 
interarm ées d’évaluat ion de la défense, déclarés « pleinem ent  opérat ionnels » au som m et  
d’I stanbul de juin 2004. 

En juin 2007, l’OTAN a m is en place une capacité provisoire de surveillance épidém iologique, qui 
devrait  devenir pleinement  opérat ionnelle dans un avenir proche. 

La f o r ce op ér at ion n el le  m u l t in at ion a le  in t er ar m ées d e d éf en se CBRN  

Le bataillon mult inat ional de défense CBRN et  l’équipe interarmées d’évaluat ion const ituent  
désormais la Force opérat ionnelle mult inat ionale interarmées de défense de l’OTAN, appelée à 
réaliser la gam m e com plète des m issions de défense CBRN. 

La force opérat ionnelle est  dir igée par un pays Allié, sur la base d’une rotat ion sem est r ielle ou 
annuelle. Normalem ent , elle opère dans le cadre de la Force de réact ion de l’OTAN (NRF) , force 
interarmées mult inat ionale chargée de réagir rapidement  aux cr ises naissantes, au t ravers de 
toute la gamme des m issions de l’Alliance. Toutefois, s’il y a lieu, elle peut  êt re également  appelée 
à exécuter d’aut res tâches, indépendamment  de la NRF, notamment  à aider les autorités civiles 
des pays m em bres de l’OTAN. 

La force opérat ionnelle a été déployée afin d’aider les autorités grecques à assurer la sécurité lors 
des Jeux olym piques et  paralym piques d’Athènes, en 2004, et  à l’appui des som m ets que l’OTAN a 
tenus à I stanbul et  à Riga.  

Le Cen t r e  d ’ex ce l len ce con j o in t  p ou r  la  déf en se CBRN  

Le Cent re d'excellence conjoint  pour la défense CBRN de Vyskov, en République tchèque, a ouvert  
en juillet  2007. I l s’agit  d’un organism e m ilitaire internat ional parrainé et  pourvu en personnel par 
l'Allem agne, la Grèce, la Hongrie, l' I talie, la Pologne, la République tchèque, la Roumanie, la 
Slovaquie, la Slovénie et  le Royaume Uni. 

Ce cent re m et  à la disposit ion de l’Alliance des spécialistes expérim entés reconnus, notam ment  à 
l’appui du processus de t ransform at ion. I l perm et  d’améliorer l’interopérabilité et  les capacités 
grâce à l’organisat ion de program m es m ult inat ionaux de form at ion, d’ent raînem ents et  
d’exercices, à l’élaborat ion de concepts, de doct r ines, de procédures et  de normes, et  à la m ise à 
l’essai et  à la validat ion des concepts.  



La n o r m al isat ion , la  f o r m at ion , la  r ech er ch e &  le  d év elopp em en t  

L’OTAN cont inue de créer et  d’am éliorer les docum ents ut iles dans le dom aine de la norm alisat ion, 
de conduire des act ivités de form at ion et  des exercices, et  d’apporter les am éliorat ions nécessaires 
à la défense CBRN à t ravers les act ivités de nom breux groupes, organism es et  inst itut ions, parm i 
lesquels :  

le Groupe de t ravail Opérat ions CBRN ;   

le Groupe de t ravail sur la médecine CBRN ;   

le Groupe capacitaire interarmées sur la défense CBRN ;   

le Groupe de t ravail Format ion CBRN ;   

l’Organisat ion OTAN pour la recherche et  la technologie ;   

le Com ité polit ique et  des partenariats (qui reprend les tâches d'élaborat ion et  de m ise en 
œuvre des act ivités scient ifiques, conduites auparavant  sous les auspices du Com ité pour 
la science au service de la paix et  de la sécurité) . 

Le d ésar m em en t , la  m aît r i se d es ar m em en t s e t  la  n on - p r o l i f ér a t ion  

Le désarm em ent , la m aît r ise des arm em ents et  la non-proliférat ion sont  des out ils essent iels pour 
prévenir l’ut ilisat ion des ADM ainsi que la propagat ion de ces arm es et  de leurs vecteurs. L'Alliance 
cont inue de souligner qu'il est  important  de respecter et  de renforcer les régim es m ult ilatéraux 
existants de non proliférat ion et  de cont rôle des exportat ions, ainsi que les accords internat ionaux 
de maît r ise des armements et  de désarm ement . 

Les Alliés ont  sensiblem ent  réduit  l’am pleur et  la diversité de leurs capacités nucléaires. Aucun 
pays m em bre de l'OTAN ne possède de program m e d’arm es chim iques ou biologiques. De plus, les 
Alliés sont  déterm inés à dét ruire tous les stocks d'agents chim iques et  ils ont  aidé un certain 
nombre de pays partenaires à se livrer à cet te act ivité. 

La d issu asion  

Le concept  st ratégique de l’Alliance, qui date de 1999, décrit  la m anière dont  les forces de l'OTAN 
cont r ibuent  à la préservat ion de la paix. En décourageant  l'ut ilisat ion des ADM, elles part icipent  
aux efforts de l'Alliance visant  à prévenir la proliférat ion de ces arm es et  de leurs vecteurs. 

Le disposit if de défense des Alliés m ont re clairem ent  à tout  agresseur potent iel que l'Alliance ne 
saurait  céder à une coercit ion exercée par la m enace de l’ut ilisat ion ou par l'ut ilisat ion d'ADM, et  
qu'elle a la capacité d’y répondre efficacem ent . Ce disposit if prévoit  la combinaison appropriée de 
forces convent ionnelles et  nucléaires basées en Europe. 

La d éf en se an t im issi le  

L’OTAN cont inue d’œuvrer à la protect ion de ses forces, de ses populat ions et  de son terr itoire 
cont re la m enace résultant  de la proliférat ion des m issiles balist iques. L’Alliance aborde la défense 
ant im issile sous plusieurs angles.  

En 2008, au som m et  de Bucarest , les pays de l’OTAN se sont  accordés pour dire que la 
proliférat ion des m issiles balist iques const ituait  une m enace croissante pour les populat ions, le 
terr itoire et  les forces de l'Alliance. La défense ant im issile s’inscrit  dans le cadre d’une réact ion 
globale face à cet te m enace. L’OTAN reconnaît  donc la cont r ibut ion substant ielle que le projet  
d’im plantat ion en Europe de m oyens de défense ant im issile des États-Unis apporte à la protect ion 
des Alliés cont re les m issiles balist iques. 

L’OTAN réfléchit  actuellement  aux moyens de lier cet te capacité aux t ravaux en cours à l’OTAN 
dans le domaine de la défense ant im issile de manière à ce qu’elle puisse êt re intégrée dans toute 
architecture future de défense ant im issile à l’échelle de l’OTAN. En gardant  à l’esprit  le pr incipe de 
l’indivisibilité de leur sécurité et  de la solidarité au sein de l’OTAN, les Alliés définissent  
actuellem ent  des opt ions pour une architecture globale de défense ant im issile visant  à étendre la 
couverture au terr itoire et  à la populat ion de tous les pays de l’Alliance non couverts par le 
systèm e des États-Unis. Ces opt ions ont  été examinées lors du som m et  de 2009, et  serviront  à 
préparer toute décision polit ique future. 

L’OTAN se félicite des t ravaux déjà ent repris pour renforcer la coopérat ion en mat ière de défense 
ant im issile ent re les États-Unis et  la Russie, et  elle est  déterm inée à assurer la t ransparence et  à 
met t re en place des mesures de confiance réciproque afin de répondre à toute préoccupat ion 



éventuelle. Les Alliés encouragent  la Fédérat ion de Russie à m et t re à profit  les proposit ions de 
coopérat ion en mat ière de défense ant im issile formulées par les États-Unis, et  ils sont  prêts à 
réfléchir, au moment  opportun, aux possibilités de relier les systèmes de défense ant im issile des 
États-Unis, de l'OTAN et  de la Russie. 

L’OTAN poursuit  l’élaborat ion d’un systèm e de défense act ive m ult icouche cont re les m issiles 
balist iques de théât re (ALTBMD) qui assurera la protect ion des t roupes déployées dans le cadre de 
m issions, et  ce à part ir  de 2011. Un deuxièm e élém ent  im portant  des act ivités que m ènent  les 
Alliés dans le dom aine de la défense ant im issile est  la décision, pr ise lors du som m et  de Prague 
(novem bre 2002) , d'exam iner les opt ions visant  à protéger les populat ions, le terr itoire et  les 
forces des pays de l’Alliance cont re toute la gam me des menaces liées aux m issiles. 

Le t roisièm e élément  clé des act ivités de l’Alliance réside dans la coopérat ion, avec la Russie, dans 
le domaine de la défense ant im issile sous les auspices du Conseil OTAN-Russie.  

L’am él io r at ion  d e l ’é t a t  d e p r ép ar a t ion  d u  sect eu r  civ i l  

L’OTAN s’em ploie égalem ent  act ivement  à am éliorer l’état  de préparat ion du secteur civil ainsi que 
les capacités de gest ion des conséquences dans les pays alliés com me dans les pays partenaires, 
de sorte qu'ils puissent  faire face à d'éventuelles at taques perpét rées cont re la populat ion civile au 
m oyen d’agents CBRN. Le Cent re euro at lant ique de coordinat ion des réact ions en cas de 
catast rophe, qui est  basé au siège de l'OTAN, se t ient  prêt  à servir , sur dem ande, de cent re 
d'échanges en mat ière d'assistance, et  il peut  aider à coordonner la coopérat ion civilo m ilitaire en 
cas d'at taques de ce type. 

L’é lab o r at ion  p ar  les A l l iés d ’acco r d s d e n o r m al isa t ion s 

L'OTAN cont inue d'élaborer et  d’améliorer les accords de norm alisat ion qui régiront  les opérat ions 
alliées menées dans un environnement  nucléaire, biologique ou chim ique. Ces accords, qui vont  
des norm es de surveillance épidém iologique aux règles applicables à la lim itat ion des m ouvements 
de t roupes, donnent  des orientat ions sur tous les aspects de la préparat ion face à ces m enaces. 
Associées aux object ifs de forces des pays relat ifs au matériel de protect ion et  de détect ion, ces 
disposit ions assurent  l’interopérabilité des forces de l’Alliance. De plus, l’Alliance organise de 
nombreux exercices d’ent raînement  et  des sém inaires de haut  niveau, qui ont  pour but  de tester 
l' interopérabilité et  de préparer les dir igeants et  les forces de l’OTAN à m ener des opérat ions dans 
un environnem ent  CBRN. 

La coop ér at ion  av ec les Par t en a i r es 

Les program mes de partenariat  de l’OTAN offrent  un cadre efficace pour le dialogue, la 
consultat ion et  la coordinat ion des act ivités prat iques liées aux ADM. 

Le Conseil de partenariat  euro-at lant ique, le Conseil OTAN-Russie, la Com m ission OTAN-Ukraine et  
le Dialogue méditerranéen comptent  parm i les instances de coopérat ion. L’OTAN consulte 
égalem ent  les pays de la région du Moyen-Orient  élargi qui part icipent  à l’I nit iat ive de coopérat ion 
d’I stanbul, ainsi que les pays dit s « de contact  » (ces pays, parm i lesquels figurent  l'Aust ralie, la 
Nouvelle-Zélande, le Japon et  la République de Corée, ont  des relat ions m oins formelles avec 
l’OTAN m ais partagent  les valeurs de l’Organisat ion et  cont r ibuent  aux opérat ions qu’elle dir ige) . 

Le sout ien des pays partenaires a accru l'efficacité de l’opérat ion m arit im e 
Act ive Endeavour, cont r ibut ion importante à la lut te cont re le terror isme menée par l’OTAN en 
Méditerranée. 

Les act i v i t és d ’ou v er t u r e  

L’OTAN organise chaque année une conférence sur la non-proliférat ion, à laquelle part icipent  
égalem ent  des pays non m em bres de l’Organisat ion. La dernière édit ion, qui s'est  tenue en 
juin 2010 à Prague (République tchèque) , a rassem blé plus de 120 hauts responsables des pays 
de l'OTAN et  des pays partenaires, ainsi qu’un certain nom bre de représentants d’organisat ions 
internat ionales et  d'inst itut ions universitaires. Cet  événement  occupe une place unique parm i les 
act ivités liées à la non-proliférat ion menées par les organisat ions internat ionales car il permet  de 
tenir un débat  inform el sur tous les types de m enaces ADM ainsi que sur les réponses polit iques et  
diplom at iques à leur apporter. C’est  la Norvège qui organisera la conférence de 2011. 

L’Alliance part icipe également  à des conférences sur cet te quest ion organisées par d'aut res 
instances internat ionales, parm i lesquelles l'Organisat ion pour l' interdict ion des arm es chim iques, 



l’Organisat ion pour la sécurité et  la coopérat ion en Europe, I nterpol, etc. 

Bon nombre des act ivités que conduit  l’OTAN au t it re du Program me pour la science au service de 
la paix et  de la sécurité sont  axées sur la dim ension civile des technologies nucléaire, chim ique et  
biologique. Les scient ifiques des pays de l’OTAN et  des pays partenaires se penchent  actuellem ent  
sur les dom aines de recherche suscept ibles d’influer sur ces act ivités, tels que le déclassement  et  
l’élim inat ion des ADM et  de leurs composants, la m anipulat ion sans r isque des m atériels, les 
techniques de m ise en œuvre de la maît r ise des armements, et  la détect ion des agents CBRN. 

La co l lab o r at ion  av ec la  Ru ssie  

Au-delà de la coopérat ion OTAN-Russie en mat ière de défense cont re les m issiles de théât re, les 
Alliés et  la Russie se sont  fixé com me object if d’intensifier les act ivités conjointes dans le domaine 
de la non-proliférat ion. Cet  object if a été m is en relief dans la déclarat ion sur les relat ions OTAN-
Russie qui a été diffusée lors du som m et  tenu à Rom e en 2002 et  qui prévoyait  la créat ion du 
Conseil OTAN-Russie (COR) . Un Groupe de t ravail ad hoc du COR sur les quest ions de proliférat ion 
a été créé en 2002. Cet  organe rassem ble des représentants des m inistères des Affaires 
ét rangères des pays alliés et  de la Russie, ainsi que ceux de diverses agences concernées, et  il a 
pour fonct ion d’exam iner les tendances et  les préoccupat ions en mat ière de proliférat ion et  de 
rechercher les possibilités de coopérat ion. 

En plus des t ravaux m enés sous les auspices du COR, les Alliés fournissent  une aide bilatérale et  
mult ilatérale à la Russie en ce qui concerne la dest ruct ion des arm es et  la sécurité des déchets 
nucléaires et  radiologiques. Ces déchets se sont  accum ulés au cours des années suite aux act ivités 
de product ion d’armes nucléaires, à l'ut ilisat ion de l'énergie nucléaire à des fins civiles et  
m ilitaires, et  du fait  de la réduct ion des arm es nucléaires. De plus, un Groupe consultat if conjoint  
OTAN-Russie a été créé en vue d'évaluer les incidences du terror ism e CBRN. 

Les o r g an es d écision n els 

Le Conseil de l’At lant ique Nord, pr incipal organe décisionnel de l’Alliance, décide des grandes 
orientat ions relat ives au rôle de l’OTAN dans la lut te cont re la proliférat ion des ADM. Le Conseil est  
soutenu par un certain nom bre de com ités et  de groupes OTAN, qui fournissent  des évaluat ions 
st ratégiques, ainsi que des avis et  des recommandat ions quant  aux grandes or ientat ions à suivre.  

C’est  le Com ité sur la proliférat ion qui est  l’organe consultat if de haut  niveau chargé de la gest ion 
des act ivités polit iques et  de défense de l'Alliance dans le domaine de la lut te cont re la 
proliférat ion. I l rassemble des hauts responsables des pays chargés des quest ions polit iques et  des 
quest ions de sécurité liées à la non-proliférat ion ainsi que des spécialistes des capacités m ilitaires 
nécessaires pour décourager la proliférat ion des ADM, pour déjouer les m enaces et  lut ter cont re 
l’ut ilisat ion des ADM, ainsi que pour protéger les populat ions, le terr itoire et  les forces de l’Alliance. 
Le Com ité sur la proliférat ion est  présidé par le Secrétariat  internat ional lorsqu'il exam ine les 
aspects polit ico-m ilitaires de la proliférat ion, et  il est  placé sous la direct ion d’un coprésident  
nat ional lorsqu'il exam ine des quest ions liées à la défense. 

Divers aut res organes OTAN aident  l’Alliance à réaliser ses object ifs de non-proliférat ion :  

le Com ité de la polit ique et  des plans de défense ( renforcé)  – DPPC(R)  – qui est  const itué 
de représentants venus des capitales des pays alliés (des m inistères de la Défense et  des 
Affaires ét rangères principalement ) . I l est  présidé par le secrétaire général adjoint  pour la 
polit ique et  les plans de défense et  soutenu par le Cent re ADM. Le DPPC(R)  est  le pr incipal 
point  focal pour les consultat ions sur les aspects polit iques et  de défense de la défense 
ant im issile au sein de l’OTAN.  

Le Conseil OTAN-Russie (COR)  sert  de cadre pour la consultat ion, la coopérat ion et  la 
const ruct ion du consensus ent re l’OTAN et  la Russie. Les act ivités dans certains dom aines 
spécifiques sont  m enées dans le cadre de groupes de t ravail ad hoc tels que le Groupe de 
t ravail ad hoc du COR sur les quest ions ayant  t rait  à la proliférat ion (NRC(PROL)) , où se 
déroulent  la consultat ion et  la coopérat ion relat ives à la lut te cont re la proliférat ion des 
arm es de dest ruct ion m assive. 

Év o lu t ion  

L’ut ilisat ion ou la menace d'ut ilisat ion d'armes de dest ruct ion massive (ADM) a eu des 
répercussions im portantes sur l'environnem ent  de sécurité du XXe siècle, et  elle aura des 
retombées sur la sécurité internat ionale dans un avenir prévisible. L'évolut ion des technologies 
m odernes et  les découvertes scient ifiques ont  favorisé l’apparit ion d’arm es de plus en plus 



dest ruct r ices.  

Pendant  la Guerre froide,  la perspect ive de représailles massives faisait  obstacle à l'ut ilisat ion des 
arm es nucléaires. La course aux arm em ents nucléaires s’est  ralent ie au début  des années 70, 
après que les prem iers t raités sur la m aîtr ise des arm em ents eurent  été négociés.  

Dans les années 90, l’améliorat ion de l’environnem ent  de sécurité a perm is aux États dotés 
d'armes nucléaires de réduire considérablem ent  leurs stocks. Toutefois, la proliférat ion des 
connaissances et  des technologies a perm is à certains pays de fabriquer eux-m êm es des arm es 
nucléaires, ce qui a étendu l’ensemble des r isques à de nouvelles part ies du m onde.  

Au som m et  qui s'est  tenu à Washington en avril 1999,  les dir igeants des pays alliés ont  lancé une 
init iat ive sur les arm es de dest ruct ion m assive, qui avait  pour but  de s’at taquer aux r isques liés à 
la proliférat ion de ces armes et  de leurs vecteurs. Cet te init iat ive était  dest inée à favoriser la 
com préhension des quest ions relat ives aux ADM, à élaborer des m oyens d'y répondre, et  ainsi 
à am éliorer le partage des données du renseignement  et  des informat ions ainsi que l'état  de 
préparat ion des forces armées de l’Alliance pour leur permet t re de mener des opérat ions dans un 
environnement  ADM et  de faire face aux m enaces dans ce dom aine. C’est  pour cet te raison qu’un 
Cent re ADM a été établi au siège de l’OTAN, à Bruxelles. 

Au som m et  de Prague, en 2002,  les Alliés ont  lancé un processus de m odernisat ion visant  à ce que 
l’Alliance soit  en mesure de faire face efficacement  aux nouveaux défis du XXI e siècle. Ce 
processus prévoyait  la créat ion de la Force de réact ion de l'OTAN, la rat ionalisat ion de la st ructure 
de commandement  de l'Alliance ainsi qu'une série de m esures dest inées à protéger, les forces, la 
populat ion et  le terr itoire de l'OTAN cont re les incidents CBRN.  

En 2003,  l’OTAN a créé le bataillon mult inat ional de défense CBRN et  l’équipe interarmées 
d’évaluat ion, qui font  part ie de la Force opérat ionnelle mult inat ionale interarmées de défense 
CBRN depuis 2007. 

Au som m et  de Riga, en 2006,  les dir igeants des pays alliés ont  entériné la direct ive polit ique 
globale (CPG) . La CPG cont ient  une analyse du futur environnem ent  de sécurité ainsi que les 
orientat ions fondam entales à suivre dans le cadre de la t ransform at ion en cours de l’OTAN. I l y est  
clairement  indiqué que la proliférat ion des ADM et  de leurs vecteurs représente une menace 
m ajeure pour la sécurité, ces arm es étant  part iculièrem ent  dangereuses lorsqu'elles sont  associées 
à la m enace du terrorism e ou aux États faillis. 

En juillet  2007,  l’OTAN a ouvert  le Cent re d'excellence conjoint  pour la défense CBRN de Vyskov 
(République tchèque) . 

En avril 2009, les chefs d’État  et  de gouvernem ent  de l’OTAN ont  entériné la polit ique OTAN 
globale, au niveau st ratégique, de prévent ion de la proliférat ion des arm es de dest ruct ion m assive 
et  de défense cont re les m enaces chim iques, biologiques, radiologiques et  nucléaires. Le 
31 août  2009, le Conseil de l’At lant ique Nord a décidé de m et t re ce docum ent  en lecture publique. 



L'OTAN et la lutte contre le terrorisme 
La lu t t e  con t r e le  t er r o r ism e est  l ' u n e des 
p lu s h au t es p r io r i t és d e l ' A l l ian ce. Au  
som m et  d e Rig a, en  2 0 0 6 , l ' OTAN 
d éclar a i t  q u e le  t er r o r ism e et  la  
d issém in at ion  d es ar m es de d est r u ct ion  
m assiv e con st i t u er a ien t  p r ob ab lem en t , 
au  cou r s des 1 0  à 1 5  p r och ain es an n ées, 
les p r in cip a les m en aces p ou r  l ' A l l ian ce. 
Par  sa p ar t i cip at ion  au x  ef f o r t s d ép loy és 
p ar  la  com m u n au t é in t er n at ion a le p ou r  
lu t t er  con t r e le  t er r o r ism e, l ' OTAN 
con t r ib u e à f a i r e en  so r t e q u e ch acu n  
p u isse v iv r e au  q u o t id ien  en  t ou t e 
sécu r i t é , san s êt r e ex p osé à la  m en ace 

d ' act es t er r o r ist es av eu g les. 

Le terror ism e est  un fléau universel, qui ne connaît  ni front ières, ni nat ionalités, ni religions. C'est  
donc unis que les membres de la com munauté internat ionale doivent  y faire face. L'OTAN 
cont r ibue dans de mult iples domaines, et  par des m oyens divers, à la lut te internat ionale cont re le 
terror ism e. Les act ivités de l'Alliance, en la m at ière, sont  menées dans le st r ict  respect  des 
pr incipes des Nat ions Unies et  des disposit ions du droit  internat ional, y compris du droit  
internat ional humanitaire et  des droits de l'hom m e. 

La nature m ult iform e du terror ism e a conduit  l’OTAN à prendre un certain nombre d’init iat ives -  
polit iques, opérat ionnelles, conceptuelles, m ilitaires, technologiques, scient ifiques et  économ iques 
-  pour faire face au problèm e. De ce fait , de nom breux secteurs d'act ivité de l'OTAN sont  
aujourd'hui concernés par la lut te cont re le terror isme. 

L'Alliance fournit  à la communauté internat ionale un éventail de m oyens pour la lut te cont re le 
terrorisme. L'OTAN est , en prem ier lieu, une enceinte perm anente de consultat ion t ransat lant ique, 
où les débats peuvent  déboucher sur des décisions collect ives. Deuxièm em ent , l'OTAN s'appuie sur 
les capacités m ilitaires m ises à la disposit ion de l'Alliance. Enfin, l'OTAN est  l'une des composantes 
d'un t rès vaste réseau de partenariats auxquels part icipent  d'aut res États et  organisat ions 
internat ionales. 

Une enceinte permanente de consultat ion  

Les opérat ions de lut te cont re le terror isme  

Des technologies novat r ices et  des capacités adaptées à la m enace  

Un réseau de coopérat ion ét roite avec des partenaires  

Une gest ion des conséquences des at tentats terroristes  

L’histor ique de la quest ion  

Des organes décisionnels 

Un e en cein t e p er m an en t e d e con su l t a t ion  

L’OTAN -  et  c’est  là l’une de ses grandes forces -  const itue une enceinte perm anente de 
consultat ion t ransat lant ique sur les quest ions de sécurité.  

Depuis que la lut te cont re le terror isme a été désignée com m e l'un des élém ents cent raux de ses 
t ravaux, l'Alliance a m is en place un dialogue régulier sur le terror isme et  les quest ions connexes, 
tant  ent re ses m em bres qu'avec les pays non m em bres et  avec d'aut res organisat ions 
internat ionales. Elle a t issé un vaste réseau de relat ions avec un grand nom bre de partenaires 

 



animés du même désir de faire face à la m enace terror iste. 

I l est  possible, grâce à ces consultat ions régulières, de parvenir à des com m unautés de vues sur la 
nature des m enaces auxquelles nous som m es confrontés et  sur les réponses qu'il convient  d'y 
apporter. Elles permet tent  également  aux Alliés et  à leurs partenaires d'unir ferm ement  leurs 
efforts pour lut ter cont re le terror ism e, ce qui const itue un signal polit ique important , élém ent  
essent iel de la réponse de l'OTAN au terror ism e.  

Les op ér at ion s d e lu t t e  con t r e le  t er r o r ism e  

L'OTAN conduit  un certain nom bre d'opérat ions en rapport  direct  ou indirect  avec la lut te cont re le 
terror ism e. 

Op ér at ion  Act iv e En d eav ou r  

Cet te opérat ion de surveillance m arit ime dir igée par les forces navales de l'OTAN a été m ise en 
place pour lut ter cont re le terrorism e par des pat rouilles, des escortes et  des visites coopérat ives 
de navires en Méditerranée. Lim itée init ialement  à la Méditerranée orientale, elle a été étendue en 
m ars 2004 à l’ensem ble de cet te m er. 

Cet te opérat ion est  l'une des huit  mesures prises par l'OTAN pour aider les États-Unis au 
lendem ain des at tentats du 11 septem bre, et  const itue à l'heure actuelle la seule opérat ion OTAN 
de lut te cont re le terror ism e. Les pays partenaires désireux de soutenir les act ivités 
opérat ionnelles de l'OTAN dans cet te lut te peuvent  aussi part iciper à l'opérat ion Act ive Endeavour. 

L' OTAN en  Af g h an ist an  

Depuis août  2003, l'OTAN dir ige la Force internat ionale d'assistance à la sécurité (FI AS) , qui aide 
le gouvernem ent  afghan à étendre son autorité dans le pays et  à y maintenir la sécurité, afin de 
cont r ibuer à élim iner les condit ions propices au développement  du terrorism e. Bien qu'elle ne 
mène pas une opérat ion de lut te cont re le terrorisme, la FI AS témoigne de la déterm inat ion de 
l'OTAN à aider le peuple afghan à const ruire un État  stable, sûr et  démocrat ique libéré de la 
m enace du terror ism e. En out re, de nom breux pays Alliés ont  engagé des forces dans l'Opérat ion 
Enduring Freedom, l'opérat ion m ilitaire m enée actuellement  par les États-Unis cont re les 
terror istes et  dont  les act ivités ont  pr incipalem ent  pour cadre l'Afghanistan.  

L' OTAN d an s les Ba lk an s 

Les forces de m aint ien de la paix déployées par l'OTAN dans les Balkans cont inuent  de cont r ibuer 
à l'établissem ent  des condit ions propres à prévenir des act ivités terror istes potent ielles, et  aident  
notam m ent  à arrêter les m ouvem ents illicites de personnes, d'arm es et  de stupéfiants, qui 
représentent  d'im portantes sources de financem ent  du terror ism e. Les forces de l'OTAN t ravaillent  
aussi avec les autorités de la région sur les quest ions de sécurité aux front ières.  

Sécu r i t é  lo r s d e g r an d s év én em en t s p u b l i cs 

L'OTAN fournit  aussi une assistance visant  à assurer la sécurité lors de grands événem ents publics 
se déroulant  dans les pays de l'Alliance et  suscept ibles d'at t irer l' intérêt  de terroristes. Elle peut  
êt re am enée, à la dem ande de n'importe quel pays m em bre, à déployer des AWACS (systèm es 
aéroportés de détect ion et  de cont rôle) , des éléments du bataillon mult inat ional OTAN de défense 
cont re les arm es chim iques, biologiques, radiologiques et  nucléaires, ou d'aut res m oyens. 
L'Alliance a ainsi apporté son aide dans le cadre d'événements t rès médiat isés comm e des 
som m ets ou des réunions m inistér ielles, ou des m anifestat ions sport ives, com m e les Jeux 
olym piques d'Athènes.  

L’OTAN a com m encé à ent reprendre des m issions de ce type après les m issions de surveillance 
aérienne effectuées pour venir en aide aux États-Unis en 2001 dans le cadre des huit  m esures 
pr ises im m édiatem ent  après les at tentats terror istes du 11 septem bre. De la m i-octobre 2001 à la 
m i-m ai 2002, elle a déployé des AWACS aux États-Unis, au t it re de l'opérat ion Eagle Assist , afin 
de protéger le terr itoire am éricain et  permet t re au pays de libérer des moyens nat ionaux pour ses 
opérat ions en Afghanistan. 

Des t ech n o log ies n ov at r ices et  d es cap aci t és ad ap t ées à la  m en ace 

L'OTAN développe des capacités et  des technologies novat r ices spécifiquem ent  axées sur la 



problémat ique du terror isme. L’object if est  de protéger les forces, les civils et  les infrast ructures 
essent ielles cont re les actes de terrorism e, com m e des at tentats suicide perpét rés au m oyen de 
disposit ifs explosifs de circonstance ou des at tentats à la roquet te visant  des avions et  des 
hélicoptères, et  cont re l’ut ilisat ion potent ielle d’arm es de dest ruct ion m assive.  

Pr og r am m e d e t r av a i l  p ou r  la  d éf en se con t r e le  t er r o r ism e 

Le programme de t ravail pour la défense cont re le terrorisme (DAT)  a été élaboré par la 
Conférence des directeurs nat ionaux des arm em ents (CDNA)  à sa réunion de m ai 2004. I l a été 
approuvé le m ois suivant , au som m et  d’I stanbul, dans le cadre d’un ensemble renforcé de 
mesures dest inées à intensifier l'act ion de l'Alliance dans la lut te cont re le terrorisme.  

Com pte tenu des impérat ifs de plus en plus divers auxquels l’Alliance est  confrontée pour relever 
des défis de sécurité nouveaux et  non t radit ionnels, le program me de t ravail pour la DAT sera 
exploité encore davantage pour que l’OTAN dispose d’un mécanisme plus large qui lui permet t ra 
de développer d’importantes capacités de lut te cont re le terror ism e. 

Ce programm e de t ravail est  cent ré sur des domaines clés où les technologies peuvent  cont r ibuer 
à prévenir les at tentats terror istes ou à en at ténuer les conséquences. Com pte tenu du caractère 
urgent  de l’environnement  asymétr ique, la plupart  des projets lancés dans le cadre du program m e 
sont  axés sur la recherche de solut ions suscept ibles d'êt re m ises en œuvre rapidem ent . Les 
projets sont  dir igés par des pays de l’OTAN, avec l'appui et  la cont r ibut ion d'aut res pays membres, 
des groupes de la CDNA sur l'arm em ent  et  d'aut res organes de l’OTAN.  

Les dix dom aines actuellem ent  couverts par le programme sont  les suivants :  

surviabilité des avions gros porteurs face aux systèm es ant iaériens portables (MANPADS)  ;   

protect ion des ports et  des installat ions portuaires ;   

protect ion des hélicoptères cont re les grenades lancées par roquet te (RPG)  ;   

lut te cont re les disposit ifs explosifs de circonstance ( I ED)  ;   

détect ion et  m ise en échec des arm es chim iques, biologiques, radiologiques et  nucléaires 
(CBRN) , et  protect ion cont re ces arm es ;   

techniques de renseignem ent , de surveillance, de reconnaissance et  d’acquisit ion 
d’object ifs ( I RSTA)  ;   

neut ralisat ion des explosifs et  m unit ions (EOD)  et  gest ion des conséquences ;   

défense cont re les at taques au m ort ier (DAMA)  ;   

protect ion des infrast ructures essent ielles (CI P)  ;   

développement  de capacités non létales (NLC) .  

Les object ifs de cet te init iat ive ont  été at teints en 2008 lorsque les technologies de largage de 
précision ont  donné les résultats escom ptés. 

I n i t ia t i v es v isan t  à  lu t t er  con t r e les m en aces ch im iq u e, b io log iq u e, 
r ad io log iq u e et  n u cléa i r e ( CBRN)  

L’OTAN poursuit  sa lut te cont re les m enaces et  les r isques chim iques, biologiques, radiologiques et  
nucléaires (CBRN) . Pour accroît re son efficacité, l'OTAN a élaboré une polit ique globale, au niveau 
st ratégique, pour la prévent ion de la proliférat ion des arm es de dest ruct ion m assive (ADM) et  pour 
la défense cont re les m enaces CBRN. En avril 2009, les chefs d’État  et  de gouvernem ent  des pays 
de l’OTAN ont  entériné cet te polit ique au som m et  de St rasbourg-Kehl. Des t ravaux sont  par 
ailleurs en cours pour t rouver des m oyens qui perm et t raient  de définir  quels agents chim iques et  
biologiques ont  été ut ilisés lors d'une at taque et  quelles mesures d'alerte doivent  êt re prises. 

Le bataillon mult inat ional OTAN de défense cont re les armes CBRN et  l’équipe d’évaluat ion 
interarm ées, créés lors du som m et  de Prague en 2002, ont  pour m ission de réagir à l’ut ilisat ion 
d’agents CBRN et  de gérer les conséquences d’une telle ut ilisat ion, tant  à l’intér ieur qu’à l’extérieur 
de la zone de responsabilité de l’OTAN. I ls doivent  opérer dans le cadre de la Force de réact ion de 
l’OTAN (NRF) , mais peuvent  également  êt re affectés à d’aut res tâches. Agréés par l'OTAN, le 
Cent re d'excellence pour la défense CBRN, im planté en République tchèque, et  le Cent re 
d’excellence pour la défense cont re le terror isme, établi en Turquie, renforcent  encore les 
capacités alliées de lut te cont re les m enaces CBRN. 

La cy b er d éf en se 



La protect ion des systèm es d’inform at ion essent iels de l’OTAN, en général, et  la cyberdéfense, en 
part iculier, font  part ie intégrante du rôle de l’Alliance. De sérieux éléments d’informat ion font  
cependant  état  d’une m enace grandissante envers ces systèm es, notam m ent  par le biais de 
l’I nternet . Les cyberat taques que l’Estonie a subies au printem ps 2007 ont  conduit  à une prise de 
conscience plus aiguë du problème.  

L’OTAN a donc élaboré de nouvelles m esures pour m ieux protéger ses systèmes d’informat ion et  
de com m unicat ion cont re toute at taque ou tout  accès non autorisé. En janvier 2008, elle a 
approuvé une polit ique de cyberdéfense devant  permet t re à l’Alliance de faire face efficacement  
aux cyberat taques. Cet te polit ique donne des orientat ions aux organismes civils et  m ilitaires de 
l’OTAN en vue de favoriser l’adopt ion d’une approche com m une et  coordonnée de la cyberdéfense, 
et  elle adresse aux divers pays des recom m andat ions sur la protect ion de leurs systèm es 
nat ionaux. L'OTAN a égalem ent  créé, en 2008, une Autorité de gest ion de la cyberdéfense, qui 
aura autorité en prem ier lieu pour t raiter les situat ions suscept ibles de s'aggraver rapidem ent . 

En out re, l’OTAN étudie la possibilité d’une coopérat ion prat ique graduelle avec les Partenaires 
dans le domaine de la cyberdéfense. Des direct ives concernant  la collaborat ion avec les pays 
partenaires sont  en cours d'élaborat ion. Le Cent re d'excellence pour la cyberdéfense récem m ent  
créé en Estonie servira à la fois d'intermédiaire et  d’organe cent ralisateur pour les efforts de 
l'OTAN dans ce dom aine. 

Am él io r a t ion  d u  p ar t ag e d u  r en seig n em en t  

Depuis le 11 septem bre 2001, l’OTAN s’est  at tachée à m ult iplier les consultat ions sur le terror ism e 
et  les quest ions connexes, que ce soit  ent re ses m em bres ou avec les pays non m em bres. Le 
partage d’informat ions, et  plus part iculièrement  le partage du renseignem ent , est  l’un des 
principaux aspects de ces échanges.  

Le som met  de Prague, en 2002, a fait  de l’am éliorat ion du partage du renseignem ent  l’un des 
aspects essent iels de la coopérat ion ent re les Alliés. Une Unité Renseignement  sur la menace 
terroriste (TTI U)  a été m ise en place dans le cadre du Bureau de sécurité de l'OTAN à la fin de 
l'année 2003, en lieu et  place de la cellule tem poraire créée im m édiatem ent  après les at tentats du 
11 septem bre. La TTI U est  désorm ais un organe perm anent  de l'OTAN, com posé d'agents des 
services civils et  m ilitaires de renseignement  et  des organismes de maint ien de l'ordre, qui analyse 
les m enaces terror istes d'une m anière générale ainsi que celles visant  plus part iculièrem ent  
l'OTAN. La TTI U t ravaille en liaison permanente avec les services de renseignement  alliés et  les 
cent res nat ionaux de coordinat ion en mat ière de terrorisme ;  elle est  également  en liaison avec les 
pays partenaires et  les pays de contact , et  elle est  devenue le cent re d'expert ise du siège de 
l'OTAN en mat ière de terror ism e.  

De plus, il a été décidé, lors du som m et  d’I stanbul en 2004, de réexam iner les st ructures de 
renseignem ent  en place au siège de l’OTAN. Une nouvelle cellule de liaison pour le renseignement  
a été créée au SHAPE, à Mons (Belgique) , afin que les Alliés et  les Partenaires puissent  échanger 
leurs données ;  au siège de l'OTAN, une Unité de liaison pour le renseignement  ( I LU)  a pour 
m ission le partage des informat ions qui lui sont  t ransm ises, sur une base volontaire, par des pays 
non OTAN. 

Dim en sion s écon om iq u e et  f in an cièr e d u  t er r o r i sm e 

Le terror ism e cont inuera d'êt re alim enté en ressources au t ravers de divers m écanism es et  circuits 
de financem ent , et  par diverses sources. Les m esures de lut te cont re le financement  du terror isme 
demeurent  donc essent ielles à l’effort  ant iterror iste. Le Com ité économ ique a tenu des réunions 
renforcées au cours desquelles les Alliés ont  pu partager et  échanger des données du 
renseignem ent  économ ique sur ces quest ions. Des ateliers et  des réunions ont  également  été 
organisés avec les partenaires, et  ont  accueilli des représentants d'inst itut ions financières 
internat ionales et  d'organisat ions internat ionales pert inentes. Ces act ivités cont r ibuent  à intensifier 
les efforts internat ionaux visant  à ébranler et  à saper les m écanism es de financem ent  du 
terror ism e. 

Coop ér at ion  scien t i f iq u e 

La défense cont re le terror ism e est  la prem ière des deux prior ités clés du program m e pour la 
science au service de la paix et  de la sécurité (SPS)  depuis le recent rage du program m e de 
coopérat ion sur la sécurité en 2004, cont r ibuant  à l'object if st ratégique « Partenariat  » de l'OTAN. 
Le Com ité SPS a, pour cet te prior ité, défini les différents thèmes spécifiques suivants:  détect ion 
rapide, décontam inat ion et  dest ruct ion des agents et  des arm es chim iques, biologiques, 



radiologiques et  nucléaires (CBRN) , reconnaissance rapide de leurs effets sur les personnes, et  
protect ion physique cont re ces agents ;  nouvelles méthodes de détect ion rapide ;  cont re-m esures 
m édicales ;  détect ion d’explosifs ;  m esures de lut te cont re l'écoterrorism e ;  et  m esures de lut te 
cont re le terror isme informat ique. 

En out re, le Com ité SPS en configurat ion du Conseil OTAN-Russie a établi une liste de six thèmes 
de recherche prior itaires ayant  t rait  à la défense cont re le terror isme, à inscrire dans son plan 
d'act ion, qui définit  les domaines dans lesquels la Fédérat ion de Russie et  les pays de l'OTAN 
peuvent  m ener en coopérat ion des act ivités scient if iques civiles en rapport  avec la sécurité. I l 
s'agit  notam ment  de la détect ion des explosifs ;  des conséquences sociales et  psychologiques du 
terrorisme ;  de la protect ion cont re les incidents CBRN ;  de la cybersécurité ;  de la sécurité des 
t ransports ;  de la sécurité environnementale et  de l'écoterror isme. 

Les act ivités SPS relat ives à la DAT peuvent  prendre plusieurs formes, ent re aut res des ateliers, 
des stages de form at ion, des collaborat ions en équipes, et  des projets de recherche appliquée 
s'étalant  sur plusieurs années dans le cadre du programme « La science au service de la 
paix » (SfP) . Voici quelques exemples de ces act ivités :  

nouveaux biocapteurs pour la d ét ect ion  r ap id e et  p r écise d u  b aci l le  du  ch ar b on  ;   

nouvelle technologie pour la d ét ect ion  d e b om b es sa les ;   

techniques dest inées à l’i n sp ect ion  d u  f r e t  en  con t en eu r s ;   

techniques avancées de d éf en se con t r e les ar m es b io log iqu es ;   

technologie pour la d ét ect ion  à  d ist an ce d es ex p losi f s  (y com pris de ceux ut ilisés pour 
les at tentats suicides)  ;   

t raitem ents cont re les em p o ison n em en t s p ar  ag en t s n eu r o t ox iq u es ;   

aspect s h u m ain s et  sociau x  des act ivités terror istes (y com pris les causes profondes et  
les aspects sociaux et  psychologiques du terrorisme, l'ut ilisat ion de l'I nternet  à des fins de 
recrutem ent , et  les « aspects intangibles de la sécurité »)   

protect ion des r éseau x  d ’ in f o r m at ion  cont re les at taques terror istes.  

Le volet  du program m e SPS consacré à la DAT a perm is à des scient ifiques des pays de l'OTAN, 
des pays partenaires et  de la Fédérat ion de Russie de mener ensemble diverses act ivités, parm i 
lesquelles des projets prat iques débouchant  sur des résultats concrets. Le Program m e a cont r ibué 
à une m ei l leu r e com p r éh en sion  d e la  m en ace t er r o r ist e , à la m ise au point  de m oy en s de 
d ét ect ion  et  d e r éact ion ,  et  au d év elop p em en t  d e r éseau x  d ' ex p er t s ef f i caces  dans les 
dom aines clés. Elles demeureront  hautement  pr ior itaires dans le program me SPS. 

Un  r éseau  d e coop ér at ion  ét r o i t e  av ec d es p ar t en ai r es  

La lut te cont re le terror isme est  devenue un volet  important  des act ivités de coopérat ion de l’OTAN 
et  a donné, dans certains cas, une impulsion nouvelle à l'établissem ent  de nouveaux contacts.  

Les cont r ibut ions d’un certain nom bre de partenaires aux opérat ions de l’OTAN ainsi que les efforts 
qu’ils déploient  pour aborder la réforme du secteur de la défense avec l'appui de programmes de 
l’OTAN concourent  à la prévent ion du terror ism e. De plus, l’OTAN coopère avec d’aut res 
organisat ions internat ionales, afin que les inform at ions soient  partagées et  que des m esures 
appropriées puissent  êt re prises de m anière plus efficace pour lut ter cont re le terrorism e.  

Plan  d ' act ion  d u  Par t en ar ia t  con t r e le t er r o r ism e ( PAP- T)  

L’OTAN et  ses partenaires sont  engagés dans des program mes de coopérat ion prat ique, m enés 
dans le cadre du plan d'act ion du Partenariat  cont re le terror ism e (PAP-T) .  

Le plan d'act ion définit  les rôles du Partenariat  ainsi que les inst ruments permet tant  de lut ter 
cont re le terror ism e et  d'en gérer les conséquences. Par exem ple, les pays m em bres et  
partenaires de l’OTAN unissent  leurs efforts pour améliorer la sécurité de l’espace aérien, 
notam m ent  en procédant  à des échanges de données et  en prenant  connaissance de leurs 
procédures de coordinat ion respect ives pour faire face à d’éventuelles m enaces terroristes. 

Tous les pays partenaires peuvent  y part iciper, ainsi que, après décision prise au cas par cas, les 
partenaires du Dialogue méditerranéen de l’OTAN et  d’aut res pays intéressés.  

Le PAP-T, qui a été adopté au som m et  de Prague, en novem bre 2002, s’est  développé et  élargi 



dans la logique des object ifs et  des t ravaux conjoints des Alliés et  des partenaires.  

L’adopt ion de ce plan d’act ion tém oignait  d’une volonté qui était  déjà m anifeste 
le 12 septem bre 2001, lorsque le Conseil de partenariat  euro-at lant ique a condam né les at tentats 
perpét rés la veille cont re New York et  Washington, et  a offert  le sout ien de ses 46 m em bres aux 
États-Unis.  

Trois groupes de t ravail inform els ont  été récem m ent  const itués sous l'égide du PAP-T, chacun 
devant  t raiter l'un des t rois thèmes ci-après:  sécurité des infrast ructures énergét iques, sécurité 
des front ières, et  aspects financiers du terror ism e et  désorganisat ion des sources de financem ent  
des organisat ions terror istes. 

Ap p r o f on d i r  les r e la t ion s p ou r  lu t t er  con t r e le t er r o r ism e 

La lut te cont re le terror isme est  l’une des principales raisons qui ont  présidé à la créat ion du 
Conseil OTAN-Russie (COR) , en m ai 2002. La lut te com m une cont re le terror ism e dem eure l'un 
des éléments essent iels du dialogue ent re l'OTAN et  la Russie, ainsi que l'un des éléments moteurs 
des act ivités de coopérat ion prat ique organisées dans le cadre du COR. En décem bre 2004, celui-ci 
a approuvé un plan d’act ion contre le terror ism e. Plus tard, en 2006 et  en 2007, la Russie a pr is 
part  à l’opérat ion Act ive Endeavour.  

En 2003, le COR a aussi lancé l'I nit iat ive sur l'espace aérien en coopérat ion (CAI )  visant  à st im uler 
la coopérat ion dans les dom aines de la surveillance de l'espace aérien et  de la coordinat ion de la 
circulat ion aérienne, l'object if sous- jacent  étant  d'accroît re la confiance et  de renforcer les 
capacités requises pour le t raitem ent  de situat ions dans lesquelles des aéronefs sont  soupçonnés 
d'êt re ut ilisés com m e arm es pour perpét rer des at tentats terror istes. 

Les relat ions avec les partenaires du Dialogue m éditerranéen se sont  égalem ent  approfondies, 
certains d'ent re eux apportant  des cont r ibut ions à l'Opérat ion Act ive Endeavour. 

For g er  d e n ou v eau x  l ien s 

La lut te cont re le terror ism e a servi de catalyseur pour forger de nouveaux liens avec des pays 
non partenaires. Au som met  d’I stanbul, en juin 2004, l’OTAN a lancé l’I nit iat ive de coopérat ion 
d’I stanbul pour s’ouvrir aux pays de la région du Moyen-Orient  élargi, étendant  ainsi son réseau 
de partenariats afin de faciliter la lut te cont re le terror isme.  

Elle a égalem ent  renforcé ses relat ions avec les « pays de contact  »/ pays partenaires à t ravers le 
monde. I l s’agit  de pays qui ne sont  pas m em bres de l’OTAN et  qui ne part icipent  à aucun 
partenariat  officiel de l’Alliance. I ls partagent  cependant  les m êm es préoccupat ions en m at ière de 
sécurité et  ont  exprim é le souhait  d’établir  des relat ions avec l’Organisat ion. Figurent  au nombre 
de ces pays l’Aust ralie, le Japon, la Nouvelle-Zélande et  la République de Corée. Le degré de leur 
coopérat ion avec l’OTAN varie d’un cas à l’aut re, de même que les act ivités m enées.  

Dans ce contexte, le Cent re d'excellence de l’OTAN pour la défense cont re le terror ism e (COE-
DAT)  joue le rôle à la fois de lieu de rencont re et  de catalyseur pour un dialogue internat ional et  
des débats sur les problèmes relat ifs à la défense cont re le terror isme. Le COE-DAT a établi des 
relat ions avec plus de 50 pays et  40 organisat ions pouvant  m et t re à disposit ion des experts en 
m at ière de terror ism e, en vue de conduire plus de 50 act ivités avec plus de 3400 part icipants 
venant  de 90 pays. 

I n t en si f ier  la  coop ér at ion  av ec d ’au t r es o r g an isat ion s in t er n at ion a les 

L’OTAN s’efforce égalem ent  d’approfondir ses relat ions avec l’Union européenne (UE) , avec 
l’Organisat ion pour la sécurité et  la coopérat ion en Europe (OSCE)  et  avec l’Organisat ion des 
Nat ions Unies (ONU) , afin d’intensifier les efforts déployés dans la lut te cont re le terrorisme.  

L’OTAN coopère avec des organism es relevant  de l’ONU, tels que le Com ité cont re le terror ism e, 
sa Direct ion exécut ive et  le Com ité créé par la résolut ion 1540 du Conseil de sécurité. Elle a par 
ailleurs établi des contacts avec l’ONU en ce qui concerne la st ratégie ant iterroriste m ondiale et  
elle collabore ét roitement  avec les organismes de l’ONU qui jouent  un rôle m ajeur dans les 
réact ions aux catast rophes d’am pleur internat ionale et  dans la gest ion des conséquences -  Bureau 
de la coordinat ion des affaires humanitaires et  Organisat ion pour l’interdict ion des armes 
chim iques - , ainsi qu’avec d’aut res organisat ions. 

Des échanges de vues ont  également  lieu ent re l'OTAN et  l'Unité d'act ion de l'OSCE cont re le 



terror ism e. 

Col lab o r er  av ec les au t o r i t és d e l ’av ia t ion  

L’ut ilisat ion d’avions civils com me arm es le 11 septem bre 2001 a conduit  l’OTAN à faire davantage 
prendre conscience de ces form es de terror ism e et  à renforcer la sécurité aérienne. Dans son 
act ion ant iterror iste, l’OTAN s’efforce notam ment  d’améliorer la coordinat ion civilo-m ilitaire du 
cont rôle de la circulat ion aérienne en collaborant  avec EUROCONTROL, avec l’Organisat ion de 
l’aviat ion civile internat ionale et  avec l’Associat ion du t ransport  aérien internat ional dans une 
opt ique de partage de l’informat ion et  d’act ion efficace. 

Un e g est ion  d es con séq u en ces d es at t en t at s t er r o r ist es 

Les pays m em bres de l’OTAN et  les Partenaires t ravaillent  ensem ble à l’élaborat ion de m esures de 
planificat ion, de préparat ion et  d’intervent ion visant  à faire face à d’éventuels at tentats terror istes, 
notam m ent  à des actes qui seraient  perpét rés au m oyen d’agents chim iques, biologiques, 
radiologiques ou nucléaires. 

Coor d on n er  l ’a id e au x  p op u la t ion s 

La gest ion des conséquences suppose l'existence de m esures de réact ion dest inées à at ténuer les 
effets dest ructeurs d'at tentats, d'incidents et  de catast rophes naturelles. 

Elle relève essent iellement  de la responsabilité des pays. L'OTAN leur apporte toutefois son sout ien 
de plusieurs manières. Ainsi, elle leur offre une enceinte où ils peuvent  coordonner les m esures de 
planificat ion à met t re en place pour parer à de telles éventualités, ce qui leur perm et  d’êt re m ieux 
préparés en cas de cr ise.  

Fournir des informat ions au public en temps voulu est  également  un élément  essent iel de la 
gest ion des conséquences. L’OTAN a d’ailleurs élaboré des orientat ions à l’intent ion des pays pour 
assurer une diffusion coordonnée des m essages d’alerte.  

Out re son rôle d’enceinte de coordinat ion, l’OTAN t ient  un inventaire des moyens civils et  m ilitaires 
pouvant  êt re m is à disposit ion, au cas par cas, dans le cadre de la gest ion des conséquences.  

Pr o t ég er  les p op u lat ion s et  les in f r ast r u ct u r es 

Depuis 2001, les act ivités de planificat ion civile d’urgence m et tent  l’accent  sur les m esures visant  
à am éliorer les capacités et  l’état  de préparat ion des pays dans le secteur civil en cas d’at taques 
menées cont re les populat ions ou cont re des infrast ructures essent ielles au m oyen d’agents 
chim iques, biologiques, radiologiques ou nucléaires (CBRN).  

À la suite des événem ents du 11 septem bre 2001, l’OTAN a adopté, au som m et  de Prague, en 
2002, un plan d’act ion en m at ière de plans civils d’urgence pour la protect ion des populat ions 
cont re les effets des arm es de dest ruct ion m assive. Elle a par ailleurs lancé, toujours en 2002, un 
projet  visant  à définir , à l’intent ion des prem iers intervenants sur les lieux d’un incident  CBRN, des 
direct ives non cont raignantes et  des normes m inimales pour la planificat ion, la format ion, les 
procédures et  l’équipement . Le but  est  d’offr ir  aux pays m em bres et  aux Partenaires des 
orientat ions générales dont  ils peuvent  s’inspirer s’ils le souhaitent  pour améliorer leur état  de 
préparat ion, et  ainsi protéger la populat ion cont re les r isques CBRN. Ces orientat ions visent  en 
out re à am éliorer l’interopérabilité des pays. 

Le Com ité m édical m ixte de l’OTAN a quant  à lui établi des protocoles de t raitement  pour les 
vict im es d’at tentats CBRN. D’une m anière plus générale, l’Alliance a défini des m écanism es de 
coordinat ion concernant  les capacités d’évacuat ion sanitaire ainsi qu’un mécanisme visant  à 
faciliter le t r i et  le t ransport  des vict imes vers des installat ions situées dans d’aut res pays. 

Souhaitant  accroît re la souplesse des procédures, l’OTAN a établi un m ém orandum  d’entente sur 
la facilitat ion des t ransports civils t ransfront ières d’im portance vitale. Ce mécanisme peut  êt re 
ut ilisé, ent re aut res, lorsqu’une aide est  demandée pour faire face aux conséquences d’un incident  
CBRN. Le m ém orandum  a pour object if d’accélérer et  de sim plifier les procédures nat ionales 
existantes de franchissement  des front ières et  les formalités douanières pour que l’aide 
internat ionale puisse parvenir à l’endroit  souhaité le plus rapidement  possible.  

La protect ion des infrast ructures essent ielles cont re des at taques CBRN relève principalement  de 
la responsabilité des pays. L’OTAN s’at tache toutefois à les sensibiliser davantage à cet te quest ion.  



Le r ô le  d u  Cen t r e eu r o - a t lan t iq u e d e coor d in at ion  d es r éact ion s en  cas d e 
cat ast r op h e ( EADRCC)  

Les Alliés ont  dressé un inventaire des capacités civiles et  m ilitaires nat ionales pouvant  êt re m ises 
à disposit ion pour aider les pays touchés -  qu’il s’agisse d’Alliés ou de Partenaires -  suite à un 
at tentat  terror iste ut ilisant  des agents CBRN. Cet  inventaire est  actualisé par l'EADRCC. 

L’EADRCC, init ialem ent  créé en 1998 pour coordonner les réact ions aux catast rophes naturelles ou 
provoquées par l’hom m e, s’est  vu confier, depuis 2001, une nouvelle tâche consistant  à assurer la 
coordinat ion des réact ions à d’éventuels actes terroristes perpét rés à l’aide d’agents CBRN.  

Le Cent re a pour m ission perm anente de répondre aux dem andes d’aide que les pays pourraient  
lui adresser en cas d’at tentat  terroriste CBRN. I l organise de grands exercices internat ionaux sur le 
terrain afin de tester, par simulat ion, les réact ions aux situat ions de catast rophe ainsi que les 
m esures de gest ion des conséquences.  

Le sy st èm e OTAN d e g est ion  d es cr i ses 

Le systèm e OTAN de gest ion des cr ises offre un éventail st ructuré de m esures polit iques, m ilitaires 
et  civiles prédéterm inées que les États et  l’OTAN peuvent  met t re en œuvre en réact ion à divers 
scénarios de cr ise. Ce système offre à l’Alliance une gamme com plète d’opt ions et  de mesures lui 
perm et tant  de gérer les cr ises et  d’y faire face de manière adéquate. Les rôles du Haut  Com ité 
pour l’étude des plans d’urgence dans le dom aine civil,  des bureaux et  com ités d’étude et  du 
Cent re euro-at lant ique de coordinat ion des réact ions en cas de catast rophe, ainsi que le recours 
aux experts civils en période de cr ise sont  définis dans le cadre de ce système par des disposit ions 
spécifiques de gest ion des cr ises applicables aux plans civils d’urgence. 

Un  r éseau  d ’ex p er t s civ i l s 

Ce réseau est  const itué de 350 experts civils de la zone euro-at lant ique, sélect ionnés sur la base 
de com pétences spécifiques fréquemm ent  recherchées, notamment  par les m ilitaires. Ces experts 
couvrent  toutes les quest ions civiles présentant  un intérêt  pour la planificat ion et  les opérat ions de 
l’OTAN, y com pris la gest ion des cr ises, la gest ion des conséquences et  la protect ion des 
infrast ructures essent ielles. I ls sont  issus de l’adm inist rat ion publique ou du m onde de l’ent reprise, 
part icipent  à des form at ions et  à des exercices, et  répondent  aux demandes d’aide selon des 
procédures spécifiques appelées « Disposit ions pour la gest ion des cr ises dans le dom aine des 
plans civils d’urgence ».  

L’h ist o r iq u e d e la  q u est ion  

Dans le Concept  st ratégique adopté par l’Alliance en 1999, le terrorism e était  déjà considéré 
com m e l’un des r isques pesant  sur la sécurité de l’OTAN. Toutefois, en réact ion aux événements 
du 11 septembre, l’OTAN s’est  engagée act ivement  dans la lut te cont re le terrorisme, a lancé ses 
prem ières opérat ions hors d’Europe et  a entam é une vaste t ransform at ion de ses capacités. 

Réact ion  au x  év én em en t s d u  1 1  sep t em b r e 

Le 12 septem bre 2001 au soir, m oins de 24 heures après les at tentats, et  pour la prem ière fois 
dans l’histoire de l’OTAN, les Alliés ont  invoqué l’Art icle 5 du Traité de Washington, la clause de 
défense collect ive de l'Alliance. 

Le Conseil de l’At lant ique Nord, pr incipal organe de décision polit ique de l’OTAN, a alors décidé 
que, s’il était  établi que l’at taque avait  été dir igée depuis l’ét ranger cont re les États-Unis, elle 
serait  assim ilée à une act ion relevant  de l’art icle 5, en vertu duquel une at taque armée cont re un 
ou plusieurs des pays m em bres de l’OTAN survenant  en Europe ou en Am érique du Nord serait  
considérée comme une at taque dir igée cont re tous. 

Plus tôt  dans la journée, les Partenaires de l’OTAN, réunis au sein du Conseil de partenariat  euro-
at lant ique, avaient  condam né les at tentats, avaient  offert  leur appui aux États-Unis, et  s’étaient  
engagés à « met t re tout  en œuvre pour combat t re le fléau du terror isme ». Cet te condam nat ion a 
été suivie de déclarat ions de solidarité et  de sout ien de la Russie, le 13 septembre, et  de l’Ukraine, 
le 14 septembre. 

Le 2 octobre, M. Frank Taylor, am bassadeur ext raordinaire des États-Unis et  coordonnateur pour 
le cont re- terrorisme, a fait  un exposé devant  le Conseil de l’At lant ique Nord sur les résultats de 



l’enquête relat ive aux at tentats du 11 septem bre. 

Sur la base des informat ions qu’il a fournies, le Conseil a établi que les at taques avaient  été 
dir igées depuis l’ét ranger et  qu’elles seraient  donc considérées com me relevant  de l’art icle 5 du 
t raité de Washington. 

Deux jours plus tard, le 4 octobre, l’OTAN a approuvé huit  m esures visant  à soutenir les États-
Unis :  

renforcer, tant  sur le plan bilatéral qu’au sein des instances appropriées de l’OTAN, le 
partage des données du renseignem ent  et  la coopérat ion dans ce dom aine en ce qui 
concerne les m enaces que fait  peser le terrorism e et  les m esures de lut te à prendre dans 
ce contexte ;   

fournir , à t it re individuel ou collect if, en fonct ion des besoins et  de leurs capacités, une aide 
aux Alliés et  aux aut res États qui font  ou qui pourraient  faire l’objet  de m enaces terror istes 
accrues en raison de leur sout ien à la campagne menée cont re le terror isme ;   

prendre les m esures nécessaires pour renforcer la sécurité des installat ions des États-Unis 
et  des aut res Alliés sur leur terr itoire ;   

assurer, dans la zone de responsabilité de l’OTAN, le rem placem ent  de certains m oyens 
alliés, qui sont  nécessaires pour un sout ien direct  aux opérat ions cont re le terror isme ;   

accorder des autor isat ions de survol générales pour les appareils des États-Unis et  d’aut res 
Alliés, conformément  aux arrangements requis en mat ière de circulat ion aérienne et  aux 
procédures nat ionales, pour les vols m ilitaires liés à des opérat ions cont re le terrorisme ;   

assurer aux États-Unis et  à d’aut res Alliés l’accès aux ports et  aux aérodrom es situés sur le 
terr itoire de pays de l’OTAN pour des opérat ions de lut te cont re le terror ism e, notamment  
pour le ravitaillem ent , conform ém ent  aux procédures nat ionales ;   

m ont rer que l’Alliance est  prête à déployer des élém ents de ses forces navales 
permanentes en Méditerranée orientale pour assurer une présence de l’OTAN et  mont rer sa 
déterm inat ion ;  et   

mont rer qu’elle est  également  prête à déployer des éléments de la NAEWF pour appuyer 
des opérat ions cont re le terror ism e.  

Peu après, l’OTAN a lancé sa toute prem ière opérat ion ant iterroriste -  Eagle Assist .  À la dem ande 
des États-Unis, de la m i-octobre 2001 à la m i-m ai 2002, sept  appareils AWACS de l’OTAN ont  été 
envoyés pour aider à pat rouiller l’espace aérien am éricain ;  au total, 830 m em bres d’équipage de 
13 pays de l’OTAN ont  effectué plus de 360 sort ies. 

C’était  la prem ière fois que les moyens m ilitaires de l’OTAN étaient  déployés à l’appui d’une 
opérat ion relevant  de l’art icle 5. 

Le 26 octobre, l’Alliance a lancé sa deuxième opérat ion ant iterror iste, Act ive Endeavour ,  en 
réact ion aux at taques perpét rées aux États-Unis. Des élém ents des forces navales perm anentes 
de l’OTAN ont  été déployés en Méditerranée orientale pour y effectuer des pat rouilles et  surveiller 
la navigat ion, de façon à détecter et  à décourager les act ivités terror istes, y com pris les t rafics 
illicites. Le 10 m ars 2003, l’opérat ion a été élargie à l’escorte de navires civils dans le dét roit  de 
Gibraltar. 

De plus, bien qu’il ne s’agisse pas d’une opérat ion dir igée par l’OTAN, la plupart  des Alliés ont  
égalem ent  engagé des forces dans l’opérat ion Enduring Freedom ,  l’opérat ion m ilitaire menée par 
les États-Unis cont re les talibans et  Al-Qaida en Afghanistan. 

Rey k j av ik  –  La f in  d u  d éb at  su r  les op ér at ion s h o r s zon e 

La réact ion immédiate de l’OTAN aux événements du 11 septembre a encore été renforcée par la 
décision pr ise à Reykjavik en m ai 2002 par les m inist res des Affaires ét rangères, qui ont  déclaré 
que l’Alliance conduirait  des opérat ions où et  quand cela serait  nécessaire pour com bat t re le 
terror ism e.  

Cet te déclarat ion histor ique a effect ivem ent  m is fin au débat  sur ce qui est  et  ce qui n'est  pas la 
zone d'opérat ions de l'OTAN, et  a ouvert  la voie aux futurs engagem ents de l'Alliance, avec la FI AS 
en Afghanistan. Elle a également  servi de catalyseur pour la vaste t ransform at ion des capacités de 
l’Alliance lancée au som m et  de Prague, en novem bre 2002. 

Le som m et  d e Pr ag u e -  S’ad ap t er  à  la  m en ace t er r o r ist e 



Au som m et  de Prague, tenu les 21 et  22 novem bre 2002, les chefs d’État  et  de gouvernem ent  des 
pays de l’OTAN ont  exprimé leur déterm inat ion à décourager toute at taque armée dir igée de 
l’ét ranger, y com pris par des terror istes, cont re les populat ions, le terr itoire et  les forces de leurs 
pays, ainsi qu’à se défendre cont re elle et  à s’en protéger.  

Dans ce contexte, ils ont  adopté un ensem ble de m esures pour préparer l’OTAN à relever le défi 
du terror isme. Cet  ensemble de m esures présentées à Prague comprend:   

un concept  m ilitaire relat if à la défense cont re le terrorisme, soulignant  que l’Alliance est  
prête à agir face à des at tentats terror istes ou à la menace de telles at taques;  à conduire 
ou à appuyer des opérat ions de cont re- terrorism e;  à fournir  une aide aux autor ités 
nat ionales pour faire face aux conséquences d’at tentats terror istes;  à appuyer, cas par cas, 
des opérat ions menées par d’aut res organisat ions internat ionales ou des coalit ions 
comptant  des Alliés parm i leurs mem bres;  et  à m ener des opérat ions m ilitaires pour 
prendre à part ie des groupes terror istes ainsi que leurs m oyens quand cela sera nécessaire 
et  selon les décisions du Conseil de l’At lant ique Nord;   

un Plan d'act ion du Partenariat  cont re le terror ism e (PAP-T)   

cinq init iat ives dans le domaine de la défense nucléaire, biologique et  chim ique:  un 
laboratoire déployable d’analyse de substances nucléaires, biologiques et  chim iques, une 
équipe de réact ion aux incidents nucléaires, biologiques et  chim iques, un cent re 
d’excellence vir tuel pour la défense cont re les arm es nucléaires, biologiques et  chim iques, 
un stock OTAN de moyens de défense biologique et  chim ique, et  un système de 
surveillance épidém iologique;   

des m esures pour la protect ion des populat ions civiles, notam m ent  un plan d’act ion en 
mat ière de plans civils d’urgence;   

un volet  "défense ant im issile" :  les Alliés exam inent  différentes opt ions pour faire face avec 
efficacité à la m enace croissante que les m issiles représentent  pour le terr itoire, les forces 
et  les cent res de populat ion de l’Alliance, en recourant  à une com binaison appropriée 
d’efforts polit iques et  de défense, en m êm e tem ps qu’à la dissuasion;   

un volet  "cyberdéfense" :  l’Alliance mène actuellem ent  des t ravaux pour m ieux se protéger 
cont re un éventuel dysfonct ionnement  des m oyens d’infrast ructure essent iels de l’OTAN et  
des pays, dont  les systèm es d’inform at ion et  de com municat ion, et  m ieux se préparer à 
cet te éventualité;   

une coopérat ion avec d’aut res organisat ions internat ionales;   

une am éliorat ion du partage du renseignement . 

En out re, ils ont  décidé de const ituer la Force de réact ion de l’OTAN, de réorganiser la st ructure de 
commandem ent  m ilitaire et  de lancer l’init iat ive appelée "Engagement  capacitaire de Prague", afin 
de m ieux préparer l’OTAN à faire face aux nouveaux défis, notam m ent  le terror ism e. La st ructure 
de commandement  de l'OTAN devait  s'appuyer sur un réseau de cent res d'excellence (COE) , qui 
sont  actuellement  au nombre de 17. Douze de ces COE ont  été pleinem ent  hom ologués par 
l'OTAN. Plusieurs de ces cent res ont  un lien avec la défense cont re le terror ism e, et  l'un d'ent re 
eux, le cent re d'excellence sur la défense cont re le terror isme (à Ankara) , est  exclusivem ent  axé 
sur la DAT.  

Le som m et  d e Rig a –  r éaf f i r m at ion  d e la  m en ace d u  t er r o r ism e  

En entérinant  la Direct ive polit ique globale au som m et  de Riga, en novem bre 2006, les chefs 
d'État  et  de gouvernement  des pays de l'OTAN ont  reconnu que le terror ism e et  la dissém inat ion 
des arm es de dest ruct ion m assive const itueraient  probablem ent , au cours des 10 à 15 prochaines 
années, les pr incipales m enaces pour l'Alliance. 

Des o r g an es d écision n els 

Le Conseil de l'At lant ique Nord, pr incipal organe décisionnel de l'Alliance, décide des grandes 
orientat ions relat ives au rôle de l’OTAN dans la lut te cont re le terror isme. La réponse au 
terror isme const itue un point  perm anent  à l'ordre du jour des délibérat ions hebdom adaires du 
Conseil.  Les aspects plus spécifiques de ce rôle sont  déterm inés dans le cadre des t ravaux des 
organes et  des com ités spécialisés de l’Organisat ion. 

Par exemple, selon les pays part icipants ou la quest ion t raitée, le Conseil de partenariat  euro-
at lant ique (CPEA)  peut  êt re associé à une act ivité, tout  com m e le Conseil OTAN-Russie ou la 
Com m ission OTAN-Ukraine. La conduite des opérat ions de l’OTAN relève de la responsabilité 
générale du Commandem ent  allié Opérat ions, qui agit  sous l’autor ité du Conseil de l’At lant ique 



Nord. Le Com ité d’examen de la défense de l’OTAN est  chargé de rat ionaliser le processus 
d’établissem ent  des plans de défense de l’Alliance pour cont r ibuer à la t ransform at ion des 
capacités m ilitaires de l’OTAN. Le Com mandement  allié Transform at ion est  quant  à lui responsable 
de la t ransformat ion des capacités m ilitaires de l’OTAN. 

Pour ce qui est  de la gest ion des conséquences et  de la préparat ion aux catast rophes, c’est  au 
Haut  Com ité pour l’étude des plans d’urgence dans le domaine civil (SCEPC) , composé de 
représentants des pays, qu’il appart ient  d’effectuer la jonct ion ent re les polit iques de l’OTAN dans 
le domaine des plans civils d’urgence et  de prendre les m esures nécessaires à la m ise en œuvre de 
ces polit iques. 

Placés sous la direct ion du SCEPC, huit  bureaux et  com ités d’étude techniques rassem blent  des 
experts nat ionaux issus de l’adm inist rat ion publique ou du monde de l’ent reprise, ainsi que des 
représentants m ilitaires pour coordonner la planificat ion dans les secteurs civils pert inents. 
Const itués en réseau, ces experts offrent  une base solide pour la gest ion des conséquences. 

I ls ent ret iennent  des liens ét roits avec les organism es nat ionaux chargés de la préparat ion aux 
situat ions d’urgence et  avec les m inistères compétents. Les Partenaires de l’OTAN part icipent  
act ivement  à presque toutes les act ivités PCU de l’OTAN dans le cadre du CPEA et  du program m e 
du Partenariat  pour la paix. 



SPYWAR 

R SE 
PHISHING 

La défense contre les cyberattaques 
L' OTAN d év elop p e et  am él io r e en  
p er m an en ce la  p r o t ect ion  d e ses 
sy st èm es d ' in f o r m at ion  et  d e 
com m u n icat ion  con t r e t ou t e a t t aq u e ou  
t ou t  accès n on  au t o r isé. Ces ef f o r t s et  les 
cap aci t és à  a id er  les p ay s à p r o t ég er  
leu r s r éseau x  con st i t u en t  les asp ect s 
p r at iq u es d e la  m ise en  œu v r e d e la  
p o l i t iq u e de l ' OTAN r ela t iv e à  la  
cy b er d éf en se. 

Cet te polit ique a été approuvée par les pays 
m em bres en janvier 2008 suite aux 
cyberat taques perpét rées en 2007 cont re un 
pays m em bre, l’Estonie. 

Elle établit  les principes de base et  donne des orientat ions aux organismes civils et  m ilitaires de 
l'Alliance, afin d’assurer une approche globale de la cyberdéfense et  de définir  des réponses 
coordonnées aux cyberat taques. Elle apporte égalem ent  un sout ien aux Alliés, à t it re individuel, en 
ce qui concerne la protect ion de leurs systèm es nat ionaux de communicat ion. Elle est  appuyée par 
plusieurs documents m ilitaires qui t raitent  des aspects prat iques et  opérat ionnels de la 
cyberdéfense. 

Le rapport  « OTAN 2020 », soum is en m ai 2010 par le Groupe d'experts pour un nouveau concept  
st ratégique de l'OTAN, at tache une importance considérable à la cyberdéfense et  recommande que 
le nouveau concept  st ratégique accorde une haute prior ité aux vulnérabilités constatées. 

Les p o l i t iq u es et  les act iv i t és d e l ' OTAN d an s le  d om ain e d e la  
cy b er d éf en se 

Con t ex t e et  év o lu t ion  

Même si l'OTAN a toujours assuré la protect ion de ses systèm es d'inform at ion et  de 
com m unicat ion, le som m et  de Prague, en 2002, a perm is de placer cet te quest ion au prem ier 
rang des préoccupat ions polit iques de l'Alliance. S'appuyant  sur les progrès techniques réalisés 
depuis le sommet  de Prague, les dir igeants des pays alliés réunis au somm et  de Riga en 
novem bre 2006, ont  réaffirm é la nécessité de protéger ces systèm es. 

Une série de cyberat taques de grande ampleur m enées en avril et  m ai 2007 cont re des 
inst itut ions publiques et  pr ivées de l'Estonie ont  incité l'OTAN à exam iner de plus près ses 
m oyens de cyberdéfense. À la réunion qu'ils ont  tenue en juin 2007, les m inist res de la 
Défense des pays alliés sont  convenus qu'il était  urgent  de mener des t ravaux dans ce 
domaine. Suite à cela, l'OTAN a procédé à une réévaluat ion complète de son approche de la 
cyberdéfense, et  un rapport  a été soum is aux m inist res en octobre 2007.  

Dans ce rapport , il était  recommandé à l'Alliance de jouer certains rôles spécifiques et  de 
prendre un certain nom bre de nouvelles m esures visant  à renforcer la protect ion cont re les 
cyberat taques. I l y était  égalem ent  recom mandé d’élaborer une polit ique OTAN de 
cyberdéfense. 

Les p r in cip a les act i v i t és d an s le  d om ain e d e la  cy b er d éf en se 

 



La coo r d in at ion  d e la  cy b er d éf en se et  la  f ou r n i t u r e d ’av is d an s ce 
d om ain e 

La polit ique de cyberdéfense est  m ise en œuvre par les autorités polit iques, m ilitaires et  
techniques de l'OTAN, ainsi que par les Alliés à t it re individuel. Un élément  important  de cet te 
polit ique a été la créat ion de l'Autorité de gest ion de la cyberdéfense (CDMA) , qui est  la seule 
autorité responsable de la coordinat ion des act ivités de cyberdéfense à l'échelle de l'Alliance. 
La CDMA de l’OTAN est  gérée par le Bureau de gest ion de la cyberdéfense, qui est  lui-même 
com posé des responsables des services polit iques, m ilitaires, opérat ionnels et  techniques de 
l’OTAN qui assum ent  des responsabilités dans le domaine de la cyberdéfense. Elle est  le 
pr incipal organe consultat if du Conseil de l’At lant ique Nord pour les quest ions de cyberdéfense, 
et  elle donne des avis aux pays m em bres sur tous les aspects im portants de la cyberdéfense.  

L’a id e au x  p ay s a l l iés 

Avant  les cyberat taques dont  l'Estonie a été vict im e en 2007, l’OTAN se préoccupait  surtout  de 
protéger les systèm es de com m unicat ion détenus et  exploités par l’Alliance. Après ces 
at taques, dir igées cont re les services publics et  menées par le biais de l'I nternet , l’OTAN s’est  
égalem ent  intéressée à la cybersécurité de ses pays membres. C’est  pour cela qu’elle a m is en 
place des m écanism es dest inés à aider les Alliés qui sollicitent  l'aide de l'OTAN pour protéger 
leurs systèm es de com m unicat ion, ces m écanism es prévoyant  notam m ent  l’envoi d’équipes de 
réact ion rapide (RRT) . Toutefois, ce sont  les Alliés eux-mêm es qui restent  responsables au 
prem ier chef de la sûreté et  de la sécurité de leurs systèm es de com m unicat ion. 

Rech er ch e et  f o r m at ion  

Le Cent re d’excellence pour la cyberdéfense en coopérat ion (CCDCOE) de Tallinn, hom ologué 
en tant  que cent re d’excellence de l’OTAN en 2008, m ène des t ravaux de recherche et  propose 
des format ions dans le domaine de la cyberguerre. I l compte un effect if de 30 personnes, 
com posé notam ment  de spécialistes venant  des pays cont r ibuteurs (Allemagne, Espagne, 
Estonie, I talie, Let tonie, Lituanie, Slovaquie) . Trois aut res pays alliés (États-Unis, Hongrie, 
Turquie)  s’apprêtent  à adhérer au Cent re. 

Tr o is p h ases d ' act i v i t és p r at iq u es 

À la m i-2002, le Conseil de l'At lant ique Nord a approuvé la m ise en œuvre d'un program m e de 
cyberdéfense. Ce program m e com portait  un plan global dest iné à permet t re à l’Alliance de 
m ieux se défendre cont re les cyberat taques grâce à l’am éliorat ion de ses capacités. 
Parallèlem ent , au som m et  de Prague tenu la m êm e année, les chefs d'État  et  de gouvernem ent  
ont  décidé de renforcer les capacités de l’OTAN. Cet te décision a ouvert  la voie à la créat ion, 
en 2002, de la capacité OTAN de réact ion aux incidents inform at iques (NCI RC)  dans le cadre 
du program m e de cyberdéfense. 

Le plan global comporte t rois phases :  

la prem ière phase concernait  la créat ion de la NCIRC, qui est  désormais opérat ionnelle, 
et  la réalisat ion de sa capacité opérat ionnelle intermédiaire ;   

la deuxièm e phase va permet t re de rendre la plupart  des capacités de la NCI RC 
totalem ent  opérat ionnelles d’ici à 2012 ;   

la t roisièm e phase consiste à recenser les besoins à sat isfaire et  les ressources à m et t re 
en place afin d'élim iner ou d’at ténuer le reste des vulnérabilités. Cet te init iat ive intègre 
dans l’approche de la cyberdéfense les capacités de la CDMA et  la définit ion de 
« solut ions à l’échelle de l’ent reprise », et  elle mont re comment  les nouvelles 
technologies pourraient  êt re exploitées pour réduire les r isques liés aux cyberat taques. 

L’OTAN mène les phases 2 et  3 en parallèle. 

Actuellement , la CDMA de l’OTAN relève de la Division Défis de sécurité émergents au siège de 
l’OTAN ( la présidence de la CDMA est  assurée par la Division Défis de sécurité ém ergents, son 
personnel émane de cet te Division, qui assure aussi la gest ion de la CDMA) . 

La coop ér at ion  av ec les Par t en ai r es 

L’OTAN met  actuellement  en place une coopérat ion prat ique dans le domaine de la 
cyberdéfense selon les m odalités prévues par les principes directeurs du Conseil pour la 



coopérat ion avec les pays partenaires et  les organisat ions internat ionales dans le domaine de 
la cyberdéfense (approuvés en août  2008)  et  par le cadre de coopérat ion sur la cyberdéfense 
ent re l’OTAN et  les pays partenaires (approuvé en avril 2009) . 

Conform ém ent  à la polit ique en vigueur, l’OTAN doit  êt re prête, sans que cela dim inue son 
apt itude à assurer sa propre défense, à m et t re à la disposit ion des pays partenaires et  des 
organisat ions internat ionales son expérience et , éventuellement , ses capacités de défense 
cont re les cyberat taques. Cependant , la coopérat ion dans le dom aine de la cyberdéfense doit  
êt re frappée du sceau de la réciprocité :  l’OTAN doit  aussi t irer part i des consultat ions et  des 
échanges effectués avec d’aut res acteurs et  recevoir leur aide si cela s'avère nécessaire. Grâce 
aux out ils de coopérat ion et  de partenariat  disponibles, l'OTAN peut  adapter sa coopérat ion en 
fonct ion des besoins et  des intérêts propres de chaque pays partenaire ou organisat ion 
internat ionale, ainsi que des ressources disponibles. 

La CDMA, aidée au besoin par le Com ité d'étude des télécomm unicat ions civiles, le Cent re 
d'excellence sur la cyberdéfense basé à Tallinn et  le Cent re d'excellence sur la défense cont re 
le terror ism e basé à Ankara, et  par le program m e OTAN au service de la paix et  de la sécurité, 
a organisé des débats ent re experts, des m issions exploratoires, des sém inaires de form at ion 
et  des échanges d’inform at ions avec les Partenaires et  les organisat ions internat ionales qui ont  
manifesté leur intérêt  (à savoir l’Union européenne et  l’Organisat ion pour la sécurité et  la 
coopérat ion en Europe) . 

Les p r in cipau x  o r g an es décision n els et  con su l t a t i f s 

Le Conseil de l'At lant ique Nord – l'organe de décision polit ique suprêm e de l'OTAN – exerce un 
cont rôle global sur les polit iques et  les act ivités de l'OTAN dans le domaine de la cyberdéfense. 

Le Groupe de t ravail exécut if (EWG) a élaboré des proposit ions d’ordre polit ique (à savoir la 
préparat ion de la polit ique OTAN de cyberdéfense, et  la décision de l’OTAN de créer la CDMA)  
soum ises à l’approbat ion du Conseil.  (Ce groupe a été remplacé par le Com ité de la polit ique et  
des plans de défense (DPPC)  en juin 2010.)   

Le Bureau des C3 (C3B)  est  le pr incipal organe consultat if pour toutes les quest ions touchant  
aux aspects techniques et  à la m ise en œuvre de la cyberdéfense. 

Les autorités m ilitaires de l’OTAN (NMA)  et  l’Agence de consultat ion, de commandem ent  et  de 
conduite des opérat ions de l’OTAN (NC3A)  sont  expressém ent  responsables de l’énoncé des 
besoins opérat ionnels et  des acquisit ions, ainsi que de la m ise en œuvre des capacités de 
cyberdéfense de l’OTAN. 

L’Agence OTAN de services de systèm es d'inform at ion et  de com m unicat ion (NCSA) , par 
l’intermédiaire du Cent re technique de la NCI RC, est  responsable de la fourniture des services 
techniques et  opérat ionnels perm et tant  d’assurer la cybersécurité dans l’ensem ble de l’OTAN. 
La NCI RC joue un rôle clé, qui consiste à réagir  à toute cyberat taque qui pourrait  êt re m enée 
cont re l'Alliance. Elle offre un moyen de t raiter et  de signaler les incidents et  de communiquer 
des inform at ions im portantes sur ceux-ci aux responsables de la gest ion des systèm es et  de la 
sécurité ainsi qu’aux ut ilisateurs. Par ailleurs, elle cent ralise et  coordonne le t raitement  des 
incidents en un point  unique, élim inant  de ce fait  toute répét it ion de tâches. 



Le rôle de l’OTAN en matière de sécurité énergétique 
Les d i r ig ean t s d es p ay s d e l ’OTAN son t  
con scien t s qu e la  r u p t u r e d es 
ap p r ov ision n em en t s en  r essou r ces 
v i t a les p ou r r a i t  m et t r e en  cau se les 
in t ér êt s d e sécu r i t é  d e l ’A l l ian ce. Au  
som m et  d e Bu car est , en  av r i l  2 0 0 8 , les 
Al l iés on t  p r i s n o t e d ' u n  r ap p o r t  su r  «  le  
r ô le d e l ' OTAN en  m at ièr e de sécu r i t é  
én er g ét iqu e » , q u i  d éf in issa i t  des 

p r in cip es d i r ect eu r s et  ex p osai t  d es op t ion s et  d es r ecom m an dat ion s p ou r  la  p ou r su i t e  
d es act iv i t és. Ces é lém en t s on t  ét é r éaf f i r m és au  som m et  de St r asbou r g - Keh l  en  av r i l  
2 0 0 9 .  

Dans ce rapport  sont  recensés les cinq dom aines clés suivants dans lesquels l'OTAN peut  apporter 
un plus :  

le fusionnem ent  et  le partage des informat ions et  du renseignem ent  ;   

la project ion de la stabilité ;   

le développement  de la coopérat ion internat ionale et  régionale ;   

le sout ien à la gest ion des conséquences ;   

le sout ien à la protect ion des infrast ructures crit iques. 

Des consultat ions ont  débuté après le som m et  de Bucarest  sur l’am pleur et  la portée du rôle de 
l’OTAN dans ce domaine. Parallèlement , un certain nom bre de program m es prat iques sont  
organisés dans le cadre de l'Alliance et  avec les pays partenaires de l’OTAN, et  des ateliers et  des 
projets de recherche sont  m is en place. 

Les act ivités concrètes  

Histor ique 

Les act i v i t és con cr èt es 

Les débats officiels sur ce sujet  ont  lieu dans l’enceinte du Conseil de l’At lant ique Nord, la plus 
haute instance de prise de décisions au sein de l’OTAN. Des init iat ives concrètes sont  engagées. 
Les pays m em bres de l’OTAN ont  assuré le sout ien de plusieurs ateliers et  forum s ayant  pour 
thème la sécurité énergét ique. 

Dans le cadre de l’opérat ion Act ive Endeavour ,  les forces m arit im es de l’OTAN assurent  la sécurité 
des principales routes d’achem inement  des produits énergét iques en Méditerranée. Les Alliés 
coopèrent  également  avec les pays partenaires et  les experts appropriés dans le cadre Conseil de 
partenariat  euro-at lant ique (CPEA) , du Dialogue m éditerranéen, de l’I nit iat ive de coopérat ion 
d’I stanbul et  du programme OTAN pour la science au service de la paix et  de la sécurité, ainsi que 
dans d’aut res cadres. 

Sou t ien  au x  op ér at ion s m ar i t im es 

Quelque 65 pour cent  du pét role et  du gaz naturel consom m és en Europe occidentale t ransitent  
chaque année par la Méditerranée, et  d’im portants pipelines relient  la Libye à l’I talie et  le Maroc à 
l’Espagne. 

Depuis octobre 2001, dans le cadre de l'opérat ion Act ive Endeavour ,  des navires de l’OTAN 
effectuent  des m issions de pat rouille en Méditerranée orientale où ils surveillent  la navigat ion afin 
de détecter et  de décourager les act ivités terror istes. Depuis lors, cet te opérat ion a été étendue et  
couvre désormais l’ensemble de la Méditerranée jusqu’au dét roit  de Gibraltar ;  elle escorte les 

 



navires non m ilitaires et  arraisonne les navires suspects. 

Par ailleurs, les navires de l’OTAN procèdent , de manière systémat ique, à des reconnaissances 
préparatoires des routes m arit im es dans les goulets d’ét ranglem ent  ( form és par les voies 
navigables ét roites et  les dét roits)  ainsi que dans les passages et  les ports im portants de 
l’ensemble du bassin de la Méditerranée. 

Pr o j et s d e r ech er ch e et  a t e l ier s 

L’atelier de recherche avancée sur les quest ions de sécurité énergét ique qui s’est  tenu à Vilnius 
(Lituanie)  en octobre 2009 était  appuyé par le program m e pour la science au service de la paix et  
de la sécurité. Cet  atelier a rassemblée de nombreux décideurs et  conseillers, qui se sont  penchés 
sur la sécurité et  l’approvisionnement  énergét iques en Europe ainsi que sur la sécurité énergét ique 
en Lituanie à la suite de la fermeture de la cent rale nucléaire d’I gnalina. 

Dans le cadre du projet  plur iannuel pour la science au service de la paix et  de la sécurité (SPS)  
int itulé « Des alizés du Sahara à l’hydrogène », l’OTAN sout ient  la coopérat ion ent re ses pays 
m em bres et  les pays du Dialogue m éditerranéen, notamment  le Maroc et  la Mauritanie. L'object if 
consiste à développer des technologies de pointe ut ilisant  l'hydrogène afin de stocker et  de 
t ransporter l'énergie renouvelable produite par les éoliennes, cont r ibuant  ainsi à améliorer les 
com pétences des experts du secteur de l'énergie dans ces pays. 

Un aut re projet  SPS plur iannuel porte sur une « Évaluat ion de l’aléa sism ique et  du r isque 
sism ique pour les couloirs énergét iques du Caucase du Sud et  de l'Est  de la Turquie » :  il 
rassemble des scient ifiques de la Turquie, de la Géorgie et  de l’Azerbaïdjan dont  l’object if est  
d’évaluer et  de surveiller le r isque sism ique le long des deux lignes vitales d’approvisionnement  
énergét ique que sont  l’oléoduc reliant  Bakou à Ceyhan et  le gazoduc reliant  Bakou à Erzurum. 

Coop ér at ion  av ec les p ay s p ar t en a i r es  

Les pays m em bres et  les pays partenaires partagent  les m êm es préoccupat ions en m at ière de 
sécurité, et  il convient  de noter que, souvent , les act ivités de coopérat ion m enées avec les pays 
partenaires portent  sur les quest ions de sécurité énergét ique. Les principaux cadres de 
coopérat ion sont  le Conseil de partenariat  euro-at lant ique (CPEA) , le Dialogue méditerranéen et  
l’I nit iat ive de coopérat ion d’I stanbul, m ême s’il existe aussi des arrangements bilatéraux. Des 
domaines comme la réform e de la défense, la protect ion des infrast ructures cr it iques, la 
coopérat ion dans la lut te cont re le terror isme, les progrès scient ifiques et  la protect ion de 
l’environnem ent  sont  tous suscept ibles d'avoir des incidences sur la sécurité des ressources. 

Hist o r iq u e 

Le Conseil de l’At lant ique Nord a adopté l’actuel Concept  st ratégique de l’OTAN à Washington en 
avril 1999. Ce docum ent  décrit  com m ent  les Alliés perçoivent  l’environnem ent  de sécurité 
internat ional et  il précise que la rupture des approvisionnem ents en ressources vitales peut  m et t re 
en cause les intérêts de sécurité de l'Alliance. 

Ces dernières années, les tendances internat ionales et  un certain nombre de différends 
internat ionaux ont  ajouté aux préoccupat ions de l’Alliance en mat ière de sécurité des ressources 
énergét iques. 

Pour les Alliés, pendant  la Guerre froide, la sécurité énergét ique signifiait  assurer 
l’approvisionnement  des forces de l’Alliance en carburant . Le réseau de pipelines de l’OTAN avait  
donc été m is en place. Ce réseau com prenait  dix systèm es m ilitaires dist incts de stockage et  de 
dist r ibut ion dans toute l’Europe. Toutefois, en raison des nouvelles réalités polit iques et  
st ratégiques au niveau m ondial, le concept  évolue et  on cherche à redéfinir  le rôle de l’OTAN dans 
ce dom aine. 



Maîtrise des armements, désarmement et non-prolifération 
L’OTAN est  d epu is lon g t em p s d ét er m in ée 
à m en er  u n e p o l i t iq u e act iv e d an s les 
d om ain es d e la  m aît r i se d es ar m em en t s, 
d u  d ésar m em en t  et  d e la  n on -
p r o l i f ér a t ion . L’Al l ian ce ch er ch e t ou j ou r s, 
au  t r av er s d e ces p o l i t iq u es, à  a t t e in d r e 
ses ob j ect i f s d e sécu r i t é , t ou t  en  v ei l lan t  
à  sat isf a i r e à  ses ob l ig at ion s en  m at ièr e 
d e déf en se co l lect i v e et  à  accom p l i r  la  
g am m e com p lèt e d e ses m ission s.  

Les Alliés sout iennent  act ivement  les t raités et  
accords internat ionaux relat ifs à la m aît r ise 
des armem ents, au désarmement  et  à la non-

proliférat ion. L’OTAN elle-mêm e n’est  signataire d’aucun t raité, mais elle cont inue d’encourager 
ses m em bres, ses partenaires et  d'aut res pays à s'acquit ter pleinement  de leurs obligat ions 
internat ionales. 

Les polit iques de l’OTAN dans ces dom aines englobent  les consultat ions et  la coopérat ion prat ique 
dans un large éventail de secteurs tels que la maît r ise des armements convent ionnels, les 
quest ions de polit ique nucléaire, la promot ion de la lut te cont re les m ines et  la lut te cont re la 
propagat ion des arm es légères et  de pet it  calibre (ALPC) , les m unit ions et  les systèm es portat ifs 
de défense aérienne (MANPADS) , la prévent ion de la proliférat ion des arm es de dest ruct ion 
massive (ADM), ainsi que le développem ent  et  l’harm onisat ion des m oyens de défense cont re les 
m enaces chim iques, biologiques, radiologiques et  nucléaires (CBRN) . 

La m aît r ise des arm em ents et  le désarm em ent  sont  des éléments clés de l’architecture de sécurité 
euro-at lant ique. Au cours des deux dernières décennies, les Alliés ont  cont r ibué de façon 
significat ive à l’instaurat ion de relat ions internat ionales plus stables et  à une réduct ion des niveaux 
d'armements et  de forces m ilitaires, grâce à des accords de m aît r ise des arm em ents à la fois 
efficaces et  vérifiables. 

Lors du som m et  tenu à Bucarest , en 2008, les dir igeants alliés ont  pr is note d'un rapport  sur la 
m ise en valeur du rôle de l’OTAN dans les dom aines de la m aît r ise des arm em ents, du 
désarm ement  et  de la non-proliférat ion. Dans le cadre d’une réponse plus large aux quest ions de 
sécurité, ils ont  décidé que l’OTAN devait  cont inuer de cont r ibuer aux efforts internat ionaux dans 
ces dom aines et  de suivre at tent ivem ent  ces quest ions. Ces engagem ents ont  ensuite été 
réaffirm és dans la déclarat ion du som m et  de St rasbourg/ Kehl, en 2009. 

Déf in i t ion s 

Bien qu’ils soient  souvent  employés ensem ble, les term es « m aît r ise des arm em ents », 
« désarmement  » et  « non-proliférat ion » n’ont  pas la même significat ion. En effet , les experts 
considèrent  souvent  que ces termes désignent  des dom aines associés m ais dist incts au sein 
d’une m ême discipline ou d’un même sujet . 

Maît r i se d es ar m em en t s 

La maît r ise des armements est  le plus large de ces t rois termes ;  elle désigne généralement  
des rest r ict ions ou des cont rôles mutuellement  agréés (généralement  ent re États)  en ce qui 
concerne soit  les act ivités de recherche et  la fabricat ion des arm es, soit  les niveaux et / ou les 
lieux de déploiem ent  des t roupes et  des systèm es d’arm es. 

 



Désar m em en t  

Le désarm em ent , souvent  employé à tort  com m e synonym e de m aît r ise des arm em ents, 
désigne l’acte d’élim iner ou de supprim er des armes (en part iculier offensives) , soit  de m anière 
unilatérale (en espérant  que l’exem ple sera suivi) , soit  de manière réciproque. 

Non - p r o l i f ér a t ion  

Pour l’Alliance, la non-proliférat ion désigne toutes les act ivités visant  à em pêcher la 
proliférat ion ou, si elle se produit , à en inverser le cours par tous les m oyens aut res que 
l’ut ilisat ion de la force m ilitaire
1 
.  Le terme de non-proliférat ion s’applique en part iculier aux efforts visant  à prévenir la 
dissém inat ion des arm es de dest ruct ion m assive (ADM), que l’Alliance définit  com m e des 
armes « pouvant  produire un haut  degré de dest ruct ion et / ou pouvant  êt re ut ilisées de 
m anière à dét ruire un grand nom bre de personnes, d’infrast ructures ou d’aut res ressources ». 

Pr o l i f ér a t ion  d es ADM 

Les tentat ives menées par des acteurs état iques ou non état iques en vue de met t re au point , 
de se procurer, de fabriquer, de posséder, de t ransporter, de t ransférer ou d'ut iliser des armes 
NBC et  leurs vecteurs ou des m atériels connexes, y com pris les précurseurs, sous réserve des 
droits et  obligat ions des États part ies aux accords suivants :  le Traité sur la non-proliférat ion 
des arm es nucléaires (TNP) , la Convent ion sur l' interdict ion de la m ise au point , de la 
fabricat ion, du stockage et  de l'em ploi des arm es chim iques et  sur leur dest ruct ion (CAC)  et  la 
Convent ion sur l' interdict ion de la m ise au point , de la fabricat ion et  du stockage des arm es 
bactér iologiques (biologiques)  ou à toxines et  sur leur dest ruct ion (CABT) . 

1. Polit ique globale de l’OTAN, au niveau st ratégique, pour la prévent ion de la proliférat ion des arm es de dest ruct ion 
massive (ADM) et  la défense cont re les m enaces chim iques, biologiques, radiologiques et  nucléaires (CBRN) .  

Les m od al i t és d e p ar t i cip at ion  ef f ect iv e d e l ’OTAN 

L’OTAN cont r ibue à la maît r ise des armem ents, au désarmement  et  à la non-proliférat ion de 
plusieurs m anières :  par ses polit iques, par ses act ivités, et  par l’interm édiaire de ses pays 
m em bres. 

For ces con v en t ion n el les 

Les Alliés ont  considérablement  réduit  leurs forces convent ionnelles depuis l’époque de la 
Guerre froide. I ls restent  at tachés au régime du Traité sur les forces convent ionnelles en 
Europe (FCE) , en tant  que pierre angulaire de la sécurité euro-at lant ique, et  ils sont  vivement  
préoccupés par le fait  que la Russie ait  « suspendu » de manière unilatérale ses obligat ions au 
t it re du Traité FCE. Des débats se t iennent  actuellem ent  avec la Russie, dans le cadre du 
Conseil OTAN-Russie (COR)  et  de l’Organisat ion pour la sécurité et  la coopérat ion en Europe 
(OSCE) , sur la m anière de sort ir  de l’im passe actuelle. 

For ces n u cléa i r es 

Les arm es nucléaires affectées à l’OTAN ont  été réduites de plus de 90%  depuis la fin de la 
Guerre froide. Les États membres de l’OTAN dotés de l’arm e nucléaire ont  également  réduit  
leurs arsenaux nucléaires, et  ils ont  cessé de produire de l’uranium  fortement  enrichi ou du 
plutonium pour les armes nucléaires. Tous les Alliés sont  part ies au Traité sur la non-
proliférat ion des arm es nucléaires (TNP) , qu’ils considèrent  com me un fondement  essent iel 
pour la paix et  de la sécurité internat ionales. 

For ces ar m ées 

Au t ravers de son cadre de coopérat ion avec des pays non m em bres, l'Alliance cont r ibue à la 
réform e du secteur de la défense et  de la sécurité, l'accent  étant  m is sur le cont rôle civil des 
forces m ilitaires, sur l'obligat ion de rendre com pte et  sur la rest ructurat ion des forces m ilitaires 
de manière à en réduire le nombre et  le coût  tout  en préservant  leur em ployabilité. 

Ar m es lég èr es et  d e p et i t  ca l ib r e ( ALPC)  et  lu t t e  con t r e les m in es 



Les Alliés collaborent  avec les pays non m em bres et  avec d’aut res organisat ions internat ionales 
pour appuyer les act ivités de lut te cont re les m ines et  la pleine m ise en œuvre du programme 
d'act ion établi par les Nat ions Unies en vue de prévenir, de com bat t re et  d’élim iner le 
commerce illicite des ALPC sous tous ses aspects. 

L’OTAN sout ient  également  des act ivités de lut te cont re les m ines. Tous les pays m em bres de 
l’OTAN, à l’except ion des États Unis, sont  part ies au Traité d’interdict ion des m ines de 1997, 
souvent  appelé « Convent ion d’Ot tawa ». 

La polit ique OTAN relat ive aux fonds d’affectat ion spéciale du PPP a été adoptée en 2000, avec 
l’object if d’aider les pays à remplir  leurs obligat ions au t it re de la Convent ion d'Ot tawa en ce 
qui concerne la dest ruct ion des stocks de m ines terrest res ant ipersonnel. La polit ique a ensuite 
été élargie aux efforts visant  à met t re en œuvre le program m e d’act ion des Nat ions Unies 
cont re les arm es légères et  de pet it  calibre. Plus récemment , cet te polit ique a aussi été élargie 
aux projets portant  sur les conséquences de la réform e de la défense. 

Les projets faisant  appel aux fonds d’affectat ion spéciale de l’OTAN/ du PPP peuvent  êt re lancés 
par un pays m em bre ou partenaire de l'OTAN pour régler des quest ions prat iques spécifiques 
relevant  de ces domaines. Ces projets sont  financés par des cont r ibut ions volontaires de pays 
m em bres, de pays partenaires et  de pays de contact  de l’OTAN et  d’organisat ions. 

Ar m es d e d est r u ct ion  m assiv e ( ADM)  

« Compte dûment  tenu de la m ission essent iellem ent  m ilitaire de l'Alliance, l'OTAN s'emploiera 
act ivement  à prévenir la proliférat ion des ADM due à des acteurs état iques et  non état iques, 
ainsi qu’à se protéger cont re les m enaces ADM au cas où la prévent ion échouerait , et  elle sera 
prête à rétablir la situat ion en cas d’at taque ADM ou d’événement  CBRN, et  ce, dans le cadre 
de ses com pétences, chaque fois qu'elle pourra apporter une valeur ajoutée, grâce à une 
approche polit ique, m ilitaire et  civile globale
2 
». 

L’OTAN a intensifié ses act ivités dans ce dom aine depuis 1999 avec le lancem ent  de l’I nit iat ive 
sur les arm es de dest ruct ion m assive et  l’ouverture, l’année suivante, d’un Cent re ADM au 
siège de l’OTAN. Les Alliés ont  égalem ent  pr is toute une série d’init iat ives concrètes dest inées 
à protéger leurs populat ions, leur terr itoire et  leurs forces cont re d'éventuelles menaces liées 
aux ADM. Dans le cadre de l'ouverture de l'OTAN vers les pays membres du Conseil de 
partenariat  euro-at lant ique (CPEA) , les pays du Dialogue méditerranéen, les pays de l’I nit iat ive 
de coopérat ion d’I stanbul et  d’aut res pays partenaires, la Conférence de l’OTAN sur la m aît r ise 
des arm em ents, le désarm em ent  et  la non-proliférat ion est  la seule conférence annuelle, 
parrainée par une organisat ion internat ionale, qui t raite de tous les types d’arm es de 
dest ruct ion m assive, et  sous tous leurs aspects. 

Les contacts et  la coopérat ion m enés par l’OTAN avec les Nat ions Unies et  l’Union européenne 
ainsi qu’avec d’aut res organisat ions régionales et  init iat ives mult ilatérales relat ives à la 
proliférat ion des ADM revêtent  une importance part iculière. 

2. Polit ique globale de l’OTAN, au niveau st ratégique, pour la prévent ion de la proliférat ion des arm es de dest ruct ion 
massive (ADM) et  la défense cont re les m enaces chim iques, biologiques, radiologiques et  nucléaires (CBRN)  – 
paragraphe 4.  

L’év o lu t ion  d es con t r ib u t ion s d e l ’OTAN à la  m aît r i se d es 
ar m em en t s, au  d ésar m em en t  et  à  la  n on - p r o l i f ér at ion  

Des polit iques act ives de maît r ise des armements, de désarmement  et  de non proliférat ion 
const ituent  un élém ent  indissociable de la cont r ibut ion de l’OTAN à la sécurité et  à la stabilité 
depuis le rapport  Harm el de 1967. 

Le r ap p o r t  Har m el  

Ce rapport  a formé la base de la polit ique de sécurité de l’OTAN, fixant  deux object ifs :  
maintenir une capacité m ilitaire suffisante pour assurer une dissuasion efficace et  crédible 
cont re les agressions et  d'aut res form es de pression, tout  en s’efforçant  d'am éliorer les 
relat ions est -ouest . Les object ifs de l’Alliance en mat ière de maît r ise des armements sont  liés à 
la réalisat ion de ces deux buts. I l importe par conséquent  que les polit iques en mat ière de 
défense et  de maît r ise des armements restent  en harm onie et  se renforcent  m utuellem ent . 



Le Con cep t  g lob a l  d e m aît r i se d es ar m em en t s et  d e d ésar m em en t  

En m ai 1989, l’OTAN a adopté un Concept  global de m aît r ise des arm em ents et  de 
désarm ement , qui a perm is à l’Alliance d’avancer dans le domaine de la maît r ise des 
armements. Ce concept  abordait  le rôle de la m aît r ise des arm ements dans les relat ions est -
ouest , les pr incipes de sécurité de l’Alliance, ainsi qu'un certain nombre de principes directeurs 
et  d'object ifs régissant  la polit ique de l'Alliance en mat ière de maît r ise des armements 
nucléaires, convent ionnels et  chim iques. 

Ce concept  définissait  clairem ent  les liens ent re la maît r ise des armements et  les polit iques de 
défense, et  posait  le cadre conceptuel global dans lequel l’Alliance pourrait  rechercher des 
avancées sur chaque aspect  de ses act ivités de maît r ise des armements. 

Le con cep t  st r a t ég iq u e d e l ' A l l ian ce 

En 1999, l’OTAN a réaffirm é son at tachem ent  à cet te polit ique dans le Concept  st ratégique de 
l'Alliance :  « Les Alliés cherchent  à accroît re la sécurité et  la stabilité au niveau de forces le 
plus bas qui puisse êt re at teint  tout  en m aintenant  la capacité de l'Alliance d'assurer la défense 
collect ive et  d'accom plir  la gam me complète de ses m issions. Com me il s'agit  d'un élém ent  
im portant  de son approche globale de la sécurité, l'Alliance cont inuera de veiller à ce que les 
object ifs en mat ière de défense et  de maît r ise des armements, de désarmement  et  de non-
proliférat ion restent  en harm onie ». 

Déclar a t ion s lo r s d es som m et s 

Les dir igeants alliés ont  réaffirmé cet  engagement  dans les déclarat ions faites à l’occasion des 
réunions au som m et  à Washington (1999) , I stanbul (2004) , Riga (2006)  Bucarest  (2008)  et  
St rasbourg/ Kehl (2009) . Au som m et  de St rasbourg/ Kehl, les chefs d’État  et  de gouvernem ent  
ont  entériné la polit ique globale de l’OTAN, au niveau st ratégique, pour la prévent ion de la 
proliférat ion des arm es de dest ruct ion m assive (ADM) et  la défense cont re les m enaces 
chim iques, biologiques, radiologiques et  nucléaires (CBRN) . 

Le thème de la maît r ise des armements figure également  dans l’Acte fondateur OTAN Russie 
de 1997 et  dans la déclarat ion faite par les dir igeants alliés et  russes en 2002 au som m et  de 
Rom e, portant  créat ion du Conseil OTAN-Russie. 

Les in st an ces d e l ’OTAN q u i  s’occu p en t  d e ces q u est ion s 

Un certain nombre d’instances de l’OTAN supervisent  différents aspects des act ivités de 
l’Alliance dans les domaines de la maît r ise des armements, du désarm ement  et  de la non-
proliférat ion. Les orientat ions polit iques globales sont  formulées par le Conseil de l’At lant ique 
Nord, la plus haute instance décisionnelle de l’Alliance. Une supervision plus détaillée des 
act ivités et  de la polit ique dans des dom aines spécifiques est  assurée par un certain nom bre 
d'instances, parm i lesquelles le Groupe de t ravail de haut  niveau (HLTF)  sur la m aît r ise des 
armements convent ionnels, le Groupe de haut  niveau du Groupe des plans nucléaires 
(NPG/ HLG) , et  le Com ité sur la proliférat ion en configurat ion polit ico m ilitaire et  en 
configurat ion « défense ». 

Parm i les st ructures de coopérat ion de l’OTAN, le Conseil de partenariat  euro-at lant ique (CPEA 
– en part iculier, le Groupe de t ravail ad hoc sur les armes légères et  de pet it  calibre et  la lut te 
cont re les m ines)  et  le Conseil OTAN-Russie (COR – en part iculier, en configurat ion maît r ise 
des arm em ents, désarm em ent  et  non-proliférat ion)  t iennent  un rôle cent ral. 



Le rôle de l’OTAN dans le domaine de la maîtrise des 
armements conventionnels 

L' OTAN at t ach e u n e g r an d e im p or t an ce à 
la  m aît r i se d es ar m em en t s 
con v en t ion n els et  e l le  con st i t u e u n e 
en cein t e d e con su l t a t ion  et  d e p r ise d e 
d écision s essen t ie l le  p ou r  t ou t  ce q u i  a  
t r a i t  à  ce dom ain e. 

Le concept  st ratégique que l'Alliance a adopté 
en 1999 rappelle le rôle prépondérant  que la 
m aît r ise des arm em ents joue dans la 
réalisat ion des object ifs de sécurité, 
l' importance que cont inue de revêt ir  
l'harmonisat ion des polit iques et  des object ifs 
de défense et  de maît r ise des armements, 

ainsi que l'at tachement  de l'OTAN à l'élaborat ion de futurs accords de m aît r ise des arm em ents. Le 
nouveau concept  st ratégique de l’OTAN devrait  s’inscr ire dans le prolongement  de cet te polit ique. 

Dans ce dom aine, l’une des réalisat ions les plus m arquantes a été le Traité de 1990 sur les forces 
arm ées convent ionnelles en Europe (FCE) . Présenté comme « la clé de voûte de la sécurité 
européenne », ce t raité impose pour la prem ière fois dans l’histoire de l'Europe des lim ites 
jur idiques vérifiables à la st ructure de forces de ses t rente États part ies, situés dans la zone allant  
de l’At lant ique à l’Oural. La Russie a « suspendu » sa part icipat ion au t raité en décem bre 2007. 

L'OTAN appuie en out re la m ise en œuvre de tout  un éventail de mesures de confiance et  de 
sécurité, dont  le Docum ent  de Vienne, texte polit iquement  cont raignant  dest iné à prom ouvoir la 
confiance mutuelle et  la t ransparence sur le plan des forces et  des act ivités m ilitaires d'un État , et  
le Traité Ciel ouvert , docum ent  jur idiquement  cont raignant  qui autorise les vols d'observat ion 
aérienne non arm és au-dessus du terr itoire d'un pays. 

Les pays m em bres de l'Alliance ne sont  certes pas tous part ies à la Convent ion d'Ot tawa sur les 
m ines ant ipersonnel, mais tous approuvent  sans réserve les object ifs de cet te convent ion relat ifs 
au dém inage hum anitaire. En out re, grâce au m écanism e de fonds d'affectat ion spéciale du 
Partenariat  pour la paix, l'Alliance aide les pays partenaires à dét ruire leurs stocks excédentaires 
de m ines, d'arm es et  de m unit ions. 

La prem ière décennie du nouveau m illénaire a aussi été le cadre de deux aut res développements 
im portants dans le domaine de la maît r ise des arm em ents convent ionnels :  l’adopt ion de la 
Convent ion sur les arm es à sous-m unit ions et  le processus de l’ONU « Vers un t raité sur le 
commerce des arm es. » Ces deux init iat ives témoignent  de l’importance et  de la pert inence que 
cont inue de revêt ir  aujourd’hui la maît r ise des arm em ents convent ionnels pour la paix et  la 
sécurité. 

Accor d s d e m aît r i se d es ar m em en t s con v en t ion n els 

Le Tr a i t é  su r  les f o r ces ar m ées con v en t ion n el les en  Eu r op e ( Tr a i t é  
FCE)  

Depuis l'ent rée en vigueur du Traité FCE, en 1992, il a été vérifié que plus de 
60 000 équipem ents lourds des catégories lim itées par le t raité (chars, véhicules blindés de 
t ransport  de t roupes, pièces d'art iller ie, hélicoptères d'at taque et  avions de com bat )  avaient  
été dét ruit s, et  près de 6 000 inspect ions sur le terrain ont  été réalisées ;  ce t raité a ainsi 

 



at teint  son object if qui était  de créer un équilibre et  de lim iter la possibilité d’at taques 
convent ionnelles par surprise dans sa zone d’applicat ion. 

À la prem ière conférence d’exam en du Traité FCE, en 1996, des négociat ions ont  été entam ées 
pour adapter le t raité aux réalités de la période postér ieure à la Guerre froide. Ce processus 
s’est  achevé alors que se déroulait  le som m et  de l’OSCE à I stanbul en 1999. Les États part ies 
au t raité ont  également  approuvé des engagem ents supplém entaires, appelés Engagem ents 
d’I stanbul. Le Traité FCE adapté allait  loin dans l’adaptat ion du t raité au nouvel environnem ent  
de sécurité, et  pourtant  il n’a pas été rat ifié par les pays de l’Alliance, car la Russie n’avait  pas 
respecté ent ièrement  les engagements relat ifs au ret rait  des forces russes de Géorgie et  de la 
République de Moldova, engagements sur lesquels était  fondée l’adopt ion du t raité adapté par 
les Alliés. 

Aux som m ets et  aux réunions m inistérielles organisés par l’OTAN depuis 1999, les Alliés ont  
rappelé leur at tachement  au Traité FCE et  ils ont  réaffirmé qu’ils étaient  prêts et  déterm inés à 
rat if ier le t raité adapté. Toutefois, à la t roisièm e conférence d’exam en du Traité FCE, en juin 
2006, la Russie a fait  part  de ses préoccupat ions concernant  la rat ificat ion du Traité FCE 
adapté et  elle a fait  valoir que la version adaptée était  elle-même dépassée. 

Après la tenue de la conférence ext raordinaire des États part ies au Traité FCE, en juin 2007, le 
président  russe a signé, le 14 juillet  2007, une loi « suspendant  » unilatéralem ent  l’exécut ion 
des obligat ions jur idiques qui incom bent  à la Russie en vertu du Traité FCE et  ce, à compter du 
12 décem bre 2007. L’OTAN a réagi en proposant , sur des points essent iels, un ensem ble de 
m esures const ruct ives et  axées sur l’avenir, notam m ent  des m esures devant  êt re pr ises par les 
Alliés pour rat if ier le Traité FCE adapté. On a appelé ces proposit ions « plan d’act ions 
parallèles ». 

En 2008 et  2009, des consultat ions qui s’appuyaient  sur le plan d’act ions parallèles ont  été 
organisées ent re les États-Unis, au nom  de l’Alliance, et  la Russie, m ais les résultats n’ont  pas 
été probants. Au printem ps 2010, une nouvelle approche a été élaborée et  l’Alliance a proposé 
un cadre du XXI e siècle visant  à renforcer la m aît r ise des arm em ents, le désarm em ent  et  la 
t ransparence en Europe. 

L’object if est  d’approuver ce cadre en 2010, puis de négocier les révisions du Traité FCE adapté 
en 2011. Ce cadre fait  actuellem ent  l’objet  de consultat ions bilatérales et  de consultat ions à 36 
ent re tous les États part ies au Traité FCE et  les États m em bres de l’OTAN qui ne sont  pas 
part ies à ce t raité. 

Le d ocu m en t  d e Vien n e 

De la m êm e façon, dans le cadre du Docum ent  de Vienne, des m illiers d'inspect ions et  
d'évaluat ions ont  été effectuées, en plus des visites de bases et  d'installat ions m ilitaires, des 
démonst rat ions d'armements et  de m atériels, et  des échanges annuels d'informat ions 
m ilitaires. La dernière m ise à jour de ce docum ent  rem ontant  à 1999, certains préconisent  son 
actualisat ion pour que le texte cadre avec l’environnement  actuel en m at ière de polit ique de 
sécurité. L’OSCE a entam é ce processus à Vienne en 2010. 

Le Tr a i t é  Cie l  ou v er t  

Plus de 500 m issions d'observat ion ont  été conduites au t it re du Traité Ciel ouvert  depuis que 
celui-ci est  ent ré en vigueur, en janvier 2002. Les photographies aériennes et  aut res données 
qui sont  recueillies lors des m issions d’observat ion assurent  la t ransparence et  com plètent  les 
act ivités de vérificat ion qui sont  effectuées au sol dans le cadre d’aut res t raités. Ce t raité 
prévoit  une large coopérat ion en ce qui concerne l’ut ilisat ion des avions et  de leurs capteurs, 
ce qui perm et  de renforcer l’ouverture et  la confiance. Au term e de longues négociat ions et  à 
l’issue de la conférence d’exam en de 2010, l’ut ilisat ion des capteurs num ériques est  désormais 
autorisée. Cet te décision, qui ajoute à l’efficacité du t raité et  permet  de réduire les coûts de 
m ise en œuvre, assure que celui- ci restera pert inent  à l’avenir. 

Le p r og r am m e d ' act ion  d es Nat ion s Un ies en  v u e d e p r év en i r , 
com b at t r e et  é l im in er  le  com m er ce i l l i c i t e d es ar m es lég èr es sou s t ou s 
ses asp ect s 



Le Groupe de t ravail ad hoc du Conseil de partenariat  euro-at lant ique (CPEA)  sur les armes 
légères et  de pet it  calibre (ALPC)  et  la lut te cont re les m ines cont r ibue aux efforts déployés au 
niveau internat ional pour faire échec au com merce illicite des ALPC, et  encourage les pays du 
monde ent ier à appliquer intégralement  le programme d’act ion de l’ONU. Le groupe t ravaille 
aussi sur la lut te cont re les m ines. 

Le program m e d’act ion de l’ONU a été adopté en juillet  2001 par près de 150 pays, dont  tous 
les pays m em bres de l’OTAN. I l prévoit  des m esures aux niveaux nat ional, régional et  m ondial, 
dans les dom aines de la législat ion, de la dest ruct ion des arm es qui ont  été confisquées, saisies 
ou collectées, ainsi qu’un volet  de coopérat ion et  d’aide internat ionales visant  à renforcer 
l’apt itude des États à recenser les ALPC illicites et  à en assurer la t raçabilité. Tous les deux 
ans, l’ONU organise une réunion biennale des États (RBE)  sur la m ise en œuvre du program m e 
d’act ion. Le Secrétar iat  internat ional part icipe aux RBE au nom du Conseil de partenariat  euro-
at lant ique (CPEA)  depuis 2003. 

La lu t t e  con t r e les m in es 

Le Groupe de t ravail ad hoc du CPEA sur les arm es légères et  de pet it  calibre (ALPC)  et  la lut te 
cont re les m ines a apporté son sout ien à la lut te cont re les m ines dans le cadre de son 
program m e d’orateurs invités ;  il a en effet  invité de nombreux experts du dém inage à 
partager leurs connaissances avec le groupe. Ces experts t ravaillent  dans des cent res 
nat ionaux de lut te cont re les m ines, des ONG et  des organisat ions internat ionales ;  figuraient  
notamment  parm i eux Mme Jody Williams, lauréate du prix Nobel de la paix et  direct r ice de la 
Campagne internat ionale pour l’interdict ion des m ines ant ipersonnel. Le groupe de t ravail a 
or ienté davantage ses act ivités vers la lut te cont re les m ines et  ajouté à ses act ivités les 
quest ions ayant  t rait  aux restes explosifs de guerre et  aux arm es à sous-m unit ions, si bien 
qu’au second sem est re de 2010, toutes les réunions ordinaires du groupe étaient  consacrées à 
ces quest ions. 

La Con v en t ion  su r  les ar m es à sou s- m u n i t ion s 

La Convent ion sur les armes à sous-munit ions interdit  tout  emploi, stockage, product ion et  
t ransfert  d’armes à sous-munit ions. Différents art icles de la convent ion portent  sur l’assistance 
aux vict im es, la dépollut ion des zones contaminées et  la dest ruct ion des stocks. Cet te 
convent ion est  devenue un inst rument  jur idiquement  cont raignant  lorsqu’elle est  ent rée en 
vigueur le 1er août  2010. 

Le Tr a i t é  su r  le  com m er ce d es ar m es 

Du 12 au 23 juillet  2010, les pays m em bres de l’ONU se sont  réunis à New York dans le cadre 
du prem ier com ité préparatoire de la conférence des Nat ions Unies consacrée à un t raité sur le 
com m erce des arm es. Ce t raité aurait  pour objet  de fixer des normes internat ionales 
communes pour l’importat ion, l’exportat ion et  le t ransfert  d’arm es classiques. L’OTAN se t ient  
prête à apporter, comme il conviendra, son appui à l’élaborat ion du t raité sur le com m erce des 
arm es. 

Pr o j et s f a isan t  ap p el  à  u n  f on d s d ’a f f ect at ion  sp écia le  OTAN/ PPP 

Le m écanisme des fonds d’affectat ion spéciale du Partenariat  pour la paix de l’OTAN a été créé 
en 2000 pour aider les pays partenaires à dét ruire en toute sécurité les stocks de m ines 
terrest res ant ipersonnel. Son cham p d’act ion a ensuite été élargi et  comporte à présent  aussi 
la dest ruct ion des m unit ions excédentaires, des m unit ions explosives non explosées et  des 
ALPC, et  l’aide aux pays partenaires dans la gest ion des conséquences de la réforme de la 
défense. À ce jour, 4,1 m illions de m ines terrest re, 145 000 tonnes de m unit ions et  de stocks 
d’explosifs, et  1,5 m illion d’ALPC ont  été dét ruites. 

Les projets faisant  appel à un fonds d’affectat ion spéciale sont  ent repris à l’init iat ive d’un pays 
m em bre ou d’un pays partenaire de l’OTAN, et  ils sont  f inancés par des cont r ibut ions 
volontaires de différents alliés, partenaires, pays de contact  et  organisat ions. 

Or g an ism es d e l ’OTAN t r av a i l lan t  d an s le  d om ain e d e la  



m aît r i se d es ar m em en t s con v en t ion n els 

Un certain nombre d’organismes de l’OTAN servent  de cadre aux débats et  aux t ravaux sur les 
quest ions de m aît r ise des arm em ents. La polit ique dans ce dom aine est  définie à l’occasion des 
délibérat ions du Groupe de t ravail de haut  niveau (HLTF)  sur la m aît r ise des arm em ents 
convent ionnels, qui a un rôle consultat if dans le domaine des FCE et  des mesures de confiance 
et  de sécurité (MDCS) . 

Les quest ions relat ives à l’applicat ion des accords de m aît r ise des arm em ents et  à la 
vérif icat ion relèvent  du Com ité de coordinat ion de la vérificat ion, qui est  notam ment  chargé de 
cont rôler une base de données de vérificat ion créée pour les FCE. 

Le Conseil OTAN-Russie (COR)  com porte aussi un groupe de t ravail sur la m aît r ise des 
armements, le désarmem ent  et  la non-proliférat ion. 

Parm i les aut res instances, il convient  de m ent ionner le Com ité polit ique et  des partenariats et  
le Groupe de t ravail ad hoc du Conseil de partenariat  euro-at lant ique sur les arm es légères et  
de pet it  calibre. 

L’École de l’OTAN à Oberam m ergau (Allem agne)  organise 12 stages par an dans les dom aines 
de la m aît r ise des arm ements, du désarmement  et  de la non-proliférat ion. Certains stages sont  
aussi ouverts aux partenaires de l’OTAN dans le monde ent ier. 



Armes légères et de petit calibre et lutte contre les mines 
Les ar m es lég èr es et  de p et i t  ca l ib r e son t  
f aci les à  acq u ér i r  e t  à  u t i l i ser . El les 
con t r ib u en t  à  a t t i ser  e t  à  p r o lon ger  les 
con f l i t s ar m és, f a isan t  f r éq u em m en t  d es 
v ict im es, b lessés ou  t u és, p ar m i  les civ i l s 
–  t r op  sou v en t  des f em m es et  d es 
en f an t s. Les m in es son t  t ou t  au ssi  
d an g er eu ses. 

Les armes légères et  de pet it  calibre sont  
faciles à acquérir  et  à ut iliser. Elles 
cont r ibuent  à at t iser et  à prolonger les conflit s 
arm és, faisant  fréquem ment  des vict imes, 
blessés ou tués, parm i les civils – t rop souvent  
des femm es et  des enfants. Les m ines sont  
tout  aussi dangereuses.  

Sur les quelque 200 m illions d’arm es à feu m ilitaires détenues à t ravers le m onde, au m oins 76 
m illions sont  en excédent . En out re, on est im e qu’une arm e sur m ille détenues par des civils est  
détournée, ce qui correspond à une perte annuelle de 650 000 arm es à feu. Ces détournem ent  
d’armes cont r ibuent  à la cr im inalité et  à la violence arm ée dans de nombreux pays. Des études 
m ont rent  que le phénom ène t rès répandu du détournem ent  d’arm es provenant  des stocks 
m ilitaires et  civils a pour principale origine la négligence. De nom breux aspects de la sécurité des 
stocks peuvent  êt re am éliorés grâce à des m odificat ions relat ivem ent  peu coûteuses au niveau de 
la comptabilisat ion, du cont rôle et  de la sécurité physique des arm es et  des m unit ions. 

Les m ines ent ravent  la reconst ruct ion et  l’achem inement  de l’aide au développement , et  
cont inuent  de tuer des personnes et  des anim aux d'élevage des années après la cessat ion des 
conflit s. À la fin des années 1990, les m ines terrest res faisaient  ent re 15 000 et  20 000 vict im es 
par an. Malgré une légère baisse ces dernières années, suite à l’ent rée en vigueur d’un t raité 
interdisant  les m ines ant ipersonnel, toutes les régions du m onde cont inuent  d’êt re affectées. 

L’OTAN a lancé un certain nom bre d’init iat ives visant  à s’at taquer aux problèm es liés aux stocks 
excédentaires d’arm es et  de m unit ions, y com pris les m ines terrest res ant ipersonnel.  

En ce qui concerne les armes légères et  de pet it  calibre, l’OTAN et  ses Partenaires m et tent  l’accent  
sur le respect  des obligat ions polit iquement  cont raignantes du « Program m e d’act ion des Nat ions 
Unies en vue de prévenir, combat t re et  élim iner le com m erce illicite des arm es légères sous tous 
ses aspects ».  

Pour ce qui est  des m ines ant ipersonnel, l’Alliance et  ses Partenaires apportent  leur sout ien aux 
pays signataires de la Convent ion d’Ot tawa, ou « Convent ion sur l' interdict ion de l'em ploi, du 
stockage, de la product ion et  du t ransfert  des m ines ant ipersonnel et  sur leur dest ruct ion ». Les 
Alliés qui n’ont  pas adhéré à cet te convent ion facilitent  les act ions m enées dans le cadre plus 
général de ce qu'on appelle com munément  la lut te cont re les m ines, à savoir :   net toyage des 
champs de m ines, aide aux vict imes, sensibilisat ion au r isque présenté par les m ines au m oyen 
d'act ivités de form at ion, et  aide à la dest ruct ion des stocks.  

Définit ions  

Program m es OTAN  

Organes jouant  un rôle cent ral 

Déf in i t ion s 

 



Ar m es d e p et i t  ca l ib r e 

Les arm es de pet it  calibre sont  dest inées à un usage individuel. Elles com prennent  les pistolets, 
les fusils, les m it raillet tes, les fusils d’assaut  et  les m it railleuses légères.  

Ar m es lég èr es 

Les arm es légères sont  conçues pour êt re ut ilisées par une équipe de deux personnes ou plus ;  
elles comprennent  les m it railleuses lourdes, les lance-grenades, les m ort iers, les canons 
ant iaériens et  les canons ant ichars, dans tous les cas d’un calibre, infér ieur à 100 m m .  

Ch i f f r es 

On est im e à plus de 500 m illions le nom bre d’arm es légères et  de pet it  calibre en circulat ion dans 
le m onde, soit  une pour 12 habitants. Ces arm es causent  chaque jour la m ort  de plus d’un m illier 
de personnes.  

En ce qui concerne les m ines ant ipersonnel, selon les est imat ions, il y en aurait  100 m illions 
enterrées de par le m onde. Globalem ent , on est ime que les m ines terrest res font  chaque année 
ent re 15 000 et  20 000 nouvelles vict im es.  

.Pr og r am m es OTAN  

L’OTAN dispose de deux m écanismes t rès efficaces pour s’at taquer tant  au problèm e des arm es 
légères et  de pet it  calibre qu’à celui de la lut te cont re les m ines.  

Le Gr ou p e d e t r av a i l  ad  h oc su r  les ar m es lég èr es et  d e p et i t  ca l ib r e ( ALPC)  
et  su r  la  lu t t e  con t r e les m in es 

En 1999, le Conseil de partenariat  euro-at lant ique (CPEA)  a m is en place le Groupe de t ravail ad 
hoc sur les ALPC. À l’or igine, ce Groupe s’occupait  exclusivem ent  des quest ions relat ives à 
l’incidence de la proliférat ion des ALPC sur les opérat ions conjointes de m aint ien de la paix m enées 
dans le cadre de l'Alliance. En avril 2004, son m andat  a été élargi aux quest ions en rapport  avec la 
lut te cont re les m ines. I l est  l’une des rares enceintes au m onde à tenir régulièrement  des 
réunions sur ces quest ions spécifiques. L’object if est  de cont r ibuer aux efforts internat ionaux 
visant  à dim inuer l’incidence des m ines terrest res ant ipersonnel et  à com bat t re les m enaces 
posées par le com m erce illicite des ALPC. 

Program m e de t ravail annuel 

Les act ivités du Groupe de t ravail dans les dom aines des ALPC et  des m ines s’art iculent  autour 
d’un program m e de t ravail adopté chaque année. Dans la prat ique, il procède essent iellem ent  
suivant  quat re axes :   

l offre à ses m em bres un forum  leur perm et tant  de met t re en lum ière les act ions m enées 
par leurs pays en ce qui concerne les ALPC et  la lut te cont re les m ines, et  d’échanger leurs 
points de vue sur la m eilleure façon d’aborder les problèmes liés aux ALPC et  aux stocks de 
m unit ions convent ionnelles excédentaires, et  les quest ions liées à la lut te cont re les 
m ines ;   

dans le cadre de son program m e d’orateurs invités, il propose à des intervenants 
d’organisat ions non gouvernem entales, régionales et  internat ionales et  d’inst ituts de 
recherche de partager, avec les délégat ions, leurs points de vue et  leurs toutes dernières 
recherches ;   

il facilite la gest ion et  la créat ion de projets faisant  appel à des fonds d’affectat ion spéciale 
du Partenariat  pour la paix (PPP) , notam ment  en com m uniquant  aux délégat ions des 
informat ions actualisées sur l'état  d'avancem ent  de ces projets et  en insistant  sur les 
domaines nécessitant  des efforts ou des dons supplémentaires ;   

il organise régulièrement  des rencont res internat ionales, ateliers, sém inaires et  
conférences, sur des thèm es se rapportant  tout  part iculièrement  aux ALPC et  à la lut te 
cont re les m ines.  

En ce qui concerne les ALPC, le t ravail le plus important  consiste à encourager les États à met t re 
en œuvre ce qu’on appelle souvent  les « meilleures prat iques » en m at ière de sécurité physique et  
de gest ion des stocks (PSSM). I l s’agit  de prat iques éprouvées que les États appliquent  pour 
sécuriser et  ent reposer dans des condit ions de sécurité leurs ALPC (m unit ions com prises) , et  pour 
recenser et  élim iner leurs stocks excédentaires. Ces meilleures prat iques jouent  par ailleurs un 



rôle essent iel pour ce qui est  du respect  des obligat ions énoncées dans le Program m e d’act ion des 
Nat ions Unies sur les ALPC.  

S’agissant  de la lut te cont re les m ines, le Groupe de t ravail s’emploie essent iellem ent  à aider les 
États à dét ruire leurs stocks, et , d’une façon plus générale, cont r ibue aux efforts de lut te cont re 
les arm es.    

Agent  exécut if du Groupe de t ravail 

Le Secrétariat  internat ional (SI )  de l’OTAN joue le rôle d’agent  exécut if du Groupe de t ravail.  À ce 
t it re, il m et  en œuvre les program m es de t ravail annuels du Groupe et  organise ses réunions, qui 
se t iennent  habituellement  toutes les quat re à six semaines.  

Groupe mult inat ional sur les ALPC et  les munit ions convent ionnelles 

Le Groupe de t ravail collabore aussi beaucoup avec le Groupe mult inat ional sur les ALPC et  les 
m unit ions convent ionnelles (MSAG) , groupem ent  inform el de pays donateurs qui aide les 
gouvernem ents de par le m onde à m et t re en œuvre le Program me d’act ion des Nat ions Unies. Les 
deux groupes ont  organisé ensemble des stages sur les quest ions liées aux ALPC, à l'École de 
l'OTAN d'Oberammergau (Allem agne) .  

Program m e d'act ion des Nat ions Unies 

Le Program m e d’act ion des Nat ions Unies a été adopté en juillet  2001 par près de 150 pays, dont  
tous les pays m em bres de l'OTAN. I l com prend des m esures aux niveaux nat ional, régional et  
mondial, dans les domaines de la législat ion, de la dest ruct ion des arm es qui ont  été confisquées, 
saisies ou collectées, ainsi qu’un volet  de coopérat ion et  d’aide internat ionales visant  à renforcer 
l’apt itude des États à recenser les ALPC illicites et  à en assurer la t raçabilité. 

Mécan ism e d es f on d s d ' a f f ect a t ion  sp écia le  OTAN/ PPP 

La fin de la guerre froide a ent raîné une am éliorat ion globale de la sécurité, m ais elle a laissé un 
dangereux héritage d’arm es obsolescentes, de m unit ions, de m ines ant ipersonnel, de m issiles, de 
propergols, de produits chim iques et  de m unit ions non explosées. En 1999, l’OTAN a m is en place 
le m écanism e des fonds d’affectat ion spéciale OTAN/ PPP pour aider les Partenaires à résoudre ces 
problèm es hérités du passé. Depuis lors, les projets m enés dans le cadre de ces fonds ont  donné 
des résultats tangibles et , à ce t it re, représentent  la dim ension opérat ionnelle des act ivités du 
Groupe de t ravail.   

Les projets m et tent  l’accent  sur la dest ruct ion des ALPC, des m unit ions et  des m ines, ainsi que sur 
l’améliorat ion de la sécurité physique et  de la gest ion des stocks (PSSM) ;  en out re, ils prennent  
en considérat ion les conséquences de la réforme de la défense.  

Les Alliés, les Partenaires et  les pays de contact  f inancent  et  réalisent  ces projets par 
l’intermédiaire d’agents exécut ifs. Pour chaque projet , un pays pilote supervise le développement  
des proposit ions, en coordinat ion avec le SI  de l’OTAN et  l’agent  exécut if. Cela permet  de garant ir  
un m écanism e ut ilisant  une procédure d’appels d’offres, d’assurer la t ransparence quant  à 
l’ut ilisat ion des fonds, et  d’assurer une supervision vérif iable des projets, tout  part iculièrement  en 
ce qui concerne les projets liés à la dest ruct ion de m unit ions. 

À ce jour, les projets financés par des fonds d’affectat ion spéciale ont  perm is la dest ruct ion de :   

plus d’un m illion et  dem i d’ALPC ;   

145 000 tonnes de m unit ions et  explosifs abandonnés ;   

1 000 MANPADS;   

530 m issiles ant iaériens à haute alt itude ;   

4,1 m illions de m ines terrest res ;   

1 500 tonnes de produits chim iques dangereux, y com pris des propergols. 

En out re, quelque 5 000 anciens m ilitaires ont  bénéficié d’une aide à la reconversion grâce à des 
projets de réforme de la défense faisant  appel à des fonds d’affectat ion spéciale. 

Les projets les plus récents concernent  un program m e de dest ruct ion de roquet tes et  de m issiles 
en Géorgie et  l’améliorat ion de la sécurité physique et  de la gest ion des stocks de munit ions 
nat ionaux en Afghanistan.  



Le prem ier projet  relevant  d’un fonds d’affectat ion spéciale OTAN/ PPP a été lancé en septembre 
2000 en Albanie pour aider à la dest ruct ion de m ines ant ipersonnel et  de stocks excédentaires 
d’arm es et  de m unit ions.  

Ces projets peuvent  êt re lancés par un pays m em bre ou partenaire de l’OTAN afin de t raiter de 
quest ions prat iques spécifiques liées au processus de dém ilitar isat ion d’un pays ou à l’adopt ion de 
projets de réforme de la défense. I ls sont  financés par des cont r ibut ions volontaires de pays alliés 
ou partenaires de l’OTAN, voire -  tout  dernièrem ent  -  d’ONG. Leur m ise en œuvre fait  souvent  
l’objet  d’une coopérat ion avec d’aut res organisat ions internat ionales et  des ONG.  

Le m écanisme des fonds d’affectat ion spéciale est  ouvert  aux pays part icipant  au program m e PPP 
de l’OTAN, aux pays du Dialogue méditerranéen et  à ceux de l'I nit iat ive de coopérat ion d'I stanbul, 
ainsi qu’aux pays dans lesquels l’OTAN mène des opérat ions de gest ion des cr ises. 

Or g an es j ou an t  u n  r ô le cen t r a l  

En janvier 1999, l’OTAN a m is en place le Groupe de t ravail ad hoc sur les ALPC, dans le cadre du 
Conseil de partenariat  euro-at lant ique (CPEA) . Dans le courant  de la m êm e année, les t ravaux 
portant  sur la créat ion du m écanism e de fonds d’affectat ion spéciale OTAN/ PPP ont  comm encé ;  
depuis lors, ils font  part ie intégrante des act ivités du Groupe de t ravail.  En 2004, le Groupe a vu 
son mandat  élargi aux quest ions en rapport  avec la lut te cont re les m ines, et  il a été renommé 
« Groupe de t ravail ad hoc sur les ALPC et  la lut te cont re les m ines ». Le Groupe relève 
directement  du CPEA.  

L’Agence OTAN d’ent ret ien et  d’approvisionnement  (NAMSA), basée au Luxembourg, a été choisie 
par le(s)  pays pilote(s)  de la plupart  des projets relevant  de fonds d’affectat ion spéciale pour en 
êt re l’agent  exécut if, tout  part iculièrement  en ce qui concerne les projets de dém ilitar isat ion. À ce 
t it re, elle joue un rôle essent iel dans l'élaborat ion et  la m ise en œuvre des projets relevant  des 
fonds, et  elle offre des avis techniques ainsi que toute une gamme de services de gest ion.  

Après avoir reçu l'assent iment  du pays pilote et  du Partenaire concerné, la proposit ion de projet  
est  présentée au Com ité directeur polit ico-m ilitaire du Partenariat  pour la paix. Cet  organe offre 
une enceinte form elle pour débat t re des projets et  rechercher des donateurs disposés à apporter 
un sout ien et  des ressources. 



Processus de planification de la défense 
La p lan i f i ca t ion  d e la  d éf en se au  se in  d e 
l ' A l l ian ce con st i t u e u n  é lém en t  
f on d am en t a l  d es d isp osi t ion s q u i  
p er m et t en t  au x  p ay s m em b r es d e 
b én éf icier  d es av an t ag es p o l i t iq u es, 
m i l i t a i r es et  écon om iq u es con sid ér ab les 
d e la  d éf en se co l lect i v e et  d ’au t r es 
ef f o r t s m i l i t a i r es com m u n s v isan t  à  
accr o ît r e  la  sécu r i t é  et  la  st ab i l i t é . El le  
év i t e u n e r en at ion a l i sat ion  d es p o l i t iq u es 

d e déf en se, t ou t  en  r esp ect an t  la  sou v er a in et é n at ion ale.  

La planificat ion de la défense a pour but  d’offr ir  un cadre à l’intérieur duquel les plans de défense 
des pays et  de l’OTAN peuvent  êt re harmonisés afin d’at teindre le plus efficacement  les object ifs 
agréés. Elle a pour but  de faciliter le recensement , le développement  et  la m ise à disposit ion de 
toutes les forces nécessaires – des forces interopérables et  préparées, équipées, ent raînées et  
soutenues de m anière appropriée -  ainsi que des capacités m ilitaires et  non m ilitaires 
correspondantes requises pour pouvoir m ener toute la gamme de m issions de l’Alliance. 

En avril 2009, les dir igeants des pays de l’OTAN ont  entériné le projet  de m odèle du nouveau 
processus OTAN de planificat ion de défense (NDPP)  et , en juin 2009, les m inist res de la Défense 
ont  entériné pour ce processus un plan de m ise en œuvre et  de t ransit ion. Le NDPP, qui int roduit  
l’idée d'un processus de planificat ion de défense plus cohérent  et  plus global, applique une 
approche et  un m écanism e spécifiques au t ravers desquels l’OTAN pourra rapprocher ses 
com posantes civile et  m ilitaire, y com pris les com m andem ents st ratégiques, et  les engager dans 
une approche commune et  intégrée au niveau fonct ionnel de la quest ion de la planificat ion de 
défense. 

Cet te approche a deux im plicat ions m ajeures :  prem ièrement , les t ravaux devront  êt re menés de 
manière intégrée sur le plan fonct ionnel, tout  en garant issant  que les produits sont  pleinement  
coordonnés, cohérents, convaincants, clairs, axés sur les résultats et  fournis en tem ps ut ile. Cela 
nécessitera un changem ent  culturel dans le fonct ionnem ent  des quart iers généraux et  des états-
m ajors, part iculièrem ent  ent re les experts civils et  m ilitaires et  les différents services qui appuient  
les com ités responsables des dom aines de planificat ion. Par conséquent , les besoins de 
com m unicat ion, de consultat ion et  de coordinat ion ainsi que la nécessité de t rouver des solut ions 
faisables et  réalistes soutenues par toutes les part ies intéressées iront  croissant . 

Deuxièmement , les Alliés eux-mêmes, dans les délégat ions auprès du siège de l’OTAN comme 
dans les capitales, devront  exploiter pleinement  le potent iel du NDPP et  coordonner et  regrouper 
les avis des experts avant  de les présenter dans les différentes instances de l’OTAN. I l est  
absolument  essent iel que chaque pays membre t ienne le m êm e discours dans les divers com ités 
de l’OTAN. 

La planificat ion de défense comprend plusieurs dom aines de planificat ion :  forces, ressources, 
arm em ents, logist ique, nucléaire, C3 (consultat ion, com m andem ent  et  cont rôle) , plans civils 
d'urgence, défense aérienne, gest ion de la circulat ion aérienne, norm alisat ion, renseignem ent , 
sout ien m édical, recherche et  technologie. Le NDPP int roduit  une nouvelle approche de la 
planificat ion de défense et  s’applique dans le cadre de la nouvelle st ructure des com ités de l’OTAN. 
Le Com ité de la polit ique et  des plans de défense ( renforcé)  est  l’organe cent ral qui supervise le 
t ravail des organes et  des com ités de l’OTAN chargés des dom aines de planificat ion. 

Le Processus OTAN de planificat ion de défense -  NDPP  

St ructures de sout ien actuelles  

Les dom aines de planificat ion et  les com ités correspondants  

 



Évolut ion de la planificat ion de défense au sein de l’OTAN 

Le Pr ocessu s OTAN d e p lan i f i cat ion  d e d éf en se -  NDPP 

Le NDPP com porte cinq étapes. Bien que le processus ait  un caractère séquent iel et  cyclique (cycle 
de quat re ans avec des élém ents sem est r iels) , certains élém ents se produisent  à des fréquences 
différentes, et  l’étape 4 const itue une act ivité cont inue. 

Ét ap e 1  –  Élab o r er  u n e d i r ect iv e p o l i t iq u e 

I l s’agit  d’élaborer une direct ive polit ique unique et  unifiée en mat ière de planificat ion de défense 
qui définisse les buts et  object ifs généraux que l’Alliance doit  at teindre. Celle-ci doit  t ranscrire les 
exigences des docum ents d’or ientat ion généraux (par exemple, le concept  st ratégique et  les 
direct ives polit iques ultér ieures)  de m anière suffisamment  détaillée pour dir iger les t ravaux de 
planificat ion de défense des divers dom aines de planificat ion, tant  dans les pays m em bres qu'au 
sein de l'OTAN, en vue de définir  les capacités requises. Elle doit  ainsi permet t re d’éviter 
l’élaborat ion d’aut res docum ents d'or ientat ion polit iques pour la planificat ion de défense. 

La direct ive polit ique doit  tenir compte des facteurs polit iques, m ilitaires, économ iques, j ur idiques, 
civils et  technologiques suscept ibles d’avoir une incidence sur le développem ent  des capacités 
requises. I l s’agit  notam ment  de définir  le nom bre, l’am pleur et  la nature des opérat ions que 
l’Alliance devrait  êt re en m esure de m ener à l'avenir  (on parle ainsi couramment  du ‘niveau 
d’am bit ion de l’OTAN’) . I l s’agit  également  de définir  d’un point  de vue qualitat if les capacités 
requises pour soutenir cet te am bit ion globale. Ce faisant , la direct ive polit ique doit  servir de 
moteur aux efforts de développem ent  de capacités menés par les Alliés et  au sein de l'OTAN. Elle 
doit  aussi fixer clairem ent  les pr ior ités et  les échéances correspondantes qui seront , le cas 
échéant , appliquées dans les différents domaines de planificat ion. 

Toute direct ive polit ique doit  êt re élaborée en tenant  com pte du fait  que la majorité des capacités 
dont  l’Alliance cherche à se doter sont  -  et  seront  -  fournies à t it re individuel par les pays 
m em bres. La direct ive polit ique sera réexam inée au m oins tous les quat re ans. 

Ét ap e 2  –  Déf in i r  les b eso in s 

I l existe une liste récapitulat ive unique – des besoins capacitaires m inim um s, qui recense 
égalem ent  les lacunes éventuelles. Cet te liste est  établie par l’Équipe d’état -major Planificat ion de 
la défense (DPST) , dir igée par les Commandements st ratégiques, en part iculier le Commandement  
allié Transform at ion (ACT) . Cet te équipe prend en com pte toutes les direct ives relat ives au NDPP 
et  veille à ce que l’on puisse répondre à tous les besoins considérés comme indispensables pour 
at teindre les am bit ions quant itat ives et  qualitat ives fixées dans la direct ive polit ique. Le processus 
est  st ructuré, global, t ransparent  et  t raçable ;  il fait  appel à des out ils de sout ien analyt iques et  
s’appuie sur des analyses effectuées par des experts OTAN compétents. 

Les domaines de planificat ion sont  pleinem ent  associés à tout  le processus d’analyse ;  ils aident  
les com m andem ents st ratégiques à poser un cadre solide pour la poursuite des t ravaux, cadre qui 
devra pouvoir, en fin de com pte, êt re ut ilisé par chaque domaine de planificat ion.  

Les com mandem ents st ratégiques doivent  faire preuve de t ransparence et  veiller à ce que des 
considérat ions polit iques ne viennent  pas influencer prém aturém ent  le processus de recensement  
des besoins. I ls leur faut  pour cela solliciter des avis d’experts et  un retour d’informat ions auprès 
des pays m em bres, inviter ces derniers à respecter les échéances clés et  les décisions pr ises, et  
présenter régulièrement  des exposés aux Alliés. 

Ét ap e 3  –  Rép ar t i r  les b eso in s et  f i x er  les ob j ect i f s 

La fixat ion des object ifs implique dans un prem ier temps de répart ir  l’ensemble des besoins 
capacitaires m inim um s ent re les différents pays m em bres et  ent ités de l’OTAN sous la form e de 
paquets d’object ifs, en respectant  les pr incipes du partage équitable des charges et  du défi 
raisonnable.  
 
Dir igée dans un prem ier tem ps par les com m andem ents st ratégiques, la DPST définit  des object ifs 
pour les capacités existantes et  prévues en s’appuyant  sur les besoins capacitaires m inim um s, et  
les répart it  en différents paquets d’object ifs, en précisant  égalem ent  les pr ior ités et  les échéances 
correspondantes. Les object ifs doivent  êt re exprim és en term es de capacités, et  êt re suffisam m ent  
souples pour pouvoir  êt re m is en œuvre au niveau nat ional, mult inat ional ou collect if.  
 



Chaque Allié peut  demander des explicat ions sur le contenu des object ifs et  présenter son point  de 
vue nat ional sur leur acceptat ion au cours d’une réunion ent re les autorités nat ionales 
com pétentes et  les représentants de la DPST. Ensuite, celle-ci étudie les perspect ives et  les 
pr ior ités du pays m em bre concerné en vue d'affiner les paquets d'object ifs et  de formuler un avis 
sur ce qui const itue un défi raisonnable. 

À l’issue des discussions avec les pays m em bres, la direct ion de la DPST est  t ransférée des 
com m andem ents st ratégiques au Secrétariat  internat ional. À ce stade, la DPST cont inue d’affiner 
et  d’adapter chaque projet  de paquet  d'object ifs suivant  le pr incipe du défi raisonnable. Pour 
garant ir  la t ransparence et  encourager la cohésion au sein de l’Alliance, les paquets sont  t ransm is 
aux Alliés avec une recom m andat ion sur les object ifs qu’il convient  de conserver ou de supprim er 
afin de respecter ce pr incipe. Les Alliés réexam inent  ensuite ces paquets lors d’une série de 
consultat ions m ult ilatérales. 

Les paquets agréés s'accom pagnent  d'un rapport  succinct  sur l'ensem ble des object ifs, établi par 
le Com ité de la polit ique et  des plans de défense ( renforcé) . Ce rapport  est  ensuite t ransm is aux 
représentants perm anents afin que ceux-ci le soumet tent  aux m inist res de la Défense pour 
adopt ion. Le rapport  com porte une évaluat ion du r isque potent iel et  des incidences éventuelles 
que le fait  de ret irer certains object ifs de planificat ion des paquets pourrait  avoir sur la réalisat ion 
du niveau d’am bit ion de l’Alliance. 

Ét ap e 4  –  Faci l i t er  la  m ise en  œu v r e 

Cet te étape cont r ibue aux efforts nat ionaux et  facilite les efforts mult inat ionaux et  collect ifs visant  
à at teindre les object ifs agréés en respectant  les pr ior ités, de manière cohérente et  en temps ut ile. 

I l s’agit  en part iculier de pallier les plus importantes lacunes au niveau des capacités. I l faut  pour 
cela encourager la m ise en œuvre au niveau nat ional, faciliter et  appuyer la m ise en œuvre au 
niveau m ult inat ional, et  procéder à la m ise en œuvre collect ive (mult inat ionale, interarm ées, ou 
financée en com m un)  des capacités requises par l'Alliance. Cet te étape facilite également  la m ise 
en applicat ion au niveau nat ional des produits de normalisat ion (STANAG, publicat ions interalliées)  
élaborés pour am éliorer l’interopérabilité. 

Les t ravaux détaillés nécessaires au développem ent  et  à la m ise en œuvre d'une am éliorat ion des 
capacités ou d'un plan d'act ion sont  effectués par des équipes spéciales m ult idisciplinaires. Ces 
équipes sont  com posées de représentants de toutes les part ies intéressées, et  placées sous la 
direct ion d’une ent ité spécialement  affectée à cet te tâche. Chaque équipe spéciale est  appuyée par 
un « responsable du suivi des capacités » qui se t ient  informé des avancées dans la phase de m ise 
en œuvre et  rend com pte à tous les organes et  com ités concernés, et  qui fait  rem onter des 
inform at ions et  adresse des avis supplémentaires au chef de l’équipe. Cont rairement  aux aut res 
étapes du processus, cet te étape – ou fonct ion – a un caractère cont inu. 

Ét ap e 5  –  Ex am in er  les r ésu l t a t s 

Cet te étape consiste à étudier dans quelle mesure les buts et  ambit ions polit iques de l’OTAN et  les 
object ifs correspondants ont  été at teints, à en rendre compte et  à formuler des orientat ions pour 
le cycle suivant  du processus de planificat ion de défense. 

Le réexamen capacitaire pour la planificat ion de défense (DPCR) consiste à exam iner et  évaluer les 
plans de défense et  les plans financiers des Alliés ainsi que les efforts collect ifs, de manière à 
pouvoir est im er, globalement , dans quelle m esure les forces et  capacités com binées de l’Alliance 
sont  à même de respecter la direct ive polit ique, et  notam m ent  d’at teindre le niveau d'am bit ion de 
l’OTAN. Le DPCR const itue un m écanisme clé pour faire remonter les informat ions et  apporter une 
cont r ibut ion au cycle suivant . I l sera effectué tous les deux ans. 

Le processus de réexamen com m ence par la réalisat ion du recensement  capacitaire pour la 
planificat ion de défense (DPCS)  :  I l s’agit  de collecter des données sur les plans et  les polit iques 
des pays, y com pris sur les efforts déployés par les Alliés (au niveau nat ional, mult inat ional ou 
collect if)  pour at teindre leurs propres object ifs de planificat ion. I l faut  également  recueillir  des 
informat ions sur l’inventaire des forces m ilitaires et  des capacités correspondantes au niveau 
nat ional, sur toute capacité non m ilitaire pert inente potent iellement  disponible pour les opérat ions 
de l’Alliance, et  sur les plans financiers nat ionaux. 

La DPST effectue une analyse prélim inaire et  établit  un projet  d’évaluat ion pour chaque Allié. Ces 
évaluat ions const ituent  une analyse com plète des plans et  des capacités des pays, et  t iennent  
com pte notam m ent  des st ructures de forces, des circonstances part iculières et  des pr ior ités. 



Chacune d’elle s’accom pagne d’une déclarat ion des com m andem ents st ratégiques sur les 
incidences des plans du pays concerné sur la capacité du Comm andement  allié Opérat ions à 
m ener les m issions. Elle peut  égalem ent  contenir des recom mandat ions concernant , le cas 
échéant , la réaffectat ion de ressources excédentaires dans certains dom aines vers d’aut res 
dom aines où l’Alliance affiche des lacunes. 

Une fois qu’un projet  d’évaluat ion a été établi,  il est  rem is au pays concerné en vue de discussions 
ent re les autorités nat ionales et  la DPST, afin de vérifier que les inform at ions contenues dans le 
docum ent  sont  correctes. Les projets d’évaluat ion sont  ensuite révisés en conséquence puis 
soum is au Com ité de la polit ique et  des plans de défense ( renforcé)  pour exam en et  approbat ion 
lors d’une série d’exam ens bilatéraux. Pendant  ces séances de t ravail,  la règle du ‘consensus 
moins un’ cont inue de s’appliquer. 

Parallèlement  à l’examen des évaluat ions des pays, le Com ité m ilitaire, s’appuyant  sur l’Évaluat ion 
de l'acceptabilité et  du r isque réalisée par les commandements st ratégiques, va évaluer 
l’acceptabilité m ilitaire des plans et  le degré de r isque m ilitaire correspondant  dans le contexte de 
la direct ive polit ique pour la planificat ion de défense, s'agissant  notam m ent  du niveau d'am bit ion. 

Sur la base de l’évaluat ion faite pour chaque pays et  de l’évaluat ion de l’acceptabilité et  du r isque 
effectuée par le Com ité m ilitaire, le DPPC ( renforcé)  établit  un rapport  sur les capacités de l'OTAN 
qui m et  en avant  les progrès individuels et  collect ifs dans le développement  de capacités dans la 
m esure où ceux-ci ont  un lien avec le niveau d’am bit ion de l’OTAN. 

Ce rapport  comporte également  une évaluat ion de tout  r isque connexe, et  notam m ent  un bref 
résum é de l’évaluat ion de l’acceptabilité et  du r isque effectuée par le Com ité m ilitaire. I l précise 
égalem ent  si les r isques recensés pourraient  êt re at ténués en faisant  appel à des capacités 
développées par les pays mem bres en dehors du processus OTAN de planificat ion de défense ou 
en passant  des cont rats pour l’ut ilisat ion de m oyens civils. Cela ne dispenserait  pas les Alliés de 
l’obligat ion d’essayer d’at teindre le niveau d’ambit ion de l’OTAN en faisant  appel aux m oyens dont  
dispose l’Alliance, et  ne dim inuerait  pas non plus la nécessité de développer les capacités 
recherchées. En revanche, le rapport  aidera les responsables de la planificat ion de défense à 
établir  des prior ités ent re leurs différents efforts visant  à pallier les lacunes les plus crit iques. Le 
rapport  cont ient  égalem ent  des recom m andat ions supplém entaires dest inées à favoriser le 
développement  de capacités. 

St r u ct u r es d e sou t ien  act u el les 

Bien que le processus m is en place soit  plus intégré et  global et  qu’il offre un cadre de coordinat ion 
com prenant  des disposit ions de t ravail plus souples, les st ructures des com ités et  des services à 
l'appui de ce processus restes inchangées.  

Comité de haut  niveau sur la planificat ion de défense 
 
Le Com ité de la polit ique et  des plans de défense ( renforcé)  (DPPC(R))  est  le com ité de 
haut  niveau sur la planificat ion de la défense. I l est  chargé d’élaborer la polit ique relat ive à 
la planificat ion de défense et  d’assurer la coordinat ion et  la direct ion globales des act ivités 
du NDPP. I l fournit  égalem ent  des avis intégrés au Conseil de l’At lant ique Nord et  au 
Groupe des plans nucléaires. Concrètem ent , le DPPC(R)  est  l’organe cent ral qui supervise 
le t ravail des organes et  des com ités de l’OTAN chargés des dom aines de planificat ion. I l 
peut  assurer un retour d’inform at ions pour ces organes et  com ités et , le cas échéant , leur 
adresse des inst ruct ions relat ives au processus de planificat ion de défense.  
 

Équipe d'état -major Planificat ion de défense (DPST)  
 
Le t ravail du DPPC(R)  s’appuie sur l’Équipe d’état -m ajor Planificat ion de défense (DPST) . 
Sur le plan conceptuel, la DPST est  un pool vir tuel regroupant  tous les experts civils et  
m ilitaires présents au sein des différents services du siège de l’OTAN et  dans les 
com m andem ents st ratégiques. Cet te ent ité sout ient  l’ensem ble du processus de 
planificat ion de défense, tout  au long des cinq étapes. En prat ique, la DPST fournit  les 
adm inist rateurs nécessaires pour effectuer la m ajorité du t ravail adm inist rat if à l’appui du 
NDPP, tandis qu’un élément  de base facilite la coordinat ion au quot idien et  qu’un 
m écanism e de coordinat ion interne supervise tous les aspects du t ravail. 
 

Élément  de base 
 



I l s’agit  d’un groupe perm anent  inter-services, coïmplanté avec le Secrétariat  internat ional 
au siège de l’OTAN, qui est  chargé de coordonner la m ise en œuvre du NDPP au niveau des 
services compétents. L’Élém ent  de base facilite la gest ion quot idienne des act ivités 
correspondantes de planificat ion de défense menées par les diverses équipes spéciales, et  
il est  par conséquent  dépositaire de l’autorité nécessaire en m at ière de coordinat ion. I l 
appuie le DPPC(R) , le mécanisme de coordinat ion interne et  les supérieurs hiérarchiques 
des ent ités responsables désignées. L’Élém ent  de base joue un rôle consultat if,  sur 
demande et  en fonct ion des besoins.  
Jusqu’à présent , l’équipe intégrée se compose de quat re adm inist rateurs qui agissent  en 
collaborat ion et  représentent  leurs ent ités de tutelle :  Secrétariat  internat ional (Division 
Polit ique et  plans de défense, Division I nvest issement  de défense) , État -major m ilitaire 
internat ional, Commandement  allié Transform at ion.  
 

Equipes spéciales 
 
Une grande part ie du t ravail dans le cadre du NDPP est  m ené par des équipes spéciales 
interdisciplinaires, com posées d’experts du pool de la DPST et  de représentants des part ies 
prenantes et  const ituées pour la durée d'une tâche part iculière. Plusieurs équipes spéciales 
peuvent  êt re en act ivité à un mom ent  donné, relevant  éventuellement  de différentes 
ent ités. Ce sont  des équipes intégrées sur le plan fonct ionnel et  renforcées, en fonct ion des 
besoins, par des experts de pays m em bres ou d’organes externes. Quel que soit  leur 
organe de tutelle, tous les m em bres d’une équipe spéciale appuient  les dir igeants de cet te 
équipe et  cont r ibuent  au bon déroulement  d’une tâche part iculière.  
 

Mécanism e de coordinat ion interne 
 
Le m écanisme de coordinat ion interne a été instauré pour harm oniser les act ivités de 
développement  des capacités de défense m enées dans les divers dom aines de planificat ion 
et  au sein des différents services de l’OTAN, y com pris dans les équipes spéciales en place. 
I l perm et  de coordonner la créat ion, la com posit ion, les effect ifs et  les program m es de 
t ravail des équipes spéciales. 
En règle générale, le mécanisme de coordinat ion interne fait  appel à des adm inist rateurs 
de haut  niveau appartenant  au Secrétariat  internat ional (Divisions Polit ique et  plans de 
défense/ I nvest issem ent  de défense/ Opérat ions) , à l’État -m ajor m ilitaire internat ional, au 
Commandement  allié Transformat ion et  au Com mandement  allié Opérat ions, notamment  
des représentants des directeurs/ chefs des dom aines de planificat ion. Lorsque cela s’avère 
nécessaire, le m écanism e de coordinat ion interne se réunit  au niveau du secrétaire général 
adjoint / des officiers généraux ( t rois étoiles) .  

Les d om ain es d e p lan i f i cat ion  et  les com i t és co r r esp on d an t s 

Concrètement , la planificat ion de défense à l’OTAN englobe de nombreux dom aines différents :  
forces, ressources, arm em ents, logist ique, nucléaire, C3 (consultat ion, commandem ent  et  
cont rôle) , situat ions d'urgence dans le dom aine civil,  défense aérienne, gest ion de la circulat ion 
aérienne, norm alisat ion, renseignem ent , sout ien m édical, recherche et  technologie. 

Plan i f i ca t ion  d es f o r ces 

La planificat ion des forces a pour objet  de prom ouvoir la validité des forces et  des capacités 
nat ionales pour toute la gam m e des m issions de l’Alliance. Prat iquem ent , elle a pour objet  de 
veiller à ce que les Alliés créent  des forces et  des capacités m odernes, déployables, aptes à 
soutenir des opérat ions prolongées, interopérables et  capables de mener des opérat ions 
exigeantes partout  où cela est  nécessaire, notam ment  à l’ét ranger en ne bénéficiant  que d’un 
sout ien lim ité, le cas échéant , du pays de dest inat ion. Toutefois, il ne faut  pas voir dans la 
planificat ion des forces qu’une référence aux forces :  au cont raire, l’accent  est  m is sur les 
capacités et  sur la m eilleure m anière, pour les pays, d’organiser leurs pr ior ités afin d’opt im iser ces 
capacités. La planificat ion des forces porte donc aussi sur des dom aines capacitaires qui sont  
égalem ent  couverts par des domaines de planificat ion spécifiques. 

Le terme « planificat ion des forces » est  souvent  confondu avec « planificat ion de défense » et  
« planificat ion opérat ionnelle ». La planificat ion de défense est  un terme beaucoup plus large, 
tandis que la planificat ion opérat ionnelle est  effectuée pour des opérat ions spécifiques approuvées 
par l'OTAN. 

Comité de la polit ique et  des plans de défense 

Le Com ité de la polit ique et  des plans de défense (DPPC)  supervise le processus de planificat ion 



des forces. I l est  la plus haute instance décisionnelle sur les quest ions relat ives à la st ructure 
m ilitaire intégrée de l'Alliance. I l rend compte directement  au Conseil de l’At lant ique Nord, adresse 
des orientat ions au Com ité m ilitaire de l’OTAN et , dans sa configurat ion renforcée, supervise le 
processus de planificat ion de défense, dont  la planificat ion des forces est  l’une des com posantes. 

Plan i f i ca t ion  d es r essou r ces 

La grande m ajorité des ressources sont  nat ionales. La planificat ion des ressources de l’OTAN vise 
à doter l’Alliance des capacités dont  elle a besoin, mais est  axée sur les élém ents financés en 
com m un, c’est -à-dire pour lesquels les m em bres regroupent  leurs ressources dans un cadre 
OTAN. À cet  égard, la planificat ion des ressources est  ét roitement  liée à la planificat ion 
opérat ionnelle, qui vise à faire en sorte que l’Alliance puisse rem plir ses engagem ents 
opérat ionnels actuels et  futurs et  combat t re de nouvelles menaces telles que le terrorism e et  la 
dissém inat ion des arm es de dest ruct ion m assive. 

I l convient  de faire la dist inct ion ent re financement  conjoint  et  f inancem ent  commun :  le 
financement  conjoint  couvre les act ivités qui sont  gérées par les agences de l’OTAN, com m e le 
Système aéroporté de détect ion lointaine et  de cont rôle (AWACS)  de l'OTAN et  les pipelines de 
l’OTAN. En revanche, le financement  commun concerne t rois budgets différents :  le budget  civil,  le 
budget  m ilitaire et  le Program m e OTAN d'invest issem ent  au service de la sécurité (NSI P) . 

Ces budgets représentent  som m e toute un m ontant  m odeste, m ais ils sont  essent iels pour la cohésion 
de l’Alliance et  l’intégrat ion des capacités. 
Le Bureau principal des ressources 

Le Bureau principal des ressources (SRB)  est  le principal organe consultat if du Conseil pour la 
gest ion des ressources m ilitaires financées en com mun (cela ne couvre pas les ressources inscrites 
au budget  civil) . I l exam ine égalem ent  les paquets de capacités et  les entérine du point  de vue de 
leurs incidences en mat ière de ressources, avant  leur approbat ion par le Conseil. 

Plan i f i ca t ion  d es ar m em en t s 

La planificat ion des arm em ents est  axée sur le développem ent  de program mes d’arm em ent  
mult inat ionaux (mais pas financés en comm un) . Elle favorise l'acquisit ion selon le meilleur rapport  
coût -efficacité, ainsi que le développement  et  la product ion, d'arm em ents en coopérat ion. Elle 
encourage également  l' interopérabilité ainsi que la coopérat ion technologique et  indust r ielle ent re 
les Alliés et  les Partenaires. 

Conférence des directeurs nat ionaux des arm em ents (CDNA)  

La Conférence des Directeurs nat ionaux des arm em ents (CDNA)  est  l’organe de l’OTAN 
responsable au plus haut  niveau de la coopérat ion en m at ière d'arm em ent , de la norm alisat ion des 
équipements et  des acquisit ions pour la défense. Elle réunit  les hauts responsables chargés des 
acquisit ions pour la défense dans les pays de l’OTAN et  les pays partenaires afin d’exam iner les 
aspects polit iques, économ iques et  techniques du développem ent  et  de l'acquisit ion d'équipem ents 
pour les forces de l'OTAN, l’object if étant  de définir  des solut ions com m unes. 

Plan i f i ca t ion  log ist iq u e 

La planificat ion logist ique à l’OTAN a pour but  d’assurer un sout ien logist ique réact if et  adapté 
dans le cadre des opérat ions m enées par l’Organisat ion. Pour y parvenir, on préconise la m ise sur 
pied de capacités logist iques m ilitaires et  civiles et  l’établissem ent  d’une coopérat ion 
mult inat ionale dans le domaine de la logist ique. 

Le Com ité de la logist ique 

C’est  l’organe consultat if de haut  niveau pour la logist ique au sein de l’OTAN. Son mandat  global 
comporte deux volets :  d’une part , t raiter les quest ions de logist ique de consom m at ion dans le but  
d'am éliorer le fonct ionnem ent , l’efficience, la soutenabilité et  l’efficacité au combat  des forces de 
l’Alliance, et  d’aut re part , au nom du Conseil de l’At lant ique Nord, exercer une autorité globale de 
coordinat ion pour l’ensem ble des fonct ions logist iques au sein de l’OTAN. 

Plan i f i ca t ion  n u cléa i r e  

La polit ique et  les plans nucléaires ont  pour object if de favoriser le maint ien d’un disposit if de 
dissuasion nucléaire crédible qui réponde aux impérat ifs de l'environnem ent  de sécurité actuel et  



prévisible. 

La planificat ion nucléaire doit  faire en sorte que le disposit if nucléaire de l'Alliance soit  perçu 
com m e étant  une com posante crédible et  efficace de la st ratégie de prévent ion de la guerre de 
l’OTAN. À ce t it re, elle a pour object if global de garant ir  la sécurité et  la stabilité avec le niveau de 
forces le plus bas possible. L’OTAN a développé une capacité de planificat ion nucléaire adaptat ive. 
Ainsi, les forces nucléaires ne sont  pas dir igées vers une m enace spécifique ;  elles ne sont  dir igées 
cont re aucun pays et  ne m enacent  aucun pays. De plus, tous les pays de l’OTAN (à l’except ion de 
la France) , y com pris les Alliés non dotés de l’arme nucléaire, part icipent  à la formulat ion de la 
polit ique nucléaire de l’OTAN. 

Le Groupe des plans nucléaires 

Le Groupe des plans nucléaires (NPG)  prend des décisions sur la polit ique nucléaire de l'Alliance, 
qui est  tenue constamment  à l'étude, et  modifiée ou adaptée à la lum ière des nouveaux 
développements. 

Plan i f i ca t ion  d es C3   

L’accomplissement  efficace des rôles polit ique et  m ilitaire de l'OTAN exige l’ut ilisat ion intensive des 
systèm es, services et  installat ions de consultat ion, com m andement  et  cont rôle (C3)  des pays et  de 
l’OTAN avec l’appui du personnel approprié et  de la doct r ine, des organisat ions et  des procédures 
approuvées par l’OTAN. 

Les systèm es C3 com prennent  les systèm es de télécom m unicat ions, d’inform at ion, de navigat ion 
et  d’ident ificat ion, ainsi que les systèmes de capteurs et  les installat ions d'alerte conçus et  
exploités en réseau et  sous une forme intégrée en vue de répondre aux besoins de l’OTAN. 
Chaque systèm e C3 peut  êt re fourni par l’OTAN par l’interm édiaire de programm es financés en 
commun, ou par des pays membres, par l’intermédiaire de program m es en coopérat ion nat ionaux, 
mult inat ionaux ou à financement  conjoint . 

La planificat ion des C3 se fait  en fonct ion des besoins, à m esure que ceux-ci apparaissent  ;  il n’y a 
donc pas de cycle de planificat ion des C3 formellement  établi.  Cependant , les act ivités sont  
harmonisées avec les cycles d’aut res disciplines de planificat ion connexes, le cas échéant . 

Le Bureau des C3 (consultat ion, com m andem ent  et  cont rôle)  

Le Bureau des C3 est  un organe m ult inat ional de haut  niveau qui exam ine, pour le com pte du 
Conseil de l’At lant ique Nord, devant  lequel il est  responsable, toutes les quest ions concernant  les 
C3 (consultat ion, com m andem ent  et  cont rôle)  au sein de l’Organisat ion. Cela com prend 
l’interopérabilité des systèmes C3 de l’OTAN et  des pays, ainsi que des conseils à la Conférence 
des Directeurs nat ionaux des arm em ents (CDNA)  en ce qui concerne les program m es C3 m enés 
en coopérat ion. 

Plan s civ i l s d ' u r g en ce 

Les plans civils d’urgence à l’OTAN ont  pour objet  de collecter, d’analyser et  de partager des 
inform at ions sur les act ivités de planificat ion menées dans les pays, afin de garant ir  l’ut ilisat ion la 
plus efficace des ressources civiles dans les situat ions d’urgence, conform ém ent  aux object ifs de 
l’Alliance. I ls permet tent  aux pays alliés et  partenaires de s’aider m utuellem ent  à se préparer aux 
conséquences d’une crise, d’une catast rophe ou d’un conflit ,  et  à y faire face. 

Le Com ité des plans d'urgence dans le domaine civil 

Le Com ité des plans d’urgence dans le domaine civil (CEPC)  est  la plus haute instance consultat ive 
pour la protect ion des populat ions civiles et  l'ut ilisat ion des ressources civiles à l'appui des 
object ifs de l’OTAN.  

Plan i f i ca t ion  d e la  d éf en se aér ien n e 

La planificat ion de la défense aérienne permet  aux pays m em bres d'harm oniser leurs program mes 
nat ionaux avec les plans internat ionaux relat ifs au com m andem ent  et  au cont rôle aériens ainsi 
qu'aux arm em ents de défense aérienne. Le Système OTAN de défense aérienne intégrée 
(NATI NADS)  est  un réseau de systèm es et  de m esures interconnectés conçu pour stopper une 
act ion aérienne host ile ou en réduire l'efficacité. Un program me OTAN de défense act ive 
m ult icouche cont re les m issiles balist iques de théât re (ALTBMD)  a été lancé en vue d’améliorer le 
NATI NADS existant , s’agissant  en part iculier de la défense cont re les m issiles balist iques de 



théât re. 

Le Com ité OTAN de défense aérienne (NADC)  

Le Com ité OTAN de défense aérienne émet , à l’intent ion du Conseil de l’At lant ique Nord et  des 
organes com pétents du Conseil de partenariat  euro-at lant ique (CPEA) , des avis sur tous les 
aspects de la défense aérienne, y compris la défense ant im issile et  les quest ions pert inentes 
relat ives à la puissance aérienne. I l favorise l'harm onisat ion ent re les act ivités nat ionales et  les 
plans internat ionaux relat ifs au com mandement  et  au cont rôle aériens, ainsi qu'aux arm es de 
défense aérienne. 

Gest ion  d e la  ci r cu la t ion  aér ien n e 

Le rôle de l’OTAN en mat ière de gest ion de la circulat ion aérienne civilo-m ilitaire consiste à 
garant ir , en coopérat ion avec d'aut res organisat ions internat ionales, un accès sûr à l'espace 
aérien, la fourniture des services et  l' interopérabilité civilo-m ilitaires pour les opérat ions aériennes 
menées à l’appui des tâches et  des m issions de sécurité de l’Alliance, tout  en m inim isant  les 
perturbat ions pour l’aviat ion civile (com pte tenu des cont raintes liées à la capacité lim itée des 
systèm es et  des aéroports)  et  en at ténuant  les incidences, en term es de coûts, des nouvelles 
technologies civiles sur les budgets de défense.  

Comité OTAN de gest ion de la circulat ion aérienne (NATMC)  

Le NATMC est  un organe civilo-m ilitaire de haut  niveau qui exerce, auprès du Conseil de 
l’At lant ique Nord, une fonct ion consultat ive en mat ière d’ut ilisat ion de l’espace aérien et  de gest ion 
de la circulat ion aérienne. Le Com ité a pour m ission de met t re au point , représenter et  prom ouvoir 
la vision de l’OTAN sur les quest ions liées à la conduite sûre et  rapide d’opérat ions aériennes dans 
l’espace aérien des zones de responsabilité et  d’intérêt  de l’OTAN. 

Nor m al isa t ion  

Au sein de l'OTAN, la normalisat ion est  le processus qui consiste à développer des concepts, 
doct r ines, procédures et  plans afin d'at teindre et  de maintenir les niveaux opt imums de 
compat ibilité, d'interchangeabilité et  d'ident ité dans les dom aines des opérat ions, des procédures, 
des matériels, de la technologie et  de l'adm inist rat ion. Les pr incipaux produits issus de ce 
processus sont  les Accords de norm alisat ion (STANAG – ‘St an dardizat ion Ag reem ents’)  établis 
ent re les pays membres. 

Le Com ité OTAN de norm alisat ion (NCS)  

C’est  la haute autorité de l'Alliance chargée de donner au Conseil de l'At lant ique Nord des avis 
coordonnés sur les quest ions de norm alisat ion intéressant  l'ensemble de l'OTAN.  

Ren seig n em en t  

Le renseignement  joue un rôle important  dans le cadre du processus de planificat ion de la 
défense, notamment  du fait  de l’apparit ion de défis de sécurité mult idimensionnels et  de 
provenances mult iples, comme le terror ism e et  la proliférat ion des arm es de dest ruct ion m assive. 

I l est  essent iel d’am éliorer les capacités du renseignement , de la surveillance et  de la 
reconnaissance ainsi que les m oyens d’alerte et  d’évaluat ion st ratégiques de l’OTAN pour faire en 
sorte d’avoir le plus de temps d’alerte et  de préparat ion possible pour faire face à des at taques 
m ilitaires et  terror istes. Le renseignement  définit  les besoins relat ifs à l’améliorat ion de la 
t ransm ission, de l'échange et  de l’analyse de toutes les sources de données du renseignem ent  à 
caractère polit ique, m ilitaire, économ ique et  de sécurité, et  à une coordinat ion plus ét roite des 
producteurs du renseignem ent  au sein de l’Alliance. 

Le Bureau directeur du renseignem ent   

Le Bureau directeur du renseignem ent  est  un organe de coordinat ion inter-services chargé de 
dir iger les act ivités de renseignement  impliquant  le Secrétariat  internat ional et  l'État m ajor 
m ilitaire internat ional, et  de fournir  un sout ien efficace au processus de prise de décisions au siège 
de l'OTAN. I l a notam ment  pour tâche d’énoncer les besoins en mat ière de renseignement  
st ratégique, à part ir  desquels sont  établis tous les besoins capacitaires.  

Le Com ité du renseignement  m ilitaire  

C’est  l’organe chargé d’élaborer un plan de t ravail en part iculier dans les dom aines du 



renseignem ent  OTAN pour le sout ien des opérat ions et  de la supervision des orientat ions polit iques 
relat ives au renseignement  m ilitaire.  

Sou t ien  m éd ica l  

Le sout ien médical relève normalement  de la responsabilité des pays, mais la planificat ion doit  
êt re suffisamment  souple pour pouvoir  tenir  com pte des approches mult inat ionales. Le degré de 
mult inat ionalité var ie en fonct ion des circonstances de la m ission et  de la volonté des pays de 
part iciper. 

Le Com ité des chefs des services de santé m ilitaires au sein de l’OTAN (COMEDS)  

Le COMEDS est  composé de hauts responsables des autorités médicales m ilitaires des pays 
membres. I l est  le point  de convergence des act ivités liées au développement  et  à la coordinat ion 
des quest ions m édicales m ilitaires et  à la form ulat ion d’avis dans le domaine médical à l’intent ion 
du Com ité m ilitaire. 

Rech er ch e et  t ech n o log ie  

L’OTAN encourage et  m ène des act ivités de recherche et  des échanges d’informat ions en 
coopérat ion dans le but  de cont r ibuer à une ut ilisat ion efficace des ressources nat ionales en 
mat ière de recherche et  de technologie et  de répondre aux besoins m ilitaires de l’Alliance.  

Le Com ité pour la recherche et  la technologie (RTB)  

Le RTB est  un organe intégré de l’OTAN chargé de la recherche de défense et  du développem ent  
technologique. I l adresse des avis et  fournit  une aide à la CDNA et  au Com ité m ilitaire. Soutenu 
par une agence spécialisée, l’Agence OTAN pour la recherche et  la technologie (RTA) , il coordonne 
la polit ique suivie par différents organismes de l’OTAN en mat ière de recherche et  de technologie. 

Év o lu t ion  d e la  p lan i f ica t ion  d e d éf en se au  sein  d e l ’OTAN 

Op ér at ion s r e lev an t  d e l ’a r t i cle  5  et  au t om at ici t é  

En substance, la planificat ion de la défense existait  pendant  la guerre froide mais la « planificat ion 
opérat ionnelle », au sens où nous l’entendons m aintenant , n’existait  pas. En effet , il incom bait  aux 
responsables de la planificat ion des forces (et  de la planificat ion nucléaire)  de recenser toutes les 
forces nécessaires pour m et t re en œuvre les plans de défense collect ive en tem ps de guerre, et  
l’on at tendait  des mem bres qu’ils affectent  et  ut ilisent  les forces requises prat iquement  sans poser 
de quest ions. Ces plans de guerre étaient , en fait ,  les seuls « plans opérat ionnels » de l’époque 

Op ér at ion s n e r e lev an t  p as d e l ’a r t i cle  5  et  con st i t u t ion  d es f o r ces 

Lorsque, la guerre froide term inée, l’Alliance a comm encé à part iciper à des opérat ions ne relevant  
pas de l’art icle 5, cet te situat ion a dû changer. Ces m issions étant  ent reprises, par accord, au cas 
par cas, avec une m ise à disposit ion des forces facultat ive, le caractère automat ique de la 
disponibilité associé à la planificat ion des forces au cours de la guerre froide a disparu. D’où la 
nécessité d’organiser des « conférences de const itut ion des forces » servant  à dem ander les forces 
requises, et  de procéder à une « planificat ion opérat ionnelle » afin d’établir  les plans pour ces 
m issions. 

Les processus existants ont  été ajustés pour que les disciplines de « planificat ion de défense » ne 
soient  plus exclusivement  axées sur les besoins en m at ière de défense collect ive et  les besoins 
d'une guerre stat ique. Les forces, m oyens, capacités et  installat ions devaient  êt re en m esure de 
faire face aux r isques que présentent  les États en déliquescence, les r ivalités ethniques, la 
proliférat ion d'arm es de dest ruct ion m assive et  le terror ism e. En fait , com pte tenu de l’évolut ion 
constante de la situat ion et  des avantages découlant  de l’harm onisat ion et  de la coordinat ion, les 
procédures existantes ont  été réexam inées régulièrem ent  et  adaptées com m e il convient . 

Concrètem ent , il n’y avait  pas de processus de planificat ion de la défense normalisé ni de cycle de 
planificat ion de la défense à proprement  parler. Chacune des sept  disciplines principales était  
gérée par un organism e OTAN différent  et  appliquait  des procédures spéciales. Ces disciplines 
cont r ibuaient  aussi différemment  à l’object if global consistant  à fournir à l'Alliance les forces et  
capacités lui perm et tant  de remplir  toute la gamme de ses m issions. 

Ver s u n e in t ég r at ion  et  u n e h ar m on isat ion  accr u es 



Étant  donné les différences ent re les divers éléments du processus de planificat ion de la défense et  
les disciplines interdépendantes, l’harmonisat ion et  la coordinat ion étaient  essent ielles. 

Alors que la planificat ion des forces a fourni, dans une certaine mesure, la base pour cet te 
harm onisat ion et  cet te coordinat ion, les dir igeants des pays de l’OTAN ont  décidé, au Som m et  
d’I stanbul, qu’il fallait  faire davantage. I ls ont  chargé le Conseil en session permanente d'élaborer 
une direct ive polit ique globale à l'appui du Concept  st ratégique pour l'ensem ble des quest ions de 
capacités, disciplines de planificat ion et  act ivités de renseignement  de l'Alliance, qui réponde aux 
besoins de l'Alliance. Les chefs d'État  et  de gouvernem ent  ont  également  décidé qu'il fallait  
analyser de manière plus approfondie les interfaces ent re les différentes disciplines de planificat ion 
au sein de l'Alliance, y compris la planificat ion opérat ionnelle. 

Un nouveau processus, qui m odifie les m éthodes de t ravail,  a été int roduit  en 2009 :  le processus 
OTAN de planificat ion de défense (NDPP) . Celui-ci vise à améliorer l’harmonisat ion des dom aines 
de planificat ion, notamment  les st ructures des com ités et  des services correspondants, et  à 
encourager les pays m em bres à harm oniser et  à intégrer leurs act ivités nat ionales de planificat ion 
de défense de m anière à com pléter les efforts de l’OTAN. Dans ses observat ions lim inaires aux 
m inist res de la Défense en juin 2009, le secrétaire général de l’OTAN d’alors, 
Jaap de Hoop Scheffer, a ainsi souligné que « si la m ise en œuvre du NDPP était  m enée à bien, 
cela marquerait  le changem ent  le plus profond depuis des décennies en m at ière de planificat ion de 
défense, dans la m esure où ce processus offre un t rès fort  potent iel pour produire des résultats 
prat iques et  tangibles. 

Des t ravaux sur la direct ive polit ique globale et  un m écanism e de gest ion approprié visant  à 
assurer sa m ise en œuvre ont  été achevés à la m i-2009. 

Les efforts visant  à renforcer et  à coordonner la planificat ion de la défense ne sont  pas déployés 
uniquement  au sein de l’Alliance. L'OTAN et  l'UE exam inent  ce thème dans le cadre du Groupe 
OTAN-UE sur les capacités, dont  l’object if est  de définir  les besoins capacitaires com muns aux 
deux organisat ions. Ces init iat ives s’appuient  sur le docum ent  « L’UE et  l’OTAN :  besoins en 
termes de capacités cohérentes et  se renforçant  m utuellem ent  ». 



Le rôle de l'OTAN en Afghanistan 
En  Af g h an ist an , l ' OTAN a p ou r  r ô le 
p r in cip a l  d ' a id er  le  g ou v er n em en t  de ce 
p ay s à ex er cer  et  à  ét en d r e son  au t o r i t é  
et  son  in f lu en ce su r  l ' en sem b le d u  p ay s 
af in  d e cr éer  les con d i t ion s p r op ices à la  
r econ st r u ct ion  et  à  u n e g ou v er n an ce 
ef f i cace. L'OTAN in t er v ien t  
p r in cip a lem en t  p ar  l ' in t er m éd ia i r e d e sa 
Fo r ce in t er n at ion a le d ' assist an ce à la  
sécu r i t é  ( FI AS) , ag issan t  sou s m an d at  d e 
l ' ONU.  

Depuis que l'OTAN a pris le commandement  
de la FI AS, en 2003, l'Alliance a 

progressivement  élargi le champ de sa m ission. Lim itée à l'or igine à Kaboul, elle couvre 
aujourd'hui la totalité du terr itoire de l'Afghanistan. Parallèlement , les effect ifs de la FI AS ont  
augm enté pour passer de 5 000 hom m es au début  de la m ission à environ 130 400 hom m es à 
l'heure actuelle, venant  de 48 pays, parm i lesquels les 28 pays membres de l'OTAN. 

Ob j ect i f s d e la  FI AS 

La FI AS est  un élément  clé de l'engagement  de la communauté internat ionale en Afghanistan ;  
elle aide les autorités afghanes à assurer la sécurité et  la stabilité afin de créer les condit ions 
propices à la reconst ruct ion et  au développem ent .  

Tâch es d e la  FI AS 

Sécu r i t é  

En applicat ion des résolut ions pert inentes du Conseil de sécurité des Nat ions Unies, la FI AS 
aide le gouvernem ent  afghan à créer un environnem ent  stable et  sûr. À cet  effet , les 
personnels de la FI AS mènent  des opérat ions dest inées à assurer la sécurité et  la stabilité dans 
l'ensem ble du pays en coordinat ion avec les forces de sécurité nat ionales afghanes. I ls sont  
par ailleurs directement  associés à la form at ion et  au développem ent  de l'arm ée nat ionale 
afghane (ANA)  et  de la police nat ionale afghane (ANP)  par le biais de la m ission OTAN de 
form at ion en Afghanistan (NTM-A) . 

Op ér at ion s d est in ées à assu r er  la  sécu r i t é  et  la  st ab i l i t é  
 
 
La FI AS mène des opérat ions dest inées à assurer la sécurité et  la stabilité dans 
l'ensemble de l'Afghanistan. Une part  importante et  croissante de ces opérat ions est  
m enée en partenariat  avec les forces de sécurité nat ionales afghanes. 
 

For m at ion  d es f o r ces d e sécu r i t é  n at ion a les a f g h an es 
 
 
Les efforts de l'OTAN et  de la FI AS dans le domaine de la form at ion en Afghanistan 
portent  essent iellem ent  sur la nécessité de développer de façon significat ive les 
capacités des forces de sécurité afghanes, afin de perm et t re à la com m unauté 
internat ionale de t ransférer graduellement  la responsabilité pr incipale de la sécurité aux 
Afghans.  
 

 



Grâce à la NTM-A, la FI AS cont r ibue à am ener l'ANA et  l'ANP à un niveau de capacités 
qui leur permet t ra d'êt re autonomes. Cet  effort  est  réalisé en partenariat  avec les États-
Unis. 
Concrètem ent , les pays qui fournissent  des t roupes à la FIAS ont  déployé un certain 
nom bre d'équipes opérat ionnelles de mentorat  et  de liaison (OMLT)  et  d'équipes 
opérat ionnelles de m entorat  et  de liaison pour la police (POMLT) . Ces équipes sont  
intégrées aux unités de l'ANA et  de l'ANP pour apporter un appui à la format ion et  se 
déployer, dans un rôle consultat if, dans le cadre d'opérat ions. Les OMLT et  les POMLT 
rejoignent  les unités de l'ANA et  de l'ANP une fois que celles-ci ont  suivi un 
ent raînement  init ial.  
 
En plus des act ivités de form at ion et  de mentorat  des forces de sécurité nat ionales 
afghanes, les pays cont r ibuant  à la FI AS apportent  une aide sous form e de dons 
dest inés à équiper les forces de sécurité afghanes. Les équipem ents offerts incluent  des 
équipem ents individuels (armes légères, m unit ions et  uniform es)  et  des m atériels plus 
im portants (chars et  hélicoptères, ent re aut res) .  
 
Un fonds d'affectat ion spéciale dest iné à l'ANA couvre les frais de t ransport  et  
d'installat ion des équipem ents offerts, l'achat  d'équipem ents, et  l'acquisit ion de services 
pour des projets de génie/ d'infrast ructure et  des projets de form at ion, tant  dans le pays 
qu'à l'ét ranger. 
 

Désar m em en t  des g r ou p es ar m és i l l égau x  ( DI AG)  
 
 
La FI AS procède à la collecte des arm es, explosifs et  munit ions illégalement  détenus par 
des groupes arm és ou des individus. Les arm es recueillies sont  cataloguées et  dét ruites 
en toute sécurité afin qu'elles ne puissent  plus représenter une menace pour la 
populat ion locale, les forces de sécurité nat ionales afghanes ou le personnel de la FI AS. 
 

Faci l i t er  la  gest ion  des d ép ô t s d e m u n i t ion s 
 
 
L'OTAN gère un projet  faisant  appel à un fonds d'affectat ion spéciale ayant  pour buts le 
renforcement  de la sécurité physique dans les dépôts de munit ions de l'ANA et  le 
développem ent  des capacités de gest ion des stocks de m unit ions de l'ANA. Le projet  a 
été approuvé en 2008 par le gouvernem ent  afghan, des pays cont r ibuant  à la FI AS (y 
com pris t rois pays chefs de file, à savoir la Belgique, le Canada et  le Luxembourg) , et  
l'Agence OTAN d'ent ret ien et  d'approvisionnement  
(NAMSA) .  
 

Ap por t er  u n  secou r s h u m an i t a i r e p ost - op ér at ion s 
 
 
Un fonds de secours d'urgence post -opérat ions (POERF)  de la FI AS a été m is en place 
en 2006 pour apporter un secours hum anitaire rapide im m édiatem ent  après des 
opérat ions m ilitaires de grande ampleur de la FI AS. Cet te assistance inclut  la fourniture 
de nourr iture, d'abris et  de médicaments, ainsi que la réparat ion de bât iments ou 
d'infrast ructures essent ielles. I l s'agit  d'une aide à court  terme, et  la responsabilité est  
t ransférée aux acteurs civils dès que les circonstances le perm et tent .  
 
Le fonds, créé sous les auspices du Com m andant  de la FI AS (COMI SAF) , est  
exclusivement  alimenté par des dons volontaires des pays cont r ibuteurs de t roupes à la 
FI AS. Le haut  représentant  civil de l'OTAN en Afghanistan (SCR)  informe régulièrement  
le Conseil de l'At lant ique Nord de l'ut ilisat ion du fonds. 

Recon st r u ct ion  et  d év elop p em en t  

La FI AS appuie, par le biais de ses équipes de reconst ruct ion provinciales (PRT) , la 
reconst ruct ion et  le développem ent  (R&D)  en Afghanistan, par la sécurisat ion de zones dans 
lesquelles les t ravaux de reconst ruct ion sont  effectués par d'aut res acteurs nat ionaux et  
internat ionaux. 

Lorsque les circonstances l'exigent , et  en ét roite coopérat ion et  coordinat ion avec le 
gouvernem ent  afghan et  les représentants de la Mission d'assistance des Nat ions Unies en 
Afghanistan (MANUA) , la FI AS apporte aussi un appui concret  aux t ravaux de R&D, ainsi 
qu'aux act ions d'aide hum anitaire menées par les organismes relevant  du gouvernement  



afghan, les organisat ions internat ionales et  les ONG. 

Assu r er  la  sécu r i t é  p ou r  per m et t r e la  r econ st r u ct ion  
 
 
Les équipes de reconst ruct ion provinciales jouent  un rôle de pointe dans l'engagement  
de l'Alliance en faveur des efforts de R&D en Afghanistan.  
 
Ces équipes, qui sont  com posées de personnel civil et  m ilitaire, t ravaillent  ensemble 
pour aider le gouvernement  afghan à étendre son autorité à t ravers le pays en assurant  
la sécurité et  en appuyant  les act ivités de R&D des acteurs afghans, internat ionaux, 
nat ionaux et  non gouvernem entaux dans les provinces.  
 
Les PRT ne se lim itent  pas à sécuriser leur zone d'act ion ;  elles ut ilisent  aussi leurs 
capacités diplom at iques et  économ iques pour appuyer la réforme du secteur de la 
sécurité, encourager la bonne gouvernance et  faciliter la reconst ruct ion et  le 
développement .  
 
Alors que les éléments civils des PRT jouent  le rôle principal pour ce qui concerne les 
aspects polit iques, économ iques, hum anitaires et  sociaux de la m ission des équipes, les 
éléments m ilitaires met tent  l'accent  sur l'augmentat ion de la sécurité et  de la stabilité 
dans leur zone et  sur le renforcem ent  des capacités du secteur de la sécurité, à l'appui 
des prior ités fixées par le gouvernem ent  de l'Afghanistan en m at ière de développem ent  
du pays. Les éléments m ilitaires des PRT ont  aussi pour tâche d'or ienter l'aide aux 
élém ents civils, en part iculier sur les plans du t ransport , de l'aide médicale et  du génie.  
 
Dans l'ensemble, plusieurs types de projets sont  en cours, facilités par les PRT :  des 
écoles sont  reconst ruites avec le m entorat  ou l'assistance des ingénieurs de la FI AS, ce 
qui permet  aux enfants de reprendre le cours de leurs études ;  on const ruit  des fossés 
d'irr igat ion, des canalisat ions, des réservoirs et  des puits pour am ener de l'eau aux 
populat ions locales et  aux ferm iers ;  on répare et / ou on const ruit  des infrast ructures 
pour faciliter la mobilité et  la communicat ion ;  et  les populat ions locales bénéficient  d’un 
meilleur accès à l’aide médicale.  
 
À l'heure actuelle, 27 PRT opèrent  dans tout  le pays. Chacune d'elles est  dir igée par un 
pays part icipant  à la FI AS. Dans certaines, les forces m ilitaires et  le personnel civil 
proviennent  d'un seul pays ;  d'aut res ont  un caractère m ult inat ional et  regroupent  des 
cont r ibut ions de plusieurs pays ( * ) . Toutefois, leurs com posantes m ilitaires dépendent  
du com m andant  de la FI AS et  sont  coordonnées par les commandem ents régionaux 
correspondants. 
 

Aid e h u m an i t a i r e  
 
 
Les équipes de reconst ruct ion provinciales apportent  aussi, à la dem ande, une aide au 
gouvernem ent  afghan et  aux acteurs internat ionaux en m at ière de secours hum anitaire. 
Les soldats de la FI AS ont  lancé, en part iculier, plusieurs m issions de secours et  
part icipé notam ment  à la dist r ibut ion de médicaments, de nourr iture et  de fournitures 
pour l'hiver, afin d'aider des villageois afghans à faire face à des condit ions clim at iques 
difficiles dans plusieurs part ies du pays. 

Gou v er n an ce 

Par l' intermédiaire des équipes de reconst ruct ion provinciales, la FIAS aide les autor ités 
afghanes à renforcer les inst itut ions nécessaires au plein établissement  de la bonne 
gouvernance et  de la pr im auté du droit , et  à la promot ion des droits de l'hom me. La m ission 
principale des PRT, dans ce contexte, consiste à renforcer les capacités, à soutenir la 
croissance des st ructures de gouvernance et  à prom ouvoir un contexte dans lequel la 
gouvernance puisse s'am éliorer.  

Cet  effort  est  appuyé par le quart ier général de la FI AS et  par le haut  représentant  civil de 
l'OTAN, qui œuvre afin de faciliter l'unité d'act ion des com posantes civiles des PRT, dans un 
souci de cohérence accrue avec les pr ior ités provinciales et  nat ionales de l'Afghanistan. 

Lu t t e  an t id r og u e 

Lorsque le gouvernem ent  afghan en fait  la dem ande, la FI AS appuie les efforts de lut te 
ant idrogue en partageant  des inform at ions, en menant  une campagne d'informat ion publique 



efficace, et  en fournissant  un sout ien in ext rem is aux forces de l'arm ée nat ionale afghane pour 
la conduite d'opérat ions de lut te ant idrogue.  

La FI AS cont r ibue également  à la format ion des personnels des forces de sécurité nat ionales 
afghanes à la lut te ant idrogue et  assure, à la demande, un appui logist ique aux programmes 
de prom ot ion d'aut res m oyens de subsistance. 

Selon les évaluat ions des Nat ions Unies et  des commandants m ilitaires de l'OTAN, il existe des 
liens croissants ent re le secteur de la drogue et  l' insurrect ion dans certaines régions du pays. 
Le gouvernem ent  afghan a par conséquence officiellement  demandé à l'OTAN et  la FI AS 
d'accentuer leur appui à ses opérat ions de lut te ant idrogue. Les Alliés ont  répondu de manière 
posit ive à cet te dem ande lors de la réunion des m inist res des Affaires ét rangères tenue à 
Budapest  le 10 octobre 2008. 

Ce sout ien accru de la FI AS inclut  la dest ruct ion des installat ions de t raitem ent  et  une act ion 
cont re les producteurs de stupéfiants, s'il existe un lien clairement  établi ent re eux et  
l' insurrect ion. Les forces de la FI AS ne peuvent  ent reprendre ce type d'act ion qu'à la demande 
du gouvernem ent  afghan et  avec l'accord des autorités nat ionales des forces engagées.  

Le m an d at  d e la  FI AS 

La Force internat ionale d'assistance à la sécurité (FI AS)  est  déployée depuis 2001 sous 
l'autorité du Conseil de sécurité des Nat ions Unies, qui a autorisé la m ise sur pied de la force 
pour aider le gouvernement  afghan à maintenir la sécurité à Kaboul et  dans les régions 
avoisinantes – en part iculier pour perm et t re aux autorités afghanes et  au personnel des 
Nat ions Unies de t ravailler dans un environnem ent  sûr.  

Au départ , l'opérat ion était  lim itée à la région de Kaboul, et  son com mandement  était  assuré à 
tour de rôle par les pays cont r ibuant  à la FIAS. 

En août  2003, à la dem ande des Nat ions Unies et  du gouvernem ent  de l'Afghanistan, l'OTAN a 
pris le com mandement  de la FI AS. Peu de temps après, les Nat ions Unies autorisaient  la FI AS 
à étendre progressivement  ses opérat ions en dehors de Kaboul. 

Bien qu'elle ne soit  pas à proprem ent  parler une force des Nat ions Unies, la FI AS agit  en vertu 
d'un mandat  d'imposit ion de la paix, conformém ent  aux disposit ions du chapit re VI I  de la 
Charte des Nat ions Unies. Douze résolut ions du Conseil de sécurité des Nat ions Unies 
concernent  la FI AS. Ce sont  les résolut ions 
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Un Accord m ilitaro- technique détaillé conclu ent re le Commandant  de la FI AS et  l'Autorité 
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intér im aire afghane en janvier 2002 fournit  des direct ives supplém entaires pour les opérat ions 
de la FI AS. 

L' év o lu t ion  d e la  FI AS 

Or ig in e d e la  FI AS  

La FI AS a été créée à l' issue de la 
Conférence de Bonn  
en décem bre 2001. Les dir igeants de l'opposit ion afghane présents à cet te conférence ont  
entam é le processus de reconst ruct ion de leur pays, en créant  une nouvelle st ructure de 
gouvernem ent :  l'Autorité intér im aire afghane. Le concept  d'une force internat ionale sous 
m andat  des Nat ions Unies, ayant  pour m ission d'aider cet te nouvelle Autorité intér im aire 
afghane, a également  été lancé afin de créer un environnement  sûr à Kaboul et  aux alentours 
et  de soutenir le processus de reconst ruct ion de l'Afghanistan. 

Ces accords ont  ouvert  la voie à la créat ion d'un partenariat  à t rois ent re l'Autorité intér im aire 
afghane, la 
Mission d'Assistance des Nat ions Unies pour l'Afghanistan (MANUA)  
et  la FI AS. 

L' OTAN p r en d  le  com m an d em en t  d e la  FI AS 

C'est  le 11 août  2003 que l'OTAN a pris la direct ion des opérat ions de la FI AS, m et tant  ainsi un 
terme aux rotat ions nat ionales de six mois. L'Alliance assurait  dès lors le commandement , la 
coordinat ion et  la planificat ion de la force, fournissant  notamment  le com mandant  de la force 
et  un quart ier général sur le terrain en Afghanistan.  

Grâce à ce nouveau rôle j oué par l'OTAN, il a été possible de résoudre le problème que 
représentait  la recherche cont inuelle de nouveaux pays à mêm e de prendre la tête de la 
m ission, et  les difficultés suscitées par la nécessité d'établir  un nouveau quart ier général tous 
les six m oins dans un environnement  com plexe. Un QG perm anent  permet  aussi aux pet its 
pays, m oins suscept ibles d'assum er la responsabilité de la direct ion d'ensem ble, de jouer un 
rôle important  au sein d'un quart ier général mult inat ional. 

Ex p an sion  o f  I SAF’s p r esen ce in  Af g h an ist an  

Le m andat  de la FI AS consistait  seulement , à l'or igine, à assurer la sécurité à Kaboul et  dans 
ses environs. En octobre 2003, les Nat ions Unies ont  étendu le m andat  de la FI AS à l'ensem ble 
de l'Afghanistan (
résolut ion 1510 du Conseil de sécurité 
) , ouvrant  la voie à l'extension de la m ission à tout  le pays. 

Ph ase 1 :  v er s le  n o r d   
 
En décem bre 2003, le Conseil de l'At lant ique Nord a autor isé le Com m andant  suprêm e 
des forces alliées, le général Jam es Jones, à lancer l'élargissement  du m andat  de la 
FI AS afin d'y inclure l'équipe de reconst ruct ion provinciale (PRT)  dir igée par l'Allemagne 
à Kunduz. Les huit  aut res PRT opérant  en Afghanistan en 2003 demeuraient  sous le 
commandem ent  de l'Opérat ion Enduring Freedom , l'opérat ion m ilitaire dir igée par les 
États-Unis en Afghanistan. 
 
Le 31 décem bre 2003, la com posante m ilitaire de la PRT de Kunduz passait  sous le 
commandem ent  de la FI AS, à t it re de projet  pilote et  de prem ière phase de l'extension 
de la m ission. 
 
Six m ois plus tard, le 28 juin 2004, l'OTAN annonçait , lors du som m et  des chefs d'État  
et  de gouvernement , à I stanbul, qu’elle allait  étendre sa présence en Afghanistan par la 
créat ion de quat re équipes de reconst ruct ion provinciales supplém entaires dans le nord 
du pays, à Mazar-e-Sharif, Meym ana, Feyzabad et  Baghlan. 
 
Ce processus s'est  achevé le 1er octobre 2004, m arquant  la fin de la prem ière phase 
d'extension de la FI AS, dont  la zone d'opérat ions couvrait  alors environ 3 600 
kilom èt res carrés dans le nord. La m ission pouvait  ainsi exercer une influence sur la 
sécurité dans neuf provinces du nord du pays. 



 

Ph ase 2 :  v er s l ' ou est   
 
Le 10 févr ier 2005, l'OTAN annonçait  une nouvelle extension de la FIAS, vers l'ouest  de 
l'Afghanistan. 
 
Ce processus a com m encé le 31 m ai 2006, date à laquelle la FI AS a pr is le 
commandem ent  de deux nouvelles PRT, dans les provinces de Herat  et  de Farah, et  
d'une base de sout ien avancée (une base logist ique)  à Herat . 
 
Au début  du mois de septembre, deux PRT supplémentaires dir igées par la FIAS à 
l'ouest  du pays devenaient  opérat ionnelles, respect ivement  à Chaghcharan, capitale de 
la province de Ghor, et  à Qala-e-Naw, capitale de la province de Baghdis, achevant  
l'extension de la FI AS vers l'ouest . 
 
Avec cet te extension de la m ission de la FI AS, neuf PRT au total, dans le nord et  l'ouest , 
apportaient  une aide en mat ière de sécurité sur 50%  du terr itoire de l'Afghanistan. 
L'Alliance a cont inué ses préparat ifs en vue d'une nouvelle extension de la FIAS, vers le 
sud du pays.En septem bre 2005, l'Alliance déployait  en out re, à t it re tem poraire, 2 000 
hom mes supplém entaires en Afghanistan, à t it re de sout ien pour les élect ions 
provinciales et  parlementaires du 18 septembre. 
 

Ph ase 3 :  v er s le  su d   
 
Le 8 décem bre 2005, les m inist res des Affaires ét rangères des pays Alliés, réunis au 
siège de l'OTAN, ont  entér iné un plan ouvrant  la voie à une nouvelle extension du rôle 
et  de la présence de la FI AS en Afghanistan. Le prem ier 
élément  de ce plan consistait  en une extension -  désignée sous le nom  de Phase 3 -  de 
la m ission de la FI AS vers le sud en 2006. 
 
Cet te décision a été m ise en œuvre le 31 juillet  2006, date à laquelle la FI AS a pris la 
relève du commandement  de la région sud de l'Afghanistan, précédem ment  assuré par 
les forces de la coalit ion dir igée par les États-Unis, sa zone d'opérat ions couvrant  alors 
six provinces supplém entaires -  Day Kundi, Helmand, Kandahar, Nim roz, Uruzgan et  
Zabul;  elle a pr is en même temps le commandement  de quat re PRT supplémentaires. 
 
La FI AS com m andait  donc, au total, 13 PRT dans le nord, l'ouest  et  le sud, couvrant  
environ les t rois quarts du terr itoire de l'Afghanistan. 
 
Les effect ifs de la FI AS présents dans le pays augm entaient  aussi de façon significat ive, 
passant  de quelque 10 000 hom m es avant  l'extension à environ 20 000 après. 
 

Ph ase 4 :  la  FI AS s' é t en d  v er s l ' est , e t  assu m e la  r espon sab i l i t é  p ou r  la  t o t a l i t é  
d u  p ay s 
 
La phase finale de l'extension est  intervenue le 5 octobre 2006, lorsque la FI AS a pris la 
relève des forces m ilitaires internat ionales de la coalit ion que dir igeaient  j usqu'alors les 
États-Unis. 
 
Le plan opérat ionnel révisé élargissait  la zone d'opérat ions de l'Alliance et  ouvrait  
égalem ent  la voie à un renforcement  du rôle de la FI AS dans le pays, notam m ent  sous 
la forme du déploiement  des équipes opérat ionnelles de mentorat  et  de liaison de la 
FI AS auprès d'unités de l'armée nat ionale afghane à divers échelons de 
commandem ent .  

( * )  La PRT turque de Wardak ne com prend qu'une com posante civ ile.  



Opérations et missions de l’OTAN 
L’OTAN est  u n  act eu r  de p r em ier  p lan  su r  
la  scèn e in t er n at ion a le et  con t r ib u e 
act iv em en t  à  la  p a ix  et  la  sécu r i t é . Dan s 
le  cad r e de ses op ér at ion s d e g est ion  d es 
cr ises, l ’A l l ian ce d ém on t r e à  la  f o is sa 
v o lon t é d ’ag i r  com m e u n e f o r ce posi t i v e 
d e ch an g em en t  et  sa cap aci t é d e 
r épon d r e au x  d éf is de sécu r i t é  d u  XXI e 
siècle. 

Depuis sa prem ière intervent ion m ilitaire en 1995, l’OTAN s’est  engagée dans des opérat ions sans 
cesse plus diversifiées. Aujourd’hui, environ 70 000 hom m es part icipent  à des m issions de l’OTAN 
dans le monde et  mènent  avec succès de diff iciles opérat ions terrest res, aériennes et  navales dans 
tous les types d’environnement . Ces forces sont  actuellement  déployées en Afghanistan, au 
Kosovo, en I raq, en Méditerranée, au large de la Corne de l’Afr ique et  en Somalie. 

Opérat ions et  m issions actuelles  

Opérat ions et  m issions term inées  

De 1949 à 1995 

Op ér at ion s et  m ission s act u el les 

Depuis sa prem ière intervent ion dans les Balkans, en 1995, l’OTAN n’a fait  qu’accroît re le rythm e 
et  la diversité de ses opérat ions. Elle s’est  depuis lors engagée dans des m issions qui couvrent  
toute la gam me des opérat ions de gest ion des cr ises, depuis les m issions de com bat  et  de 
maint ien de la paix jusqu'à la surveillance et  aux secours hum anitaires, en passant  par le sout ien 
en m at ière de form at ion et  de logist ique. Aujourd’hui, les forces de l’OTAN sont  déployées en 
Afghanistan, au Kosovo, en Méditerranée, au large de la Corne de l’Afr ique, en I raq et  en Som alie. 

L' OTAN en  Af g h an ist an  

L’opérat ion de l’OTAN en Afghanistan const itue à ce jour l’engagement  opérat ionnel le plus 
im portant  de l’Alliance. Créée par une décision des Nat ions Unies en 2001, la Force internat ionale 
d’assistance à la sécurité (FI AS)  est  dir igée par l’OTAN depuis août  2003. 

La FI AS com pte quelque 85 795 hom m es venant  de quarante- t rois pays, déployés sur l’ensem ble 
du terr itoire afghan. Sa m ission consiste à aider le gouvernem ent  cent ral afghan à étendre son 
autorité dans l'ensem ble du pays et  à créer un environnem ent  qui favorise le bon fonct ionnem ent  
des inst itut ions démocrat iques et  l’établissement  d’un État  de droit . 

La const itut ion de forces de sécurité nat ionales afghanes professionnelles, qui perm et t ront  aux 
Afghans de jouer un rôle de plus en plus grand dans la sécurité de leur pays, est  un élément  
essent iel de cet te m ission. D’importants progrès ont  déjà été réalisés. I nexistante en 2003, 
l’arm ée nat ionale afghane com pte aujourd’hui quelque 100 130 homm es, et  elle a commencé à 
assurer la direct ion de la plupart  des opérat ions. 

Parallèlement  aux opérat ions de sécurité et  au renforcement  de l’armée et  de la police nat ionales 
afghanes, la FI AS cont r ibue aussi directement  au développement  et  à la reconst ruct ion de 
l’Afghanistan par le biais de vingt -six équipes de reconst ruct ion provinciales (PRT) , qui s'emploient  
à recenser les besoins de reconst ruct ion et  à soutenir les act ivités d'aide hum anitaire dans 
l'ensemble du pays. 

L’OTAN au  Kosov o  

Mêm e si l’Afghanistan reste le principal théât re d’opérat ions de l’OTAN, l’Alliance ne faillit  pas à ses 

 



aut res engagem ents, en part iculier dans les Balkans. À ce jour, environ 10 000 soldats alliés 
opèrent  dans les Balkans dans le cadre de la Force pour le Kosovo (KFOR) . 

Ent rées pour la prem ière fois au Kosovo en juin 1999 pour m et t re fin à la violence généralisée et  
faire cesser la catast rophe hum anitaire, les t roupes de la KFOR cont inuent  de m aintenir une 
présence forte sur tout  le terr itoire afin de préserver la paix imposée par l’OTAN il y a une dizaine 
d’années. 

À la suite de la déclarat ion d’indépendance du Kosovo en février 2008, l’OTAN a décidé qu’elle 
cont inuerait  à m aintenir une présence sur la base de la résolut ion 1244 du Conseil de sécurité des 
Nat ions Unies. En juin 2008, l’Alliance a décidé de superviser la dissolut ion du Corps de protect ion 
du Kosovo et  d'aider à m et t re en place une force de sécurité mult iethnique et  professionnelle. 

Su r v ei l lan ce d e la  Méd i t er r an ée 

Les opérat ions de l’OTAN ne se lim itent  pas uniquement  aux zones de conflit .  Au lendemain des 
at tentats du 11 septem bre 2001, l’OTAN a immédiatem ent  commencé à prendre des m esures 
visant  à élargir les opt ions disponibles pour lut ter cont re la menace du terrorism e internat ional. 
Avec le lancement  de l’opérat ion de surveillance marit ime Act ive Endeavour en octobre 2001, 
l’OTAN a ajouté une nouvelle dimension à la lut te internat ionale cont re le terrorism e. 

Conduite par les forces navales de l’OTAN, l’opérat ion Act ive Endeavour  est  axée sur la détect ion 
et  la dissuasion des act ivités terror istes en Méditerranée. 

Depuis avril 2003, l’OTAN arraisonne systém at iquem ent  les navires suspects. Ces visites se 
déroulent  avec l’accord du com m andant  de bord et  de l’État  du pavillon, et  sont  conform es au 
droit  internat ional. 

La présence renforcée de l'Alliance dans ces eaux, et  la sensat ion accrue de sécurité qu'elle induit ,  
profite à l'ensemble de la navigat ion dans le dét roit  de Gibraltar. D’une manière générale, 
l’opérat ion s’est  révélée un out il efficace tant  pour assurer la protect ion d'une région m arit im e 
st ratégique que pour lut ter cont re le terror isme en haute m er et  en provenance de la haute m er. 
En out re, l’expérience acquise et  les partenariats développés dans le cadre de l'opérat ion 
Act ive Endeavour  ont  perm is à l'OTAN de renforcer considérablem ent  ses capacités concernant  cet  
aspect  de plus en plus essent iel des opérat ions. 

Lu t t e  con t r e la  p i r a t er ie  au  lar g e d e la  Co r n e d e l ’Af r iq u e 

S'inscrivant  dans le prolongem ent  des précédentes m issions de lut te cont re la pirater ie m enées 
par l'OTAN ( les opérat ions Allied Provider  et  Allied Protector ,  voir ci-dessous) , l'opérat ion Ocean 
Shield est  axée sur la lut te cont re la piraterie en mer au large de la Corne de l'Afr ique. Approuvée 
le 17 août  2009 par le Conseil de l'At lant ique Nord, cet te opérat ion cont r ibue aux efforts 
internat ionaux de lut te cont re la pirater ie m enés dans la région. Elle offre égalem ent  aux États de 
la région qui le demandent  une aide leur permet tant  de développer leur propre capacité de lut te 
cont re les actes de pirater ie 

L' OTAN et  l ' I r aq  

Entre les Balkans et  l’Afghanistan se t rouve l’I raq, où l’OTAN mène une opérat ion de sout ien 
relat ivem ent  pet ite, m ais importante. 

Au som met  d’I stanbul en juin 2004, les Alliés ont  pu surm onter leurs divergences et  ont  décidé de 
cont r ibuer à l'effort  internat ional visant  à aider l'I raq à m et t re en place des forces de sécurité 
efficaces et  responsables. C’est  ainsi qu’a été créée la Mission OTAN de form at ion en I raq (NTM I ) . 

La NTM- I  apporte un sout ien dans différents contextes, s’agissant  de la form at ion, des avis et  du 
mentorat . Tous les pays membres de l'OTAN part icipent  à l'effort  de form at ion, en I raq tout  
com m e à l'extér ieur du pays, par le biais de contr ibut ions financières ou de dons d’équipements. 

Pour renforcer cet te init iat ive, l'OTAN et  le gouvernem ent  iraquien définissent  conjointem ent  un 
cadre de coopérat ion st ructuré, perm et tant  le développem ent  des relat ions à long terme ent re 
l'Alliance et  l' I raq. 

Sou t ien  à  l ’Un ion  a f r i ca in e 

Bien au-delà de la région euro-at lant ique, l’Alliance cont inue de soutenir l’Union afr icaine (UA)  
dans ses m issions de m aint ien de la paix sur le cont inent  afr icain. 



Depuis j uin 2007, l’OTAN appuie la m ission de l’Union afr icaine en Somalie (AMI SOM) en 
fournissant  un sout ien en m at ière de t ransport  aérien aux t roupes de maint ien de la paix de l’UA. 
À la suite de nouvelles demandes de l'UA, le Conseil de l'At lant ique Nord a décidé, à plusieurs 
reprises, de prolonger de six m ois le sout ien apporté par l'OTAN – la dernière prolongat ion se 
term inant  le 31 janvier 2010. L’OTAN cont inue égalem ent  de collaborer avec l’Union afr icaine afin 
de définir  d’aut res dom aines dans lesquels l’Alliance pourrait  appuyer la Force afr icaine en at tente. 

Le sout ien fourni par l’OTAN à l’AMI SOM a coïncidé avec une opérat ion sim ilaire de sout ien à la 
m ission de m aint ien de la paix de l’Union afr icaine au Soudan (MUAS) . De juin 2005 à 
décem bre 2007, l’OTAN a assuré un t ransport  aérien pour quelque 37 000 hom m es de la MUAS, et  
assuré la form at ion et  le m entorat  de plus de 250 responsables de cet te m ission. Bien que le 
sout ien fourni par l'OTAN à cet te m ission ait  pr is f in lorsque la MUAS a été rem placée par 
l’opérat ion hybride UA/ ONU au Darfour (MI NUAD) , l’Alliance s’est  im m édiatement  déclarée 
disposée à exam iner toute demande de sout ien pour la nouvelle m ission de m aint ien de la paix.  

Op ér at ion s et  m ission s t er m in ées 

Lu t t e  con t r e la  p i r a t er ie  d an s le  g o l f e  d ’Ad en  et  au  lar g e d e la  Co r n e d e 
l ’A f r iq u e 

D’octobre à décem bre 2008, l’OTAN a m ené l’opérat ion Allied Provider ,  qui consistait  à lut ter 
cont re les act ivités de pirater ie au large des côtes som aliennes. En réponse à une demande du 
secrétaire général des Nat ions Unies, Ban Ki m oon, les forces navales de l’OTAN ont  escorté des 
navires affrétés par le Program m e alim entaire m ondial (PAM)  en t ransit  dans les eaux 
dangereuses du golfe d’Aden, où la recrudescence des actes de piraterie r isquait  de compromet t re 
les efforts humanitaires internat ionaux en Afr ique. 

Parallèlement , en réponse à une demande urgente de l’Union Afr icaine, ces mêmes forces navales 
de l’OTAN ont  escorté un navire affrété par l’Union afr icaine qui t ransportait  du m atériel pour le 
cont ingent  du Burundi déployé dans le cadre de l'AMI SOM. 

De m ars à août  2009, l'OTAN a lancé l'opérat ion Allied Protector ,  une opérat ion de lut te cont re la 
pirater ie dest inée à am éliorer la sécurité des routes comm erciales marit imes et  la navigat ion 
internat ionale au large de la Corne de l'Afr ique. La force a exécuté des tâches de surveillance et  de 
protect ion pour dissuader et  réprimer les actes de pirater ie et  les vols à main arm ée, qui 
const ituent  une m enace pour les lignes de com m unicat ion m arit im es et  les intérêts économ iques. 

Op ér at ion  d e secou r s ap r ès le  t r em b lem en t  d e t er r e au  Pak ist an  

Juste avant  le début  du r igoureux hiver him alayen, un t rem blem ent  de terre dévastateur a frappé 
le Pakistan le 8 octobre 2005, faisant  environ 80 000 vict im es et  laissant  près de t rois m illions de 
personnes sans nourr iture ni abr i. 

Le 11 octobre, répondant  à une demande du Pakistan, l’OTAN a lancé une opérat ion pour 
cont r ibuer à l’aide hum anitaire d’urgence. L’Alliance a achem iné par voie aérienne près de 
3 500 tonnes de secours et  déployé des ingénieurs, des unités m édicales et  des m atériels 
spécialisés pour aider aux opérat ions hum anitaires. Cet te opérat ion d’aide hum anitaire, l’une des 

plus importantes organisées par l’OTAN, s’est  achevée le 1er févr ier 2006. 

Au fil du temps, l’Alliance a fourni une aide à d'aut res pays frappés par des catast rophes 
naturelles, notam ment  la Turquie, l'Ukraine et  le Portugal. 

L’OTAN en  Bosn ie- Her zég ov in e 

De 1995 à 2004, l'OTAN a dir igé une force de sout ien de la paix en Bosnie-Herzégovine, ce qui a 
cont r ibué à m aintenir des condit ions de sécurité et  a facilité la reconst ruct ion du pays à la suite de 
la guerre de 1992-1995.  

Compte tenu de l’am éliorat ion de la situat ion de sécurité, l’OTAN a m is fin à son opérat ion de 
sout ien de la paix en décem bre 2004, et  l'Union européenne a déployé une nouvelle force bapt isée 
Opérat ion Althea.  Cet te force a repris le rôle pr incipal de stabilisat ion de la paix qu’assumait  
auparavant  l'OTAN aux term es de l’Accord de paix de Dayton. L'OTAN conserve un quart ier 
général m ilitaire dans le pays pour effectuer un certain nom bre de tâches spécifiques, qui 
consistent  en part iculier à aider les autorités du pays à réformer leurs st ructures de défense. 



L’OTAN d an s l ’ex - Rép u b l iq u e y ou g oslav e d e Macéd o in e1  

Répondant  à une dem ande du gouvernem ent  m acédonien, l’OTAN a m ené successivem ent  t rois 
opérat ions dans ce pays ent re août  2001 et  m ars 2003. 

La prem ière, Essent ial Harvest ,  a perm is de désarm er les groupes d’or igine albanaise qui opéraient  

sur le terr itoire de la Macédoine1.  

Ensuite, l’opérat ion Am ber Fox  a assuré la protect ion des observateurs internat ionaux chargés de 
surveiller la m ise en œuvre du plan de paix. 

Enfin, l’opérat ion Allied Harm ony ,  lancée en décembre 2002, consistait  à fournir des éléments 
consultat ifs chargés d'aider le gouvernem ent  à assurer la stabilité dans l'ensem ble du terr itoire 
macédonien. 

Ces opérat ions dans l’ex-République yougoslave de Macédoine1 ont  illust ré la forte coopérat ion qui 
existe ent re l’OTAN, l’Union européenne et  l'OSCE.  

De 1 9 4 9  à 1 9 9 5  

Pen d an t  la  Gu er r e f r o id e 

Lorsque l’OTAN a été créée, en 1949, l’un de ses rôles essent iels était  d’agir com m e un puissant  
m oyen de dissuasion cont re les agressions m ilitaires -  une raison d’êt re qui n’a pas changé 
pendant  près de 50 ans. 

À cet  égard, on a pu m esurer le succès de l’OTAN au fait  que pendant  toute la période de la 
Guerre froide, les forces alliées n’ont  pas part icipé à une seule act ion m ilitaire. Pendant  une bonne 

part ie de la deuxièm e moit ié du 20e siècle, l’OTAN est  restée vigilante, se tenant  prête. 

Ap r ès la  Gu er r e f r o id e 

Au début  des années 1990, la fin de la Guerre froide a ent raîné de profonds changem ents au sein 
de l’environnement  de sécurité internat ional. L’Alliance a assisté à l’apparit ion de nouvelles 
menaces et  à la réapparit ion d’anciennes m enaces connues. 

Cet te évolut ion a amené de nouvelles responsabilités. Après avoir été une alliance exclusivem ent  
défensive pendant  près d'un dem i-siècle, l'OTAN a com m encé à assum er un rôle de plus en plus 
dynam ique au sein de la com m unauté internat ionale. Ce rôle présentait  de nombreux défis. La 
prem ière épreuve pour l’OTAN s’est  présentée en 1995, lorsque la crise dans les Balkans a at teint  
un « point  de basculem ent  ». 

Pr em ièr e op ér at ion  m i l i t a i r e  d e l ’OTAN 

Après l’échec des efforts diplom at iques visant  à m et t re fin au conflit  en Bosnie Herzégovine, la 
communauté internat ionale a appelé l’Alliance à agir, et  l’OTAN était  prête à répondre à cet  appel. 

En août  1995, l’OTAN a lancé l'opérat ion Deliberate Force pour m et t re fin à la violence provoquée 
par les Serbes en Bosnie Herzégovine. Le succès de cet te cam pagne aérienne a ouvert  la voie à la 
signature de l’Accord de paix de Dayton, en décem bre 1995. 

Pour soutenir la m ise en œuvre de cet  accord de paix, l’OTAN a im médiatement  déployé une Force 
de m ise en œuvre ( I FOR)  de quelque 60 000 hom m es, sous m andat  des Nat ions Unies. Cet te 
opérat ion a été suivie, en décem bre 1996, par le déploiem ent  d'une Force de stabilisat ion (SFOR)  
de 32 000 hom m es, qui a m aintenu un environnem ent  sûr en Bosnie Herzégovine jusqu'à ce que 
son m andat  soit  repris par une force de l'Union européenne en décem bre 2004. 

Le succès de ces t rois prem ières opérat ions de sout ien de la paix a illust ré la capacité de l’OTAN à 
mener une act ion décisive lorsque la communauté internat ionale fait  appel à elle. L’Alliance a 
connu ensuite une période d’act ivité opérat ionnelle sans précédent . 

1. La Turquie reconnaît  la République de Macédoine sous son nom  const itut ionnel  



Le rôle de l'OTAN au Kosovo 
Dep u is j u in  1 9 9 9 , l ' OTAN d i r ig e u n e 
op ér at ion  d e sou t ien  d e la  p a ix  au  
Kosov o , à  l ' app u i  d ' au t r es in i t ia t iv es 
im p or t an t es en gag ées au  p lan  
in t er n at ion a l  p ou r  y  in st au r er  la  p a ix  et  la  
st ab i l i t é . 

Aujourd'hui, un peu m oins de 10 000 hom m es 
de la Force pour le Kosovo (KFOR)  dir igée par 
l'OTAN, m is à disposit ion par 31 pays (24 pays 
de l'OTAN et  7 pays non m em bres) , sont  
toujours déployés au Kosovo. Ces soldats ont  
pour m ission de cont r ibuer non seulement  à 
maintenir un environnement  sûr et  sécurisé, 

mais également  à préserver la liberté de mouvement , et  ce pour tous les citoyens, quelle que soit  
leur origine ethnique. 

Après la déclarat ion d'indépendance du Kosovo, prononcée le 17 février 2008, l'Alliance a 
réaffirm é que la KFOR resterait  au Kosovo en vertu de la résolut ion 1244 du Conseil de sécurité 
des Nat ions Unies, sauf décision cont raire du Conseil de sécurité. En juin 2008, l'OTAN a accepté 
les nouvelles tâches qui lui ont  été confiées, à savoir  soutenir  la m ise en place au Kosovo de 
st ructures de sécurité professionnelles, dém ocrat iques et  m ult iethniques.  

Dans l'ensem ble du Kosovo, l'OTAN et  la KFOR cont inueront  de t ravailler avec les autorités, et , 
dans le cadre de son m andat  opérat ionnel, la KFOR coopérera avec les Nat ions Unies, l'Union 
européenne et  d'aut res acteurs internat ionaux, com m e il conviendra, et  leur prêtera assistance 
pour aider à l'établissement  d'un Kosovo stable, démocrat ique, mult iethnique et  pacifique.   

Avec le tem ps, et  à m esure que la situat ion s’est  am éliorée sur le plan de la sécurité, l’OTAN a 
ajusté progressivement  le disposit if de forces de la KFOR pour le faire passer à une phase dite de 
« présence dissuasive » :  une force plus réduite com ptant  de plus en plus sur la capacité 
d’adaptat ion et  le renseignem ent . C’est  le Conseil de l'At lant ique Nord qui décidera, en fonct ion de 
l'évolut ion de la situat ion sur le terrain et  des condit ions de sécurité, du rythme et  du niveau des 
réduct ions successives des effect ifs. .   

Les object ifs de la KFOR  

Les tâches de la KFOR  

Le com mandement  et  la st ructure de la KFOR  

L'évolut ion du rôle de l'OTAN au Kosovo 

Les ob j ect i f s d e la  KFOR 

La KFOR a été déployée au terme d'une campagne aérienne de 78 jours, lancée par l'Alliance en 
m ars 1999 pour m et t re fin à la catast rophe hum anitaire qui se déroulait  et  en inverser les effets.  

Le m andat  de la KFOR découle de la résolut ion 1244 adoptée le 10 juin 1999 par le Conseil de 
sécurité des Nat ions Unies et  de l'Accord m ilitaro- technique conclu ent re, d'une part , l'OTAN et , 
d'aut re part , la République fédérale de Yougoslavie et  la Serbie. La KFOR opère aux termes du 
chapit re VI I  de la charte des Nat ions Unies et  elle mène, à ce t it re, une m ission d’imposit ion de la 
paix, communément  appelée opérat ion de sout ien de la paix.   

À l'or igine, la KFOR avait  pour mandat  de m ener à bien les tâches suivantes :  

prévenir la reprise des host ilités et  éviter que les forces yougoslaves et  serbes ne 

 



m enacent  de nouveau le Kosovo ;   

établir  un environnement  sûr et  assurer le m aint ien de la sécurité et  de l'ordre  publics ;    

dém ilitar iser l'Armée de libérat ion du Kosovo ;    

appuyer l'act ion hum anitaire internat ionale ;    

soutenir  la com munauté civile internat ionale présente sur place et  assurer une coordinat ion 
avec cet te dernière. . 

La présence de la KFOR a été essent ielle pour le maint ien de la sûreté et  de la sécurité de 
l'ensem ble des habitants et  des com m unautés du Kosovo. Aujourd'hui, la KFOR cont inue à 
cont r ibuer au maint ien d'un environnement  sûr et  sécurisé au Kosovo, au bénéfice de tous les 
citoyens.  

Les t âch es d e la  KFOR 

Tâch es in i t ia les 

La KFOR a notam ment  aidé à la réalisat ion des tâches suivantes :  retour et  réinstallat ion des 
personnes déplacées et  des réfugiés, reconst ruct ion et  dém inage, assistance m édicale, sécurité et  
maint ien de l'ordre public, protect ion des m inorités ethniques, protect ion du pat r im oine, sécurité 
aux front ières, interdict ion des t rafics d'arm es t ransfront ières, m ise en œuvre à l'échelle du 
Kosovo d'un program m e d'am nist ie concernant  les arm es, les m unit ions et  les explosifs et  
dest ruct ion d'arm es ;  elle a également  apporté un sout ien s’agissant  de l'établissem ent  
d'inst itut ions civiles, de l'ordre public, des systèm es judiciaire et  pénal, du processus électoral 
ainsi que d'aut res aspects de la vie polit ique, sociale et  économ ique de la province.  

La KFOR cont inue de prêter une at tent ion toute part iculière à la protect ion des m inorités :  elle 
pat rouille régulièrement  à proxim ité des enclaves de populat ions m inoritaires, elle installe des 
postes de cont rôle, elle escorte des groupes m inoritaires, elle protège les sites faisant  part ie du 
pat r imoine nat ional ( les monastères, par exemple)  et  elle organise des dist r ibut ions de vivres, de 
vêtem ents et  de fournitures scolaires.  

Nou v el les t âch es 

Le 12 juin 2008, l'OTAN a décidé de com mencer à m et t re en œuvre ses nouvelles tâches au 
Kosovo, à savoir aider à la dissolut ion du Corps de protect ion du Kosovo (CPK)  et  à la m ise sur 
pied de la Force de sécurité du Kosovo ainsi qu'à la créat ion de la st ructure civile chargée de la 
supervision de cet te force. Ces tâches sont  m ises en œuvre en coordinat ion et  en consultat ion 
ét roites avec les autorités locales et  internat ionales com pétentes. 

Disso lu t ion  d u  Cor p s d e p r o t ect ion  d u  Kosov o  

Le CPK, disposit if de t ransit ion m is sur pied à la suite du conflit  et  placé sous la responsabilité de 
la Mission des Nat ions Unies au Kosovo (MI NUK) , avait  pour m ission d'intervenir en cas de 
catast rophe, de mener des opérat ions de recherche et  de sauvetage, d'apporter une aide 
hum anitaire dans les zones isolées, d'aider au dém inage et  de cont r ibuer à la reconst ruct ion des 
infrast ructures et  des com m unautés.  

Le CPK a cessé ses act ivités opérat ionnelles le 20 janvier 2009 et  a été officiellem ent  dissous le 14 
juin 2009. Parallèlem ent , la Force de sécurité du Kosovo (KSF)  a été m ise en place afin de garant ir  
la disponibilité de capacités clés en cas de situat ion d’urgence. 

Les m em bres du CPK qui n’ont  pas été enrôlés dans la KSF ont  bénéficié de mesures de réinsert ion 
ou ont  été m is à la ret raite avec dignité. Un program m e de réinsert ion financé par un fonds 
d’affectat ion spéciale de l’OTAN est  actuellement  m is en œuvre par une ONG partenaire locale 
(APPK)  sous la supervision du Program me des Nat ions Unies pour le développem ent  (PNUD) .   

Mise su r  p ied  de la  Fo r ce d e sécu r i t é  d u  Kosov o  ( KSF)  

L'OTAN est  chargée de superviser et  de soutenir la m ise sur pied et  la form at ion d'une KSF 
professionnelle et  mult iethnique, placée sous le cont rôle d'un organe civil.  La campagne de 
recrutem ent  pour la KSF m enée dans l’ensem ble du Kosovo a débuté le 21 janvier 2009 et  elle 
cherche principalem ent  à encourager toutes les communautés m inoritaires du Kosovo à venir 



rejoindre cet te force.   

La KSF sera dotée d'un arm em ent  léger :  elle ne possédera donc pas d'arm es lourdes telles que 
chars, art iller ie lourde ou capacité aérienne offensive.   

La KSF sera avant  tout  chargée des tâches de sécurité qui ne sont  pas du ressort  de la police, par 
exem ple les intervent ions en cas d’urgence, la neut ralisat ion des explosifs et  m unit ions et  la 
protect ion civile. Elle pourra également  prendre part  à des opérat ions de réponse aux cr ises, 
y com pris des opérat ions de sout ien de la paix.  

Cet te force professionnelle, exclusivem ent  composée de volontaires, sera form ée selon les norm es 
OTAN et  placée sous le cont rôle démocrat ique d’un organe civil.  À ce jour, le processus de 
recrutement  a été ouvert  à toutes les couches de la société et  m ené dans deux langues officielles, 
l’albanais et  le serbe. Au final, les effect ifs de la KSF ne dépasseront  pas 2 500 m ilitaires et  800 
réservistes. Les act ivités et  les stages de format ion ont  com mencé le 2 février 2009. La capacité 
opérat ionnelle init iale a été at teinte à la m i-septem bre 2009, avec quelque 1 500 hom mes. Le 
recrutem ent  et  la form at ion se poursuivent , avec le sout ien de la KFOR. 

Mise en  p lace d ' u n  o r g an e civ i l  ch ar g é d e su p er v iser  la  KSF 

L'OTAN aide les autorités du Kosovo à m et t re en place un m inistère pour la force de sécurité du 
Kosovo. C'est  le siège de l'OTAN qui assum era la pr incipale responsabilité de cet te tâche, et  la 
KFOR apportera son aide à l'équipe consultat ive de l'OTAN, qui a été créée à Prist ina.  

Le m inistère chargé de la KSF sera une inst itut ion civile qui exercera un cont rôle civil sur la KSF. 
Par l' intermédiaire de ce m inistère, le m inist re en charge de la KSF assurera la gest ion quot idienne 
de cet te force. 

Le com m an d em en t  et  la  st r u ct u r e d e la  KFOR 

La KFOR a été rest ructurée en février 2010. Les cinq forces opérat ionnelles m ult inat ionales qui 
étaient  en place depuis j uin 2006 ont  été rem placées par des groupem ents tact iques 
mult inat ionaux (MNBG) adaptés à la m ission. 

Un groupement  tact ique est  une unité m ilitaire de la taille d'un bataillon, com posée d'un grand 
nom bre de com pagnies. Ces dernières sont  t rès m obiles, flexibles, et  elles peuvent  êt re déployées 
rapidem ent  dans les zones où des problèm es sont  suscept ibles de survenir, dans l'ensem ble du 
Kosovo. La KFOR est  const ituée de cinq MNBG qui se t iennent  prêts à intervenir si une situat ion 
m enaçante se présente :  

le MNBG Nord ;   

le MNBG Sud ;   

le MNBG Est  ;   

le MNBG Ouest  ;   

le MNBG Cent re, qui couvre également  le quart ier général de la KFOR à Prist ina. 

Ces cinq MNBG relèvent  d'une chaîne de com m andem ent  unique, placée sous l'autorité du 
commandant  de la KFOR (COMKFOR). Ce dernier fait  rapport  au com m andant  du Com m andem ent  
des forces interarm ées à Naples (COM JFCN) , I talie. Le COMKFOR actuel est  le général de corps 
d'arm ée Markus Bent ler ( forces terrest res allem andes) . 

Précédem ment , la KFOR était  composée de quat re brigades mult inat ionales (MNB Est , 
MNB Cent re, MNB Nord Est , MNB Sud Est )  et , depuis j uin 2006, de cinq forces opérat ionnelles 
mult inat ionales (MNTF) , à savoir  la MNTF Cent re, basée à Lipljan, la MNTF Nord, basée à 
Novo Selo, la MNTF Sud, basée à Prizren, la MNTF Ouest , basée à Pec, et  la MNTF Est , basée à 
Urosevac. 

Le passage des brigades aux forces opérat ionnelles avait  pour object if d'améliorer l'eff icacité des 
forces ainsi que leur apt itude à opérer de manière souple sur l'ensemble du terr itoire, sans 
rest r ict ion. I l met tait  en out re davantage l'accent  sur les opérat ions fondées sur le renseignem ent , 
les MNTF t ravaillant  ét roitement  avec la police et  la populat ion locales pour le recueil des 
informat ions. 



L' év o lu t ion  d u  r ô le d e l ' OTAN au  Kosov o  

Dép lo iem en t  d e la  KFOR 

La résolut ion 1244 du Conseil de sécurité des Nat ions Unies a été adoptée le 10 juin 1999 et , le 12 
juin, les prem iers éléments de la Force pour le Kosovo – la KFOR – dir igée par l'OTAN sont  ent rés 
au Kosovo. Le 20 juin, toutes les forces serbes s'étaient  ret irées. 

La KFOR com prenait  à l'or igine quelque 50 000 hom m es et  fem m es, m is à disposit ion par les pays 
m em bres de l'OTAN, des pays partenaires et  des pays non m em bres, et  placés sous un 
com m andem ent  et  un cont rôle unifiés. Au début  2002, les effect ifs de la KFOR ont  été ram enés à 
environ 39 000 hom m es. L'am éliorat ion des condit ions de sécurité a perm is à l'OTAN de réduire 
encore les effect ifs, qui étaient  de 26 000 hom m es en juin 2003 et  de 17 500 à la fin de cet te 
même année. 

Reg ain  d e v io len ce 

L'évolut ion vers un Kosovo stable, m ult iethnique et  démocrat ique a connu un coup de frein en 
m ars 2004, lorsque des violences ont  de nouveau éclaté ent re Albanais et  Serbes. Les t roupes de 
la KFOR ont  également  été la cible d'at taques. Deux m ille cinq cents m ilitaires supplémentaires ont  
été alors rapidem ent  déployés pour renforcer l'effect if existant  de la KFOR.   

Au som m et  d'I stanbul, en 2004, les dir igeants des pays de l'OTAN ont  condam né les nouveaux 
épisodes de violence ethnique et  réaffirm é l'engagem ent  de l'OTAN en faveur d'un Kosovo sûr, 
stable et  mult iethnique. 

Les p ou r p ar ler s su r  le  st a t u t  d u  Kosov o  

En m ars 2007, après 14 m ois de négociat ions conduites par l'ONU, l'envoyé spécial pour le 
Kosovo, Mart t i Aht isaari, a présenté au secrétaire général de l'ONU sa Proposit ion globale pour le 
règlement  du statut  du Kosovo. Si Prist ina a entériné la proposit ion Aht isaari, Belgrade l’a rejetée 
catégoriquement .  

Le 1er août  2007, le Conseil de sécurité des Nat ions Unies n'ayant  pr is aucune décision sur le 
statut  futur du Kosovo, le secrétaire général de l'ONU, Ban Ki m oon, a inauguré une période 
prolongée d'échanges avec les différentes part ies, dir igés cet te fois par la Troïka com posée de 
l'Union européenne, de la Russie et  des États Unis, sous les auspices du Groupe de contact . À la 
fin du m andat  de la Troïka, le 10 décem bre 2007, les part ies n’étaient  pas parvenues à se m et t re 
d’accord sur le statut  du Kosovo.  

Tout  au long des négociat ions, l'OTAN a soutenu les efforts déployés par Mart t i Aht isaari, puis 
ceux de la Troïka, pour parvenir à un règlem ent  de la quest ion du statut  du Kosovo ;  la KFOR a 
aidé à préserver la sécurité et  la stabilité sur le terrain, ce qui a perm is de m ener les négociat ions 
sans interrupt ion. 

En décem bre 2007, les m inist res des Affaires ét rangères des pays de l'OTAN ont  décidé que la 
KFOR resterait  au Kosovo, en vertu de la résolut ion 1244 du Conseil de sécurité des Nat ions Unies, 
à m oins que ce dernier n'en décide aut rement . I ls ont  en out re réaffirm é leur engagement  à 
maintenir à leur niveau du moment , et  sans nouvelles rest r ict ions, les cont r ibut ions des pays à la 
KFOR sous form e de forces, y com pris de forces de réserve.   

Au som m et  de Bucarest , en avril 2008, les chefs d'État  et  de gouvernement  des pays de l'OTAN 
sont  convenus que l'OTAN et  la KFOR cont inueraient  de t ravailler avec les autorités. I ls ont  
égalem ent  décidé que, dans le cadre de son mandat  opérat ionnel, la KFOR coopérerait  avec les 
Nat ions Unies, l'Union européenne et  d'aut res acteurs internat ionaux, com m e il conviendrait , et  
leur prêterait  assistance pour aider à l'établissem ent  d'un Kosovo stable, dém ocrat ique et  
mult iethnique. I ls ont  par ailleurs souligné que l'OTAN se tenait  prête à jouer son rôle dans 
l'applicat ion de futures disposit ions de sécurité. 

Les 2 et  3 décem bre 2008, les m inist res des Affaires ét rangères des pays de l'OTAN ont  réaffirm é 
que la présence de la KFOR, dir igée par l'OTAN sous m andat  des Nat ions Unies, serait  m aintenue 
au Kosovo en vertu de la résolut ion 1244 du Conseil de sécurité des Nat ions Unies. I ls ont  
égalem ent  souligné que le déploiement  rapide de la m ission « État  de droit  » de l'Union 
européenne (EULEX)  dans l'ensem ble du Kosovo était  une prior ité urgente, et , dans ce contexte, 



ont  pr is note de l'adopt ion par le Conseil de sécurité des Nat ions Unies d'une déclarat ion de sa 
présidence à l'appui de la reconfigurat ion de la MI NUK. I ls ont  enfin réaffirmé que l'Alliance 
cont inuerait  de t ravailler à la dissolut ion du Corps de protect ion du Kosovo et  à la m ise sur pied de 
la Force de sécurité du Kosovo sur la base de fonds d'affectat ion spéciale volontaires de l'OTAN. 

Un e m ei l leu r e si t u at ion  sécu r i t a i r e   

Depuis lors, la situat ion a cont inué de s’améliorer sur le plan de la sécurité. Aussi les m inist res de 
la Défense des pays de l’OTAN ont - ils décidé, les 11 et  12 juin 2009, d’ajuster progressivem ent  le 
disposit if de forces de la KFOR pour le faire passer à une phase dite de présence dissuasive. Cela 
signifie que, lorsqu’il y a lieu et  en fonct ion de l’évolut ion de la situat ion, l’OTAN réduira 
progressivem ent  ses effect ifs sur le terrain, et  que les t roupes qui dem eureront  sur le théât re 
compteront  de plus en plus sur le renseignem ent  et  la capacité d’adaptat ion. 

À leur réunion informelle tenue à I stanbul les 3 et  4 février 2010, les m inist res de la Défense des 
pays de l’OTAN ont  été inform és par les autorités m ilitaires de l’OTAN que la KFOR a mené à bien 
la prem ière étape (dite « Gate One »)  de sa t ransit ion vers une phase de présence dissuasive, en 
ram enant  ses effect ifs sur le terrain à quelque 10 200 hom m es. Le Conseil de l’At lant ique Nord 
devra encore approuver, à la lum ière de considérat ions à la fois m ilitaires et  polit iques, les 
décisions à venir sur la poursuite de la réduct ion de la présence de la KFOR au Kosovo, sans 
toutefois aucune autom at icité pour ce qui est  du passage à une phase de présence dissuasive. .  



Opérations de lutte contre la piraterie 
La r ecr u descen ce d es act es de p i r a t er ie  
d an s le  g o l f e  d ’Ad en  et  au  lar g e d e la  
co r n e d e l ’Af r iqu e r i sq u e d e m in er  les 
ef f o r t s h u m an i t a i r es in t er n at ion au x  
d ép loy és en  Af r iq u e et  d e m et t r e en  p ér i l  
la  sécu r i t é  d es r ou t es com m er cia les 
m ar i t im es et  d e la  n av ig at ion  
in t er n at ion a le. L' OTAN con t r ib u e 
act iv em en t  à  accr o ît r e la  sécu r i t é  en  
m en an t  d es op ér at ion s d e lu t t e  con t r e la  
p i r a t er ie d an s la  r ég ion . 

En réponse à une dem ande form ulée fin 2008 par le secrétaire général des Nat ions Unies, Ban Ki-
m oon, l’OTAN a com m encé à fournir , dans le cadre de l’opérat ion Allied Provider (octobre-
décem bre 2008) , des escortes aux navires affrétés par le Program m e alim entaire m ondial et  
t ransitant  par ces eaux dangereuses. Cet te opérat ion a été suivie de l’opérat ion Allied Protector 
(m ars-août  2009)  et  de l’opérat ion Ocean Shield actuellem ent  en cours, opérat ion qui offre en 
out re aux pays de la région une form at ion qui leur perm et t ra de développer leur propre capacité 
de lut te cont re les actes de pirater ie. 

Les act ivités de lut te cont re la pirater ie que mène l’OTAN s’inscrivent  parfaitement  dans la ligne 
des résolut ions pert inentes du Conseil de Sécurité des Nat ions Unies et  com plètent  les act ions 
ent reprises dans ce dom aine par d’aut res acteurs, dont  l’Union européenne. 

Opérat ion Ocean Shield -  en cours  

Opérat ions précédentes 

Opérat ion Allied Protector  

Opérat ion Allied Provider  

Op ér at ion  Ocean  Sh ie ld  -  en  cou r s 

La m ission , ses ob j ect i f s e t  sa p o r t ée  

Les actes de piraterie et  les at taques à main armée const ituent  une menace pour les lignes de 
com m unicat ion m arit im es essent ielles et  les intérêts économ iques dans le golfe d’Aden et  au large 
de la corne de l’Afr ique et  perturbent  l’achem inement  de l’aide humanitaire vers la Somalie. 

S’inscrivant  dans le prolongem ent  des m issions de lut te cont re la piraterie menées précédemment  
par l'OTAN, l’opérat ion Ocean Shield est  axée principalem ent  sur les opérat ions m arit im es de lut te 
cont re la piraterie dans la région. L’OTAN a égalem ent  accepté, à la dem ande des Nat ions Unies, 
d’escorter les navires d’approvisionnem ent  du Bureau d'appui de l'ONU à l'AMI SOM (UNSOA)  
jusqu’à l’ent rée du port  de Mogadiscio, dans la lim ite des m oyens et  des capacités disponibles au 
moment  voulu. Ce qui est  nouveau, c’est  que l’Alliance a élargi son approche de la lut te cont re la 
piraterie en int roduisant  un nouvel élément  dans sa m ission :  elle réfléchit  actuellement  à la 
manière dont  elle pourrait  aider les États de la région qui en feraient  la dem ande à développer leur 
propre capacité de lut te cont re les actes de piraterie. Cet te opérat ion, approuvée par le Conseil de 
l’At lant ique Nord le 17 août  2009, a été prolongée jusqu’à la fin 2012. 

Com p osi t ion  et  com m an d em en t  d e la  f o r ce n av a le 

Rot at ion  act u e l le  

Le SNMG 1 dir ige actuellem ent  l’opérat ion Ocean Shield. Les navires ci-après ont  été placés sous 
le com m andem ent  du com m odore Christ ian Rune (Marine royale danoise) , ainsi qu’un sous-marin 

 



(HNLMS Zeeleeuw)  :  

HDMS Esbern Snare (vaisseau am iral, Danem ark)  ;   

HMS Mont rose (Royaume-Uni)  ;   

USS Kauffm an et  Laboon (États-Unis)  ;   

MM Bersagliere ( I talie)  ;   

HNLMS Zeeleeuw (Pays-Bas) . 

Le com modore Rune relève de l’am iral Sir  Trevor Soar, du Quart ier général du Com m andement  de 
composante marit im e alliée à Northwood (Royaume-Uni) , qui est  l'un des t rois com m andem ents 
de com posante du Com m andement  des Forces alliées interarm ées à Brunssum.  

Rot at ion s p r écéden t es 

  

SNMG1  et  SNMG 2  

L’OTAN dispose de deux forces de réact ion immédiate :  les groupes marit imes permanents OTAN -  
le SNMG1 et  le SNMG2 -  et  les groupes perm anents OTAN de lut te cont re les m ines -  le SNMCMG1 
et  le SNMCMG2. 

Les groupes m arit im es perm anents OTAN const ituent  une force marit ime m ult inat ionale intégrée 
qui se compose de navires de différents pays de l’Alliance. Ces navires sont  en perm anence à la 
disposit ion de l’OTAN pour exécuter différentes tâches allant  de la part icipat ion à des exercices 
jusqu’à l’intervent ion réelle dans des m issions opérat ionnelles. Ces groupes offrent  une capacité 
marit ime permanente que l’OTAN peut  m et t re en œuvre pour des opérat ions ou d’aut res act ivités, 
menées aussi bien en tem ps de paix qu’en période de cr ise ou de conflit .  Leur rôle consiste 
égalem ent  à établir  la présence de l’Alliance, à dém ont rer la solidarité, à effectuer des visites 
diplom at iques de rout ine dans différents pays, à soutenir le processus de t ransform at ion et  à 
met t re toute une gamme de capacités marit im es à disposit ion pour les m issions en cours. 

Le SNMG1 et  le SNMG2 sont  déployés en alternance en fonct ion des besoins opérat ionnels de 
l’Alliance et  cont r ibuent  ainsi à maintenir une flexibilité opt imale. Leur composit ion varie, étant  
donné que les unités navales sont  m ises à disposit ion en alternance pour des périodes de quat re à 
six m ois. I ls sont  com posés de six à dix navires d’autant  de pays mem bres de l’Alliance. 

Le SNMG1 opère généralem ent  dans la zone or ientale de l’At lant ique, mais peut  êt re déployé 
partout  où l’OTAN en a besoin. Le Groupe est  const itué de vaisseaux de différents pays m em bres. 
Les pays qui y cont r ibuent  généralem ent  sont  le Canada, le Danem ark, l’Allem agne, les Pays-Bas, 

Mar s- aoû t  2 0 1 0  SNMG2  
12 m ars 30 juin :  
Com m odore Steve Chick 
(Royaum e Uni)

HMS Chatham  (vaisseau am iral, Marine britannique)  
HS LI MNOS (Marine grecque)  -  sous cont rôle nat ional à part ir  du 30 m ai 
I TS SCI ROCCO (Marine italienne)  -  sous cont rôle nat ional à part ir  du 
5 juin 
TCG Gelibolu (Marine turque)  
USS Cole (Marine des États-Unis)

1er j uillet -6 août  :  
Com m odore Michiel 
Hijm ans (Marine royale 
néerlandaise)

HNLMS de Zeven Provinciën (vaisseau am iral, Pays-Bas)  
TCG Gelibolu (Turquie)  
USS Cole (États-Unis)

Nov em b r e 2 0 0 9 - Mar s 
2 0 1 0  SNMG1

 

Com m odore Christ ian Rune 
(succède au cont re-am iral 
Jose Pereira da Cunha 
(Portugal)  le 25 janvier 
2010) .

NRP Álvares Cabral (ancien vaisseau am iral, Portugal)  
HDMS Absalon (nouveau vaisseau am iral, Danem ark)  
HMS Fredericton (Canada)  
USS Boone (États-Unis)  
HMS Chatham  (Royaum e-Uni)

Aoû t  –  Nov . 2 0 0 9  
SNMG2  

 

Com m odore Steve Chick 
(Royaum e-Uni)

HS Navarinon ( frégate F461, Grèce)  
I TS Libeccio ( frégate, I talie)  
TCG Gediz ( frégate, Turquie)  
HMS Cornwall ( frégate, Royaume-Uni)  
USS Donald Cook (dest royer, États-Unis) .



la Norvège, le Portugal, l’Espagne et  les États-Unis, d’aut res pays y part icipant  de façon plus 
occasionnelle. 

Le SNMG2 opère généralem ent  dans le secteur de la Méditerranée, mais peut  êt re déployé partout  
où l’OTAN en a besoin. Les pays qui y cont r ibuent  généralem ent  sont  l’Allem agne, la Grèce, 
l’I talie, les Pays-Bas, l’Espagne, la Turquie, le Royaume-Uni et  les États-Unis, d’aut res pays y 
part icipant  de façon plus occasionnelle. 

Norm alem ent , le SNMG2 et  le SNMCMG2 relèvent  du Com mandem ent  de composante marit ime 
alliée (CC-Mar)  à Naples, qui est  l'un des t rois com m andem ents de com posante du 
Commandement  des Forces alliées interarm ées à Naples. Toutefois, pour les besoins de l'opérat ion 
Ocean Shield, le SNMG2 a été placé sous le cont rôle opérat ionnel du QG du Commandement  de 
composante marit im e alliée à Northwood et  sous la responsabilité globale du QG interarm ées de 
Lisbonne. 

Op ér at ion s p r écéd en t es 

Op ér at ion  Al l i ed  Pr o t ect o r  ( m ar s- aoû t  2 0 0 9 )   

La m ission , ses ob j ect i f s e t  sa po r t ée  

L’opérat ion Allied Protector a aidé à décourager et  à déjouer les actes de pirater ie dans le golfe 
d’Aden et  au large de la corne de l’Afr ique aussi bien qu’à s’en défendre. 

Du 24 m ars au 29 juin 2009, l’opérat ion a été m enée par des vaisseaux du SNMG1. Com m e 
indiqué précédem m ent , ce groupe opère généralem ent  dans la zone orientale de l’At lant ique, mais 
il peut  êt re déployé partout  où l’OTAN en a besoin. La prem ière phase de l’opérat ion Allied 
Protector a été menée alors que le Groupe se met tait  en route pour assurer le tout  prem ier 
déploiem ent  de l’OTAN en Asie du Sud-Est . I l a br ièvem ent  fait  escale à Karachi (Pakistan) , les 26 
et  27 avril.  Toutefois, avec la recrudescence des actes de pirater ie, l’OTAN a décidé, dès le 
24 avril,  d’annuler les deux aut res escales prévues à Singapour et  en Aust ralie. C’est  ainsi que la 
seconde phase de l'opérat ion, qui devait  êt re m ise en œuvre fin j uin, alors que le SNMG1 revenait  
vers les eaux européennes, a été avancée au 1er mai. 

Le 29 juin 2009, le SNMG2 a succédé au SNMG1 à la tête de l’opérat ion. Le SNMG2 avait  dir igé la 
prem ière opérat ion OTAN de lut te cont re la pirater ie, l’opérat ion Allied Provider (voir ci-après) . 

Com p osi t ion  et  com m an d em en t  de la  f o r ce n av ale 

  

Op ér at ion  Al l i ed  Pr ov id er  ( oct ob r e- d écem b r e 2 0 0 8 )  

La m ission , ses ob j ect i f s e t  sa po r t ée 

L’opérat ion Allied Provider de l’OTAN consistait  à escorter les navires affrétés par le Programme 
alimentaire mondial (PAM)  et , plus généralement , à pat rouiller dans les eaux som aliennes. La 
présence de l’Alliance a également  cont r ibué à prévenir les actes de pirater ie qui menaçaient  la 
région. 

Lorsqu’ils assuraient  cet te protect ion rapprochée et  pat rouillaient  dans ces eaux qui sont  les plus 
exposées à des actes cr im inels cont re des navires marchands, les bât iments de l’OTAN pouvaient  
avoir recours à la force dans le respect  des règles d’engagem ent  approuvées et  du droit  nat ional 
et  internat ional applicable. 

2 4  m ar s- 2 9  j u in  2 0 0 9  SNMG1  
Cont re-am iral Jose Pereira de 
Cunha (Portugal)

NRP Corte Real (vaisseau am iral, Portugal)  
HMCS Winnipeg (Canada)  
HNLMS de Zeven Provinciën (Pays-Bas)  
SPS Blas de Lezo (Espagne)  
USS Halyburton (États-Unis)

2 9  j u in - aoû t  2 0 0 9  SNMG2  
Com m odore Steve Chick 
(Royaum e-Uni)

I TS Libeccio ( frégate, I talie)  
HS Navarinon ( frégate F461, Grèce)  
TCG Gediz ( frégate F495, Turquie)  
HMS Cornwall ( frégate F99, Royaume-Uni)  
USS Laboon (dest royer DDG58, États-Unis)



L’opérat ion Allied Provider a été établie temporairement  en réponse à une demande formulée le 
25 septem bre 2008 par le secrétaire général des Nat ions Unies, Ban Ki-m oon. L’OTAN a fourni 
cet te capacité de lut te cont re la pirater ie en applicat ion des résolut ions 1814, 1816 et  1838 du 
Conseil de sécurité des Nat ions Unies, et  en coordinat ion avec d’aut res acteurs internat ionaux, 
parm i lesquels l’Union européenne. 

Le 9 octobre, lors d’une réunion inform elle à Budapest  (Hongrie) , les m inist res de la Défense des 
pays de l’OTAN ont  décidé de répondre favorablement  à la demande de l’ONU. On a ensuite 
ent repris de planifier le redéploiem ent  des ressources du SNMG2 afin que celui-ci puisse m ener 
des m issions de lut te cont re la pirater ie.  

I l était  déjà prévu que le SNMG2 fasse escale dans plusieurs pays du golfe Persique (Bahreïn, 
Koweït , Qatar et  Ém irats arabes unis)  dans le cadre de l’I nit iat ive de coopérat ion d’I stanbul ( I CI ) . 
Le Groupe a donc entam é la t raversée du canal de Suez le 15 octobre, afin de conduire ces deux 
m issions sim ultaném ent . 

Com p osi t ion  et  com m an d em en t  de la  f o r ce n av ale 

Au m om ent  de l’opérat ion, le SNMG2 était  const itué de sept  bât im ents des forces marit imes de 
l’Allemagne, de la Grèce, de l’I talie, de la Turquie, du Royaum e-Uni et  des États-Unis. Trois des 
sept  navires ont  été affectés à l’opérat ion Allied Provider :  

I TS Durand de la Penne (vaisseau am iral, dest royer D560, I talie)  ;   

HS Them istokles ( frégate F465, Grèce)  ;   

HMS Cum berland ( frégate F85, Royaum e-Uni) . 

Les quat re aut res navires ( le FGS Karlsruhe et  le FGS Rhön (Allem agne) , le TCG Gokova (Turquie)  
et  l’USS The Sullivans (États-Unis) )  ont  poursuivi leur déploiement  vers les pays de l'I CI . C’était  la 
prem ière fois qu’une flot te bat tant  pavillon OTAN se déployait  dans le Golfe. 

Au m om ent  de l’opérat ion, le SNMG2 était  placé sous le com mandem ent  du cont re-am iral 
Giovanni Gum iero (Marine italienne) , qui a été nom mé à ce poste en juillet  2008 et  qui relevait  du 
com m andant  du Com m andem ent  de com posante m arit im e alliée (CC-MAR)  à Naples, l'un des t rois 
commandem ents de composante du Commandem ent  des Forces alliées interarmées à Naples. 



Les relations de l'OTAN avec les Nations Unies 
L’OTAN et  l ’Or g an isat ion  d es Nat ion s 
Un ies ( ONU)  son t  t ou t es les deu x  
at t ach ées au  m ain t ien  d e la  p a ix  et  d e la  
sécu r i t é  in t er n at ion a les. Les d eu x  
o r g an isat ion s coop èr en t  d an s ce d om ain e 
d ep u is le  déb u t  des an n ées 1 9 9 0 . 

Au fil des ans, cet te coopérat ion s’est  élargie, 
et  l’OTAN et  l’ONU organisent  aujourd’hui des 
consultat ions ent re leurs organism es 
spécialisés sur la gest ion des cr ises, la 
coopérat ion civilo-m ilitaire, la lut te cont re la 
t raite des êt res hum ains, le dém inage, les 
plans civils d’urgence, les fem m es, la paix et  

la sécurité, la m aît r ise des arm em ents et  la non-proliférat ion, et  la lut te cont re le terror ism e. 

En septem bre 2008, l’ONU et  l’OTAN ont  établi le cadre d’une consultat ion et  d’une coopérat ion 
accrues ent re les deux organisat ions, qui leur perm et t ra de faire face plus efficacement  aux 
m enaces et  aux défis qui se posent . 

Une coopérat ion ét roite ent re l’OTAN et  l’ONU et  les inst itut ions spécialisées de celle-ci est  un 
élément  important  de la m ise en place d’une « approche globale » internat ionale de la gest ion des 
cr ises et  des opérat ions. 

Les Nat ions Unies sont  au cent re du cadre inst itut ionnel internat ional dans lequel l'Alliance opère, 
pr incipe inscrit  dans le t raité fondateur de l'OTAN.  

Les résolut ions du Conseil de sécurité des Nat ions Unies ont  const itué le m andat  des opérat ions de 
l'OTAN dans les Balkans et  en Afghanistan, et  défini le cadre de la m ission OTAN de form at ion en 
I raq. 

L’OTAN a également  apporté son sout ien aux opérat ions parrainées par l’ONU. Elle a notamment  
fourni une aide logist ique aux opérat ions de m aint ien de la paix conduites par l'Union afr icaine 
avec l'aval des Nat ions Unies au Darfour (Soudan)  et  en Som alie, elle a part icipé aux opérat ions 
de secours organisées par l’ONU au Pakistan, à la suite du t rès grave séism e qui a frappé ce pays 
en 2005, et  elle a escorté au large de la Som alie des navires m archands affrétés  

Le cadre de la coopérat ion OTAN-ONU  

L’évolut ion de la coopérat ion OTAN-ONU sur le terrain  

Le Traité de l’At lant ique Nord et  la Charte des Nat ions Unies 

Le cad r e d e la  coop ér at ion  OTAN- ONU 

Le secrétaire général de l'OTAN t ient  son hom ologue de l’ONU régulièrement  informé du 
déroulement  des opérat ions dir igées par l'OTAN et  d'aut res décisions clés pr ises par le Conseil de 
l'At lant ique Nord dans les domaines de la gest ion des cr ises et  de la lut te cont re le terror ism e. Les 
réunions de t ravail et  les visites de haut  niveau sont  devenues plus fréquentes ces dernières 
années. L’ONU est  fréquemment  invitée à part iciper aux réunions m inistérielles de l’OTAN. 

En septem bre 2008, s’appuyant  sur plus de dix ans de coopérat ion, les deux secrétaires généraux 
ont  décidé d’établir  le cadre d’une consultat ion et  d’une coopérat ion accrues. Ce cadre prévoit  un 
dialogue et  des échanges réguliers au plus haut  niveau m ais aussi des réunions de t ravail sur les 
quest ions polit iques et  opérat ionnelles. Un renforcem ent  de la coopérat ion cont r ibuera 
sensiblem ent  à faire face aux m enaces et  aux défis auxquels la com munauté internat ionale est  

 



confrontée. 

Ce cadre prévoit  que l’OTAN et  l’ONU développeront  leur coopérat ion sur des quest ions d’intérêt  
com m un, notam m ent  la com municat ion et  le partage de l’inform at ion, le renforcem ent  des 
capacités, la form at ion et  les exercices, les enseignem ents t irés, la planificat ion et  le sout ien pour 
les situat ions d’urgence et  la coordinat ion et  le sout ien opérat ionnels. La coopérat ion cont inuera de 
se développer sur le plan prat ique com pte tenu du m andat , des com pétences, des procédures et  
des capacités spécifiques de chacune des organisat ions. 

Des réunions de t ravail ont  lieu égalem ent  avec d’aut res organismes de l’ONU comme l’Office des 
Nat ions Unies cont re la drogue et  le cr im e (ONUDC) et  le Bureau de la coordinat ion des affaires 
hum anitaires (BCAH) , et  des experts de l’OTAN part icipent  à des act ivités organisées par d’aut res 
organes de l’ONU. 

L'OTAN cont r ibue en out re act ivem ent  aux t ravaux du Com ité des Nat ions Unies cont re le 
terror ism e (CTC)  – créé en vertu de la résolut ion 1373 adoptée par le Conseil de sécurité des 
Nat ions Unies à la suite des at tentats terror istes perpét rés le 11 septem bre 2001 cont re les États-
Unis – et  part icipe aux réunions spéciales de ce com ité, qui rassem blent  les organisat ions 
internat ionales, régionales et  sous- régionales associées à ce processus. Des représentants de 
l’OTAN et  de l’ONU font  le point  de la situat ion dans le domaine de la lut te cont re le terror isme 
dans les com ités de l’aut re organisat ion. L’OTAN s’engage aussi à soutenir la St ratégie 
ant iterror iste m ondiale des Nat ions Unies.  

L’év o lu t ion  d e la  coop ér at ion  OTAN- ONU su r  le  t er r a in  

Les relat ions de t ravail ent re les Nat ions Unies et  l’Alliance étaient  lim itées pendant  la Guerre 
froide. Les choses ont  changé en 1992 alors que les Balkans occidentaux étaient  le théât re de 
conflit s de plus en plus graves. Du fait  du rôle que chaque organisat ion jouait  dans le dom aine de 
la gest ion des cr ises, elles ont  été amenées à intensifier leur coopérat ion prat ique sur le terrain 
dans cet te région. 

I n st au r er  la  p a ix  d an s l ' ex  You g oslav ie  

En juillet  1992, des navires de l'OTAN appartenant  à la Force navale perm anente de l'Alliance en 
Méditerranée ont , avec le sout ien d'avions de pat rouille marit ime de l'OTAN, engagé dans 
l'Adriat ique des opérat ions de surveillance à l'appui de l'em bargo sur les arm es décrété par les 
Nat ions Unies à l'encont re de toutes les républiques de l'ex-Yougoslavie. Quelques m ois plus tard, 
en novem bre, l'OTAN et  l'Union de l'Europe occidentale (UEO)  ont  entam é des opérat ions 
dest inées à faire respecter les résolut ions adoptées par le Conseil de sécurité des Nat ions Unies 
afin de prévenir une escalade du conflit .  

En décem bre 1992, les m inist res des affaires ét rangères des pays de l'OTAN ont  déclaré 
officiellement  que l'Alliance était  prête à soutenir  les opérat ions de maint ien de la paix menées 
sous l'autorité du Conseil de sécurité des Nat ions Unies. Un certain nom bre de m esures ont  
ensuite été appliquées, notamment  des opérat ions m arit im es conjointes m enées sous l'autorité 
des Conseils de l'OTAN et  de l'UEO, des opérat ions aériennes menées par l'OTAN, un appui aérien 
rapproché pour la Force de protect ion des Nat ions Unies (FORPRONU) , des frappes aériennes 
dest inées à protéger les « zones de sécurité » instaurées par l'ONU et  l'établissem ent  de plans de 
circonstance pour d'aut res opt ions que pourraient  adopter les Nat ions Unies.  

Après la signature de l'Accord-cadre général de paix en Bosnie-Herzégovine ( l'accord de Dayton)  
le 14 décem bre 1995, les Nat ions Unies ont  donné m andat  à l'OTAN, sur la base de la 
résolut ion 1031 du Conseil de sécurité, de m et t re en œuvre les aspects m ilitaires de l'accord de 
paix. Prem ière m ission de maint ien de la paix menée par l'Alliance, la Force de m ise en œuvre 
( IFOR)  a engagé ses opérat ions en Bosnie-Herzégovine en décem bre 1995 pour rem plir  ce 
m andat . Un an plus tard, elle était  rem placée par une Force de stabilisat ion (SFOR) , égalem ent  
dir igée par l'OTAN. Les deux forces mult inat ionales ont , pendant  toute la durée de leur mandat  
respect if,  t ravaillé en ét roite collaborat ion avec d'aut res organisat ions internat ionales et  agences 
humanitaires sur le terrain, y compris celles relevant  des Nat ions Unies, telles que le Haut  
Com m issariat  des Nat ions Unies pour les réfugiés (HCR)  et  le Groupe internat ional de police (GI F)  
de l'ONU.  

Dès le début  du conflit  au Kosovo, en 1998, et  tout  au long de la cr ise, des contacts ét roits ont  été 
m aintenus ent re le secrétaire général de l’ONU et  le secrétaire général de l'OTAN. Des act ions ont  
été m enées par l'Alliance à l'appui des résolut ions du Conseil de sécurité des Nat ions Unies 



pendant  et  après le conflit .  La Force de paix au Kosovo (KFOR)  a été déployée sur la base de la 
résolut ion 1244 adoptée le 12 juin 1999 pour assurer une présence internat ionale de sécurité, 
condit ion préalable à la paix et  à la reconst ruct ion du Kosovo. Pendant  toute la durée de son 
déploiement , la KFOR a t ravaillé en ét roite collaborat ion avec la Mission d'adm inist rat ion 
intér im aire des Nat ions Unies au Kosovo (MI NUK) . 

En 2000 et  2001, l’efficacité de la coopérat ion ent re l'OTAN et  les Nat ions Unies a perm is 
d'endiguer les grandes dissensions ethniques apparues dans le sud de la Serbie et  de prévenir une 

véritable guerre civile dans l'ex-République yougoslave de Macédoine1.   

L’Af g h an ist an  

La coopérat ion ent re l’OTAN et  l’ONU joue un rôle clé en Afghanistan. L’Alliance a pris 
officiellem ent , en août  2003, le com m andem ent  de la Force internat ionale d'assistance à la 
sécurité (FI AS) , force placée sous mandat  de l'ONU. Chargée à l’or igine d’assurer la sécurité à 
Kaboul et  aux abords de la capitale, la FIAS a ensuite été autorisée par une série de résolut ions du 
Conseil de sécurité des Nat ions Unies à étendre sa présence à d'aut res régions du pays afin 
d’accroît re l'autor ité du gouvernement  cent ral et  de faciliter le développement  et  la reconst ruct ion. 

L’OTAN et  la FI AS t ravaillent  en ét roite collaborat ion avec la Mission d'assistance des Nat ions Unies 
en Afghanistan (MANUA)  et  d’aut res acteurs internat ionaux qui sout iennent  la gouvernance, la 
reconst ruct ion et  le développem ent . Cet te ét roite coopérat ion a pour cadre l’Afghanistan, m ais 
aussi les capitales des pays m em bres de l’ONU et  de l’OTAN. Les deux organisat ions part icipent  au 
Conseil com mun de coordinat ion et  de suivi (JCMB) , qui est  chargé de superviser l’applicat ion du 
Pacte pour l’Afghanistan, et  elles président , avec le gouvernement  afghan, le Com ité directeur 
exécut if et  d’aut res organes regroupant  l’Afghanistan et  la com munauté internat ionale. 

La coopérat ion prat ique s’exerce ent re la MANUA, la FI AS et  le haut  représentant  civil de l’OTAN à 
Kaboul en ce qui concerne les quest ions civilo-m ilitaires comme la planificat ion opérat ionnelle. En 
dehors de la ville de Kaboul, une coopérat ion civilo-m ilitaire ét roite s’exerce aussi ent re la MANUA 
et  la FI AS dans les provinces où ces deux ent ités sont  présentes. Cet te coopérat ion prat ique se 
développe à présent  de manière globale dans le cadre de l’approche intégrée qu’applique la 
MANUA dans certains dist r icts afghans pr ior itaires. 

L’ I r aq  

Aux term es de la résolut ion 1546 du Conseil de sécurité des Nat ions Unies et  à la demande du 
gouvernem ent  intér im aire iraquien, l'OTAN fournit  une aide à la format ion et  à l'équipement  des 
forces de sécurité iraquiennes. 

Le sou t ien  d es m ission s d e l ’Un ion  a f r i ca in e 

En juin 2005, à la dem ande de l'Union afr icaine (UA)  et  en ét roite coordinat ion avec les Nat ions 
Unies et  l'Union européenne, l'OTAN a accepté d'apporter son sout ien à la Mission de l’Union 
afr icaine au Soudan (MUAS) , qui tente de met t re un terme à la violence persistante dans la région 
du Darfour. L'OTAN a apporté son concours à cet te m ission en assurant  le t ransport  aérien de 
soldats de la paix des pays afr icains fournisseurs de cont ingents dans la région, et  elle a 
égalem ent  cont r ibué à former les t roupes de l'Union afr icaine à l'adm inist rat ion d'un quart ier 
général mult inat ional et  à la gest ion des données du renseignement . 

À la dem ande de l’Union afr icaine, l’OTAN a accepté en 2007 d’aider la Mission de l’Union afr icaine 
en Som alie (AMISOM) en fournissant  un sout ien aérien aux États m em bres de l’UA disposés à 
part iciper à cet te m ission. L'OTAN apporte aussi ses com pétences dans les dom aines de la 
coordinat ion des m ouvements aériens et  de la gest ion du personnel m ilitaire. 

La lu t t e  con t r e la  p i r a t er ie 

En octobre 2008, l’OTAN a répondu posit ivem ent  au secrétaire général de l’ONU qui lui dem andait  
de déployer des navires au large des côtes de la Somalie afin de décourager les actes de piraterie 
et  d’escorter les navires marchands achem inant  l’aide fournie par le Programm e alimentaire 
m ondial. 

Le Tr a i t é  d e l ’At lan t iq u e Nor d  et  la  Ch ar t e  d es Nat ion s Un ies 

La Charte des Nat ions Unies, signée à San Francisco le 26 juin 1945 par cinquante pays, donne un 
cadre légal à la créat ion de l’OTAN et  établit  la responsabilité pr imordiale du Conseil de sécurité 



des Nat ions Unies dans le maint ien de la paix et  de la sécurité internat ionales. 

Le préam bule au Traité de l’At lant ique Nord, signé à Washington le 4 avril 1949, établit  clairem ent  
que la Charte des Nat ions Unies const itue le cadre de référence de l’Alliance. Dans la phrase 
d’int roduct ion, les signataires du Traité réaffirm ent  leur foi dans les buts et  les pr incipes de la 
Charte. 

Dans l’art icle 1, ils s’engagent  égalem ent  à régler les différends internat ionaux par des moyens 
pacifiques et  à s’abstenir de recourir  à la menace ou à la force de toute manière incompat ible avec 
les buts de la Charte des Nat ions Unies. 

L’art icle 5 du Traité renvoie explicitem ent  à l’art icle 51 de la Charte des Nat ions Unies en ce qu’il 
reconnaît  le droit  des Alliés de prendre, individuellem ent  ou collect ivem ent , telle act ion qu’ils 
jugeront  nécessaire pour leur défense légit im e. D’aut re part , il engage les pays membres à met t re 
fin à toute at taque armée et  à toute mesure prise en conséquence quand le Conseil de sécurité 
des Nat ions Unies aura pris les m esures nécessaires pour rétablir  et  m aintenir la paix et  la sécurité 
internat ionales. 

I l est  aussi fait  référence à la Charte des Nat ions Unies dans l’art icle 7 du Traité de l’At lant ique 
Nord, qui précise que le Traité n’affecte pas et  ne sera pas interprété com m e affectant  en aucune 
façon les droits et  obligat ions découlant  de la Charte pour les Alliés. I l y est  rappelé que la 
responsabilité pr imordiale du maint ien de la paix et  de la sécurité internat ionales incom be au 
Conseil de sécurité des Nat ions Unies. 

Enfin, l’art icle 12 du Traité prévoit  sa révision après dix ans, si l’une des part ies en fait  la 
demande. I l st ipule que la révision se fera à la lum ière des nouveaux éléments affectant  la paix et  
la sécurité dans la région de l’At lant ique Nord, y compris le développement  des arrangements 
universels et  régionaux conclus conform ément  à la Charte des Nat ions Unies. 

1. La Turquie reconnaît  la République de Macédoine sous son nom  const itut ionnel. 



 

OTAN-UE : un partenariat stratégique
L' Or g an isat ion  d u  Tr a i t é  d e l ' At lan t iq u e 
No r d  ( OTAN)  et  l ' Un ion  eu r op éen n e ( UE)  
coop èr en t  p ou r  p r év en i r  e t  r ésou d r e les 
cr i ses et  les con f l i t s ar m és en  Eu r op e et  
au  d elà . Tou t es d eu x  on t  des in t ér êt s 
st r a t ég iq u es com m u n s et  co l labo r en t  
d an s u n  esp r i t  d e com p lém en t ar i t é  et  d e 
p ar t en ar ia t .

Outre la coopérat ion sur le terrain, ces 
inst itut ions ont  pour aut res grandes prior ités 
le renforcem ent  m utuel des efforts de 
développement  capacitaire, la lut te cont re le 
terror isme et  la lut te cont re la proliférat ion 
des arm es de dest ruct ion m assive. 

L'OTAN at tache une grande im portance à ses relat ions avec l'Union européenne. Une polit ique 
européenne de sécurité et  de défense (PESD)  forte ne peut  que servir les intérêts de l'Alliance et  
favoriser un partenariat  de sécurité t ransat lant ique plus équitable.

I l est  important  que l'OTAN et  l'UE coopèrent  ét roitement  au développem ent  d'une « approche 
globale » internat ionale de la gest ion des cr ises et  des opérat ions, laquelle exige une m ise en 
œuvre efficace de moyens à la fois civils et  m ilitaires.

L'OTAN cherche à établir  un partenariat  fort  avec l'Union européenne pas seulement  sur le terrain, 
où les deux organisat ions déploient  des m oyens (p. ex. au Kosovo et  en Afghanistan) , m ais 
égalem ent  dans leur dialogue st ratégique à l'échelon de leur siège polit ique à Bruxelles. I l convient  
en effet  d'éviter les doubles emplois inut iles, d'assurer la t ransparence et  de respecter l'autonom ie 
des deux inst itut ions.

L’année 2001 a m arqué le début  des relat ions inst itut ionnalisées ent re l'OTAN et  l'UE, qui ont  ainsi 
t iré part i des m esures prises pendant  les années 1990 dans le but  de prom ouvoir une plus grande 
responsabilité européenne en mat ière de défense. Les pr incipes polit iques sous- tendant  ces 
relat ions sont  définis dans la « Déclarat ion OTAN-EU sur la PESD » signée en décem bre 2002.

Si l'on t ient  com pte de l'élargissem ent  des deux organisat ions en 2004 et  de l'adhésion de la 
Bulgarie et  de la Roum anie à l'Union européenne en 2007, l'OTAN et  l'UE ont  désorm ais vingt  et  
un m em bres en com m un1.

Cadre de la coopérat ion 

Coopérat ion sur le terrain 

Aut res dom aines de coopérat ion 

Part icipat ion 

Evolut ion of relat ions

Cad r e d e la  coop ér at ion

Des responsables de l'OTAN et  de l'UE se rencont rent  régulièrement  pour discuter de quest ions 
d'intérêt  com m un. Les réunions se déroulent  à différents échelons, notam ment  au niveau des 
m inist res des Affaires ét rangères, des am bassadeurs, des représentants m ilitaires et  des 
conseillers de défense. En out re, des contacts réguliers ont  lieu ent re le Secrétariat  internat ional et  
l'État -m ajor m ilitaire internat ional de l'OTAN, d'une part , et  le Secrétariat  du Conseil et  l'État -
major de l'Union européenne (EMUE)  ainsi que l'Agence européenne de défense, d'aut re part .

Un disposit if de liaison m ilitaire permanent  a été m is en place afin de faciliter la coopérat ion au 
niveau opérat ionnel. Une équipe de liaison permanente de l'OTAN est  ainsi présente à l'État -m ajor 



de l'Union européenne depuis novem bre 2005, et  une cellule de l'UE a été m ise en place au SHAPE 
(com mandement  st ratégique de l'OTAN pour les opérat ions, situé à Mons (Belgique) )  en 
m ars 2006.

En janvier 2001, le secrétaire général de l'OTAN et  la présidence de l'UE ont  procédé à un échange 
de let t res définissant  le champ d'applicat ion de la coopérat ion et  les m odalités de consultat ion en 
m at ière de sécurité ent re les deux inst itut ions. La coopérat ion s’est  ensuite accélérée avec la 
signature de la Déclarat ion OTAN-UE sur la PESD en décem bre 2002 et  l'adopt ion du cadre pour la 
coopérat ion en m ars 2003.

La «  Déclar at ion  OTAN- UE su r  la  PESD »

La « Déclarat ion OTAN-UE sur la PESD », signée le 16 décem bre 2002, confirm e l'accès assuré de 
l'UE aux capacités de planificat ion de l'OTAN pour ses propres opérat ions m ilitaires et  réaffirm e les 
principes polit iques sur lesquels se fonde le partenariat  st ratégique :  concertat ion effect ive, égalité 
et  respect  de l'autonom ie de décision de l'UE et  de l'OTAN, respect  des intérêts des États m em bres 
de l'UE et  de l'OTAN, respect  des principes de la Charte des Nat ions Unies, développement  
cohérent , t ransparent  et  mutuellement  profitable, en ce qui concerne les besoins en mat ière de 
capacités m ilitaires com muns aux deux organisat ions.

Les ar r an g em en t s «  Ber l in +  »

S'inscrivant  dans le cadre de coopérat ion adopté le 17 m ars 2003, les arrangem ents dits 
« Berlin+  » posent  les fondements de la coopérat ion OTAN-UE dans le domaine de la gest ion des 
cr ises en donnant  à l'UE un accès aux m oyens et  capacités collect ifs de l'OTAN pour des opérat ions 
dir igées par l'Union, notamment  en ce qui concerne les disposit ions de com m andement  et  l’aide à 
la planificat ion opérat ionnelle. En réalité, ils permet tent  à l'Alliance de soutenir  des opérat ions 
dir igées par l'UE dans lesquelles l'OTAN dans son ensemble n'est  pas engagée. 

Coop ér at ion  su r  le  t er r a in

Les Balk an s

En juillet  2003, l'Union européenne et  l'OTAN ont  publié une « approche concertée pour l'Ouest  
des Balkans ». Élaboré conjointem ent , ce document  définit  les domaines clés de la coopérat ion et  
m et  l'accent  sur la vision com mune des deux organisat ions et  sur leur déterm inat ion partagée à 
apporter la stabilité dans cet te région.

L'ex-République yougoslave de Macédoine2 
Le 31 m ars 2003, l'opérat ion Concordia, dir igée par l'UE, a succédé à l'opérat ion Allied 
Harmony, m ission que l'OTAN dir igeait  dans l'ex-République yougoslave de Macédoine* . 
Cet te opérat ion, qui s'est  term inée en décem bre 2003, était  la prem ière m enée dans le 
cadre des arrangem ents « Berlin+  ». C’est  au cours de cet te opérat ion que des m oyens 
OTAN ont  été m is à la disposit ion de l'Union européenne.  

Bosnie-Herzégovine 
Met tant  à profit  les résultats de l'opérat ion Concordia et  suite à la fin de la m ission de la 
force de stabilisat ion (SFOR) dir igée par l'OTAN en Bosnie-Herzégovine, l'Union européenne 
a lancé une nouvelle m ission, l'opérat ion Althea, le 2 décem bre 2004. La force de l'Union 
européenne (EUFOR)  opère dans le cadre des arrangements « Berlin+  », en t irant  profit  de 
l'expert ise de l'OTAN en mat ière de planificat ion ainsi que des aut res m oyens et  capacités 
de l'Alliance. C’est  le Com mandant  suprêm e adjoint  des Forces alliées en Europe 
(DSACEUR)  qui a assuré le com m andem ent  de l'opérat ion Althea. Un état -m ajor 
d'opérat ion (EMO)  de l'UE a été installé au SHAPE. 

Kosovo 
L'OTAN dir ige une force de m aint ien de la paix au Kosovo, la KFOR, depuis 1999. L'Union 
européene met  quant  à elle des m oyens civils à la disposit ion de la Mission des Nat ions 
Unies au Kosovo (MI NUK)  depuis plusieurs années et  est  convenue de prendre la relève de 
la com posante policière de la m ission de l'ONU. Déployée en décem bre 2008, la m ission 
« État  de droit  » m enée par l'Union européenne au Kosovo (EULEX)  est  la m ission civile la 
plus importante jamais lancée dans le cadre de la polit ique européenne de sécurité et  de 
défense (PESD) . Elle a pour object if fondamental d'aider et  de soutenir  les autorités du 
Kosovo pour ce qui est  de l'État  de droit , et  plus part iculièrem ent  dans les secteurs de la 
police, du judiciaire et  des douanes. EULEX collabore ét roitement  avec la KFOR sur le 
terrain. Les experts de l'OTAN et  de l'UE ont  t ravaillé au sein d'une m êm e équipe, à l’appui 
de l'envoyé spécial du secrétaire général des Nat ions Unies, Mart t i Aht isaari, qui était  
chargé des négociat ions sur le statut  futur du Kosovo. 



Coop ér at ion  d an s d ' au t r es r ég ion s

Afghanistan 
L'OTAN et  l'Union européenne ont  pour rôle clé d'apporter la paix et  la stabilité à 
l'Afghanistan, et  elles interviennent  dans le cadre des efforts plus généraux déployés par la 
com m unauté internat ionale pour m et t re en œuvre une approche globale de l'aide à fournir 
à ce pays. La Force internat ionale d'assistance à la sécurité (FI AS)  dir igée par l'OTAN aide 
à créer un environnement  sûr et  stable dans lequel le gouvernement  afghan et  les aut res 
acteurs internat ionaux pourront  m et t re en place des inst itut ions dém ocrat iques, étendre 
l'État  de droit  et  reconst ruire le pays. L'OTAN a salué le lancement  par l'UE en 
juin 2007d'une m ission « État  de droit  » dans le cadre de la PESD (EUPOL) . L'Union 
européenne a en out re engagé un program m e de réforme de la just ice et  elle cont r ibue au 
financem ent  de projets civils dans le cadre des équipes de reconst ruct ion provinciales 
(PRT)  adm inist rées par l'OTAN qui sont  placées sous la direct ion d’un pays mem bre de l'UE. 

Darfour  
L'OTAN et  l'UE apportent  toutes deux leur aide à la m ission de l'Union afr icaine au Darfour 
(Soudan) , en part iculier pour ce qui est  des rotat ions des avions de t ransport .  

Pirater ie 
Depuis septem bre 2008, des forces navales de l'OTAN et  de l'UE sont  déployées aux côtés 
d'aut res acteurs, au large des côtes de la Som alie, pour assurer des m issions de lut te 
cont re la pirater ie.

Au t r es d om ain es d e coop ér at ion

Cap aci t és

Aux côtés des opérat ions, le développement  de capacités est  un domaine dans lequel la 
coopérat ion est  essent ielle et  où des perspect ives de croissance existent . Un Groupe OTAN-UE sur 
les capacités a été créé en m ai 2003 pour veiller à ce que les efforts m enés par l’OTAN et  l’UE 
dans le dom aine du développem ent  de capacités soient  cohérents et  à ce qu’ils se renforcent  
m utuellem ent . Cela concerne par exem ple les groupem ents tact iques de l'UE, m is sur pied dans le 
cadre de l'Object if global pour 2010, et  la Force de réact ion de l'OTAN, ainsi que les t ravaux 
m enés dans les deux organisat ions en vue d'am éliorer la disponibilité d’hélicoptères pour les 
opérat ions.

Suite à la créat ion de l'Agence européenne de défense (AED) , en juillet  2004, dont  la m ission 
consiste à coordonner les t ravaux m enés au sein de l'Union européenne sur le développem ent  de 
capacités de défense, la coopérat ion en mat ière d'arm em ent , les acquisit ions et  la recherche, des 
experts de l'AED part icipent  act ivement  aux t ravaux du Groupe sur les capacités.

Ter r o r ism e et  p r o l i f ér a t ion  d es ar m es d e d est r u ct ion  m assiv e

L'OTAN et  l'Union européenne sont  toutes deux résolues à lut ter cont re le terror isme et  la 
proliférat ion des arm es de dest ruct ion m assive (ADM). Elles échangent  ainsi des inform at ions sur 
leurs act ivités dans le dom aine de la protect ion des populat ions civiles cont re des at taques 
com m ises au m oyen d'arm es chim iques, biologiques, radiologiques ou nucléaires. Les deux 
inst itut ions coopèrent  également  dans le domaine des plans civils d'urgence, notamm ent  en 
échangeant  les listes de mesures prises dans ce dom aine. 

Par t i cip at ion

Depuis l'élargissem ent  de l'OTAN et  de l'UE en 2004, et  depuis l'adhésion de la Bulgarie et  de la 
Roum anie à l'Union européenne en 2007, les organisat ions com ptent  vingt  et  un m em bres en 
com m un1. 

Le Canada, les États-Unis, l' I slande, la Norvège et  la Turquie, qui sont  mem bres de l'OTAN mais 
non de l'UE, part icipent  à toutes les réunions OTAN-UE, à l' instar de l'Aut r iche, de la Finlande, de 
l'I r lande, de la Suède et , depuis 2008, Malte, qui sont  m em bres de l'UE et  du program m e du 
Partenariat  pour la paix (PPP)  de l'OTAN.

Cependant , Chypre, qui n’est  pas membre du PPP et  qui n'a pas conclu d'accord de sécurité avec 
l'OTAN sur l'échange de documents classifiés, ne peut  pas prendre part  aux réunions officielles 
OTAN-UE. Cela est  dû aux décisions prises par l'OTAN et  l'UE en décem bre 2002 (avant  la vague 
d'élargissem ent  de 2004) , lorsque l'OTAN com ptait  dix-neuf membres et  l'UE quinze. Des réunions 
inform elles avec Chypre sont  parfois organisées à différents niveaux (m inist res des Affaires 
ét rangères, ambassadeurs et  délégués m ilitaires) . 



Év o lu t ion  d es r e la t ion s OTAN- UE

Dans les années 1990, il a été constaté de plus en plus clairem ent  que les pays européens 
devraient  assum er une plus grande responsabilité de leur sécurité commune. Parallèlement , 
l'OTAN a reconnu la nécessité de développer en son sein une ident ité européenne de sécurité et  de 
défense, qui ferait  à la fois part ie intégrante de l'adaptat ion des st ructures polit iques et  m ilitaires 
de l'OTAN et  const ituerait  un facteur im portant  du développement  des capacités de défense 
européennes.

C’est  ainsi que des arrangem ents ont  été conclus ent re l'OTAN et  l'Union de l'Europe occidentale 
(UEO) , qui, à l'époque, agissait  pour le compte de l'UE pour toutes les quest ions touchant  à la 
sécurité et  à la défense (Traité de Maast r icht , 1992) . Ces arrangem ents ont  j eté les bases du 
partenariat  st ratégique qui s'est  ensuite développé ent re l'OTAN et  l'UE, après que le rôle de 
gest ion des cr ises joué par l'UEO eut  été t ransféré à l'Union européenne, en 1999. 

Le début  des relat ions directes ent re l'Organisat ion et  l'Union a été officialisé en janvier 2001, par 
un échange de let t res ent re le secrétaire général de l'OTAN et  la présidence de l'UE. Depuis lors, 
des progrès considérables ont  été accom plis dans le développem ent  du partenariat  st ratégique 
OTAN-UE, dont  le plein potent iel reste à at teindre.

Les g r an d es ét ap es

Fév r ier  1 9 9 2 L'UE adopte le Traité de Maast r icht , qui prévoit  une polit ique ét rangère et  de 
sécurité commune (PESC)  intergouvernementale ainsi que la définit ion à terme 
d'une polit ique de défense com m une (PESD) , l'UEO const ituant  la com posante 
de défense de l'UE.Établissement  d'une ét roite coopérat ion ent re l'OTAN et  l'UEO 

Ju in  1 9 9 2 À Oslo, les m inist res des Affaires ét rangères des pays de l'OTAN appuient  
l'object if consistant  à développer l'UEO en tant  que m oyen de renforcer le pilier 
européen de l'Alliance et  en tant  que composante de défense de l'UE, qui 
assumera égalem ent  les « tâches de Petersberg » ( recherche et  sauvetage 
d'ordre hum anitaire, m aint ien de la paix, gest ion des cr ises dont  l’imposit ion de 
la paix, protect ion de l’environnement ) .

Jan v ier  1 9 9 4 Les dir igeants des pays alliés conviennent  de met t re à disposit ion les m oyens 
collect ifs de l'Alliance, sur la base de consultat ions au sein du Conseil de 
l'At lant ique Nord, pour des opérat ions de l'UEO menées par les Alliés européens 
en applicat ion de leur polit ique ét rangère et  de sécurité com m une.L'OTAN 
entérine le concept  de groupes de forces interarmées mult inat ionales, qui 
prévoit  la m ise en place de quart iers généraux déployables « séparables, mais 
non séparés », pouvant  êt re ut ilisés pour des opérat ions dir igées par l'Europe. 
C’est  sur ce concept  que vont  s’appuyer les opérat ions auxquelles les pays de 
l'OTAN et  d'aut res pays non OTAN part iciperont  par la suite.

Ju in  1 9 9 6 À Berlin, les m inist res des Affaires ét rangères des pays de l'OTAN conviennent  
pour la prem ière fois d'établir  une ident ité européenne de sécurité et  de défense 
( I ESD)  au sein de l'OTAN, dans le but  de rééquilibrer les rôles et  responsabilités 
ent re l'Europe et  l'Am érique du Nord. Cet te init iat ive a notamment  pour object if 
essent iel d’améliorer les capacités européennes. Les m inist res décident  par 
ailleurs de met t re les moyens de l'Alliance à disposit ion pour des opérat ions de 
gest ion de cr ise dir igées par l'UEO. Ces décisions débouchent  sur l' int roduct ion 
du terme « Berlin+  ».

Décem b r e 1 9 9 8 À l'occasion d'un som m et  tenu à Saint -Malo, la France et  le Royaum e-Uni font  
une déclarat ion commune affirmant  la déterm inat ion de l'UE à établir  une 
polit ique européenne de sécurité et  de défense.

Av r i l  1 9 9 9 Au som m et  de Washington, les chefs d'État  et  de gouvernem ent  décident  de 
développer les arrangements « Berlin+  ».

Ju in  1 9 9 9 Le Conseil européen réuni à Cologne décide « de doter l'Union européenne des 
m oyens et  capacités nécessaires pour assum er ses responsabilités concernant  
une polit ique européenne de sécurité et  de défense ».

Décem b r e 1 9 9 9 À la réunion tenue par le Conseil à Helsinki, les États membres de l'UE 
définissent  des « object ifs globaux » m ilitaires devant  permet t re à l'UE, pour 
2003, de déployer jusqu'à 60 000 soldats pour des « tâches de Petersberg ». 
Les États m em bres de l'UE créent  par ailleurs des st ructures polit iques et  
m ilitaires qui com prennent  notamment  un Com ité polit ique et  de sécurité, un 
Com ité m ilitaire et  un état -m ajor. Le rôle de gest ion des cr ises de l'UEO est  
t ransféré à l'UE. L'UEO conserve des m issions accessoires. 

Sep t em b r e 2 0 0 0 Le Conseil de l'At lant ique Nord et  le Com ité polit ique et  de sécurité intér imaire 
de l'UE se réunissent  pour la prem ière fois pour faire le point  des progrès dans 
les relat ions OTAN-UE.



Décem b r e 2 0 0 0 Signature par l'UE du Traité de Nice, qui cont ient  des am endements reflétant  le 
développement  concret  de la PESD en tant  que polit ique indépendante de l'UE 
(ent rée en vigueur :  février 2003) .

Jan v ier  2 0 0 1 Début  des relat ions inst itut ionnalisées ent re l'OTAN et  l'UE, avec l' instaurat ion 
de réunions conjointes, y com pris au niveau des m inist res des Affaires 
ét rangères et  des ambassadeurs. Échange de let t res ent re le secrétaire général 
de l'OTAN et  la présidence de l'UE sur la portée de la coopérat ion et  les 
m odalités de consultat ion.

Mai  2 0 0 1 Prem ière réunion officielle OTAN-UE au niveau des m inist res des Affaires 
ét rangères, à Budapest . Le secrétaire général de l'OTAN et  la présidence de l'UE 
diffusent  une déclarat ion com mune sur les Balkans occidentaux.

Nov em b r e 2 0 0 2 Au somm et  de Prague, les pays m em bres de l'OTAN se déclarent  disposés à 
donner à l'UE un accès aux m oyens et  capacités de l'OTAN pour des opérat ions 
dans lesquelles l'Alliance n'est  pas engagée m ilitairement .

Décem b r e 2 0 0 2 Déclarat ion OTAN-UE sur la PESD
Mar s 2 0 0 3 Adopt ion du cadre de la coopérat ion. Ent rée en vigueur d'un accord OTAN-UE 

sur la sécurité des inform at ions.L'opérat ion Concordia dir igée par l'UE prend la 
relève de l'opérat ion Allied Harmony dir igée par l'OTAN dans l'ex-République 
yougoslave de Macédoine*

Mai  2 0 0 3 Prem ière réunion du Groupe OTAN-UE sur les capacités
Ju i l le t  2 0 0 3 Élaborat ion d'une st ratégie com m une pour les Balkans occidentaux.

Nov em b r e 2 0 0 3 Prem ier exercice OTAN-UE de gest ion de cr ises
Fév r ier  2 0 0 4 L'Allemagne, la France et  le Royaume-Uni lancent  l' idée d'unités de réact ion 

rapide de l'UE com posées de groupem ents tact iques interarm ées.
Décem b r e2 0 0 4 Début  de l'opérat ion Althea dir igée par l'EU en Bosnie-Herzégovine

Sep t em b r e 2 0 0 5 Dîner m inistér iel informel t ransat lant ique (OTAN-UE) , à New York
Oct ob r e 2 0 0 5 Accord sur les arrangem ents perm anents m ilitaires portant  créat ion d'une 

équipe de liaison de l'OTAN à l'État -m ajor de l’UE et  d'une cellule de l'UE au 
SHAPE

Nov em b r e 2 0 0 5 Mise en place de l'Équipe de liaison perm anente de l'OTAN à l'État -m ajor de l'UE 
Décem b r e2 0 0 5  Dîner m inistér iel informel t ransat lant ique (OTAN-UE) , à Bruxelles

Mar s 2 0 0 6 Créat ion de la cellule de l'UE au SHAPE 
Av r  2 0 0 6 Dîner m inistér iel informel t ransat lant ique (OTAN-UE) , à Sofia

Sep t em b r e 2 0 0 6 Dîner m inistér iel informel t ransat lant ique (OTAN-UE) , à New York
Jan v ier  2 0 0 7 Dîner m inistér iel informel t ransat lant ique (OTAN-UE) , à Bruxelles

Av r i l  2 0 0 7 Dîner m inistér iel informel t ransat lant ique (OTAN-UE) , à Oslo
Sep t em b r e 2 0 0 7 Dîner m inistér iel informel t ransat lant ique (OTAN-UE) , à New York
Décem b r e 2 0 0 7 Dîner m inistér iel informel t ransat lant ique (OTAN-UE) , à Bruxelles
Sep t em b r e 2 0 0 8 Dîner m inistér iel informel t ransat lant ique (OTAN-UE) , à New York
Décem b r e 2 0 0 8 Dîner m inistér iel informel t ransat lant ique (OTAN-UE) , à Bruxelles

Jan v ier  2 0 0 9 Décision du Conseil de l'At lant ique Nord de program m er en 2010 un exercice 
conjoint  de gest ion de cr ise (CMX/ CME)  OTAN-UE

Mar s 2 0 0 9 Dîner m inistér iel informel t ransat lant ique (OTAN-UE) , à Bruxelles
 

1. Pays m embres de l'OTAN (28)  :  Albanie, Allemagne, Belgique, Bulgarie, Canada, Croat ie, Danem ark, Espagne, Estonie, 
États-Unis, France, Grèce, Hongrie, I slande, I talie, Let tonie, Lituanie, Luxem bourg, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République tchèque, Roum anie, Royaum e-Uni,  Slovaquie, Slovénie, Turquie 
 
Pays m em bres de l'UE (27)  :  Allem agne, Aut r iche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danem ark, Espagne, Estonie, Finlande, France, 
Grèce, Hongrie, I r lande, I talie, Let tonie, Lituanie, Luxem bourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, 
Roum anie, Royaum e-Uni,  Slovaquie, Slovénie, Suède. 
 
2. La Turquie reconnaît  la République de Macédoine sous son nom  const itut ionnel. 



 

Les relations de l’OTAN avec la Russie
Les 2 8  p ay s a l l iés et  la  Ru ssie t r av a i l len t  
en sem b le, en  t an t  q u e p ar t en ai r es ég au x , 
au  sein  d u  Con sei l  OTAN- Ru ssie ( COR)  
q u i  a  ét é cr éé en  2 0 0 2 . Le COR ser t  d e 
cad r e p ou r  d es con su l t a t ion s su r  les 
en j eu x  sécu r i t a i r es d u  m on d e 
con t em p or a in  et  p ou r  u n e coop ér at ion  
p r at iq u e d an s t ou t e u n e sér ie  d e 
d om ain es d ’ in t ér êt  com m u n . Son  ag en d a 
s’ap p u ie su r  le  cad r e d e coop ér at ion  
b i la t ér a le q u i  a  ét é d éf in i  d an s l ’Act e 
f on d at eu r  OTAN- Ru ssie d e 1 9 9 7 .

Après la suspension tem poraire, au lendem ain 
de la cr ise en Géorgie d’août  2008, des réunions form elles et  de la coopérat ion dans certains 
domaines, les relat ions avec la Russie ont  repris avec dynam ism e et  progressent  sur la base 
d’intérêts com m uns partagés.

Le nouveau concept  st ratégique de l’OTAN, approuvé au som m et  de Lisbonne en novem bre 2010, 
souligne l’importance pour les Alliés d'« un véritable partenariat  st ratégique ent re l'OTAN et  la 
Russie » ainsi que leur déterm inat ion « à renforcer les consultat ions polit iques et  la coopérat ion 
prat ique avec la Russie dans des dom aines où nos intérêts se recoupent  » et  « à exploiter tout  le 
potent iel du Conseil OTAN-Russie au profit  d'un dialogue et  d'une act ion conjointe avec la 
Russie ».

C’est  à Lisbonne qu’a eu lieu aussi le t roisièm e som m et  de l’histoire du Conseil OTAN-Russie. Les 
dir igeants des 29 États m em bres du COR se sont  engagés à « oeuvrer à conclure un véritable 
partenariat  st ratégique m odernisé fondé sur les principes de la confiance mutuelle, de la 
t ransparence et  de la prévisibilité, l’object if étant  de cont r ibuer à la créat ion d’un espace de paix, 
de sécurité et  de stabilité com m un dans la zone euro at lant ique ». 

À Lisbonne, les dir igeants des pays du COR ont  approuvé une Revue conjointe des défis de 
sécurité com m uns du XXI e portant  sur l’Afghanistan (notamment  la lut te ant idrogue) , le 
terror isme (notamment  la vulnérabilité des infrast ructures cr it iques) , la pirater ie, la proliférat ion 
des arm es de dest ruct ion m assive et  de leurs vecteurs, ainsi que les catast rophes d’or igine 
naturelle ou humaine. La coopérat ion prat ique est  actuellem ent  développée dans chacun de ces 
domaines. Les dir igeants des pays du COR sont  convenus de reprendre la coopérat ion dans le 
dom aine de la défense cont re les m issiles de théât re et  de procéder, d’ici à la réunion de juin 2011 
du COR au niveau des m inist res de la Défense, à une analyse conjointe approfondie du cadre futur 
à m et t re en place pour une coopérat ion plus large sur la défense ant im issile. I ls se sont  égalem ent  
m is d’accord sur un certain nom bre d’init iat ives dest inées à aider à la stabilisat ion de l’Afghanistan 
et  de l’ensemble de la région. 

Les pays du COR sont  convenus que le COR est  un inst rument  t rès ut ile pour le renforcem ent  de la 
coopérat ion prat ique et  le dialogue polit ique sur toutes les quest ions, qu'elles soient  consensuelles 
ou non. 

Les quest ions qui préoccupent  plus part iculièrem ent  les Alliés sont  la suspension par la Russie de 
l’applicat ion du Traité sur les forces arm ées convent ionnelles en Europe (FCE)  et  tout  ce qui 
concerne la Géorgie. Sur ce dernier point , les Alliés cont inuent  d’appeler la Russie à revenir sur sa 
décision de reconnaît re com m e « États indépendants » les régions géorgiennes d'Ossét ie du Sud 
et  d'Abkhazie, et  ils exhortent  la Russie à remplir  les engagem ents qu'elle a souscrits vis-à-vis de 
la Géorgie en août -septem bre 2008, dans le cadre de la m édiat ion de l'Union européenne.



I l est  vrai que des divergences subsistent  sur certains grands dossiers, mais le COR est  animé d’un 
esprit  de coopérat ion pragmat ique résultant  de la prise de conscience que l’OTAN et  la Russie ont  
les m êm es prior ités st ratégiques et  qu'elles sont  confrontées aux m êm es défis.

Le secrétaire général de l'OTAN, Anders Fogh Rasm ussen, a exprim é le souhait  de voir progresser 
la coopérat ion sur t rois axes qu’il j uge essent iels pour la const ruct ion de la confiance ent re les 
Alliés et  la Russie :  la défense ant im issile, la maît r ise des armements convent ionnels, et  la 
réduct ion du nom bre d'arm es nucléaires à courte portée en Europe.

Cad r e de la  coop ér at ion

La coopérat ion ent re la Russie et  les États membres de l’OTAN est  dir igée par le COR et  m ise 
en œuvre par l’intermédiaire de divers groupes de t ravail et  com ités subordonnés. Chaque 
année, les pays du COR se m et tent  d’accord sur un programme de t ravail annuel.

Les domaines clés de la coopérat ion sont  la lut te cont re le terror ism e, la réform e de la défense, 
la coopérat ion ent re m ilitaires, la format ion à la lut te ant idrogue de personnels d'Afghanistan 
et  d'Asie cent rale, la défense cont re les m issiles de théât re, la gest ion des cr ises, la non-
proliférat ion, la gest ion de l’espace aérien, les plans civils d’urgence, la coopérat ion scient ifique 
et  la sécurité environnem entale.

Les Alliés et  la Russie procèdent  également  à des échanges de vues réguliers sur les quest ions 
sécuritaires d’actualité concernant  la région euro-at lant ique, ce qui const itue un m écanism e 
perm anent  de consultat ion sur les grands enjeux polit iques.

Afin de faciliter la coopérat ion, la Russie a établi une m ission diplomat ique auprès de l'OTAN, 
tandis qu’elle ouvrait  des antennes m ilitaires dans les quart iers généraux des deux grands 
com m andem ents de l'OTAN. Un Bureau d'informat ion de l'OTAN a été m is sur pied à Moscou 
dans le but  d'expliquer ce qu'est  l'OTAN et  de faire connaît re les avantages du partenariat  
OTAN-Russie, tandis qu’une m ission de liaison m ilitaire cont r ibue à am éliorer la t ransparence 
et  la coordinat ion sur le plan m ilitaire.

Dom ain es clés de la  coop ér at ion

Qu est ion s sécu r i t a i r es d ’act u al i t é

Le COR, qui sert  de cadre pour le développem ent  d'un dialogue polit ique cont inu sur les 
quest ions sécuritaires du m om ent , s’est  élargi progressivem ent  de m anière à perm et t re des 
échanges de vues francs et  const ruct ifs sur des quest ions d'actualité, parfois sujet tes à 
cont roverses. Des échanges de vues ont  ainsi été consacrés à la situat ion dans les Balkans, en 
Afghanistan, en Géorgie, en Ukraine, au Bélarus, en Asie Cent rale, au Moyen-Orient  et  en I raq, 
ainsi qu’à des quest ions com m e la t ransform at ion de l'OTAN, la sécurité énergét ique, la 
défense ant im issile et  le Traité sur les forces convent ionnelles en Europe (FCE) . 

Ce dialogue a égalem ent  donné lieu à des idées de coopérat ion prat ique, com m e la décision de 
lancer, en décem bre 2005, un projet  pilote du COR sur la form at ion à la lut te ant idrogue de 
personnels d'Afghanistan et  d'Asie cent rale (voir  ci-après) . 

Lu t t e con t r e le  t er r o r ism e

La coopérat ion dans le dom aine de la lut te cont re le terror isme a pris différentes formes :  
échanges réguliers d'informat ions, consultat ions approfondies, évaluat ions conjointes de la 
menace, plans civils d'urgence dest inés à faire face à d'éventuels at tentats terror istes, dialogue 
au niveau élevé sur le rôle des forces arm ées dans la lut te cont re le terror isme et  sur les 
enseignem ents t irés des récents at tentats, coopérat ion scient ifique et  technique. Les pays de 
l'OTAN et  la Russie coopèrent  aussi dans des domaines liés au terror isme comm e le cont rôle 
des front ières, la non-proliférat ion, la gest ion de l'espace aérien ou la sûreté nucléaire. 

En décem bre 2004, les m inist res des Affaires ét rangères des pays du COR ont  approuvé un 
« plan d'act ion global du COR cont re le terror ism e » visant  à am éliorer la coordinat ion globale 
et  l'or ientat ion st ratégique de la coopérat ion OTAN-Russie dans ce dom aine. 

Par ailleurs, depuis décem bre 2004, des act ivités conjointes d'ent raînem ent  préalable au 
déploiem ent  sont  m enées pour perm et t re à des navires russes d'apporter leur appui à 
l’opérat ion marit ime de lut te ant iterror iste Act ive Endeavour (OAE) , m enée par l'OTAN en 



Méditerranée. Des navires russes ont  été déployés à l'appui de cet te opérat ion en 2006, en 
2007 et  en 2008, et  au som m et  de Lisbonne, la Russie a confirm é qu’elle souhaitait  reprendre 
son sout ien opérat ionnel à l’OAE.

Des t ravaux sont  actuellem ent  m enés sur un projet  visant  à développer des technologies qui 
perm et t ront  la détect ion à distance des explosifs (STANDEX)  dans les réseaux de t ransport  en 
commun et  éventuellement  dans d'aut res lieux publics.

For m at ion  à la  lu t t e  an t id r og u e d e p er son n els d ' Af g h an ist an  et  d ' Asie  
cen t r a le

En décem bre 2005, les m inist res des Affaires ét rangères des pays du COR ont  lancé un projet  
pilote sur la format ion à la lut te ant idrogue de personnels d'Afghanistan et  d'Asie cent rale, 
dest iné à aider à com bat t re les m enaces que pose le t rafic de stupéfiants afghans. Ce projet  
visait  à renforcer les capacités locales et  à favoriser la m ise en réseau et  la coopérat ion à 
l'échelon régional en permet tant  à des États membres du COR de partager leur expert ise avec 
des officiers de rang intermédiaire or iginaires d'Afghanistan, du Kazakhstan, de la République 
Kirghize, du Tadj ikistan, du Turkm énistan et  d'Ouzbékistan. Ce projet  est  m is en œuvre en 
coopérat ion avec l’Office des Nat ions Unies cont re la drogue et  le crim e (ONUDC) . En 2010, le 
projet  a été étendu à la format ion d’officiers du Pakistan.

La Russie et  la Turquie ont  organisé des stages de form at ion dans leurs cent res d'excellence 
spécialisés ;  des stages it inérants ont  égalem ent  lieu dans chacun des six pays part icipants. À 
l’été 2007, le COR a accueilli avec sat isfact ion l’offre de la Finlande de cont r ibuer à cet te 
init iat ive. Actuellem ent  – fin 2010 – près de 1 250 officiers ont  déjà bénéficié d’une form at ion 
dans le cadre du projet  du COR. Au sommet  de Lisbonne, les dir igeants des pays du COR sont  
convenus d’élargir  le cham p du projet  afin d’accroît re leur aide directe au renforcem ent  futur 
des capacités inst itut ionnelles.

Sou t ien  à  la  Fo r ce in t er n at ion a le  d ' assist an ce à la  sécu r i t é  ( FI AS)  et  
au x  f o r ces ar m ées af g h an es

Au printem ps 2008, la Fédérat ion de Russie a offert  de faciliter le t ransit  terrest re par le 
terr itoire russe de biens non m ilitaires de l'OTAN dest inés aux pays cont r ibuant  à la FI AS, et  ce 
à l'appui de l'opérat ion dir igée par l’OTAN sous m andat  des Nat ions Unies en Afghanistan. Des 
arrangem ents analogues ont  été conclus avec les aut res pays de t ransit , ce qui a perm is 
d’ouvrir  en 2010 cet  im portant  it inéraire de ravitaillem ent  pour la FI AS. Au som m et  de 
Lisbonne, les dir igeants des pays du COR ont  approuvé les m odificat ions aux arrangements 
conclus en 2008 qui ont  pour objet  d’autor iser le t ransit  de m archandises non létales en 
provenance et  à dest inat ion de l'Afghanistan.

Les dir igeants des pays du COR sont  égalem ent  convenus à Lisbonne de créer un fonds 
d'affectat ion spéciale du COR dest iné à la maintenance des hélicoptères, de m anière à aider les 
forces armées afghanes à ut iliser plus efficacement  leur flot te d'hélicoptères.

Déf en se an t im issi le

La coopérat ion dans le dom aine de la défense cont re les m issiles de théât re (TMD) , qui porte 
sur le danger sans précédent  que pose pour les forces déployées la présence croissante de 
m issiles balist iques toujours plus précis, dure déjà depuis quelques années. Une étude visant  à 
évaluer les niveaux possibles d’interopérabilité des systèm es de défense cont re les m issiles de 
théât re (TDM)  dont  sont  dotés la Russie et  les États mem bres de l’OTAN a ainsi été lancée en 
2003 . 

Trois exercices de poste de commandement  ont  eu lieu :  le prem ier aux États Unis en m ars 
2004, le deuxièm e aux Pays-Bas en m ars 2005, et  le t roisièm e en Russie en octobre 2006. Par 
ailleurs, l’Allem agne a été l’hôte en janvier 2008 d’un exercice assisté par ordinateur (CAX) . 
Avec l'étude sur l' interopérabilité, ces exercices ont  pour but  de servir  de base pour des 
am éliorat ions futures dans le dom aine de l' interopérabilité et  de permet t re l'élaborat ion de 
m écanism es et  de procédures applicables aux opérat ions conjointes m enées dans le secteur de 
la défense cont re les m issiles de théât re. 

En décem bre 2009, un Groupe de t ravail du COR sur la défense ant im issile a été m is en place. 
I l a été chargé de t irer les enseignem ents du t ravail antérieur de coopérat ion en m at ière de 
défense cont re les m issiles de théât re et  d'échanger des vues sur la possibilité d'une 



coopérat ion mutuellem ent  bénéfique sur la défense ant im issile, en se fondant  pour cela sur 
une évaluat ion conjointe de la m enace des m issiles. 

Au somm et  de Lisbonne, les dir igeants des pays du COR ont  approuvé l’évaluat ion conjointe 
des m enaces liées aux m issiles balist iques et  sont  convenus de réfléchir ensem ble à la 
poursuite de la coopérat ion dans le domaine de la défense ant im issile. I ls ont  décidé de 
reprendre la coopérat ion en m at ière de défense cont re les m issiles de théât re (TMD)  et  de 
procéder à une analyse conjointe approfondie du cadre futur à m et t re en place pour la 
coopérat ion sur la défense ant im issile.

Non - p r o l i f ér a t ion  et  m aît r i se d es ar m em en t s

Le COR a engagé le dialogue sur un nom bre croissant  de quest ions relat ives à la non-
proliférat ion des arm es de dest ruct ion m assive (ADM). Des recom m andat ions concrètes visant  
à renforcer les disposit ions de non-proliférat ion existantes ont  été faites. Des échanges de vues 
approfondis et  des réunions d'experts ont  été organisés pour explorer les possibilités de 
coopérat ion prat ique dans le domaine de la protect ion cont re les arm es nucléaires, biologiques 
et  chim iques. Des t ravaux sont  m enés pour analyser les tendances m ondiales en m at ière de 
proliférat ion des ADM et  de leurs vecteurs, et  pour exam iner les dom aines où les pays du COR 
peuvent  t ravailler ensemble au niveau polit ique afin de prom ouvoir  de réels efforts 
m ult ilatéraux en m at ière de m aît r ise des arm ements, de désarm ement  et  de non proliférat ion.

Le COR a également  servi de cadre pour des discussions franches et  ouvertes sur des 
quest ions liées à la m aît r ise des arm em ents convent ionnels, com m e le t raité FCE, le t raité Ciel 
ouvert  ou les m esures de confiance et  de sécurité. L'une des toutes prem ières prior ités de 
l'ensemble des pays du COR est  d'œuvrer en faveur de la rat if icat ion du Traité adapté sur les 
forces convent ionnelles en Europe. Les Alliés se sont  déclarés préoccupés après l’annonce par 
la Russie de la « suspension » unilatérale de sa part icipat ion au t raité à com pter de 
décem bre 2007. Des divergences de vues dem eurent  sur ce point , m ais il est  im portant  de 
noter que les Alliés restent  déterm inés à rat ifier le Traité adapté. Des discussions sur la 
manière d'y parvenir sont  actuellement  menées avec la Russie, tant  dans le cadre du Conseil 
OTAN Russie que dans celui de l’Organisat ion pour la sécurité et  la coopérat ion en Europe 
(OSCE) .

Au som m et  de Lisbonne, les dir igeants des pays du COR ont  souligné qu’ils sout iennent  
fermement  la redynam isat ion et  la modernisat ion du régim e de maît r ise des armem ents 
convent ionnels en Europe et  qu’ils sont  prêts à poursuivre le dialogue sur les quest ions 
relat ives à la m aît r ise des arm em ents, au désarm ement  et  à la non-proliférat ion qui présentent  
un intérêt  pour le COR.

Qu est ion s r e la t i v es au x  ar m es n u cléa i r es

Dans le domaine nucléaire, les experts ont  établi un recueil de termes et  de définit ions et  
organisé des échanges sur les doct r ines et  la st ratégie nucléaires. 

Des experts et  des représentants de Russie et  de pays de l’OTAN ont  également  assisté en tant  
qu'observateurs à quat re exercices sur le terrain de réponse à un accident  im pliquant  des 
arm es nucléaires qui se sont  déroulés en Russie (2004) , au Royaum e Uni (2005) , aux États-
Unis (2006)  et  en France (2007) . Le fait  que des experts soient  invités à assister à ce type 
d’exercice cont r ibue à accroît re la t ransparence, perm et  d’arr iver à une com préhension 
com m une des procédures de réponse à ce type d’accident  et  donne la pleine assurance que les 
États membres de l'OTAN dotés de l'arm e nucléaire (France, Royaum e Uni et  États-Unis)  et  la 
Russie sont  parfaitement  capables de réagir de façon efficace à une situat ion d'urgence, quelle 
qu'elle soit , impliquant  des arm es nucléaires. Des sém inaire d’experts ont  également  été 
consacrés à l’étude des enseignem ents t irés d'incidents et  d'accidents liés à des arm es 
nucléaires (2007) , à la doct r ine et  à la st ratégie nucléaires (2009)  et  aux m esures à prendre 
en cas de détect ion d’engin nucléaire ou radiologique im provisé (2010) .

I n i t ia t i v e su r  l ' esp ace aér ien  en  coop ér at ion  ( CAI )

Des progrès im portants ont  été accom plis en ce qui concerne l’I nit iat ive sur l'espace aérien en 
coopérat ion (CAI ) . Le système CAI  d'échange d'inform at ions est  axé principalem ent  sur les 
aspects liés à la lut te cont re le terrorisme. I l perm et  également  d’assurer la t ransparence en ce 
qui concerne la circulat ion aérienne et  de not ifier rapidem ent  des act ivités aériennes suspectes, 
améliorant  ainsi la t ransparence, la prévisibilité et  l’interopérabilité dans la gest ion de l’espace 
aérien.



Rostov LCU 

Sur la base d'une étude de faisabilité qui s'est  achevée en 2005, des besoins détaillés ainsi 
qu'un plan de projet  ont  été approuvés dans la perspect ive de la réalisat ion d'un systèm e, qui 
perm et t ra un échange réciproque de données sur la circulat ion aérienne ent re des cent res 
situés dans des pays de l'OTAN et  en Russie. La m ise en oeuvre à débuté en 2006. Le systèm e 
CAI , qui devrait  êt re pleinem ent  opérat ionnel en 2011, est  ouvert  à la part icipat ion d’aut res 
pays.

Dix (10)  m illions d’euros environ au total ont  été invest is dans le projet  CAI . Les pays qui ont  
cont r ibué financièrement  au projet  sont  le Canada, les États-Unis, la France, la Grèce, la 
Hongrie, l’I talie, le Luxem bourg, la Norvège, la Pologne, la Russie, le Royaume-Uni et  la 
Turquie.

Le systèm e CAI  com porte deux cent res de coordinat ion -  l’un à Moscou, l’aut re à Varsovie -  
ainsi que des stat ions de coordinat ion locales à Kaliningrad, Rostov-sur- le-Don et  Mourm ansk 
(Russie) , Varsovie (Pologne) , Bodø (Norvège)  et  Ankara (Turquie) . Des stages de form at ion et  
des exercices ont  lieu actuellement  dans tous ces pays.

Coop ér at ion  en t r e m i l i t a i r es

Depuis la créat ion du COR, les arrangements de liaison m ilitaire ont  été renforcés, tant  dans 
les commandements alliés Opérat ions et  Transform at ion qu'à Moscou. Parm i les object ifs clés 
de la coopérat ion ent re m ilitaires, on citera le renforcement  de la confiance et  de la 
t ransparence, ainsi que l'am éliorat ion de la capacité des forces de l'OTAN et  de celles de la 
Russie à se préparer ensemble à mener d'éventuelles opérat ions m ilitaires conjointes futures. 

La coopérat ion ent re m ilitaires a repris, après une suspension tem poraire due à la cr ise 
géorgienne d’août  2008. Le plan de t ravail m ilitaire pour 2010 est  axé sur quat re dom aines de 
coopérat ion agréés :  la logist ique, la lut te ant iterror iste, la recherche et  le sauvetage en m er, 
et  la lut te ant ipirater ie. Au som m et  de Lisbonne, les dir igeants des pays du COR sont  convenus 
d’étendre à la lut te cont re la pirater ie, notam ment  par le biais de form at ions et  d’exercices 
conjoints, la coopérat ion existant  actuellem ent  au niveau tact ique.

En juin 2005, des « Orientat ions polit ico-m ilitaires pour le renforcem ent  de l' interopérabilité 
ent re les forces de la Russie et  celles des pays de l'OTAN » ont  été approuvées par les 
m inist res de la Défense des pays du COR. 

Parm i les aut res docum ents clés, citons la Convent ion sur le statut  des forces applicable au 
Partenariat  pour la paix (SOFA du PPP) , que la Russie a signée en 2004 et  que le Parlem ent  
russe a rat if iée en m ai 2007 ;  cet  accord facilitera encore davantage la coopérat ion ent re 
m ilitaires et  d'aut res act ivités de coopérat ion prat ique, en part iculier le déploiement  de forces 
part icipant  à des opérat ions et  exercices conjoints. 



Rech er ch e et  sau v et ag e d ’éq u ip ag es d e sou s- m ar in s

Depuis la signature en février 2003 d'un accord-cadre sur la coopérat ion en m at ière de 
recherche et  sauvetage en m er d’équipages de sous-m arins, les t ravaux se sont  intensifiés 
dans ce domaine, ce qui a perm is de m ener une opérat ion de sauvetage en situat ion réelle.

En juin 2005, la Russie a part icipé au plus im portant  exercice de recherche et  de sauvetage 
jamais réalisé par l'OTAN, l'exercice Sorbet  Royal. L’expérience acquise et  les réseaux m is en 
place pendant  cet  exercice ont  cont r ibué au succès de l’opérat ion de sauvetage, qui s’est  
déroulée dans des condit ions réelles, en août  2005, au large de la presqu’île du Kam tchatka en 
Russie. En 2008, la Russie a part icipé à un exercice encore plus am bit ieux :  
l’exercice Bold Monarch.

Gest ion  d es cr i ses

L'OTAN et  la Russie coopèrent  depuis longtemps dans le dom aine de la gest ion de cr ise. En 
fait ,  ent re 1996 et  2003, la Russie a été le pays non OTAN qui a fourni le plus gros cont ingent  
de t roupes dans le cadre des opérat ions de maint ien de la paix dir igées par l'OTAN. L’ét roite 
coopérat ion dans les Balkans a été capitale pour l'am éliorat ion des relat ions et  le const ruct ion 
de la confiance ent re les forces armées russes et  celles des pays alliés.

Depuis 2002, le COR a pris des m esures pour se préparer à une éventuelle coopérat ion future 
dans ce dom aine, et  il a notam m ent  adopté, en septem bre 2002, un texte portant  sur les 
« aspects polit iques d'un concept  générique d'opérat ions de maint ien de la paix menées 
conjointem ent  par l'OTAN et  la Russie ». I l s’agit , dans ce docum ent , de rechercher des 
approches com m unes, d'établir  un cadre pour la consultat ion, la planificat ion et  la pr ise de 
décisions au tout  début  d'une cr ise, et  de définir  les problèm es liés à l'organisat ion d'exercices 
et  de stages de format ion conjoints. Le concept  a été testé au cours d’un exercice procédural, 
qui s’est  déroulé en t rois phases, ent re m ai 2003 et  septem bre 2004.

Tr an sp ar en ce, st r a t ég ie et  r éf o r m e d e la  d éf en se

Dans un souci de const ruct ion de la t ransparence et  de la confiance mutuelles, un dialogue a 
été engagé sur les quest ions doct r inales, la st ratégie et  la polit ique, et  notamment  les rapports 
avec la réform e de la défense, les quest ions relat ives aux arm es nucléaires, ainsi que 
l'organisat ion générale et  la posture des forces.

Les init iat ives lancées précédemm ent  dans le domaine de la réforme de la défense étaient  
axées sur l'évolut ion des forces armées, la gest ion des ressources hum aines et  financières, la 
réforme des indust r ies de défense, la gest ion des conséquences de la réforme de la défense, et  
le volet  défense de la lut te cont re le terror isme. 

De 2002 à 2008, un Cent re OTAN-Russie de réinsert ion a cont r ibué à faciliter la reconversion 
du personnel m ilitaire russe dégagé des cadres, ainsi que son retour à la vie civile. Mis en 
place à Moscou en juillet  2002, le Cent re a alors étendu progressivem ent  ses act ivités à 
d’aut res régions. I l avait  pour tâches non seulem ent  de fournir  des inform at ions sur la 
recherche d'em plois et  la réinsert ion, m ais aussi d'organiser des stages de format ion 
professionnelle, d'offr ir  des services de placement , ainsi que des cours d'anglais et  de gest ion à 
l' intent ion des pet ites et  m oyennes ent reprises. Fin 2008, quelque 2 820 m ilitaires dégagés des 
cadres des forces arm ées russes avaient  bénéficié d’un program m e de reconversion. Plus de 80 
pour cent  (80% )  d’ent re eux avaient  t rouvé un em ploi dans le secteur civil après leur 
format ion ou avec l’aide de l'Unité de placem ent  du Cent re, laquelle avait  procuré directement  
un t ravail,  ent re décem bre 2004 et  décem bre 2008, à quelque 1 400 anciens m ilitaires au 
total.

Coop ér at ion  en  m at ièr e d ’ in d u st r ies d e d éf en se

La vaste « Étude sur la coopérat ion OTAN-Russie en mat ière d'indust r ies de défense et  de 
recherche et  technologie (R&T)  pour la défense », qui a été lancée en janvier 2005 et  achevée 
en 2007, a conclu qu'il serait  intéressant  de conjuguer les capacités scient ifiques et  
technologiques pour faire face aux menaces mondiales. 



Log ist iq u e

La logist ique const itue la clé de voûte de toute opérat ion m ilitaire ;  or, dans l’environnement  
de sécurité d’aujourd’hui, la nécessité de disposer de forces plus mobiles et  de mener des 
opérat ions mult inat ionales impose de m ieux coordonner et  de mutualiser les ressources 
chaque fois que c’est  possible. Diverses init iat ives portent  sur la coopérat ion logist ique, dans le 
secteur civil com m e dans le secteur m ilitaire. 

Des réunions et  des sém inaires ont  été organisés dans le but  d'établir  une solide base de 
compréhension mutuelle dans le domaine logist ique grâce au partage d'inform at ions dans des 
dom aines com m e les polit iques, les doct r ines et  les st ructures de la logist ique, ou le retour 
d’expérience. Des possibilités de coopérat ion prat ique sont  actuellem ent  recherchées dans des 
dom aines com m e le t ransport  aérien, le ravitaillement  en vol, les services de santé ou 
l’épurat ion de l’eau. La coopérat ion est  actuellement  étendue à l’étude des capacités 
potent ielles et  au renforcem ent  de l’interopérabilité à l’appui d’opérat ions futures, notam ment  
en Afghanistan.

Si t u at ion s d ' u r g en ce d an s le  d om ain e civ i l

L'OTAN et  la Russie coopèrent  depuis 1996 à la m ise sur pied d'une capacité qui perm et t ra de 
m ener des act ions conjointes de réponse à des situat ions d'urgence, com m e des t remblements 
de terre ou des inondat ions, et  de coordonner en amont  la détect ion et  la prévent ion des 
catast rophes. Par ailleurs, c'est  sur proposit ion de la Russie qu'a été créé en 1998 le Cent re 
euro-at lant ique de coordinat ion des réact ions en cas de catast rophe (EADRCC) , qui coordonne 
les réponses aux catast rophes ent re tous les pays membres du Conseil de partenariat  euro-
at lant ique (CPEA)  ( regroupant  les 28 pays de l'OTAN et  les 22 pays partenaires) .

Dans le cadre du COR, la coopérat ion dans ce dom aine a été axée avant  tout  sur le 
développement  de capacités permet tant  de gérer les conséquences d'un at tentat  terror iste. 
Deux exercices de réponse à une catast rophe ont  été organisés en Russie (à Bogorodsk en 
2002 et  à Kaliningrad en 2004) , et  un aut re s'est  déroulé en I talie en 2006 ;  ces exercices ont  
débouché sur l'adopt ion de recom mandat ions concrètes pour la gest ion des conséquences. Un 
aut re exercice sur table concernant  la gest ion des conséquences a eu lieu en Norvège en 2010. 
Les t ravaux futurs devraient  égalem ent  porter sur la réduct ion des r isques, le renforcem ent  
des capacités et  la coopérat ion dans le dom aine de la préparat ion du secteur civil et  de la 
gest ion des conséquences en rapport  avec des événements t rès m édiat isés.

Men aces et  d éf is n ou v eau x

La coopérat ion scient if ique et  technologique ent re l'OTAN et  la Russie rem onte à 1998. Au fil 
des années, les scient if iques russes ont  été les plus nombreux à bénéficier des bourses 
oct royées dans le cadre des program m es scient if iques de l'OTAN qui favorisent  la collaborat ion 
et  la recherche ent re les scient ifiques de pays de l'OTAN et  de pays partenaires.

Dans le cadre du Com ité du COR pour la science au service de la paix et  de la sécurité (SPS) , 
des t ravaux prom et teurs sont  consacrés à la m anière de faire face aux menaces et  défis 
nouveaux grâce à la coopérat ion scient ifique et  environnementale. Parm i les secteurs clés, on 
citera la détect ion d'explosifs, la protect ion cont re les agents chim iques, biologiques, 
radiologiques ou nucléaires, la cybersécurité, les conséquences psychologiques et  sociales du 
terror ism e, la sécurité des t ransports, les problèm es environnem entaux en rapport  avec la 
défense, la sécurité environnementale et  l'écoterrorisme, ainsi que la prévision et  la prévent ion 
des catast rophes.

Sen sib i l i sa t ion  d u  p u b l i c au x  act i v i t és d u  COR

Le site web du COR (ht tp: / /
ht tp: / / www.nato- russia-council. info/
) , dest iné à m ieux faire connaît re les act ivités m enées par le COR, a été lancé en juin 2007. 
Tous les pays du COR ont  fait  part  de leur volonté d’expliquer à l’opinion publique les 
avantages de la coopérat ion OTAN-Russie.



Év o lu t ion  d es r e la t ion s OTAN- Ru ssie

Les relat ions OTAN-Russie ont  débuté officiellem ent  en 1991, lorsque la Russie est  devenue 
m em bre du Conseil de coopérat ion nord-at lant ique ( rebapt isé « Conseil de partenariat  euro-
at lant ique » en 1997) , instance créée pour favoriser la t ransparence et  instaurer le dialogue au 
lendemain de la Guerre froide. La Russie a adhéré au program m e de Partenariat  pour la paix 
en 1994, ouvrant  ainsi la voie à un renforcem ent de la coopérat ion prat ique, qui s’est  t raduit  
par le déploiem ent , en 1996, d’un im portant  cont ingent  au sein de la force de maint ien de la 
paix dir igée par l’OTAN en Bosnie-Herzégovine. 

L'Acte fondateur de 1997 sur les relat ions, la coopérat ion et  la sécurité m utuelles ent re 
l'Organisat ion du Traité de l'At lant ique Nord et  la Fédérat ion de Russie allait  const ituer le cadre 
form el des relat ions OTAN-Russie qui a débouché sur l'établissement  d'un programme bilatéral 
de consultat ion et  de coopérat ion dans le cadre du Conseil conjoint  permanent  OTAN-Russie 
(CCP) . Cependant , les préjugés hérités de la Guerre froide ont  empêché le CCP de réaliser tout  
son potent iel. Les divergences suscitées par la cam pagne aérienne m enée au Kosovo ont  
égalem ent  affecté les relat ions. La Russie a cependant  joué un rôle diplom at ique notable dans 
la résolut ion de la cr ise du Kosovo et , en juin 1999, elle a déployé des soldats de m aint ien de 
la paix à l'appui de la Force pour le Kosovo (KFOR) . À com pter de 1999, les relat ions OTAN-
Russie se sont  am éliorées de façon sensible. 

En 2002, la créat ion du Conseil OTAN-Russie a donné à ces relat ions une im pulsion et  une 
substance nouvelles. La décision de créer le Conseil OTAN-Russie a été prise au lendem ain des 
at tentats terror istes de septem bre 2001, qui ont  m ont ré à quel point  il était  nécessaire de 
m ener des act ions coordonnées pour répondre aux m enaces com m unes. Cet te décision a 
dém ont ré la volonté com m une des États m em bres de l'OTAN et  de la Russie de coopérer plus 
ét roitement  afin d'at teindre l’object if commun que const itue l’instaurat ion dans la région euro-
at lant ique d’une paix durable et  inclusive, object if affiché pour la prem ière fois en 1997 dans 
l'Acte fondateur OTAN-Russie.

À la suite de l'act ion m ilitaire disproport ionnée m enée par la Russie en Géorgie début  août  
2008, l’Alliance a suspendu les réunions form elles du COR et  la coopérat ion dans certains 
dom aines, tout  en étudiant  les répercussions des act ions de la Russie sur les relat ions OTAN-
Russie. 

La décision de reprendre les réunions form elles et  la coopérat ion prat ique a été pr ise en 2009, 
et  la prem ière réunion m inistérielle formelle du Conseil OTAN-Russie après la cr ise géorgienne 
a eu lieu en décem bre 2009. Les m inist res sont  alors convenus d’am éliorer les m éthodes de 
t ravail du COR proprement  dit  et  de lancer une Revue conjointe des défis de sécurité com m uns 
du XXI e siècle, afin que celui-ci soit  davantage axé sur les résultats et  plus proche des réalités 
polit iques.

Les dir igeants des pays du COR ont  entériné cet te Revue conjointe au sommet  de Lisbonne, en 
novem bre 2010 ;  à cet te occasion, ils se sont  égalem ent  m is d’accord sur des act ivités de 
coopérat ion prat ique pour relever certains des défis de sécurité ident ifiés. Par ailleurs, ils sont  
convenus de réfléchir ensemble à une coopérat ion plus large dans le domaine de la défense 
ant im issile.

Gr an d es ét ap es 

 
1 9 9 1  

Les relat ions formelles ent re l'OTAN et  la Russie débutent  avec l’adhésion de la 
Russie au Conseil de coopérat ion nord-at lant ique ( rebapt isé ultér ieurement  
« Conseil de partenariat  euro-at lant ique »)  ;  cet te instance de consultat ion, 
créée au lendemain de la Guerre froide et  réunissant  les pays d'Europe 
cent rale et  or ientale, t ient  sa réunion inaugurale au m om ent  m êm e où est  
prononcée la dissolut ion de l'Union soviét ique. 

1 9 9 4 La Russie rejoint  le Partenariat  pour la paix (PPP) . 

1 9 9 6
Des soldats russes sont  déployés dans le cadre de la force de maint ien de la 
paix dir igée par l'OTAN en Bosnie-Herzégovine 

 
Signature d'un mémorandum d'entente sur la coopérat ion dans le domaine des 
situat ions d'urgence civiles. 



1 9 9 7

À l'occasion d'un som m et  tenu à Paris, les dir igeants de la Russie et  des pays 
alliés signent  l'Acte fondateur sur les relat ions, la coopérat ion et  la sécurité 
mutuelles ent re l'Organisat ion du Traité de l'At lant ique Nord et  la Fédérat ion 
de Russie et  créent  le Conseil conjoint  permanent  (CCP) . 

1 9 9 8 La Russie établit  une m ission diplomat ique auprès de l'OTAN. 

 
Signature d'un m ém orandum d'entente sur la coopérat ion scient ifique et  
technologique. 

1 9 9 9
La Russie suspend sa part icipat ion au CCP pendant  quelques mois en raison de 
la cam pagne aérienne m enée par l'OTAN au Kosovo. 

 
Des soldats de la paix russes sont  déployés à l'appui de la force de m aint ien de 
la paix dir igée par l'OTAN au Kosovo. 

2 0 0 0
Vladim ir Pout ine est  élu Président  de Russie et  déclare qu'il œuvrera au 
rétablissement  de relat ions avec l'OTAN dans « un esprit  de pragm at ism e ». 

 
À la suite d'une réunion des m inist res des Affaires ét rangères des pays de 
l'OTAN et  de Russie tenue à Florence, le CCP reprend ses act ivités avec une 
coopérat ion élargie. 

 
Le naufrage du sous-marin nucléaire 
Koursk
met en lum ière la nécessité d'une coopérat ion ent re l'OTAN et  la Russie. 

2 0 0 1 Ouverture du Bureau d'informat ion de l'OTAN à Moscou. 

 

Le président  Pout ine est  le prem ier chef d'État  à téléphoner au Président  
am éricain George Bush après les at tentats terror istes du 11 septem bre. Ces 
at tentats soulignent  la nécessité de mener des act ions internat ionales 
concertées pour répondre au terrorisme et  faire face aux nouvelles m enaces 
sécuritaires. La Russie ouvre son espace aérien afin de faciliter le déroulement  
de la campagne de la coalit ion internat ionale en Afghanistan, et  elle partage 
certaines données pert inentes du renseignem ent . 

2 0 0 2
Prem ière conférence de haut  niveau, à Rom e, sur le rôle des forces arm ées 
dans la lut te cont re le terror ism e. 

 L'OTAN ouvre une m ission de liaison m ilitaire à Moscou. 

 

À l'occasion d'un som m et  tenu à Rom e, les dir igeants de la Russie et  des pays 
alliés signent  une déclarat ion int itulée « 
Les relat ions OTAN-Russie :
une qualité nouvelle
 » et  créent  le Conseil OTAN-Russie (COR) , qui remplace le CCP. 

 
Mise en place d'un Cent re conjoint  OTAN-Russie de réinsert ion, dest iné à 
faciliter le retour à la vie civile de personnels m ilitaires russes dégagés des 
cadres. 

 
La Russie est  l’hôte, à Noguinsk, d’un exercice m ult inat ional de réponse aux 
catast rophes. 

 
Deuxième conférence de haut  niveau, à Moscou, sur le rôle des forces arm ées 
dans la lut te cont re le terror ism e. 

2 0 0 3
L'OTAN et  la Russie signent  un accord sur le sauvetage des équipages de sous-
m arins. 

 Prem ière réunion du COR à Moscou. 

 
Les t roupes russes se ret irent  des forces de maint ien de la paix dir igées par 
l'OTAN dans les Balkans. 



2 0 0 4
Le Secrétaire général de l'OTAN expérimente un nouveau « téléphone rouge » 
avec le m inist re russe de la Défense. 

 
Conduite à Colorado Springs (États-Unis)  du prem ier exercice de poste de 
com m andem ent  OTAN-Russie sur la défense cont re les m issiles de théât re. 

 
La signature d’accords permet  l’établissem ent  de bureaux de liaison m ilitaires 
russes dans les QG des com m andem ents st ratégiques de l'OTAN. 

 
La Russie est  l’hôte, à Kaliningrad, d’un exercice mult inat ional de réponse à 
une catast rophe. 

 

À l'occasion d'une réunion des m inist res des Affaires ét rangères des pays du 
COR tenue à I stanbul, la Russie propose de met t re à disposit ion un navire dans 
le cadre de l'opérat ion marit ime de lut te ant iterror iste menée par l'OTAN en 
Méditerranée. 

 
Des observateurs des pays du COR sont  invités à assister, à Mourm ansk, à un 
exercice sur le terrain de réact ion à un accident  m et tant  en jeu des arm es 
nucléaires. 

 
Les prem iers stages OTAN sur l' interopérabilité sont  organisés dans des écoles 
m ilitaires de Moscou. 

 
Au lendemain de plusieurs at tentats terroristes perpét rés en Russie, les 
m inist res des Affaires ét rangères des pays du COR approuvent  un Plan d'act ion 
global du COR cont re le terror ism e. 

 

Signature d’un Échange de let t res ent re l'OTAN et  la Russie prévoyant  
l’adopt ion de procédures dest inées à préparer la part icipat ion de la Russie à 
l'opérat ion marit ime de lut te ant iterror iste 
Act ive Endeavour
,  menée par l'OTAN en Méditerranée. 

 
Les m inist res des Affaires ét rangères des pays du COR rendent  publique une 
déclarat ion commune sur le déroulement  de l'élect ion président ielle en 
Ukraine. 

2 0 0 5
Conduite aux Pays Bas du deuxième exercice de poste de com mandement  du 
COR sur la défense cont re les m issiles de théât re. 

 
La Russie signe la Convent ion sur le statut  des forces applicable au Partenariat  
pour la paix (SOFA du PPP) . 

 

Les m inist res de la Défense des pays du COR entérinent  une « direct ive polit ico
-m ilitaire » visant  le développement  progressif de l' interopérabilité des forces 
russes et  des forces alliées à l'échelon des commandem ents st ratégiques, 
opérat ionnels et  tact iques. 

 
La Russie prend part  à l’exercice OTAN de grande envergure 
Sorbet  Royal 
portant  sur la recherche et  le sauvetage en mer. 

 
Une équipe britannique part icipe au sauvetage de m arins russes bloqués dans 
un sous-m arin au large des côtes du Kam tchatka. 

 
Des observateurs des pays du COR sont  invités à assister à un exercice sur le 
terrain de réact ion à un accident  im pliquant  des arm es nucléaires, organisé à 
Édimbourg par le Royaume Uni. 

 
Des enseignants et  des inst ructeurs russes de l'École de l'état -major général 
donnent  pour la prem ière fois des cours sur l' interopérabilité à l'École de 
l'OTAN d'Oberam m ergau. 

 
Le COR lance un projet  pilote sur la form at ion à la lut te ant idrogue de 
personnels d'Afghanistan et  d'Asie cent rale. 



2 0 0 6
Réunis à Sofia, les m inist res des Affaires ét rangères des pays du COR 
définissent  une série de prior ités et  de recom mandat ions visant  à or ienter les 
t ravaux futurs du COR. 

 
Des observateurs des pays du COR sont  invités à assister à un exercice sur le 
terrain de réact ion à un accident  im pliquant  des arm es nucléaires, organisé par 
les États-Unis au Wyom ing. 

 
Conduite à Moscou du t roisièm e exercice de poste de comm andement  du COR 
sur la défense cont re les m issiles de théât re. 

 
Conduite à Montelibret t i ( I talie)  d'un exercice du COR de gest ion d’une 
situat ion d'urgence. 

 

Déploiem ent  pour la prem ière fois d'une frégate russe en Méditerranée dans le 
cadre de l'opérat ion 
Act ive Endeavour
.  

2 0 0 7
Des observateurs de pays du COR sont  invités à assister à un exercice sur le 
terrain de réact ion à un accident  im pliquant  des arm es nucléaires, organisé par 
la France. 

 
Le Parlem ent  russe rat ifie la Convent ion sur le statut  des forces applicable au 
PPP (SOFA du PPP) . 

 Dixième anniversaire de l'Acte fondateur et  cinquième anniversaire du COR. 

 
Déploiem ent  d’une deuxième frégate russe à l’appui de l’opérat ion 
Act ive Endeavour.

2 0 0 8
Un exercice assisté par ordinateur (CAX)  se déroule en Allemagne, dans le 
cadre du projet  du COR sur la défense cont re les m issiles de théât re. 

 

La Russie fait  une offre unilatérale pour le t ransit  par son terr itoire de biens 
des pays cont r ibuant  à la FI AS à l’appui de l’opérat ion menée par l’OTAN en 
Afghanistan.  
La Russie prend part  à un exercice OTAN de grande envergure 
Bold Monarch 
portant  sur la recherche et  le sauvetage en mer. 
À la suite de l'act ion m ilitaire disproport ionnée m enée par la Russie en Géorgie 
début  août  2008, l’Alliance suspend les réunions form elles du COR et  la 
coopérat ion dans certains dom aines. La coopérat ion se poursuit  dans des 
domaines clés d'intérêt  com mun, comme la lut te ant idrogue et  la lut te cont re 
le terror ism e. 
En décembre, les m inist res des Affaires ét rangères des pays de l'OTAN 
conviennent  d’un « réengagem ent  » avec la Russie selon une approche 
mesurée et  graduelle. 

2 0 0 9
En m ars, les m inist res des Affaires ét rangères des pays de l’OTAN décident  de 
reprendre les réunions form elles et  la coopérat ion prat ique dans le cadre du 
COR. 

 

En décembre, à la prem ière réunion formelle du COR depuis la cr ise 
géorgienne, les m inist res des Affaires ét rangères prennent  des m esures pour 
redynam iser la coopérat ion OTAN-Russie et  conviennent  de lancer une revue 
conjointe des défis de sécurité com m uns du XXI e siècle. 

2 0 1 0

En juin, le COR se réunit  à Rom e pour la prem ière fois en configurat ion 
consultat ive polit ique pour deux journées d’échanges de vues libres et  
inform els, portant  sur la m anière de faire du Conseil OTAN-Russie un forum 
axé sur la substance. 

 

En juillet , le président  du Com ité m ilitaire de l’OTAN, l’am iral Giampaolo Di 
Paola, se rend à Moscou pour discuter de la m ise en oeuvre de la coopérat ion 
ent re m ilitaires OTAN-Russie avec le chef d'état -m ajor des forces arm ées 
russes, le général Nikolaï Makarov, et  ses collaborateurs. 



 
En septembre, le Conseil OTAN-Russie se réunit  à New York au niveau des 
m inist res des Affaires ét rangères pour t racer la voie à suivre dans les relat ions 
et  la coopérat ion. 

 

Début  novembre, le secrétaire général de l’OTAN, Anders Fogh Rasm ussen, se 
rend en Russie pour rencont rer le président  Dm it ry Medvedev et  le m inist re 
des Affaires ét rangères, Sergueï Lavrov, afin de préparer le som m et  du Conseil 
OTAN-Russie prévu à Lisbonne. 

 

Au somm et  de Lisbonne, les dir igeants des États m em bres du COR s’engagent  
à « oeuvrer à conclure un véritable partenariat  st ratégique m odernisé ». I ls 
entérinent  la Revue conjointe des défis de sécurité com muns du XXI e siècle et  
conviennent  de reprendre la coopérat ion dans le domaine de la défense cont re 
les m issiles de théât re et  de procéder à une analyse conjointe approfondie du 
cadre futur à m et t re en place pour une coopérat ion plus large sur la défense 
ant im issile. I ls se met tent  également  d’accord sur un certain nom bre 
d’init iat ives dest inées à aider à la stabilisat ion de l’Afghanistan et  de 
l’ensemble de la région. 



Les pays partenaires de l'OTAN 
Dep u is le  d éb u t  d es an n ées 1 9 9 0 , l ’OTAN a ét ab l i  d es p ar t en ar ia t s av ec d es p ay s n on  
m em b r es d e l ’A l l ian ce, en cou r ag ean t  a in si  le  d ia log u e et  la  coop ér at ion  en  m at ièr e d e 
sécu r i t é . Les pay s p ar t en a i r es con t r ib u en t  au x  opér at ion s d e l ’OTAN et  j ou en t  u n  r ô le 
act i f  d an s les m esu r es p r ises p ar  l ’A l l ian ce en  m at ièr e de lu t t e  con t r e le  t er r o r ism e.  

L’une des prior ités de la coopérat ion avec de nom breux partenaires, souvent  des États ayant  
acquis leur indépendance depuis peu, est  d’aider ceux-ci à const ruire une base démocrat ique 
solide et  à m oderniser leurs forces arm ées. 

L'OTAN rencont re régulièrement  ses partenaires d'Europe, d'Asie Cent rale, du Caucase et  de la 
région m éditerranéenne au sens large, ainsi que d’aut res partenaires dans le m onde, pour 
débat t re d’une mult itude de quest ions polit iques et  de sécurité. 

Ces partenariats cont r ibuent  à étendre la sécurité sur l'ensem ble de la région euro-at lant ique et  
au-delà, et  perm et tent  à de nombreux pays part icipants de répondre à leurs propres besoins de 
sécurité en t irant  part i des com pétences des pays m em bres de l'OTAN. D’aut res part icipent  aux 
act ivités de l’OTAN en y apportant  leurs com pétences et  capacités, dans le but  de réaliser des 
object ifs com m uns. 

Au-delà des opérat ions et  de la lut te cont re le terrorism e, l’Alliance s’est  égalem ent  engagée à 
coopérer concrètem ent  avec bon nom bre de pays partenaires dans des dom aines variés tels que la 
polit ique et  la planificat ion de la défense, les relat ions civilo-m ilitaires, la format ion et  
l’ent raînement , la défense aérienne, les systèmes d’informat ion et  de comm unicat ion, la gest ion 
des crises et  les plans civils d’urgence. 

Depuis 1991, l'OTAN t isse avec les pays partenaires des liens fondés sur le dialogue et  la 
coopérat ion. Le nouveau Concept  st ratégique de l'Alliance, diffusé à Washington en 1999, présente 
les partenariats com m e l'une des tâches de sécurité fondamentales de l'Alliance. 

Un  r éseau  d e p ar t en ar ia t s 

L'Alliance ent ret ient  des relat ions avec les pays non m em bres de l’OTAN dans la région euro-
at lant ique par le biais de deux grandes st ructures :  le Conseil de partenariat  euro-at lant ique, qui 
rassem ble 50 pays, et  le Partenariat  pour la paix, un vaste program me de coopérat ion bilatérale 
avec les pays partenaires. En out re, l'OTAN a créé des st ructures spécifiques pour encadrer ses 
relat ions avec la Russie, l’Ukraine et , plus récemment , la Géorgie. 

L’OTAN a noué des contacts avec les pays méditerranéens dans le cadre du Dialogue 
méditerranéen, ainsi qu'avec des pays de la région du Moyen-Orient  élargi par le biais de 
l' I nit iat ive de coopérat ion d'I stanbul. 

L’OTAN coopère aussi avec une série de pays qui ne font  pas part ie de ces st ructures de 
partenariat . Souvent  désignés par « aut res partenaires dans le m onde » ou « pays de contact  », 
ces États partagent  les m êm es préoccupat ions st ratégiques ainsi que les valeurs clés de l'Alliance. 
I l s’agit  notam m ent  de l’Aust ralie, du Japon, de la République de Corée et  de la Nouvelle-Zélande. 



 

Le partenariat euro-atlantique 
L' Al l ian ce ch er ch e à p r om ou v o i r  la  
sécu r i t é , la  st ab i l i t é  et  la  t r an sf o r m at ion  
d ém ocr at iq u e d an s t ou t e la  r ég ion  eu r o -
at lan t iq u e, en  in st au r an t , p ar  le  d ia log u e 
et  la  coop ér at ion , u n  p ar t en ar ia t  av ec d es 
p ay s d ' Eu r ope, d u  Cau case et  d ' Asie 
cen t r a le n on  m em b r es d e l ' A l l ian ce. Le 
p ar t en ar ia t  eu r o - at lan t iqu e s' ap p u ie su r  
d eu x  m écan ism es clés:  le  Con sei l  d e 
p ar t en ar ia t  eu r o - at lan t iqu e ( CPEA)  et  le  
p r og r am m e d u  Par t en ar ia t  p ou r  la  p a ix  
( PPP) . 

Le CPEA rassem ble 50 pays -  28 Alliés et  22 pays partenaires -  au sein d'un forum m ult ilatéral 
dédié au dialogue et  à la consultat ion, et  fournit  le cadre polit ique d'ensemble de la coopérat ion 
ent re l'OTAN et  les pays partenaires.

Le programme du PPP facilite, ent re les différents pays partenaires pris individuellem ent  et  l'OTAN, 
une coopérat ion bilatérale prat ique adaptée aux am bit ions, aux besoins et  aux apt itudes 
spécifiques de chacun des partenaires.

Trois pr ior ités sous- tendent  la coopérat ion avec les partenaires:

Dialogue et  consultat ions;

Renforcem ent  des capacités et  de l' interopérabilité;  et

Appui aux réform es.

Les act ivités menées dans le cadre du CPEA et  du PPP sont  regroupées dans le Programme de 
t ravail du Partenariat  euro-at lant ique. I l s'agit  d'un catalogue d'environ 1600 act ivités couvrant  
plus de 30 domaines de coopérat ion, allant  de la maît r ise des armements à la format ion 
linguist ique, à la polit ique ét rangère et  de sécurité ou à la géographie m ilitaire.

Le CPEA et  le programme du PPP ont  progressivem ent  créé leur propre dynam ique, à m esure que 
l'OTAN et  les pays partenaires prenaient  des m esures successives pour élargir  la coopérat ion en 
mat ière de sécurité, en faisant  fond sur les arrangements de partenariat  qu'ils ont  m is en place. 

L'OTAN s'est  t ransform ée au fil des années pour faire face aux nouveaux défis posés par 
l'évolut ion du contexte de sécurité, et  le partenariat  s'est  développé à ses côtés. Aujourd'hui, les 
pays partenaires sont  associés avec l'OTAN pour faire face aux défis de sécurité du 21èm e siècle, 
et  notam ment  le terror isme et  la proliférat ion des arm es de dest ruct ion m assive.

Les m oyens par lesquels s'organise la coopérat ion instaurée dans le cadre du Partenariat  euro-
at lant ique de l'OTAN se sont  avérés m utuellement  bénéfiques pour les Alliés et  pour les 
partenaires, et  ont  cont r ibué à prom ouvoir la stabilité. Les m écanism es et  les program m es de 
coopérat ion créés au t it re du CPEA/ PPP servent  aujourd'hui de base à une extension de la 
coopérat ion à d'aut res pays non m em bres n'appartenant  pas à la région euro-at lant ique.

Les partenaires doivent  normalement  financer leur part icipat ion aux programm es de coopérat ion. 
L'OTAN prend toutefois en charge le coût  de la part icipat ion de représentants de certains pays à 
des m anifestat ions spécifiques, et  peut  m êm e apporter un sout ien à l'accueil de m anifestat ions se 
tenant  dans certains pays partenaires.



Valeu r s et  en g ag em en t s

Le Partenariat  euro-at lant ique ne se résum e pas à une coopérat ion prat ique – il a égalem ent  à 
voir  avec des valeurs.

Chaque pays partenaire signe le document  cadre du PPP. Ce faisant , il s'engage à:

respecter le droit  internat ional, la Charte des Nat ions Unies, la Déclarat ion universelle 
des droits de l'hom m e, l'Acte final d'Helsinki, et  les accords internat ionaux en m at ière 
de désarmement  et  de maît r ise des armem ents;

s'abstenir  de recourir à la m enace ou à l'emploi de la force cont re d'aut res états;

régler les différends de manière pacifique.

Le Docum ent  cadre com porte aussi un engagement , de la part  des Alliés, à tenir des 
consultat ions avec tout  pays partenaire qui percevrait  une m enace directe pour son intégrité 
terr itor iale, son indépendance polit ique ou sa sécurité – mécanism e auquel, par exemple, 
l'Albanie et  l'ex-République yougoslave de Macédoine 1 ont  eu recours lors de la cr ise du 
Kosovo.

La d iv er si t é  d es p ar t en ai r es

Au fil des années, 34 pays ont  adhéré au Partenariat  euro-at lant ique. Un certain nom bre 
d'ent re eux sont  depuis lors devenus m em bres de l'OTAN, lors de t rois vagues d'élargissem ent , 
qui a modifié le rapport  ent re Alliés et  partenaires au sein du CPEA/ PPP (depuis m ars 2004, les 
Alliés y sont  plus nom breux que les partenaires) . 

Les partenaires restants const ituent  un groupe t rès hétérogène:  pays des Balkans, pays du 
Caucase et  d'Asie cent rale, et  pays d'Europe occidentale. 

Certains partenaires ont  ent repris une réform e de leurs st ructures et  de leurs capacités de 
défense. D'aut res sont  en m esure de m et t re des forces significat ives à la disposit ion 
d'opérat ions dir igées par l'OTAN et  souhaitent  renforcer encore leur interopérabilité, et  peuvent  
aussi offr ir  à d'aut res pays partenaires avis, form at ion et  assistance dans divers dom aines.

Faci l i t er  le  d ia log u e et  la  con su l t a t ion

Le Conseil de partenariat  euro-at lant ique se réunit  à différents niveaux, et  de nom breux pays 
partenaires ont  m is en place des représentat ions diplom at iques et  des arrangements de liaison 
au siège de l'OTAN et  auprès des commandements de l'OTAN. Divers aut res moyens sont  m is 
en œuvre pour faciliter le dialogue et  la consultat ion.

Des représentants de pays partenaires peuvent  êt re accueillis comm e stagiaires du PPP au 
Secrétariat  internat ional de l'OTAN et  dans diverses agences. Du personnel m ilitaire de pays 
partenaires peut  aussi êt re affecté à des postes au sein des commandements m ilitaires, dits 
postes d'éléments d'état -major du PPP.

L'OTAN a égalem ent  désigné des am bassades points de contact  dans les pays partenaires pour 
faciliter la liaison et  soutenir les efforts de diplomat ie publique. Le secrétaire général a désigné 
un représentant  spécial pour le Caucase et  l'Asie cent rale et  un Haut  représentant  civil en 
Afghanistan. L'OTAN a égalem ent  ouvert  des bureaux de liaison et  d'inform at ion en Géorgie, 
en Russie et  en Ukraine.

Év o lu t ion  d u  p ar t en ar iat  eu r o - at lan t iq u e

Le m ois de novem bre 1989 a été m arqué par la chute du m ur de Berlin, donnant  le signal de la 
fin de la guerre froide. En un bref laps de temps, l' incroyable rapidité du changement  en 
Europe cent rale et  or ientale a placé l'OTAN devant  un nouvel ensemble de défis de sécurité, 
t rès différents des précédents.

Les dir igeants des pays alliés ont  réagi, lors du som m et  de Londres en juillet  1990, en tendant  
" la main de l'am it ié"  par-delà l'ancienne ligne de partage ent re l'Est  et  l'Ouest , et  en proposant  
une nouvelle relat ion de coopérat ion avec tous les pays d'Europe cent rale et  or ientale. 



Ce changem ent  radical d'at t itudes a été intégré à un nouveau concept  st ratégique pour 
l'Alliance, publié en novem bre 1991, et  adoptant  une approche élargie de la sécurité. Le 
dialogue et  la coopérat ion devenaient  des com posantes essent ielles de l'approche requise pour 
gérer la diversité des défis auxquels était  confrontée l'Alliance. Les nouveaux object ifs clés 
étaient  de réduire le r isque de conflit  découlant  d'un m alentendu ou intent ionnel, et  de m ieux 
gérer les crises affectant  la sécurité des Alliés;  d'accroît re la com préhension et  la confiance 
m utuelles ent re tous les États européens;  et  d'élargir  les possibilités d'un véritable partenariat  
dans la pr ise en compte des problèm es de sécurité com muns.

Le cadre était  ainsi t racé pour la créat ion, en décem bre 1991, du Conseil de coopérat ion nord-
at lant ique (CCNA) , forum  réunissant  l'OTAN et  ses nouveaux pays partenaires pour débat t re de 
quest ions d'intérêt  commun. 

Les consultat ions, au sein du CCNA, ont  été axées sur les préoccupat ions résiduelles de 
sécurité héritées de la guerre froide, com me le ret rait  des t roupes russes des États baltes. Une 
coopérat ion polit ique a également  été lancée sur un certain nombre de quest ions en rapport  
avec la sécurité et  la défense. 

Le CCNA a été novateur à de nom breux égards. I l était  toutefois axé sur le dialogue polit ique 
mult ilatéral, et  n'offrait  pas la possibilité à chaque pays partenaire de développer des relat ions 
de coopérat ion individuelles avec l'OTAN.

Ap p r o f on d issem en t  d u  p ar t en ar ia t

Cet te situat ion a changé en 1994 avec le lancem ent  du Partenariat  pour la paix (PPP) , un vaste 
programme de coopérat ion bilatérale prat ique ent re l'OTAN et  les pays partenaires pris 
individuellement , ce qui const ituait  un im portant  pas en avant  dans le processus de 
coopérat ion. 

L'année 1997 a vu naît re le Conseil de partenariat  euro-at lant ique (CPEA) , créer pour succéder 
au CCNA et  pour faire fond sur ses réalisat ions, ouvrant  ainsi la voie au développem ent  d'un 
partenariat  renforcé et  plus opérat ionnel.

Les som mets successifs de Madrid (1997) , Washington (1999) , Prague (2002)  et  I stanbul 
(2004) , Riga (2006)  et  Bucarest  (2008)  ont  été m arqués par le lancem ent  de nouvelles 
init iat ives visant  à renforcer la coopérat ion ent re les Alliés et  les partenaires.

Ét ap es clés

1 9 9 0 (Juillet )  Les Alliés tendent  la "m ain de l'am it ié"  par-delà l'ancienne ligne de 
partage ent re l'Est  et  l'Ouest , et  proposent  une nouvelle relat ion de coopérat ion 
avec tous les pays d'Europe cent rale et  or ientale.

1 9 9 1 (Novem bre)  L'Alliance publie un nouveau concept  st ratégique pour l'OTAN, 
adoptant  une approche élargie de la sécurité met tant  l'accent  sur le 
partenariat , le dialogue et  la coopérat ion. 

1 9 9 1 (Décem bre)  Créat ion du Conseil de coopérat ion nord-at lant ique (CCNA) , forum  
pour le dialogue sur la sécurité ent re l'OTAN et  ses nouveaux pays partenaires.

1 9 9 4 Lancement  du Partenariat  pour la paix (PPP) , vaste program me de coopérat ion 
bilatérale prat ique ent re l'OTAN et  les pays partenaires.

Ouverture de m issions de pays partenaires auprès de l'OTAN.

Mise en place d'une Cellule de coordinat ion du Partenariat  au Grand quart ier 
général des puissances alliées en Europe (SHAPE)  pour aider à la coordinat ion 
de la form at ion et  des exercices du PPP.

1 9 9 5 Créat ion d'un Cent re de coordinat ion internat ionale au SHAPE où les pays non 
OTAN fournissant  des t roupes au t it re des opérat ions de maint ien de la paix 
dir igées par l'OTAN peuvent  disposer des installat ions nécessaires pour les 
exposés et  la planificat ion.



1 9 9 6 Un certain nombre de pays partenaires déploient  des t roupes en Bosnie-
Herzégovine dans le cadre de la force de maint ien de la paix dir igée par 
l'OTAN. 

1 9 9 7 Créat ion du Conseil de partenariat  euro-at lant ique (CPEA) , rem plaçant  le 
CCNA.

Le som met  de Madrid renforce le rôle opérat ionnel du PPP.

1 9 9 8 Créat ion du Cent re euro-at lant ique de coordinat ion des réact ions en cas de 
catast rophe et  de l'Unité de réact ion en cas de catast rophe. 

1 9 9 9 Trois partenaires – la Hongrie, la Pologne et  la République tchèque – 
deviennent  membres de l'OTAN.

Le dialogue et  la coopérat ion sont  inclus parm i les tâches de sécurité 
fondam entales inscrites dans le nouveau Concept  st ratégique de l'Alliance.

(Avril,  sommet  de Washington)  Le PPP est  étendu et  son rôle opérat ionnel 
renforcé, notamment  par l' int roduct ion:  
-  du concept  de capacités opérat ionnelles, ayant  pour object if d'am éliorer 
l'apt itude des forces de l'Alliance et  des pays partenaires à part iciper ensem ble 
à des opérat ions dir igées par l'OTAN;  
-  du cadre polit ico-m ilitaire, concernant  la part icipat ion des Partenaires aux 
consultat ions polit iques et  au processus décisionnel, à la planificat ion 
opérat ionnelle et  aux disposit ions de commandement ;  
-  d'un programme de renforcement  de la form at ion et  de l'ent raînement  PPP, 
pour cont r ibuer à am éliorer les capacités opérat ionnelles des pays partenaires.

Plusieurs pays partenaires déploient  des soldats de la paix dans le cadre de la 
force de maint ien de la paix dir igée par l'OTAN au Kosovo.

2 0 0 1 (Septembre)  Le CPEA se réunit  au lendemain des at tentats terror istes du 11 
septem bre aux États-Unis et  s'engage à lut ter cont re le fléau du terror ism e.

2 0 0 2 Lancement  de la polit ique des fonds d'affectat ion spéciale du PPP pour aider les 
pays partenaires à dét ruire en toute sécurité leurs stocks de m ines 
ant ipersonnel et  de m unit ions. 

(Novem bre, som m et  de Prague)  Nouveau renforcem ent  du partenariat , avec 
notam m ent :   
-  un réexam en d'ensemble en vue du renforcement  du dialogue polit ique avec 
les partenaires et  de leur part icipat ion à la planificat ion, la conduite et  la 
supervision des act ivités auxquelles ils part icipent ;   
-  un plan d'act ion du Partenariat  cont re le terrorism e (PAP-T) ;   
-  des plans d'act ion individuels pour le Partenariat , perm et tant  à l'Alliance 
d'adapter son assistance aux partenaires intéressés par un sout ien plus 
st ructuré à leur programme de réformes intér ieures, en part iculier dans le 
secteur de la défense et  de la sécurité.

2 0 0 3 Quelques pays partenaires fournissent  des t roupes à la Force internat ionale 
d'assistance à la sécurité (FI AS)  dir igée par l'OTAN en Afghanistan.

2 0 0 4 Sept  pays partenaires – Bulgarie, Estonie, Let tonie, Lituanie, Roum anie, 
Slovaquie et  Slovénie – adhèrent  à l'OTAN.

(Juin, som m et  d'I stanbul)  De nouvelles m esures sont  pr ises pour poursuivre le 
renforcement  du partenariat , et  notamment :  
-  un plan d'act ion du Partenariat  pour l'établissement  d'inst itut ions de défense 
(PAP-DI B)  visant  à encourager et  aider les partenaires à m et t re en place des 
inst itut ions de défense efficaces et  démocrat iquement  responsables;  
-  un renforcement  du concept  de capacités opérat ionnelles et  l'offre aux 
partenaires d'une représentat ion au sein du Commandement  allié 
Transform at ion pour favoriser une interopérabilité m ilitaire accrue ent re les 
forces de l'OTAN et  celles des pays partenaires;  
-  une at tent ion part iculière sur les régions du Caucase et  de l'Asie cent rale.



2 0 0 6 La Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et  la Serbie accèdent  au statut  de 
partenaires.

2 0 0 8 (Avril, som m et  de Bucarest )  
-  Malte reprend sa part icipat ion au Partenariat  pour la paix (PPP)  et  adhère au 
CPEA (Malte s'était  précédem m ent  associée au program m e PPP, en avril 1995, 
m ais avait  suspendu sa part icipat ion en octobre 1996) . 
-  La prior ité est  accordée au développement  de l' intégrité dans les inst itut ions 
de défense, et  au rôle important  des femmes dans le règlement  des conflits, tel 
que le décrit  la résolut ion 1325 du Conseil de sécurité de l'ONU. 

2 0 0 9 Deux partenaires – l'Albanie et  la Croat ie – deviennent  m embres de l'OTAN.



 

Dialogue méditerranéen de l’OTAN 
Le Dia log u e m éd i t er r an éen  d e l ’OTAN a 
ét é lan cé en  1 9 9 4  p ar  le Con sei l  d e 
l ’At lan t iq u e Nor d  ( i l  a  d on c f êt é son  
d ix ièm e an n iv er sa i r e en  2 0 0 4 ) . Sep t  p ay s 
n on  m em b r es d e l ’OTAN d e la  r ég ion  
m éd i t er r an éen n e y  p ar t i cip en t  
act u el lem en t  :  l ’A lg ér ie , l ’Égy p t e, I sr aël , 
la  Jo r d an ie, la  Mau r i t an ie, le  Mar oc et  la  
Tu n isie.

Or ig in es et  ob j ect i f s

Le Dialogue m éditerranéen de l’OTAN reflète la concept ion de l’Alliance selon laquelle la 
sécurité en Europe est  ét roitement  liée à la sécurité et  à la stabilité en Méditerranée. I l 
tém oigne de l’adaptat ion de l’OTAN à l’environnement  de sécurité de l’après-Guerre froide et  
const itue un élément  im portant  de la polit ique d’ouverture et  de coopérat ion m enée par 
l’Alliance. 

Le Dialogue m éditerranéen a pour object if général :

de cont r ibuer à la sécurité et  à la stabilité de la région

d’instaurer une meilleure com préhension m utuelle

de dissiper, dans les pays part icipant  au Dialogue, les idées fausses au sujet  de l’OTAN.

Pr in cip es clés

Le lancement  réussi du Dialogue m éditerranéen et  son développement  ultér ieur reposent  sur 
cinq grands principes :

Le Dialogue m éditerranéen est  un processus évolut if en termes de part icipat ion et  de 
contenu. Cet te souplesse a perm is l’accroissement  du nombre de pays part icipant  au 
Dialogue -  com m e en tém oigne l’adhésion de la Jordanie en novem bre 1995 et  celle de 
l’Algérie en m ars 2000 -  et  l’évolut ion progressive de son contenu. 

Le Dialogue m éditerranéen fonct ionne essent iellement  sur une base bilatérale 
(OTAN+ 1) . Malgré cet te dom inante bilatérale, le Dialogue prévoit  la tenue régulière de 
réunions mult ilatérales (en configurat ion OTAN+ 7) . 

Tous les partenaires du Dialogue m éditerrannéen se voient  proposer la même base de 
coopérat ion et  de discussion avec l’OTAN. La non-discr im inat ion est  une caractér ist ique 
essent ielle du Dialogue méditerranéen et  un élément  clé de sa réussite et  de son 
développem ent . Dans ce cadre non discr im inatoire, les pays part icipant  au Dialogue 
sont  libres de choisir  l’étendue et  le degré de leur part icipat ion (autodifférenciat ion) , 
notam m ent  grâce à des program m es de coopérat ion individuels ( I CP) .

Le Dialogue a pour objet  de compléter et  de renforcer, grâce à une act ion concertée, 
d’aut res efforts internat ionaux comme le processus de Barcelone de l’UE (Partenariat  
euro-méditerranéen) , le Partenariat  pour la Méditerranée et  l’I nit iat ive méditerranéenne 
de l’OSCE. 

La règle de l’autofinancement  s’applique en principe aux act ivités menées dans le cadre 
du Dialogue. Les Alliés ont  toutefois accepté d’exam iner les demandes d’aide financière 
visant  à soutenir la part icipat ion des partenaires méditerranéens aux act ivités du 
Dialogue. Un certain nombre de mesures ont  été pr ises récemment  pour faciliter la 



coopérat ion, notamm ent  la révision de la polit ique de financement  du Dialogue pour 
perm et t re de financer intégralement  les frais de part icipat ion aux act ivités du Dialogue 
et  l’extension des mécanismes de fonds d’affectat ion spéciale OTAN/ PPP aux pays du 
Dialogue méditerranéen.

La d im en sion  p o l i t iq u e

C’est  au Groupe de coopérat ion m éditerranéenne (MCG), créé au som m et  de Madrid en juillet  
1997 sous l’autorité du Conseil de l’At lant ique Nord, qu’incom be la responsabilité générale du 
Dialogue m éditerranéen. Ce groupe se réunit  régulièrement  au niveau des conseillers polit iques 
pour exam iner toutes les quest ions en rapport  avec le Dialogue méditerranéen, et  notam ment  
son évolut ion future.

Des consultat ions polit iques en configurat ion OTAN+ 1 se déroulent  régulièrement  au niveau 
des am bassadeurs et  des groupes de t ravail. Ces discussions sont  l’occasion de procéder à un 
échange de vues sur un éventail de quest ions ayant  t rait  à la situat ion de sécurité dans la 
région m éditerranéenne, ainsi que sur la poursuite du développement  des dim ensions polit ique 
et  prat ique de la coopérat ion au t it re du Dialogue.

Des réunions en configurat ion OTAN+ 7, y com pris des réunions en configurat ion Conseil+ 7, 
sont  aussi organisées régulièrement , en part iculier après les réunions m inistérielles de l’OTAN, 
les som m ets des chefs d’État  et  de gouvernem ent et  d’aut res grandes rencont res organisées 
par l’OTAN. Ces réunions donnent  au Secrétaire général de l’OTAN la possibilité de présenter 
l’agenda de l’Alliance aux am bassadeurs des pays du Dialogue m éditerranéen.

Au som m et  d'I stanbul en juin 2004, les chefs d'État  et  de gouvernem ent  des pays de l'OTAN 
ont  élevé le Dialogue méditerranéen au rang de partenariat  à part  ent ière en le dotant  d'un 
cadre plus am bit ieux et  plus large, ce qui a considérablem ent  renforcé les dim ensions polit ique 
et  prat ique de la coopérat ion au t it re du Dialogue.

Depuis lors, le nombre et  la qualité des act ivités menées dans le cadre du dialogue polit ique 
OTAN-DM, en augmentat ion constante, ont  récemment  at teint  un niveau pérenne. Des 
consultat ions bilatérales et  mult ilatérales ent re les 28 Alliés et  les sept  pays du DM ont  lieu 
régulièrement  au niveau des m inist res, des am bassadeurs et  des groupes de t ravail.  Trois 
réunions des m inist res des Affaires ét rangères des pays de l’OTAN et  des pays du DM ( tenues 
en décem bre, 2004, 2007 et  2008 à Bruxelles)  et  deux réunions des m inist res de la Défense 
de ces m êm es pays (en 2006 et  2007, respect ivem ent  à Taorm ine et  à Séville) , figurent  au 
nom bre de ces consultat ions. Dix réunions des chefs d’état -m ajor de la défense des pays de 
l’OTAN et  des pays du DM ont  également  eu lieu à ce jour.

Les pays du DM ont  rappelé qu’ils étaient  favorables au développem ent  des consultat ions 
polit iques, le but  étant  que le Dialogue méditerranéen soit  m ieux adapté à leurs intérêts 
propres et  qu’il dem eure un cadre de coopérat ion spécifique.

Les visites de hauts responsables de l’OTAN, notam ment  du secrétaire général et  du secrétaire 
général délégué, dans les pays du Dialogue méditerranéen, s’inscrivent  également  dans la 
dim ension polit ique. Ces visites ont  pr incipalem ent  pour objet  de rencont rer les autorités 
responsables du pays hôte et  de procéder à des échanges de vues sur le Dialogue 
méditerranéen de l’OTAN, et  de permet t re de m ieux apprécier les object ifs et  les prior ités 
spécifiques de chaque partenaire.

La d im en sion  p r at iq u e

Les m esures de coopérat ion prat ique ent re l’OTAN et  les pays part icipant  au Dialogue 
m éditerranéen sont  énoncées dans un programme de t ravail annuel dont  le but  est  de 
renforcer la confiance par la coopérat ion sur des quest ions liées à la sécurité.

Le programme de t ravail annuel prévoit  des sém inaires, des ateliers et  d’aut res act ivités 
prat iques dans les domaines de la diplom at ie publique, des plans civils d’urgence, de la gest ion 
des cr ises, de la sécurité aux front ières, des arm es légères et  de pet it  calibre, de la réforme de 
la défense et  de l’économ ie de la défense, de la coopérat ion scient ifique et  environnementale, 
ainsi que des consultat ions sur le terror isme et  la proliférat ion des armes de dest ruct ion 
m assive (ADM) .

Le programme de t ravail a également  une dimension m ilitaire, qui se t raduit  notamment  par 
des invitat ions, adressées aux pays du Dialogue, à assister en tant  qu’observateurs -  et  dans 
certains cas à part iciper -  à des exercices m ilitaires OTAN/ PPP, à suivre des stages et  aut res 



act ivités de niveau universitaire à l'École de l'OTAN (SHAPE)  à Oberam m ergau (Allem agne)  et  
au Collège de défense de l'OTAN à Rome ( I talie) , ainsi qu’à effectuer des visites auprès 
d’organismes m ilitaires de l’OTAN.

Le programme m ilitaire prévoit  aussi des escales des forces navales perm anentes de l’OTAN 
dans des pays part icipant  au Dialogue m éditerranéen, des séances de format ion des 
formateurs sur place données par des équipes de format ion mobile, ainsi que des visites 
d'experts de l'OTAN, le but  étant  d’évaluer les possibilités d'approfondir la coopérat ion dans le 
domaine m ilitaire.

En out re, des réunions de consultat ion en configurat ion OTAN+ 7 sur le program m e m ilitaire se 
t iennent  deux fois par an avec des représentants m ilitaires des pays de l’OTAN et  des sept  
pays part icipant  au Dialogue méditerranéen.

Si t u at ion  act u el le

Après les événem ents du 11 septem bre 2001, les Alliés ont  souligné à m aintes reprises 
l’importance du Dialogue méditerranéen et  l’at tent ion accrue que lui accorde l’Alliance dans son 
ensem ble. Au som m et  de Prague, en novem bre 2002, les chefs d’État  et  de gouvernem ent  des 
pays de l’OTAN ont  décidé de renforcer substant iellement  les dimensions polit ique et  prat ique 
du Dialogue méditerranéen.

Au som m et  d’I stanbul en juin 2004, les chefs d’État  et  de gouvernem ent  des pays de l’OTAN 
ont  invité leurs partenaires m éditerranéens à établir  un cadre plus am bit ieux et  plus large pour 
le Dialogue méditerranéen, guidés par le pr incipe de la coappropriat ion et  en tenant  com pte de 
leurs intérêts et  besoins part iculiers.

L’object if est  de cont r ibuer à la sécurité et  à la stabilité dans la région par une coopérat ion 
prat ique accrue, notam ment  en renforçant  le dialogue polit ique actuel, en réalisant  
l’interopérabilité, en poursuivant  la réforme de la défense et  en cont r ibuant  à la lut te cont re le 
terror ism e.

Depuis le som met  d’I stanbul tenu en juin 2004, le program m e de t ravail annuel du Dialogue 
m éditerranéen (MDWP), qui porte sur des domaines prior itaires agréés, a été progressivement  
étendu à plus de 30 dom aines de coopérat ion, passant  ainsi d’environ 100 act ivités en 2004 à 
quelque 700 act ivités et  événem ents en 2010.

Tout  en étant  à dom inante m ilitaire (85%  des act ivités) , le MDWP couvre des dom aines de 
coopérat ion t rès var iés, parm i lesquels la format ion, l’ent raînem ent  et  la doct r ine m ilitaires, la 
polit ique et  la st ratégie de défense, l’invest issement  de défense, les plans civils d’urgence, la 
diplomat ie publique, la gest ion des cr ises, les armem ents et  le renseignement .

Plusieurs inst rum ents de coopérat ion ont  été successivem ent  ouverts aux pays du DM :

la base de données e-PRI ME, qui donne un accès en ligne au MDWP et  permet  un suivi 
précis des act ivités de coopérat ion ;

l’ensemble du concept  de capacités opérat ionnelles (OCC) , dont  le but  est  d’améliorer la 
capacité des partenaires à cont r ibuer efficacem ent  aux opérat ions de réponse aux cr ises 
dir igées par l’OTAN grâce à l' interopérabilité ;

le m écanism e de fonds d’affectat ion spéciale, qui s’applique actuellem ent  à de grands 
projets (en cours de réalisat ion)  avec des pays du DM com m e la Jordanie et  la 
Mauritanie ;  

le Cent re euro-at lant ique de coordinat ion des réact ions en cas de catast rophe 
(EADRCC), qui a pour but  d’am éliorer la capacité des Partenaires à cont r ibuer à la 
réponse apportée par l’OTAN aux cr ises ;

le Plan d'act ion du Partenariat  cont re le terror ism e (PAP-T) , qui vise à renforcer la 
capacité de l’OTAN à t ravailler efficacem ent  avec les partenaires du DM pour lut ter 
cont re le terror ism e ;

le plan d'act ion en mat ière de PCU, qui vise à am éliorer la préparat ion du secteur civil 
face au r isque d'at taques CBRN cont re les populat ions et  les infrast ructures cr it iques. 

L’init iat ive OTAN de coopérat ion en mat ière de format ion (NTCI ) ,  lancée au sommet  de Riga en 
2007, vise à com pléter les act ivités de coopérat ion déjà m enées dans le cadre du DM en créant  
un module spécialisé au Collège de défense de l'OTAN (NDC)  à Rom e, int itulé « Cours OTAN de 
coopérat ion régionale » (COCR)  ;  il s’agit  d’un cours de niveau st ratégique de dix sem aines qui 
m et  aussi l’accent  sur les défis sécuritaires contemporains au Moyen-Orient .



Les program mes de coopérat ion individuels ( I CP)  sont  des inst rum ents im portants pour la 
consolidat ion de la coopérat ion avec les pays du DM. I ls sont  dest inés à renforcer le dialogue 
polit ique et  à adapter la coopérat ion avec l’OTAN en fonct ion des besoins st ratégiques clés de 
chaque pays. I sraël, l’Égypte, la Jordanie, le Maroc, la Mauritanie et  la Tunisie ont  tous établi 
avec l’OTAN des I CP adaptés à leurs besoins.



 

L’Initiative de coopération d'Istanbul (ICI)

S’ou v r i r  au  Moy en - Or ien t  é lar g i
Lan cée au  som m et  q u e l ’A l l ian ce a t en u  
d an s la  cap i t a le t u r q u e en  j u in  2 0 0 4 , 
l ’ I n i t ia t i v e d e coop ér at ion  d ’ I st an bu l  v ise 
à  con t r ibu er  à  la  sécu r i t é  à  lon g  t er m e 
au x  n iv eau x  m on d ia l  et  r ég ion al  p ar  u n e 
o f f r e  de coop ér at ion  p r at iq u e b i la t ér a le 
en t r e les p ay s d u  Moy en - Or ien t  é lar g i  e t  
l ’OTAN d an s le  d om ain e d e la  sécu r i t é .

L'I nit iat ive de coopérat ion d’I stanbul concerne 
principalement  l’instaurat ion d’une 
coopérat ion prat ique dans des dom aines où 
l’OTAN peut  apporter une valeur ajoutée, 
notam m ent  en m at ière de sécurité. Six pays 

du Conseil de coopérat ion du Golfe ont  été init ialement  invités à se joindre à cet te init iat ive. 
Aujourd'hui, quat re d'ent re eux -  le Bahreïn, le Qatar, le Koweït  et  les Ém irats arabes unis -  ont  
donné suite à l' invitat ion, l'Arabie saoudite et  Oman ayant  quant  à eux fait  part  de leur intérêt .

Cet te init iat ive, fondée sur le pr incipe de l’inclusivité, est  cependant  ouverte à tous les pays 
intéressés de la région du Moyen-Orient  élargi qui souscrivent  à ses object ifs et  à son contenu, 
notam m ent  la lut te cont re le terror ism e et  cont re la proliférat ion des arm es de dest ruct ion 
m assive. 

I l est  entendu que le terme « pays » figurant  dans le docum ent  n’exclut  pas, sous réserve de 
l’approbat ion du Conseil,  une coopérat ion avec l’Autorité palest inienne au t it re de la présente 
init iat ive. 

La part icipat ion de chaque pays intéressé sera exam inée par le Conseil de l’At lant ique Nord au cas 
par cas et  en fonct ion de ses m érites int r insèques. Cet te part icipat ion dépendra largem ent , tout  
com m e le rythm e et  l’étendue de la coopérat ion, de la réponse de chacun et  du degré d’intérêt  
m anifesté. À ce jour, quat re des six pays précités -  Bahreïn, Qatar, Koweït , les Ém irats arabes unis 
se sont  j oints à l’init iat ive, et  les six se sont  tous m ont rés vivem ent  intéressés.

Su r  q u els g r an d s p r in cip es cet t e  in i t ia t i v e est - e l le  f on d ée?

L’ICI  est  fondée sur un certain nom bre de principes im portants:

c’est  une init iat ive de coopérat ion, qui repose sur la not ion de coappropriat ion et  sur les 
intérêts m utuels de l’OTAN et  des pays de la région, et  qui t ient  com pte de leur diversité et  
de leurs besoins spécifiques;  

c’est  un processus dist inct , m ais qui t ient  compte et  vient  en com plément  d’aut res 
init iat ives internat ionales, notamm ent  du G8 et  d’organisat ions internat ionales telles que 
l’Union européenne et  l’OSCE.

Com m en t  ce la  se t r ad u i t - i l  d an s les f a i t s?

L’init iat ive propose une liste d’act ivités bilatérales couvrant  six domaines différents, parm i 
lesquelles les pays peuvent  faire leur choix:

conseils adaptés sur la réforme de la défense, l’établissement  des budgets de défense, la 
planificat ion de la défense et  les relat ions civilo-m ilitaires;  

coopérat ion ent re m ilitaires, afin de cont r ibuer à l’interopérabilité par la part icipat ion à 
certains exercices m ilitaires et  à des act ivités de form at ion et  d’ent raînem ent  connexes qui 
pourraient  am éliorer l’apt itude des forces des pays part icipants à m ener des opérat ions 



 Dans le désert  de l’existence, le sage 
voyage en caravane, tandis que le fou 

préfère voyager seul  
 

Proverbe arabe

avec celles de l’Alliance ;  et  par la part icipat ion à certains exercices de l’OTAN et  du PPP et , 
au cas par cas, à des opérat ions dir igées par l’OTAN ;  

coopérat ion à la lut te cont re le terror isme, y com pris par le partage du renseignem ent  ;  

coopérat ion à l’act ion de l’Alliance cont re la proliférat ion des arm es de dest ruct ion m assive 
et  de leurs vecteurs ;  

coopérat ion à la sécurisat ion des front ières en ce qui concerne le terror ism e, les arm es 
légères et  de pet it  calibre, et  la lut te cont re les t rafics illicites ;  

plans civils d’urgence, y com pris la part icipat ion à des stages de form at ion et  à des 
exercices sur les opérat ions de secours en cas de catast rophe. 

Com m en t  cet t e  in i t ia t i v e a- t - e l le  év o lu é?

L’OTAN apprécie pleinem ent  la nécessité d’une large coopérat ion internat ionale et  d’un effort  
collect if pour faire face aux m enaces nouvelles et  com plexes du m onde d’aujourd’hui. C’est  dans 
ce but  qu’elle a m is en place, et  cont inue de met t re en place, un réseau de partenariats dans le 
dom aine de la sécurité. 

Cet te init iat ive a été précédée d’une série de 
consultat ions de haut  niveau m enées par le Secrétaire 
général délégué de l’OTAN, l’ambassadeur Minuto Rizzo, 
en m ai, septem bre et  décem bre 2004 ;  avec six pays de 
la région (Bahreïn, Koweït , Oman, Qatar, Arabie saoudite, 
Ém irats arabes unis) . Ces pays se sont  tous mont rés vivement  intéressés par l’I nit iat ive.

L’I CI  a été lancée au somm et  des chefs d’État  et  de gouvernement  organisé à I stanbul le 28 juin 
2004. 

Après ce som m et , ent re septem bre et  décem bre 2004, le Secrétaire général délégué a effectué 
une nouvelle série de visites aux six pays m em bres du Conseil de coopérat ion du Golfe afin 
d’exam iner avec eux la voie à suivre.

Au cours du prem ier t r im est re 2005, t rois pays (Bahreïn, Qatar, Koweït )  se sont  officiellem ent  
joints à l’I nit iat ive.

Une conférence sur le thèm e « L’OTAN et  le Moyen-Orient  élargi » a été organisée en m ars 2005 à 
Rome par la Division Diplomat ie publique et  le Collège de défense de l’OTAN. Plus d’une centaine 
de part icipants de l’OTAN et  des pays du Golfe, -  hauts responsables, parlementaires, 
universitaires et  experts en sécurité -  ont  ainsi eu la possibilité d’échanger leurs points de vue et  
d’exam iner de nouvelles idées sur la m ise en œuvre de l’I nit iat ive.

En juin 2005, les Ém irats arabes unis se sont  joints à l’init iat ive. 

Qu els son t  les o r g an ism es d e l ’OTAN q u i  j ou en t  u n  r ô le cen t r a l?

À la suite du lancem ent  de l’I CI , l’Alliance a décidé la créat ion du Groupe sur l’I nit iat ive de 
coopérat ion d’I stanbul, com posé de conseillers polit iques des 28 délégat ions des pays membres de 
l’Organisat ion. 

Ce groupe est  chargé de définir  les procédures à suivre pour dresser une liste d’act ivités prat iques 
qui pourraient  êt re menées avec les pays intéressés et  veiller à leur m ise en œuvre. I l sera 
égalem ent  chargé de faire rapport  au Conseil ou au Com ité polit ique au niveau élevé et  de 
préparer le terrain pour les décisions à adopter par le Conseil concernant  l’I CI .

En out re, le Groupe, en configurat ion 28+ 1, associera les pays de l’I CI  à l’élaborat ion de 
programmes de t ravail individuels et  au suivi de leur m ise en œuvre. 



Relations entre l’OTAN et les pays de contact 
En  p lu s d e ses p ar t en ar ia t s o f f i cie ls¹ , 
l ’OTAN coop èr e av ec t ou t  u n  en sem b le de 
p ay s q u i  n e f on t  p as par t ie  d e ces 
st r u ct u r es. Sou v en t  ap pelés «  au t r es 
p ar t en ai r es d u  m on d e en t ier  »  ou  «  pay s 
d e con t act  » , ces p ay s p ar t ag en t  av ec 
l ’A l l ian ce les m êm es p r éoccu p at ion s 
st r a t ég iq u es et  les m êm es v a leu r s 
essen t ie l les. L’Au st r a l ie , le  Jap on , la  
Rép u b l iq u e d e Cor ée et  la  Nou v el le-

Zélan d e com p t en t  p ar m i  les p ay s d e con t act . 

Ces pays se sont  déclarés désireux de renforcer leurs relat ions avec l’OTAN, ou souhaitent  
simplem ent  êt re tenus inform és de l’agenda de l’Alliance. Certains sont  des pays fournisseurs de 
t roupes pour les opérat ions dir igées par l’OTAN ou cont r ibuent  à ces opérat ions d’une aut re façon. 
D’aut res cherchent  simplement  à coopérer avec l’OTAN dans des dom aines d’intérêt  com m un. Ces 
dernières années, l’OTAN a développé des relat ions bilatérales avec chacun de ces pays. 

Des m esures im portantes ont  été prises au som m et  de Riga, en 2006, pour renforcer la pert inence 
opérat ionnelle de la coopérat ion que l'OTAN ent ret ient  tant  avec ses partenaires officiels qu'avec 
d'aut res partenaires du m onde ent ier. Ces m esures ont  été renforcées par les décisions pr ises en 
2008 au som m et  de Bucarest , qui ont  défini une série d’object ifs pour ces relat ions et  ouvert  des 
voies pour un dialogue polit ique renforcé. 

Des program mes de t ravail annuels ont  été établis avec les pays partenaires intéressés. Les 
act ivités vont  des opérat ions et  des exercices conjoints à la format ion linguist ique, en passant  par 
l’échange d’informat ions. 

Chaque pays de contact  choisit  les dom aines dans lesquels il souhaite coopérer avec l’OTAN, ainsi 
que l’étendue de cet te coopérat ion. Toute part icipat ion des pays de contact  à des act ivités de 
l’Alliance requiert  l’approbat ion du Conseil de l’At lant ique Nord, la plus haute instance décisionnelle 
de l’Alliance, sauf dans certains cas. La coopérat ion avec les pays de contact  doit  êt re 
m utuellem ent  bénéfique et  réciproque. 

Sout ien des opérat ions dir igées par l'OTAN  

Evolut ion of relat ions 

Sou t ien  d es op ér at ion s d i r ig ées p ar  l ' OTAN 

La paix et  la sécurité au niveau internat ional ont  bénéficié des cont r ibut ions im portantes des 
partenaires du monde ent ier aux opérat ions dir igées par l’OTAN. 

Dans les Balkans, les forces argent ines et  chiliennes ont  t ravaillé aux côtés de l’Alliance pour 
assurer la sécurité en Bosnie-Herzégovine. Au Kosovo, l’Argent ine aide le personnel de l’OTAN à 
apporter une aide m édicale et  sociale à la populat ion, et  coopère depuis 1999 à la m ise en œuvre 
des accords de paix. 

Un certain nombre de pays de contact  comme l’Aust ralie et  la Nouvelle-Zélande t ravaillent  aux 
côtés des Alliés dans le cadre de la Force internat ionale d’assistance à la sécurité (FI AS)  en 
Afghanistan. D’aut res pays, com m e le Japon, sout iennent  les efforts de stabilisat ion de la FIAS en 
Afghanistan sans pour autant  part iciper m ilitairem ent , mais en finançant  divers projets de 
développement  et  en envoyant  des officiers de liaison. 

La part icipat ion des pays partenaires aux opérat ions de sout ien de la paix dir igées par l’OTAN est  
régie par le Cadre polit ico-m ilitaire, qui a été élaboré pour les opérat ions du Partenariat  pour la 

 



paix (PPP)  dir igées par l’OTAN. Ce cadre st ipule que les pays cont r ibuteurs sont  associés à la 
planificat ion et  à la const itut ion de forces par l' intermédiaire du Cent re de coordinat ion 
internat ionale établi au Grand Quart ier général des Puissances alliées en Europe (SHAPE) , à Mons 
(Belgique)  et , le cas échéant , par des arrangements de liaison temporaires avec les 
commandem ents st ratégiques. 

En règle générale, les forces des pays de contact  qui part icipent  aux opérat ions sont  soum ises aux 
m êm es condit ions que les forces des pays de l'OTAN et  des pays partenaires. Cela signifie que ces 
pays sont  associés au processus décisionnel du fait  de leur part icipat ion aux t ravaux des com ités 
et  du détachem ent  d’officiers de liaison dans les quart iers généraux opérat ionnels ou auprès du 
SHAPE. Ces forces opèrent  souvent  sous le com m andem ent  direct  du com m andant  opérat ionnel, 
qui donne ses ordres par l’interm édiaire des quart iers généraux des divisions mult inat ionales. 

Év o lu t ion  d es r e la t ion s 

L’OTAN coopère depuis les années 1990 avec des pays qui ne sont  pas des partenaires officiels. Le 
dialogue polit ique avec le Japon, par exem ple, a débuté en 1990, et  l’Argent ine et  le Chili ont  
fourni des forces aux m issions de l’OTAN en Bosnie-Herzégovine. Cependant , cet te coopérat ion se 
déroule sur une base ad hoc. 

L’intervent ion de l’OTAN en dehors de ses lim ites t radit ionnelles – notam m ent  en Afghanistan et  
au Darfour – a accru la nécessité et  la possibilité d’une interact ion renforcée avec les pays de 
contact . De m êm e, la convergence des prior ités st ratégiques ent re les Alliés et  certains 
partenaires, s’agissant  notam m ent  de la lut te contre le terror ism e, a incité certains d'ent re eux à 
coopérer davantage avec l'OTAN. 

Les Alliés ont  établi en 1998 un ensem ble de lignes direct r ices générales sur les relat ions avec les 
pays de contact , qui ne prévoient  pas une inst itut ionnalisat ion officielle des relat ions, mais qui 
expriment  le souhait  des Alliés de développer la coopérat ion. Après de longs débats, les Alliés ont  
adopté l’expression « pays de contact  » en 2004. Depuis peu, l'expression « aut res partenaires du 
monde ent ier » est  également  employée. 

Au som m et  de Riga, en 2006, l’OTAN s’est  engagée à renforcer la pert inence opérat ionnelle des 
relat ions avec les pays de contact  intéressés. Des m esures ont  été pr ises, en part iculier, pour 
renforcer la capacité de l’OTAN à t ravailler avec les cont r ibuteurs actuels et  potent iels aux 
opérat ions de l’Alliance qui partagent  les intérêts et  les valeurs de l’OTAN. Cet te décision a marqué 
un changement  de polit ique pour l’Alliance, permet tant  ainsi aux pays de contact  d’avoir accès, en 
principe, à toutes les act ivités proposées dans le cadre des partenariats st ructurés de l’OTAN. 

Les décisions prises au som m et  de Bucarest , en 2008, définissent  les object ifs de l'OTAN dans ses 
relat ions avec ses partenaires du m onde ent ier. I l s’agit  notam m ent  du sout ien des opérat ions, de 
la coopérat ion en m at ière de sécurité, et  du rapprochement  des posit ions au service de valeurs 
dém ocrat iques et  d’intérêts de sécurité partagés. À cet  effet , plusieurs m écanism es ont  été m is en 
place pour renforcer le dialogue polit ique :  réunions du Conseil de l’At lant ique Nord avec les 
m inist res des pays concernés, pourparlers de haut  niveau, réunions avec les am bassadeurs. En 
out re, des program m es de t ravail annuels (appelés aussi paquets individuels et  adaptés d’act ivités 
en coopérat ion)  ont  été développés plus avant . 

1. Le Conseil de partenariat  euro-at lant ique, le Partenariat  pour la paix, le Dialogue m éditerranéen et  l’I nit iat ive de 
coopérat ion d’I stanbul. 
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Élargissement de l'OTAN 
La p o r t e de l ' OTAN r est e ou v er t e à  t ou t  
p ay s eu r opéen  en  m esu r e d e r espect er  
les en g agem en t s et  les ob l igat ion s l iés à  
l ' ad h ésion , e t  d e con t r ib u er  à  la  sécu r i t é  
d an s la  r ég ion  eu r o - at lan t iq u e. Dep u is 
1 9 4 9 , le  n om b r e d e p ay s m em b r es d e 
l ' A l l ian ce est  p assé de 1 2  à 2 8 , en  six  
v ag u es d ' é lar g issem en t . L' A lb an ie et  la  
Cr oat ie , q u i  av a ien t  ét é in v i t ées à 
ad h ér er  à  l ' OTAN au  som m et  d e Bu car est  
en  av r i l  2 0 0 8 , son t  d ev en u es 
o f f i cie l lem en t  m em b r es de l ' A l l ian ce le  
1 er  av r i l  2 0 0 9 , u n e f o is le  p r ocessu s 
d ' ad h ésion  m en é à  b ien .  

L'ex-République yougoslave de Macédoine1 part icipe au plan d'act ion pour l'adhésion (MAP)  depuis 
plusieurs années afin de se préparer à une éventuelle adhésion. À Bucarest , les dir igeants des 
pays alliés ont  décidé d'inviter ce pays à devenir m em bre de l'OTAN dès qu'une solut ion 
mutuellement  acceptable à la quest ion de son nom aura été t rouvée avec la Grèce.  

Un certain nombre d'aut res décisions importantes relat ives à l'élargissement  ont  été pr ises à 
Bucarest . La Bosnie-Herzégovine et  le Monténégro ont  été invités à entam er un dialogue intensifié 
sur leurs aspirat ions à l'adhésion et  les réformes à mener en ce sens. Les dir igeants des pays alliés 
se sont  par ailleurs accordés à reconnaît re que la Géorgie et  l'Ukraine – qui avaient  déjà entam é 
un dialogue intensifié avec l'OTAN – seront  un jour membres de l'Alliance.  

L'OTAN prat ique une « polit ique de la porte ouverte » conform ém ent  à l'art icle 10 de son t raité 
fondateur. C'est  le Conseil de l'At lant ique Nord, pr incipal organe décisionnel de l'OTAN, qui prend 
la décision d'inviter un pays à adhérer à l'Alliance, sur la base du consensus ent re tous les Alliés. 
Aucun pays t iers n'a son mot  à dire dans de telles délibérat ions. 

Le processus d'élargissem ent  en cours de l'OTAN ne const itue de m enace pour aucun pays. I l v ise 
à promouvoir la stabilité et  la coopérat ion et  à const ruire une Europe ent ière et  libre, unie dans la 
paix, dans la dém ocrat ie et  par des valeurs com m unes. 

Le sout ien aux pays candidats  

L'étude de 1995 sur l'élargissem ent   

Le processus d'adhésion  

L'évolut ion de la « polit ique de la porte ouverte » prat iquée par l’OTAN  

Le sou t ien  au x  p ay s can d id at s 

Les pays qui se déclarent  intéressés par l'adhésion à l'Alliance sont  dans un prem ier tem ps invités 
à entam er un dialogue intensifié avec l'OTAN sur leurs aspirat ions à l'adhésion et  les réform es à 
m ener en ce sens.  

Les pays candidats peuvent  ensuite êt re invités à part iciper au plan d'act ion pour l'adhésion 
(MAP) , qui leur permet t ra de se préparer à une éventuelle adhésion et  de dém ont rer qu'ils sont  en 
mesure de respecter les obligat ions et  les engagements qui en découlent . En principe, la 
part icipat ion au MAP n'offre pas la garant ie d'une adhésion future, m ais elle t ient  lieu de 
mécanism e de préparat ion décisif. 

Les pays désireux d'adhérer à l'OTAN doivent  démont rer qu'ils sont  en m esure de favoriser le 
développem ent  des principes du Traité de Washington, signé en 1949, et  de cont r ibuer à la 
sécurité de la région euro-at lant ique. Chacun d'eux doit , en out re, sat isfaire à un certain nom bre 

 



de cr itères polit iques, économ iques et  m ilitaires, énoncés dans l'étude de 1995 sur l'élargissem ent  
de l'OTAN. 

L' ét u d e d e 1 9 9 5  su r  l ' é lar g issem en t  

En 1995, l'Alliance a publié une étude sur l'élargissem ent  de l'OTAN qui s’était  penchée sur les 
avantages qu’apporterait  l'adm ission de nouveaux m em bres et  sur la façon dont  cet te adm ission 
pourrait  êt re réalisée. 

Sa conclusion était  que la fin de la Guerre froide offrait  une occasion unique de renforcer la 
sécurité dans l'ensem ble de la zone euro-at lant ique et  que l'élargissement  de l'OTAN cont r ibuerait  
à accroît re la stabilité et  la sécurité pour tous. 

Une aut re conclusion de l'étude était  que l'élargissement  de l'OTAN cont r ibuerait  à accroît re la 
stabilité et  la sécurité de tous les pays de la région euro-at lant ique en encourageant  et  en 
soutenant  les réform es dém ocrat iques, dont  l' instaurat ion d'un cont rôle civil et  dém ocrat ique des 
forces arm ées, en favorisant  les m odes et  habitudes de coopérat ion, de consultat ion et  de 
recherche du consensus qui caractérisent  les relat ions ent re les membres de l’Alliance, et  en 
encourageant  les relat ions de bon voisinage. 

L'élargissem ent  accroît rait  la t ransparence des plans de défense et  des budgets m ilitaires et , 
partant , la confiance ent re les États, et  renforcerait  la tendance à l' intégrat ion et  à la coopérat ion 
en Europe. L'étude concluait  par ailleurs que l'élargissement  permet t rait  d'augmenter la capacité 
de l'Alliance à cont r ibuer à la sécurité européenne et  internat ionale, et  de consolider et  d'élargir  le 
partenariat  t ransat lant ique. 

D'après l’étude, les pays désireux d'adhérer à l'OTAN devraient  êt re en m esure de dém ont rer qu'ils 
ont  rem pli un certain nom bre de condit ions. I l s’agirait  notam ment  pour chaque pays d’établir  :  

que son systèm e polit ique const itue une démocrat ie effect ive, reposant  sur une économ ie 
de marché ;   

qu'il t raite les comm unautés m inoritaires de manière équitable ;   

qu'il s'engage à régler de m anière pacifique les conflit s ;   

qu'il est  capable et  désireux d'apporter une cont r ibut ion m ilitaire aux opérat ions de 
l'OTAN ;     

et  qu'il est  at taché au caractère démocrat ique des relat ions ent re civils et  m ilitaires et  des 
st ructures inst itut ionnelles. 

Une fois adm is, les nouveaux m em bres jouiraient  de tous les droits et  assum eraient  toutes les 
obligat ions découlant  de l’appartenance à l’Alliance. I ls devraient  notam ment  accepter, au m om ent  
de leur ent rée dans l'OTAN, l'ensem ble des principes, des polit iques et  des procédures déjà 
adoptés par les m em bres de l'Alliance. 

Le p r ocessu s d ' ad h ésion  

Une fois que les Alliés ont  décidé de proposer à un pays de devenir membre de l'OTAN, ils 
l' invitent  officiellem ent  à entam er des pourparlers d'adhésion avec l'Alliance. I l s'agit  de la 
prem ière étape du processus qui about ira à l'adhésion officielle de ce pays à l'OTAN.  

Les étapes principales du processus d'adhésion sont  les suivantes :  

1 . Pou r p ar ler s d ' ad h ésion  av ec u n e éq u ip e d e l ' OTAN 

Ces ent ret iens, qui réunissent  des équipes d'experts de l'OTAN et  des représentants de chacun des 
pays invités, se déroulent  au siège de l'OTAN, à Bruxelles. I ls ont  pour but  d'obtenir une 
confirmat ion officielle, de la part  des invités, de leur volonté et  de leur capacité d'accepter les 
obligat ions et  engagements polit iques, jur idiques et  m ilitaires découlant  du Traité de Washington 
et  de l'étude sur l'élargissement  de l'OTAN. 

Les pourparlers d'adhésion se déroulent  en deux réunions pour chaque pays invité. Les quest ions 
polit iques et  de défense ou m ilitaires sont  abordées au cours de la prem ière de ces réunions, ce 
qui offre essent iellement  la possibilité de vérifier que les condit ions préalables à l'adhésion ont  
bien été remplies. La seconde réunion, de caractère plus technique, permet  une discussion sur les 
ressources, la sécurité et  les quest ions juridiques, ainsi que sur la cont r ibut ion de chacun des 



nouveaux pays m em bres au budget  com m un de l'OTAN. Ce budget  est  répart i sur une base 
proport ionnelle, en fonct ion de la taille de l'économ ie de chaque pays par rapport  à celle des 
aut res m em bres de l'Alliance.  

Les invités sont  aussi tenus de m et t re en œuvre des mesures dest inées à assurer la protect ion des 
informat ion classifiées de l'OTAN, et  de préparer leurs services de sécurité et  de renseignement  à 
t ravailler avec le Bureau de sécurité de l'OTAN. 

L'ensem ble de ces discussions doit  déboucher sur l'établissem ent , par chacun des invités, d'un 
calendrier d'achèvement  des réform es nécessaires, processus qui peut  d'ailleurs se poursuivre 
même après l'adhésion de ces pays à l'OTAN. 

2 . Les p ay s in v i t és en v o ien t  à  l ' OTAN d es le t t r es d ' in t en t ion , au x q u el les son t  
j o in t s les ca len d r ier s d ' ach èv em en t  d es r éf o r m es 

Au cours de la deuxièm e étape du processus d'adhésion, les pays invités confirm ent  qu'ils 
acceptent  les obligat ions et  les engagem ents liés au statut  de m em bre ;  cet te confirm at ion prend 
la forme d'une let t re d'intent ion envoyée par chacun des m inist res des Affaires ét rangères au 
secrétaire général de l'OTAN. I ls soum et tent  aussi, en même temps que cet te let t re, leurs 
calendriers individuels de réform es. 

3 . Sig n at u r e d es p r o t oco les d ' accession  p ar  les p ay s d e l ' OTAN 

L'OTAN prépare ensuite, pour chacun des invités, un protocole d'accession au Traité de 
Washington. Ces protocoles const ituent  en fait  des am endem ents ou des addit ifs au Traité ;  une 
fois signés et  rat if iés par les Alliés, ils deviennent  part ie intégrante du Traité proprement  dit , et  
perm et tent  au pays invité de devenir à son tour part ie au Traité. 

4 . Rat i f i ca t ion  d es p r o t oco les d ' accession  p ar  les p ay s d e l ' OTAN 

Les gouvernem ents des États m em bres de l'OTAN rat ifient  les protocoles, conform ém ent  à leurs 
exigences et  leurs procédures nat ionales. La procédure de rat ificat ion varie d'un pays à l'aut re. 
Aux États-Unis, par exem ple, il faut  une m ajorité des deux t iers au Sénat  pour l'adopt ion de la 
législat ion nécessaire. Dans d'aut res pays, com me au Royaume-Uni, aucun vote parlementaire 
form el n'est  requis. 

5 . Le secr ét a i r e  g én ér a l  in v i t e  les n ou v eau x  m em b r es p o t en t ie ls à  accéd er  
au  Tr a i t é  d e l ' A t lan t iq u e Nor d  

Une fois que tous les pays membres de l'OTAN ont  not ifié au gouvernement  des États-Unis 
d'Am érique, dépositaire du Traité de Washington, leur acceptat ion des protocoles au Traité de 
l'At lant ique Nord relat ifs à l'accession des nouveaux membres potent iels, le secrétaire général 
invite ces derniers à accéder au Traité. 

6 . Les p ay s in v i t és accèd en t  au  Tr a i t é  d e l 'A t lan t iq u e Nor d , con f o r m ém en t  à  
leu r s p r océd u r es n at ion a les 

7 . Un e f o is les in st r u m en t s d ' accession  d ép osés au p r ès d u  Dép ar t em en t  
d ' Ét a t  am ér ica in , les p ay s in v i t és d ev ien n en t  o f f i cie l lem en t  m em b r es d e 
l ' OTAN 

  

L' év o lu t ion  d e la  «  p o l i t iq u e d e la  p o r t e ou v er t e »  p r at iq u ée p ar  l ’OTAN 

L'OTAN prat ique une « polit ique de la porte ouverte » conform ém ent  à l'art icle 10 du Traité de 
Washington, qui st ipule que peut  accéder au Traité tout  « État  européen suscept ible de favoriser le 
développement  des principes du présent  Traité et  de cont r ibuer à la sécurité de la région de 
l'At lant ique Nord ». 

L'élargissem ent  de l'Alliance est  un processus cont inu et  dynam ique. Depuis la créat ion de celle-ci 
en 1949, 16 pays sont  venus s'ajouter aux 12 pays m em bres fondateurs en six vagues 
d'élargissem ent , respect ivem ent  en 1952, 1955, 1982, 1999, 2004 et  2009.  

Les t rois prem ières de ces vagues – qui ont  perm is à la Grèce et  à la Turquie (1952) , à 



l'Allem agne de l'Ouest  (1955)  et  à l'Espagne (1982)  de devenir m em bres – ont  eu lieu durant  la 
Guerre froide, époque à laquelle les considérat ions st ratégiques étaient  prépondérantes dans le 
processus de prise de décision.  

La chute du m ur de Berlin, survenue en novem bre 1989, a m arqué la fin de la Guerre froide, et  
elle a été suivie par la dissolut ion du Pacte de Varsovie et  l'effondrement  de l'Union soviét ique, ce 
qui a m is fin à la division de l'Europe. En octobre 1990, du fait  de la réunificat ion de l'Allem agne, 
le terr itoire de l'ex-Allem agne de l'Est  est  devenu part ie intégrante de l'Alliance. Les nouvelles 
démocrat ies d'Europe cent rale et  or ientale étaient  part iculièrement  désireuses de garant ir leur 
liberté en s'intégrant  aux inst itut ions euro-at lant iques. 

Au début  des années 1990, la quest ion de l'élargissem ent  de l'OTAN était  au cent re de débats 
anim és. De nom breux analystes polit iques étaient  scept iques quant  aux avantages qu'un éventuel 
élargissem ent  apporterait . Certains d'ent re eux étaient  préoccupés par l' impact  qu’un 
élargissem ent  pourrait  avoir sur la solidarité et  la cohésion de l'Alliance, ainsi que sur les relat ions 
avec d'aut res États, en part iculier la Russie. C'est  dans ce contexte que l'Alliance a réalisé une 
étude sur l'élargissem ent  de l'OTAN (voir ci-dessus) . 

L' é lar g issem en t  ap r ès la  f in  d e la  Gu er r e f r o id e 

Sur la base des conclusions de l'étude sur l'élargissement , l'Alliance, lors du sommet  qu'elle a tenu 
à Madrid en 1997, a invité la République tchèque, la Hongrie et  la Pologne à entam er des 
pourparlers d'adhésion. Ces t rois pays sont  devenus les prem iers anciens m em bres du Pacte de 
Varsovie à adhérer à l'OTAN, en 1999.  

Au som m et  de Washington, en 1999, le plan d'act ion pour l'adhésion (MAP)  a été lancé afin d'aider 
d'aut res pays candidats à se préparer à une éventuelle adhésion. 

La Bulgarie, l'Estonie, la Let tonie, la Lituanie, la Roumanie, la Slovaquie et  la Slovénie ont  été 
invitées à entam er des pourparlers d'adhésion avec l'Alliance à l'occasion du sommet  de Prague, 
en 2002, et  elles sont  devenues m em bres de l'OTAN en 2004. Ces sept  pays avaient  tous part icipé 
au MAP. 

Les d écision s p r ises au  som m et  d e Bu car est  

En avril 2008, au som m et  de Bucarest , les dir igeants des pays alliés ont  pris un certain nom bre de 
m esures relat ives à l'élargissem ent  futur de l'Alliance. 

Plusieurs décisions relat ives aux pays des Balkans occidentaux ont  notam ment  été pr ises. Les 
Alliés considèrent  qu'une intégrat ion plus ét roite de ces pays dans les inst itut ions euro-at lant iques 
est  essent ielle afin d'assurer une stabilité à long terme qui se pérennise dans cet te région, où 
l'OTAN est  fortement  engagée dans des opérat ions de sout ien de la paix depuis le m ilieu des 
années 1990. 

L'Albanie et  la Croat ie ont  été invitées à entamer des pourparlers d'adhésion avec l'Alliance 
et  ont  rejoint  l'OTAN en avril 2009.  

L'ex-République yougoslave de Macédoine*  a reçu l'assurance qu'elle sera elle aussi invitée 
à adhérer à l'Alliance dès qu'une solut ion à la quest ion de son nom aura été t rouvée avec 
la Grèce.  

La Bosnie-Herzégovine et  le Monténégro ont  été invités à entamer un dialogue intensifié 
sur leurs aspirat ions à l'adhésion et  les réform es à m ener en ce sens. 

À Bucarest , les dir igeants des pays alliés se sont  par ailleurs accordés à reconnaît re que la Géorgie 
et  l'Ukraine, qui avaient  déjà entam é un dialogue intensifié avec l'OTAN, seront  un jour membres 
de l'Alliance. En décem bre 2008, les m inist res des Affaires ét rangères des pays de l'Alliance ont  
décidé de renforcer les possibilités de soutenir ces deux pays dans les efforts qu'ils accom plissent  
pour sat isfaire aux exigences liées au statut  de membre, dans le cadre de la Com mission OTAN-
Ukraine et  de la Com m ission OTAN-Géorgie – sans préjudice des décisions qui pourraient  êt re 
pr ises concernant  leur candidature au MAP. 

Ch r on o log ie d es g r an d es ét ap es 

4  av r i l  1 9 4 9

Signature du Traité de l'At lant ique Nord par douze m em bres 
fondateurs :  la Belgique, le Canada, le Danemark, les États-Unis, la 
France, l'I slande, l' I talie, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le 
Portugal et  le Royaume-Uni. L'art icle 10 du Traité const itue le fondem ent  
de la « polit ique de la porte ouverte » de l'OTAN.



1. La Turquie reconnaît  la République de Macédoine sous son nom  const itut ionnel.  

1 8  f év r ier  1 9 5 2 Adhésion de la Grèce et  de la Turquie.
6  m ai  1 9 5 5 Adhésion de la République fédérale d'Allem agne. 

3 0  m ai  1 9 8 2
L'Espagne adhère à l'Alliance (et  à la st ructure m ilitaire intégrée en 
1998) .

Oct ob r e 1 9 9 0
Du fait  de la réunificat ion de l'Allemagne, la part ie orientale de 
l'Allemagne devient  m embre de l'OTAN.

Jan v ier  1 9 9 4
Au somm et  de Bruxelles, les dir igeants des pays alliés réaffirm ent  que 
l'OTAN reste ouverte à de nouveaux m em bres européens.

2 8  sep t em b r e 1 9 9 5 Publicat ion de l'étude sur l'élargissem ent  de l'OTAN.

8 - 9  j u i l le t  1 9 9 7
Au somm et  de Madrid, t rois pays partenaires – la Hongrie, la Pologne et  
la République tchèque – sont  invités à entamer des pourparlers 
d'adhésion.

1 2  m ar s 1 9 9 9
Adhésion de la Hongrie, de la Pologne et  de la République tchèque, ce 
qui porte à 19 le nombre des pays membres de l'Alliance. 

2 3 - 2 5  av r i l  1 9 9 9
Au somm et  de Washington, lancem ent  du plan d'act ion pour l'adhésion 
(MAP)  ( la Bulgarie, l'Estonie, la Let tonie, la Lituanie, la Roumanie, la 
Slovaquie et  la Slovénie adhèrent  au MAP) .

1 4  m ai  2 0 0 2
Les m inist res des Affaires ét rangères des pays de l'OTAN, réunis à 
Reykjavik ( I slande) , annoncent  la part icipat ion de la Croat ie au MAP.

Mai  2 0 0 2
Le président  Leonid Koutchm a annonce que l'Ukraine souhaite à terme 
devenir membre de l'OTAN.

2 1 - 2 2  n ov em b r e 2 0 0 2
Au somm et  de Prague, sept  pays partenaires – la Bulgarie, l'Estonie, la 
Let tonie, la Lituanie, la Roumanie, la Slovaquie et  la Slovénie – sont  
invités à entam er des pourparlers d'adhésion.

2 6  m ar s 2 0 0 3
Cérém onie de signature des protocoles d'accession des sept  pays 
invités.

2 9  m ar s 2 0 0 4
Adhésion de la Bulgarie, de l'Estonie, de la Let tonie, de la Lituanie, de la 
Roumanie, de la Slovaquie et  de la Slovénie.

2 1  av r i l  2 0 0 5
Lancement , lors d'une réunion des m inist res des Affaires ét rangères à 
Vilnius (Lituanie) , du dialogue intensifié sur les aspirat ions de l'Ukraine à 
l'adhésion à l'OTAN et  sur les réform es à m ener en ce sens.

2 1  sep t em b r e 2 0 0 6
Les m inist res des Affaires ét rangères des pays de l'OTAN, réunis à 
New York, annoncent  la décision de proposer un dialogue intensifié à la 
Géorgie.

2 8 - 2 9  n ov em b r e 2 0 0 6
Au somm et  de Riga, les dir igeants des pays alliés précisent  qu'ils ont  
l' intent ion de lancer de nouvelles invitat ions aux pays du MAP qui 
répondront  à certaines condit ions.

2 - 4  av r i l  2 0 0 8

Au somm et  de Bucarest , les dir igeants des pays alliés invitent  l'Albanie 
et  la Croat ie à entam er des pourparlers d'adhésion, assurent  à l'ex-
République yougoslave de Macédoine*  qu'elle sera invitée à adhérer à 
l'OTAN dès qu'une solut ion à la quest ion de son nom aura été t rouvée 
avec la Grèce, invitent  la Bosnie-Herzégovine et  le Monténégro à 
entam er un dialogue intensifié, et  s'accordent  à reconnaît re que la 
Géorgie et  l'Ukraine seront  un jour membres de l'Alliance.

9  j u i l l e t  2 0 0 8 Signature des protocoles d’accession de l’Albanie et  de la Croat ie.
1  av r i l  2 0 0 9 Accession de l’Albanie et  de la Croat ie.
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Le Plan d'action pour l'adhésion (MAP)  
Le Plan  d ’act ion  p ou r  l ’adh ésion  ( MAP)  
est  u n  p r og r am m e d an s le  cad r e du q u el  
l ’OTAN d on n e d es av is, u n e a ide et  u n  
sou t ien  p r at iq u e sp écia lem en t  ad ap t és 
au x  d i f f ér en t s b eso in s des p ay s dési r eu x  
d ’ad h ér er  à  l ’A l l ian ce. La p ar t i cip at ion  au  
MAP n e p r é j u g e d ’au cu n e d écision  d e 
l ’A l l ian ce con cer n an t  u n e ad h ésion  
f u t u r e. 

Les pays qui part icipent  actuellement  au MAP 
sont  l'ex-République yougoslave de 

Macédoine1 ( c'est  le cas depuis 1999)  et  le 
Monténégro, qui a reçu une invitat ion en ce 

sens en décem bre 2009. En avril 2010, saluant  les progrès accom plis par la Bosnie-Herzégovine 
dans ses efforts de réforme, les Alliés ont  officiellem ent  invité ce pays à part iciper au MAP ;  ils ont  
toutefois assort i cet te offre d’une condit ion im portante :  l’OTAN n’acceptera le prem ier program m e 
nat ional annuel dans le cadre du MAP que lorsque la grande quest ion des biens immobiliers 
m ilitaires encore en suspens aura été résolue.  

Les pays qui part icipent  au MAP soumet tent  leur programme nat ional annuel de préparat ion à une 
éventuelle adhésion. Ces program m es portent  sur des quest ions polit iques, économ iques et  
jur idiques, ainsi que sur des quest ions relat ives à la défense, aux ressources et  à la sécurité. 

Le Plan d’act ion pour l’adhésion com porte un m écanism e de retour d’inform at ion franc et  ciblé sur 
les progrès réalisés par les pays candidats. Ainsi, les candidats reçoivent  des conseils d’ordre 
polit ique et  technique, et  des réunions sont  organisées chaque année ent re les pays membres de 
l’OTAN et  chacun des candidats au niveau du Conseil,  afin d’évaluer les progrès. La form ule de 
planificat ion de la défense applicable aux pays candidats, qui prévoit  l’élaborat ion et  l’examen 
d’object ifs de planificat ion agréés, const itue un élément  essent iel de ce processus. 

Tout  au long de l’année, des réunions et  des ateliers rassemblant  des experts civils et  m ilitaires de 
l’OTAN spécialisés dans différents domaines perm et tent  d’exam iner la gam me com plète des 
quest ions en rapport  avec l’adhésion. Un rapport  annuel de synthèse sur les act ivités m enées dans 
le cadre du MAP est  soum is aux m inist res des Affaires ét rangères et  de la Défense des pays de 
l’OTAN, à leur réunion annuelle ordinaire du printemps. 

L’Alliance a lancé le MAP en avril 1999, au som m et  de Washington, pour aider les pays candidats 
dans leurs préparat ifs. Le processus défini s’inspirait  largement  de l’expérience acquise au cours 
du processus d’adhésion de la République tchèque, de la Hongrie et  de la Pologne, qui sont  
devenues m em bres de l’OTAN en 1999, à l’occasion de la prem ière vague d’élargissem ent  de 
l’Alliance après la fin de la Guerre froide. 

Par t i cip at ion  au  MAP 

La part icipat ion au MAP a cont r ibué à préparer les sept  pays qui ont  adhéré à l’OTAN en 2004, lors 
de la deuxième vague d’élargissem ent  après la fin de la Guerre froide ( la Bulgarie, l’Estonie, la 
Let tonie, la Lituanie, la Roumanie, la Slovaquie et  la Slovénie) , ainsi que l’Albanie et  la Croat ie qui 
ont  rejoint  officiellem ent  l’Alliance en avril 2009. 

L'ex-République yougoslave de Macédoine1 cont inue de part iciper au MAP – les dir igeants des pays 
de l'Alliance ont  décidé d'inviter ce pays à devenir membre dès qu'une solut ion mutuellem ent  
acceptable aura été t rouvée avec la Grèce à la quest ion du nom. 

Lorsque les m inist res des Affaires ét rangères des pays de l'OTAN ont  invité le Monténégro à 

 



part iciper au MAP en décem bre 2009, ils ont  aussi donné à la Bosnie-Herzégovine l'assurance 
qu'elle pourrait  également  y part iciper lorsqu’elle aurait  accom pli les progrès nécessaires dans ses 
efforts de réforme.  

1. La Turquie reconnaît  la République de Macédoine sous son nom  const itut ionnel.  



 

Pays membres
L’OTAN com p t e act u el lem en t  2 8  p ay s 
m em b r es. L’Alb an ie et  la  Cr oat ie  son t  les 
p ay s q u i  on t  r e j o in t  l ’A l l ian ce le  p lu s 
r écem m en t , en  av r i l  2 0 0 9 .

À sa créat ion en 1949, l’Alliance com ptait  
douze m em bres fondateurs. L’élargissem ent  de l’OTAN est  prévu à l’art icle 10 du Traité de 
l’At lant ique Nord, qui st ipule que peut  accéder au Traité tout  « État  européen suscept ible de 
favoriser le développem ent  des principes du présent  Traité et  de cont r ibuer à la sécurité de la 
région de l’At lant ique Nord ».

Liste alphabét ique des pays membres de l’OTAN 

Les pays m em bres et  leur adhésion

Les p ay s m em b r es et  leu r  ad h ésion

Les m em b r es f on d at eu r s

Le 4 avril 1949, les m inist res des Affaires ét rangères de 12 pays ont  signé le Traité de l’At lant ique 
Nord dans le Departm ental Auditor ium  (Grand auditor ium )  du Départem ent  d’État  à Washington 
D.C. :  la Belgique, le Canada, le Danemark, les États-Unis, la France, l’I slande, l’I talie, le 
Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal et  le Royaume-Uni.

Au cours des cinq m ois qui ont  suivi la cérémonie de signature, le Traité a été rat ifié par le 
parlement  des pays concernés, qui ont  ainsi scellé leur adhésion.

Les 12 signataires

Certains des m inist res des Affaires ét rangères qui ont  signé le Traité ont  été ét roitement  associés 
aux t ravaux de l’OTAN à des stades ultér ieurs de leur carr ière :

Belgique :  M. Paul-Henri Spaak (secrétaire général de l’OTAN de 1957 à 1961)  ;  

Canada :  M. Lester B. Pearson (a négocié le Traité et  était  l’un des « Trois Sages » qui ont  
rédigé le rapport  sur la coopérat ion non m ilitaire au sein de l'OTAN, publié en 1956 au 
lendemain de la cr ise de Suez)  ;  

Danem ark :  M. Gustav Rasm ussen ;  

France :  M. Robert  Schum an (architecte des I nst itut ions européennes, qui a également  
lancé l’idée d’une Com m unauté européenne de Défense)  ;  

I slande :  M. Bjarni Benediktsson ;  

I talie :  le comte Carlo Sforza ;  

Luxembourg :  M. Joseph Bech ;  

Pays-Bas :  M. D.U. St ikker (secrétaire général de l’OTAN de 1961 à 1964)  ;  

Norvège :  M. Halvard M. Lange ( l’un des « Trois Sages » qui ont  rédigé le rapport  sur la 
coopérat ion non m ilitaire au sein de l'OTAN)  ;  

Portugal :  M. Jose Caerio da Mat ta ;  

Royaume-Uni :  M. Ernest  Bevin (pr incipal art isan de la créat ion de l’OTAN, il a assisté, en 
tant  que m inist re des Affaires ét rangères de 1945 à 1951, aux prem ières réunions 
const itut ives du Conseil de l’At lant ique Nord)  ;  

États-Unis :  M. Dean Acheson (en tant  que secrétaire d’État  américain de 1949 à 1953, il a 
assisté à des réunions du Conseil de l’At lant ique Nord et  en a présidé) . 

Flexibilité de la qualité de m embre de l’OTAN



En signant  le Traité, les pays s’engagent  volontairem ent  à part iciper aux consultat ions polit iques 
et  aux act ivités m ilitaires de l'Organisat ion. Bien que chacun des signataires du Traité de 
l’At lant ique Nord soit  soum is aux obligat ions de celui-ci, il conserve un certain degré de flexibilité 
lui permet tant  de choisir  son mode de part icipat ion. Les cas de l'I slande et  de la France, 
notam m ent , en sont  de bons exem ples.

I s lan d e 
 
Lorsque l’I slande a signé le Traité en 1949, ce pays ne possédait  pas – et  ne possède 
toujours pas – de forces arm ées. I l s’agit  d'un choix délibéré, sans qu’il n’existe d'obstacle 
légal à la const itut ion d’une armée. Cependant , l’I slande possède une garde côt ière, des 
forces de police nat ionale, un système de défense aérienne et  une force expédit ionnaire de 
m aint ien de la paix com posée de volontaires. Depuis 1951, l’I slande bénéficie également  
d’un accord bilatéral de grande envergure en mat ière de défense avec les États-Unis. 
En 2006, les forces am éricaines se sont  ret irées, m ais l’accord de défense reste 
d’applicat ion. Depuis 2008, des m issions de police du ciel sont  m enées périodiquem ent  par 
les Alliés. 
 
L’I slande, avec sa populat ion de 320 000 personnes, est  aujourd’hui représentée dans tous 
les com ités pr incipaux de l’OTAN, cont r ibue au budget  m ilitaire et  civ il de l’OTAN et  
part icipe au Program m e d'invest issem ent  au service de la sécurité. Depuis 2006, elle 
assum e également  la responsabilité de pays hôte et  ut ilisateur des infrast ructures de 
l’OTAN basées sur son terr itoire. En out re, l’I slande cont r ibue aux opérat ions dir igées par 
l’OTAN en fournissant  des agents civils de maint ien de la paix. Elle accueille régulièrement  
des exercices et  des act ivités de l'OTAN, et  joue un rôle plus act if dans les délibérat ions et  
les processus de planificat ion de l’Organisat ion. 
 

Fr an ce 
 
En 1966, le président  Charles de Gaulle décide de ret irer la France de la st ructure m ilitaire 
intégrée de l’OTAN. Cet te mesure reflète le désir d’une plus grande indépendance m ilitaire, 
en part iculier par rapport  aux États-Unis, ainsi que le refus d’intégrat ion du disposit if de 
dissuasion nucléaire français et  de toute forme de cont rôle sur les forces arm ées du pays 
 
En prat ique, tandis que la France cont inuait  de faire part ie intégrante des instances 
polit iques de l’Organisat ion, elle n’était  plus représentée dans certains com ités, dont  le 
Com ité des plans de défense et  le Groupe des plans nucléaires par exemple. Cet te décision 
a également  ent raîné le ret rait  des forces françaises des com m andem ents de l’OTAN et  le 
ret rait  des forces ét rangères du terr itoire de la France. Le stat ionnem ent  d’arm es 
ét rangères, y compris d’armes nucléaires, a également  été interdit . Le siège polit ique de 
l'OTAN (basé à Paris depuis 1952) , ainsi que le Grand Quart ier général des Puissances 
alliées en Europe ou SHAPE (basé à Rocquencourt  depuis 1951)  ont  été déplacés en 
Belgique 
 
Malgré le ret rait  de la France de la st ructure m ilitaire intégrée de l’OTAN, deux accords 
techniques ont  été signés avec l’Alliance, établissant  les procédures à appliquer en cas 
d'agression soviét ique. Depuis la chute du m ur de Berlin, la France a régulièrem ent  fourni 
des t roupes pour les opérat ions m ilitaires de l’OTAN, et  elle est  un des États fournisseurs 
de t roupes les plus importants. La France est  également  le quat r ième plus gros 
cont r ibuteur au budget  m ilitaire de l'Alliance. 
 
Depuis le début  des années 1990, la France s’est  distancée de la décision de 1966 en 
part icipant , par exem ple, aux réunions des m inist res de la Défense depuis 1994 (Séville)  et  
en se faisant  représenter par des officiers français au sein des st ructures de l’ACO et  de 
l’ACT, depuis 2003. Au som m et  de St rasbourg-Kehl, en avril 2009, la France a 
officiellement  annoncé sa décision de part iciper pleinem ent  aux st ructures de l’OTAN.

L’ad h ésion  d e la  Gr èce et  d e la  Tu r q u ie

Trois ans après la signature du Traité de Washington, le 18 févr ier 1952, la Grèce et  la Turquie ont  
rejoint  l’OTAN. L’adhésion de ces pays a perm is à l'OTAN de renforcer son « flanc sud ».

À une époque où régnait  la crainte de l’expansion com m uniste à t ravers l’Europe et  dans d’aut res 
part ies du m onde (sout ien soviét ique à l’invasion de la Corée du Sud par la Corée du Nord 
en 1950) , étendre la sécurité à l’Europe du Sud-Est  revêtait  une im portance st ratégique. 
L’adhésion à l'OTAN a non seulem ent  perm is à la Grèce, qui se relevait  d’une guerre civile, de 
rest reindre l’influence communiste, mais elle a également  libéré la Turquie de la pression exercée 
par l’Union soviét ique qui cherchait  à t ravers ce pays un accès à des routes m arit im es 
st ratégiques.



L’ad h ésion  d e l ’A l lem ag n e

L’Allemagne est  devenue mem bre de l'OTAN le 6 m ai 1955, au term e de plusieurs années de 
délibérat ions ent re les leaders occidentaux et  ce pays, dont  la populat ion était  opposée à toute 
forme de réarm ement .

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, intégrer l’Allemagne aux st ructures de défense de 
l’Europe occidentale était  une prior ité. Après de l’échec de la Com m unauté européenne de 
Défense, l’Allem agne a rejoint  l’Union occidentale, qui allait  devenir l’Union de l’Europe occidentale 
peu de temps après. Cet te adhésion, associée au fait  qu’elle n’était  plus un pays occupé, a servi à 
l’Allem agne de t rem plin pour devenir membre de l’OTAN.

La République fédérale d’Allem agne a rejoint  officiellem ent  l’Union occidentale le 23 octobre 1954 
et  son statut  de pays occupé a pris fin lors de l’ent rée en vigueur des accords de Paris et  de Bonn 
le 5 m ai 1955. Le lendem ain, elle devenait  le 15e pays m em bre de l’OTAN.

Avec la réunificat ion de l’Allem agne le 3 octobre 1990, les länder de l’ancienne République 
démocrat ique allemande ont  rejoint  la République fédérale d’Allemagne au sein de l’OTAN.

L’ad h ésion  d e l ’Esp ag n e

Malgré une opposit ion considérable de l’opinion publique, l’Espagne a adhéré à l’Alliance le 
30 m ai 1982, sans toutefois part iciper à la st ructure m ilitaire intégrée. Cet te posit ion a été 
réaffirm ée dans un référendum  m ené en 1986.

L’Espagne faisait  pleinement  part ie des instances polit iques de l’Organisat ion. En ce qui concerne 
l’aspect  m ilitaire, ce pays était  présent  com m e observateur au sein du Groupe des plans 
nucléaires ;  il a réservé sa posit ion sur la part icipat ion au système de télécommunicat ions intégré 
de l'OTAN, laissé ses forces sous com mandem ent espagnol et  n’a pas accepté de déployer des 
t roupes en dehors de ses front ières pendant  de nom breuses années. Les forces espagnoles 
restaient  cependant  en mesure d’opérer aux côtés d’aut res forces de l’OTAN en cas d’urgence.

Les réserves de l’Espagne se sont  estom pées progressivem ent  et , après la nom inat ion de Javier 
Solana en tant  que prem ier secrétaire général espagnol de l’OTAN (de 1995 à 1999) , le Parlem ent  
espagnol a entériné la part icipat ion du pays à la st ructure de commandement  m ilitaire intégrée 
(1996) .

La p r em ièr e v ag u e d ’é lar g issem en t  d e l ’ap r ès- Gu er r e f r o id e

La chute du mur de Berlin et  la dissolut ion du Pacte de Varsovie après la fin de la Guerre froide ont  
ouvert  la porte à un nouvel élargissement  de l’OTAN. Certaines des nouvelles démocrat ies 
d’Europe cent rale et  or ientale souhaitaient  vivement  êt re intégrées aux inst itut ions euro-
at lant iques.

En 1995, l’Alliance a réalisé et  publié une étude sur l'élargissem ent  de l'OTAN, qui exam inait  les 
avantages de l'adm ission de nouveaux m em bres et  les modalités de cet te adm ission. Sa 
conclusion était  que la fin de la Guerre froide offrait  une occasion unique de renforcer la sécurité 
dans l'ensem ble de la zone euro-at lant ique et  que l'élargissem ent  de l'OTAN cont r ibuerait  à 
accroît re la stabilité et  la sécurité pour tous.

La République tchèque, la Hongrie et  la Pologne ont  été invitées à entamer des pourparlers 
d’adhésion lors du som m et  de Madrid en 1997, et  le 12 m ars 1999, ces t rois pays sont  devenus 
les prem iers anciens m em bres du Pacte de Varsovie à adhérer à l'OTAN.

La d eu x ièm e v ag u e d ’é lar g issem en t  d e l ’ap r ès- Gu er r e f r o id e

La Bulgarie, l'Estonie, la Let tonie, la Lituanie, la Roumanie, la Slovaquie et  la Slovénie ont  été 
invitées à entam er des pourparlers d'adhésion avec l'Alliance à l'occasion du sommet  de Prague, 
en 2002. Le 29 m ars 2004, elles sont  devenues officiellem ent  m em bres de l'Alliance, dans le cadre 
de la plus grande vague d'élargissem ent  qu’ait  connue l’OTAN.

L’ad h ésion  d e l ’A lb an ie et  d e la  Cr oat ie

En juillet  2008, l’Albanie et  la Croat ie ont  signé des protocoles d'accession.  I ls sont  devenus 
m em bres officiels de l’OTAN le 1e avril 2009.  



Informations sur les dépenses de défense 
L' OTAN p u b l ie  ch aq u e an n ée d es in f o r m at ion s su r  les d ép en ses d e d éf en se d es p ay s 
m em b r es. Dep u is 1 9 6 3 , ce r ap p or t  p er m et  u n e com par aison  d es d on n ées écon om iq u es 
et  f in an cièr es con cer n at  la  déf en se d e l ' OTAN, b asée su r  u n e d éf in i t ion  com m u n e des 
d ép en ses d e d éf en se.  

À q u o i  ces in f o r m at ion s co r r esp on d en t - e l les d an s la  p r at iq u e ?  

Les chiffres représentent  les paiements réellement  effectués ou qui doivent  l'êt re au cours de 
l’exercice financier. Ces inform at ions sont  fondées sur une définit ion com m une des dépenses de 
défense. En raison des différences existant  ent re cet te définit ion et  les définit ions nat ionales, les 
chiffres peuvent  accuser des variat ions par rapport  à ceux indiqués par les autorités nat ionales ou 
figurant  dans les budgets nat ionaux 

Com m en t  cet t e  p o l i t iq u e a- t - e l le  év o lu é ?  

Chaque année, des tableaux actualisés indiquant  les dépenses de défense des pays mem bres sont  
publiés sur le site web de l’OTAN en format  PDF et  Excel. La version la plus récente du rapport  
fournit  des indicateurs clé sur les aspects financiers et  économ iques de ces dépenses, répart is 
com m e suit :   

Montant  des dépenses de défense  

Variat ion en volume du produit  intér ieur brut  (PI B)  et  des dépenses de défense  

Dépenses de défense et  PI B par habitant   

Dépenses de défense par catégorie  

Forces arm ées 

Fai t s et  ch i f f r es 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999

1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989

1970 1971   1974 1975 1976 1977 1978 1979

   1963 1964 1965  1967  1969



Les contributions de troupes 
Qu an d  l ' OTAN j u g e n écessai r e d e m en er  
u n e op ér at ion  ou  u n e m ission , les p ay s 
m em b r es d e l ' A l l ian ce et  les p ay s 
p ar t en ai r es o f f r en t  v o lon t a i r em en t  à  ce 
t i t r e  d es p er son n els, des m at ér ie ls et  d es 
r essou r ces. Ces con t r ib u t ion s n at ion ales 
son t  g ér ées sou s les au sp ices d e 
l ' A l l ian ce. 

L'OTAN est  une alliance de 28 pays souverains qui ne possède pas elle-m ême à proprement  parler 
de forces m ilitaires. Certes, les personnels qui servent  dans le cadre d'une opérat ion de l'OTAN 
sont  souvent  désignés de façon collect ive com m e les « forces de l'OTAN », m ais ces forces sont  en 
fait  des forces m ult inat ionales com posées d'individus, de form at ions et  de m atériels fournis par les 
pays m em bres de l'Alliance et , dans certains cas, par les pays partenaires. 

La procédure suivie pour fournir  les personnels nécessaires à une opérat ion ou à une m ission est  
souvent  désignée com m e la « const itut ion de forces ». Elle garant it  que l'Alliance disposera pour 
ses opérat ions ou m issions des personnels et  des matériels nécessaires pour at teindre les object ifs 
fixés. 

Qu ' est - ce q u e cela  sig n i f ie  con cr èt em en t  ?  

Ce sont  les capitales nat ionales qui prennent  en dernier ressort  la décision de fournir  des t roupes 
et  des m atériels au t it re d'une opérat ion ou d'une m ission dir igée par l'OTAN. Elles sont  en liaison 
constante avec l'Alliance par l' intermédiaire de leur m ission diplom at ique perm anente, de leur 
représentat ion m ilitaire ou des équipes de liaison du Partenariat . 

La con st i t u t ion  d e f o r ces 

Quand l'OTAN juge nécessaire de m ener une opérat ion ou une m ission, ses autorités m ilitaires 
établissent  un concept  d'opérat ions -  appelé CONOPS -  qui énonce les besoins à sat isfaire en 
t roupes et  en m atériels pour at teindre les object ifs fixés dans le cadre de l'opérat ion ou de la 
m ission en quest ion. Dès que le concept  d'opérat ions a été approuvé et  que le Conseil de 
l'At lant ique Nord a diffusé une « direct ive d'act ivat ion des forces », le Com mandement  allié 
Opérat ions, dir igé par le Commandement  suprêm e des Forces alliées en Europe, lance le 
processus de const itut ion et  d'act ivat ion de forces. 

En général, la const itut ion de forces suit  une procédure norm alisée. Pour une opérat ion ou une 
m ission donnée, le Comm andement  allié Opérat ions établit  une liste des besoins en personnels et  
en matériels ( l'expression des besoins interarm ées m ult inat ionaux)  et  l'envoie aux pays membres 
de l'OTAN et , dans certains cas, aux pays partenaires. 

Les offres de personnels faites par les pays sont  exam inées lors de conférences auxquelles 
part icipent  des représentants des pays de l'OTAN et  des pays partenaires. Ces conférences sont  
organisées en fonct ion des besoins. Par exemple, une conférence de const itut ion de forces est  
m ise sur pied avant  le lancement  d'une nouvelle opérat ion ou d'une nouvelle m ission, ou si des 
changements im portants sont  intervenus pendant  une opérat ion en cours. En plus de ces 
conférences, une conférence se t ient  chaque année pour toutes les opérat ions et  m issions, la 
conférence globale de const itut ion de forces. 

Les cont r ibut ions fournies par les différents pays, qu'il s'agisse de pays m em bres de l'OTAN ou de 
pays partenaires, dépendent  de la capacité nat ionale globale et  il est  tenu compte des 
engagements pris précédemment , de la taille des forces, de leur st ructure et  du niveau d'act ivité. 
Chaque cont r ibut ion, qu'elle soit  lim itée ou importante, est  précieuse et  joue un rôle dans la 

 



réussite de l'opérat ion ou de la m ission. 

Dans bien des cas, les pays de l'OTAN ou les pays partenaires engagent  des unités com plètes ou 
form ées dans le cadre des opérat ions ou des m issions. Un pays pourra proposer l'envoi d'un 
groupe tact ique complet , ce qui, dans le cas des forces terrest res, pourrait  englober des 
fantassins, un élém ent  blindé de reconnaissance, une bat ter ie d'art iller ie pour assurer l'appui- feu 
et  des personnels de sout ien logist ique. 

Les pays qui assurent  la direct ion de l'ensem ble d'une opérat ion ou d'une m ission, ou qui prennent  
la responsabilité de certains éléments donnés, sont  désignés comme « pays chefs de file ». Par 
exemple, le pays chef de file d'une opérat ion ou d'une m ission donnée pourrait  fournir  l'élément  
de commande et  une part ie im portante des forces, mais il aura aussi pour responsabilité 
d'apporter le reste des forces requises. 

Bien que l'OTAN, en tant  qu'Alliance, possède certains matériels spécialisés et  en assure la 
m aintenance, com m e les avions AWACS et  certains m atériels de télécommunicat ions st ratégiques, 
les pays cont r ibuteurs de t roupes fournissent  en général les m atériels nécessaires pour appuyer 
leurs personnels dans la réalisat ion des object ifs opérat ionnels. 

Rest r ict ion s 

C'est  dans le cadre du processus de const itut ion de forces que les rest r ict ions sont  exprim ées. I l 
est  certes prévu que les cont r ibut ions apportées par les pays au t it re des opérat ions de l'OTAN 
relèvent  de la chaîne de comm andement  de l'Alliance, mais il se peut  que la fourniture de forces 
par les pays de l'OTAN et  par les pays partenaires fasse l'objet  de rest r ict ions pour des quest ions 
de géographie, de logist ique, de temps, de règles d'engagement  ou de commandement . Ces 
rest r ict ions peuvent  const ituer un frein pour les commandants de l'OTAN car elles lim itent  la 
souplesse dont  ils disposent  pour réagir aux situat ions qui se présentent  sur le terrain. C'est  
pourquoi l'Alliance cherche à ce que les cont r ibut ions nat ionales soient  assort ies de m oins possible 
de rest r ict ions. 

Éq u ip es d e r econ st r u ct ion  p r ov in cia les 

Les équipes de reconst ruct ion provinciales (PRT) , comme celles qui ont  été établies en Afghanistan 
dans le cadre de la Force internat ionale d'assistance à la sécurité dir igée par l'OTAN, const ituent  
une except ion au processus norm al de const itut ion de forces. Cont rairem ent  aux opérat ions 
m ilitaires classiques, les PRT sont  de nature interdisciplinaire. Cela veut  dire qu'elles sont  
composées de spécialistes du développement , de forces m ilitaires, de diplomates et  de policiers 
civils dont  la tâche est  d'étendre l'autorité du gouvernement  cent ral vers les zones éloignées et  de 
faciliter le développement  et  la reconst ruct ion. 

Du fait  de cet te com binaison unique de personnels, l'OTAN part icipe à la const itut ion de forces 
pour la com posante m ilitaire d'une PRT, alors que les pays ont  pour responsabilité de fournir les 
personnels nécessaires aux com posantes civiles. Par conséquent , les PRT sont  des équipes 
hybrides de personnels qui relèvent  soit  de la chaîne de commandem ent  de l'OTAN, soit  de celle 
des pays. 

La coo r d in at ion  d es con t r ib u t ion s d e t r ou p es au  t i t r e  d ' op ér at ion s q u i  n e 
son t  p as d i r ig ées p ar  l ' OTAN 

Au cours des années, l'Alliance a acquis de vastes com pétences dans le dom aine de la coordinat ion 
des cont r ibut ions de t roupes au t it re d'opérat ions mult inat ionales. Dans le passé, elle a offert  ses 
compétences afin d'appuyer des opérat ions non dir igées par l'OTAN. 

Dans le cadre de l'accord Berlin Plus, l'Alliance coopère ét roitement  avec l'Union européenne (UE)  
afin d'apporter des ressources à certaines opérat ions. Lorsque l'UE le leur dem ande, le SACEUR 
adjoint  et  ses collaborateurs apportent  leur sout ien à la coordinat ion des cont r ibut ions de t roupes 
apportées par les pays membres. Par exemple, le SACEUR adjoint  a été chargé du com m andem ent  
opérat ionnel de l'opérat ion Althea, opérat ion dir igée par l'UE en Bosnie-Herzégovine, et  il a 
assum é la responsabilité de la const itut ion des forces. 

L'OTAN a égalem ent  assuré la const itut ion des forces nécessaires pour appuyer l'Allem agne et  les 
Pays-Bas lorsque ces pays ont  dir igé en 2003 la Force internat ionale d'assistance à la sécurité sous 



m andat  de l'ONU, avant  que cet te force soit  confiée à l'OTAN. 

Qu els son t  les o r g an ism es d e l ' OTAN q u i  j ou en t  u n  r ô le cen t r a l  ? 

Le Com m andement  allié Opérat ions, dir igé par le Com m andant  suprêm e des Forces alliées en 
Europe (SACEUR) , est  responsable de l'exécut ion de l'ensemble des opérat ions et  m issions de 
l'Alliance. Le SACEUR adjoint  et  ses collaborateurs ont  pour tâche de coordonner les cont r ibut ions 
de t roupes. 

Pour déterm iner ces cont r ibut ions, le Commandem ent  allié Opérat ions se met  en relat ion avec le 
Com ité m ilitaire, le Conseil de l'At lant ique Nord et  les différents pays concernés, qui tous ont  des 
rôles cr it iques à jouer dans la réalisat ion des opérat ions et  des m issions de l'Alliance. 

Com m en t  en  est - on  ar r i v é à  ce st ad e ? 

Pendant  la plus grande part ie de l'histoire de l'OTAN, l'engagement  opérat ionnel de l'Alliance était  
concent ré avant  tout  sur la front ière qui, auparavant , séparait  l'Allem agne de l'Est  de l'Allemagne 
de l'Ouest . Pendant  plus de 40 ans, les st ratèges de l'OTAN ont  parlé de « plans de forces » à 
moyen et  à long terme, plutôt  que de « const itut ion de forces » au t it re d'opérat ions spécifiques. I l 
en était  ainsi parce qu'à cet te époque l'Alliance maintenait  dans l'ex-Allemagne de l'Ouest  des 
forces « convent ionnelles » prêtes à résister à une at taque de l'ex-Union soviét ique. 

À com pter de 1986, les forces convent ionnelles ont  été réduites et , après la fin de la Guerre froide, 
les bases des divers pays de l'OTAN présents en Allemagne ont  été pour une grande part  
démantelées ou convert ies à d'aut res ut ilisat ions, m êm e si certaines sont  encore fonct ionnelles 
aujourd'hui. 

La prem ière grande opérat ion de l'OTAN faisant  intervenir des forces expédit ionnaires terrest res 
s'est  déroulée en Bosnie-Herzégovine, à la suite de l'accord de paix de Dayton de 1995. Le 
processus de const itut ion de forces de l'OTAN, qui est  toujours appliqué aujourd'hui, a été élaboré 
pendant  les opérat ions dir igées par l'OTAN en Bosnie-Herzégovine et  plus tard au Kosovo. 

Rép on d r e au x  b eso in s op ér at ion n els g r âce à la  t r an sf o r m at ion  

Alors que les processus de base de cont r ibut ion de t roupes et  de matériels restent  valables, ils ont  
été perfect ionnés à m esure que l'OTAN s'est  t ransform ée. À leur réunion tenue en m ai 2002 à 
Reykjavik ( I slande) , les Minist res des affaires ét rangères des pays m em bres de l'OTAN ont  
déclaré :  « Pour accom plir  la gamme complète de ses m issions, l'OTAN doit  pouvoir aligner des 
forces capables de se déployer rapidement  partout  où elles sont  nécessaires, de m ener des 
opérat ions soutenues, à longue distance et  dans la durée, et  de réaliser leurs object ifs ». 

L'engagement  de l'OTAN en Afghanistan, en 2003, a posé un certain nom bre de nouveaux 
problèm es s'agissant  de la const itut ion de forces. Vite, il est  apparu que la nature de la m ission 
était  différente de celle des tâches précédentes -  il était  nécessaire de prévoir une plus grande 
souplesse concernant  le type des forces ainsi que leur nombre, selon la rotat ion et  selon la zone 
considérées. En out re, comme bon nombre de pays avaient  décidé de réduire leurs forces arm ées, 
tout  en leur assurant  une form at ion plus perfect ionnée et  en m et tant  l'accent  sur la dotat ion en 
matériel, il devenait  irréaliste d'at tendre de ces pays qu'ils engagent  des t roupes importantes de 
façon permanente. 

Afin de fournir des personnels au t it re d'une opérat ion ou d'une m ission, il a donc été décidé de 
tenir  plus com pte des besoins opérat ionnels. La com m unicat ion ent re les com m andants de l'OTAN 
et  les pays mem bres ou les pays partenaires a été am éliorée de sorte que les pays cont r ibuteurs 
de t roupes potent iels ont  pu êt re m ieux informés de l'évolut ion des besoins opérat ionnels. 

La prem ière conférence globale de const itut ion de forces s'est  tenue en novem bre 2003 -  
auparavant , des réunions de const itut ion de forces avaient  été convoquées cas par cas, en 
fonct ion des besoins. Pendant  la conférence annuelle, les besoins à sat isfaire en t roupes et  en 
ressources pour l'ensem ble des opérat ions et  des m issions dir igées par l'OTAN sont  exam inés 
sim ultaném ent . I l reste toutefois nécessaire de tenir  des réunions ad hoc pour évaluer les besoins 
im médiats, mais avec une seule grande réunion il est  possible d'améliorer la coordinat ion au sein 
des pays cont r ibuteurs de t roupes et  des instances m ilitaires de l'OTAN, et  ent re eux. 

Enfin, les responsables de la planificat ion m ilitaire à l'OTAN envisagent  désorm ais la const itut ion 



de forces sur une période à plus long terme. Bien que le déroulement  des opérat ions, tout  comme 
l'évolut ion de la situat ion polit ique dans les pays cont r ibuteurs de t roupes empêchent  d'engager 
des t roupes et  des m atériels de façon catégorique jusqu'à une date reculée dans l'avenir, les 
responsables de la planificat ion m ilitaire de l'OTAN ne se lim itent  pas aux besoins im médiats, ce 
qui perm et  tant  à l'Alliance qu'aux pays cont r ibuteurs de t roupes de m ieux planifier leurs 
ressources. 
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